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Après ce que j'ai vu en CocKinchine
, je ne puis douter que

des cultivateurs libres , à qui on auroit partagé sans réserve

Its terres de rAmérique , ne leur eussent fait rapporter le

double du produit que tirent les esclaves,

Qu^a donc gagné l'Europe policée , l'Europe si éclairée sur

îes -droits de l'humanité , en autorisant par ses décrets les ou-

lïages journaliers faits à la nature humaine dans nos colonies,

en permettant d'y avilir les hommes au point de les regarder

absolument comme des bêtes de charge ? La loi de Vesclavage

a été aussi contraire à ses intérêts qu'à la loi naturelle et

à son honneur.

j^a llherté et la propriété sont les fondemens de Vabondance
et: de la bonne agriculture. Je ne l'ai vue florissante que dans les

pa^/s eu ces deux droits de l'homm.e étoient bien établis.

La terre
^ qui multiplie ses dons avec une espèce de prO'-

tugaiité sous des cultivateurs libres, semble st dessécher

^

même par la sueur des esclaves. Ainsi l'a voulu l'auteur de

la nature, qui a créé l'homme libre, et qui lui a abandonné

la terre
, avec ordre que chacun cultivât sa possession à la

siieur de son front, m.ais avec liberté, ( Voyage d'un Philosophe y

ou Observations sur les mœurs et les arts des peuples de

l'Afrique
, de l'Asie et de l'Amérique^ par PoiVRK , intendant

à X'ÏÛQ^ de France. )
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LES TROUBLES DE SAINT-DOMÏMGU'

TROISIÈME PARTIE,

^

^
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De radministration de Polverd et Sontonaux ^ et de"^^
l'affranchissement général des Noirs,

l^omingiie, il seroit impossible au narrateur, découragé
par le spectacle continu de tant de désastres , d'en suivre
jusqu aa bout la pénible description , si la certitude de
voir fermée la plus grande plaie qu'ait reçue l'humanité,
n etoit pas sans cesse devant ses yeux , pour le soutenir
au milieu des scènes de sang et de trahisen qui lui restent
a parcourir. A peine la tardive reconnoissance des droits
des hommes de couleur par la métropole commençoit-
elle a tarir l'une Aqs principales sources (\qs maux de
la colonie

, que les deux factions qui la déchiroient
crurent voir dans la révolution qui fonda la République ,
le moyen de réaliser à Saint-Domingue leurs vœux cou-

Rap. de Garran- Cou/on^ Tome IIL A

/

r
é



^

pables pour la restauration de l'ancien régime ou Té-
]

tablissement de l'indépendatice. Tour-à-cour comprimées

dans leurs nombreux complots par la fermeté des nou-

veaux commissaires civils , elles se réunirent pour appeler

dans la colonie les ennemis extérieurs , et leurs nianœuvres

criminelles contrelaFrance ne se bornèrent pas au tenitoire

de Saint-Domingue. Tandis que les réfagiés des deux

factions , en dénigrant dans les É:ats-Unis tout ce qui

tencit à la révolution française _,
contribuoient plus que les

émis;rés d'Europe^ à éloigner de nous nos alliés naturels,

les commissaires de l'assemblée coloniale dans la métro-

pole, et leurs affidés_, prenant alternativement hs couleurs

de tous les partis ^ lançolent au tribunal révolutionnaire ^

pour y eue dévorés ^ les plus illustres amis de la liberté ,

et presque tous ceux qui j dans les affaires relatives aux

.colonies j n*avoient pas constamment servi les vues des

assemblées coloniales et des quatre-vingt-cinq. Les nou-

veaux commissaires civils ne pouvoient pas manquer d'êcre

destinés au même sort. Les émissaires de l'assemblée

coloniale surprirent contre eux , à la Convention Na-

tionale , un décret d'accusation , dans le temps où ,
cédant

à la voix impérieuse de la nécessité, d'accord enfin ici

avec la justice naturelle , ils prenoientsur eux de prononcer

l'affranchissement de tous les esclaves pour conserver

Saint-Domingue à la m.ère-pame j au milieu de la lutte

à mort qu'ils eurent à soutenir contre les deux factions

coalisées. Mais tandis que la Convention arrachoit à la

colonie ^ par l'éxecution de ce terrible décret , les auteurs

de cette mesure généreuse ; elle avoit en quelque sorte

préjugé leur absolution en proclamant , d'une manière

plus solemnelle ^ aux yeux du monde entier la liberté

générale des noirs. Et telle a été son invariable conviction

delà justice de cette loi^ si supérieure aux petits calculs



( 3
)

'une fau'ise politique, q-u'elle l'a constamment maintenue

lak^re les effoics que ÏQ^ accusaceurs , trop loncr temps

coûtés des comaiiisaires civils, n'ont cessé de Faire auprès

elle ,
pour y porreu atteinte au sein des orage,^ qui ont

ilus d'une fois plie la Convention nationale dans des

ïns opposés. Les débats qui ont eu lieu encre les ac-

usateurs et les accusés ont déjà commencé à jeté** du

3ai' sur ce chaos d'allégations mensongères
, par les-

iielles on a voulu sans cesse tromper la mère-patrie sur

i vériiable état de Saint - Domingue depuis la révo-

Lition. Ce rapport a pour objet d'achever de Fëclairer , et

'on n'est pas sans quelque espoir d'y réussir , s'il suffic

oiir cela d'avoir apporté le plus grand soin à l'examen

es renseignemens très ^multipliés qu'on a eus sous les

eux.
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semblée lé-

gislative.

CHAPITRE PREMIER,

OUPRÉLIMINAIRE.

D£ la loi du 4 avril 1792 , et de ses effets

immédiats à Saint-Domingue.

Durant l'éDoque que ron vient de parcourir dans h
^''

, précédente partie Vil s'étoit passé en France des changement

IZc lu' importons, qui en présageoient de plus considérables encore pouî

comniencei. 1^ métropole elles colonies. Des nuages, qui s'étoient rapidemenl

meûcdel'as-
^^^j^^j^ dms les derniers temps de r Assemblée constituants,

avoient terni l'éclat que tant de travaux glorieux avoiei^t répande

sur sa mémorable session. EUeavoit persisté, même après l'évasior

du roi, à vouloir concilier la conservation de la m.onarchle ave«

les principes d'une liberté fondée sur la théorie de l'égalité de

droits, dans un pays oi\ la plus antique possesî^ion du pouvoi

arbitraire , les artificieuses circonventions des deux premier

ordres de l'état et des privilégiés sans nombre qui marchoieot su

îeurg pas , toutes les institutions primitives et les préjugés de l'op:

nion avoient tellement lié l'idée du gouvernement absolu à ccl

de la royauté ,
qu'on y ponvoit moins encore que dans d'autre

états croire aux théories purement hypothétiques qu'on a ima

giaées pour les séparer. Et comme si l'on n'eut dû avoir a.^

cune inquiétude sur la consolidation d'un pardi amalgame

cette assemblée n avoit pris aucune des précautions nécessair,

pour prévenir la dissolution du corps politique: elle n avo

point présenté la constitution à l'acceptation du peuple po^
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[equel elle étoit faite. Cédant au souffle méprisable des întrigues'

qui succédèrent aux violens orages dont elle avoit si honora-

blement triomphé , elle abandonna les règles de la prudence

la plus ordin«ire , en laissant à une nouvelle représentation

nationale le foin de mettre en activité un régime si récemment

établi , et d'en protéger la foible enfance contre les convul-

sions produites par le ferment de la révolution.

Le gouvernement de TEtat
,
qui seul avoit été conservé sous

son ancienne dénomination et sous la même forme à bien des

égards , n'étoit guères plus propre à maintenir la nouvelle cons-

titution. Le chef héréditaire qui en tenoit encore les rênes
,,

avoit perdu toute considération par son extrême foiblesse
,
par

sa méprisable duplicité
,
par l'arrestation huaiiliante qu'il avoit

essuyée "à Varennes , et par Tespèpe de compromis qui en avoit

été la suite. Les républicains ,
qui n'avoient jusqu'alors mani-

festé leurs vues qu'avec une sorte de retenue , s'étaient forte-

ment enhardis en voyant leur nombre se grossir considérable-

ment. Beaucoup d'amis de la liberté ,
que la crainte d'une se-

cousse trop violente avoit précédemment empêchés de se pro-

noncer pour le gouvernement populaire , n^avoient plus dé-

guisé leur vœu à cette époque. Leur coalition naissante avoit

pour elle l'opinion des hommes les plus éclairés de la nation

et de l'Europe entière. Elle s'étayoit même en quelque sorte

de celle du p:irti qui , dit-on , ne voyoit plus de possibilité

pour raffvirmâr le tronc que dans un changement de dynastie.

Ces principes fermentoient sur-tout dans les sociétés popu-

laires
,

qui avoient déjà établi une sorte de démocratie irrégu-

lière dans presque toutes les parties de la France et parmi

les jeunes gens
,
pour qui tout ce qui est grand et généreux

doit nécessairement avoir des attraits j lors même que la coo,-

A 3
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gnéte en est difEcIIe , et dans qui le sentiment de leur force

rend presque nuls îes dangers des révolutions.

Toutefois, le besoin de gouvernement et la crainte de Tanar-!

cLie sont si naturels à la majoii-é des hommes dans l'état so-

cial , le respect pour les engagemens contractés au nom du

peuple s'imprime si facilement dans ceux qu'il appelle à le

représenter , tant qu'ils ne sont pas égarés par des sugges-

tions perfides , ou par des exemples antérieurs ,
que le plus

grand nombre des députés à la législature y entra avec le de-

sir sincère de maintenir la constitution dont le dépôt leur

avoit été confié, si le gouvernemeni lui-même vouloic s'y. con-

former. Mais plus jaloux de recouvrer les usurpations qu'il vc-

noit de perdre que de conserver îes prérogatives qui lui avoient

été laissées , le roi ne s'entoura dans son palais que des enne-

mis de la consiitution par laquelle il régnoit encore. Il ne

correspondit plus au-deliors qu'avec eux , il en salaria les dé-

tracteurs des fonds de la liste civile 3 il la mina dans tous les

détails de l'exécution
,

par les mesures les plus artilîciensement

combinées , tandis qu'il profeesoit le plus grand respect pour

elle dans les actes ostensibles du gouvernement. Bientôt

les amis les pîu^ sincères de cette consiitution même
,

qui en

chérissoient sur- tout îes principes de liberté, se virent réduits

à l'alternaiive de souffrir qu'elle fût remplacée par l'ancien ré-

gime , ou de chercher une garantie plus digne de ces prin=-

cipes dans une constitution véritablement populaire.

A côté de la constitution de 1791 on avoit placé la loi du

^8 septembre sur l'organisation des colonies
,
qui avoit été

présentée comme elle à l'acceptation du roi. Les intrigues des

septembre ennemis de la liberté l'avoient arrachée à l'Assemblée consti-

^^^* tuante dans sa vieillesse , après avoir empêché , centre le vœa

$• II.

Opinions

opposées jur

Ta loi du 29
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national même , l'exécution du décret vraiment constitutionnel

du i5 mai (i)
,
qui auroit pu sauver Saint-Domingue, en pré-

venant l'insurrection des hommes de couleur, et par contre-

coup celle des noirs , si on l'eût fait exécuter dès qu'il avoit

été rendu. Cette loi du 28 septembre fut un des premiers

germes de division parmi les membres de l'Assemblée législa-

tive. Quelques amis de la constitution qui venoit d'être don-

née à la France ^ ceux aussi qui feignoient pour elle de l'attache-

ment , afin de ramener le pouvoir arbitraire en arrêtant Tcs-

- sor de la liberté , seutenoient qu'elle étoit placée au-delà des

limites du pouvoir législatif , comme la constitution elle-même.

Ces derniers desiroient d'avoir au moins dans les colonies un

pouvoir indépendant de la représentation nationale , et la dis-

tinction des diverses classes d'hommes libres. La plupart des

grands planteurs
,
qui étoient restés en France 5 les membres du

club Massiac , et quelques députés même de Saint-Domingue

à l'Assemblée constituante
,

qui prétendoient encore représen-

ter la colonie, depuis la séparation de cette assemblée (2) ^

des négocians enfin de quelques villes maritimes
,
que tous ces

colons avoient sçu mettre dans leur parti
,
professoient la même

opinion , à laquelle ils donnoient une grande influence , en la

propageant par les journaux et àes pamphlets nombreux qu'ils

envoyoient dans tout l'empire. L'opinion contraire avoit pour

elle les zélateurs les plus ardens de la liberté
,

qui étoient

1 Voyez dans la seconde partie les six premiers paragraphes du cha-

pitre IV.

2 Voyez l'adresse de Gouy - d'Arsy au roi , divers autres écrits de lui

et de SCS collègues , et la lettre de l'assemblée coloniale à ses commissaires

en France , du janvier 1792. Extrait des registres de l'assembléc_coIoniaîe

du 7 janvier j Moniteur de Saint-Domingue , du xo janvier.

A4
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lépandus en sî grand nombre dans foutes les parties de l'état j

beaucoup de ceux-là même qui vouloient sincèrement le main-
tien de la constitution de 1791 , et qui pensoient qu'elle ne
pouvoit que perdre par cet alliage de la loi du 28 septembre

5

le club des amis des noirs
, qui voyoit dans cette loi la des-

truction de toute espérance pour Tamélioration de Faffreux ré-

gime colonial
; le petit nombre d'iiommss de couleur qui se

troovoient alors en France ; enfin presque toutes les sociétés

populaires
, qui jouissoient du plus grand crédit

, parce que les

excès révolutionnaires n'en avoient point alors terni le patrio-

tisme
; leur surveillance inquiette avoit facilement vu qu'on

ne vouîoit porter atteinte à l'égalité des droits dans les colo-

nies , que pour parvenir un jour au même but dans la

métropole.

Telle étoit la disposition des esprits en France, quand on

y reçut, par la voie de l'Angleterre, les premières nouvelles

de rinsurrection des nègres
,
qui avoit éclaté dans le Nord au

vellesdel'in- mois d'août 1791. Leur réalité fut d'abord contestée par beau-
rreccion coup de personnes qui croyoient y voir un manège de quel-
sneeres.

.

01
ques colons pour faire appuyer^ par Tenvoi de grandes forces

à Saint-Domingue
, la loi du 28 septembre , et pour empêcher

que l'Assemblée législative ne songeât à la révoquer. On a

fait depuis de cette incrédulité un sujc î de reproche pour Us
amis des noirs et les hommes de couleur. Ils avoient feint,

dit-on
, de ne pas croire à l'insurr&ction

, pour suspendre

l'envoi das secours de .la mère-patrie aux blancs de Saint-

Domingue. Mais si Ton se rappelle l'embargo général que l'as-

semblée coloniale avoit mis à cette époque , malgré les récla-

mations du commerce français , et les autres précautions qu'elle

prit pour cacher cet événement à la métrt>pole
, jusqu'à ce

$. ÎÎL

Effet (les pre

mi ères nou.

rdk

sut

4es nègres.
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qu'elle eut su le résultat de ses démarches auprès des gou-

vernemens étrangers, et particulièrement auprès de celui de

la Jamaïque (i), on verra que c'est sur cette assemble'c et

SCS agens seuls que doit porter toute la gravité du reproche.

La métropole ne devoit pas supposer que la colonie eût gardé

ce coupable silence envers elle. Il y avoit tant de sincérité

dans Topinion de ceux qui soutenoient que la nouvelle de

l'insurrection e'toit controuvée
,

qu'on la retrouve dans une

lettre confidentieUe de Julien Raimond à des hommes de cou-

leur
, qui fut depuis interceptée par rassemblée coloniale (2).

Bientôt les détails contenus dans une multitude de lettres

qu'on reçut par l'Angleterre , et celle que Blanchelande avoit

écrite au ministre de la marine par la même voie , sans consul-

ter l'assemblée coloniale ^ ne laissèrent plus de doute. Il n'y

eut d'abord qu'un vœu dans l'Assemblée nationale pour voter

provisoirement des secours conside'rabîcs aux victimes de ces

désastres (3).

II r/en fut pas ainsi lorsqu'il fut question de rechercher les

causes des désastre^ pour y porter remède. Les correspondans

de l'assemblée coloniale
,
qui étoient en grand nombre dans la

1 Voyez le chapitre III de la seconde partie , § . 28 ec suivans,

2 Lettre dudit Raimond à ses frères les hommes de couleur , du 21

octobre 1791 j rapport sur ledit Raimond, par Garran, pag. 21 et 22 j

voyez aussi le discours de Brissot sur un projet de décret relatif à la révolte

des noirs, du 3o octobre 179a.

3 Décret du novembre 179t. Lettre des commissaires de l'assem-

blée coloniale à ladite assemblée, du i6 novembre- Adresse des commis-

saires de l'assemblée coloniale à ladite assemblée, du 2 décembre. Lettre

du président de l'Assemblée Nationale , Vaublanc , à l'assemblée générale de

la partie française de Saint-Domingue , du 23 novembre.
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métropole, les attribuèrent au club des amis des noirs, aur

émissaires c^u'il avoit , disoisnt-ils , envoyés à Saint-Domingue

et aux hommes de couleur , auxquels ils reprochoient les ef-

forts qu'ils av^oient faits pour obtenir la plénitude de Tétat po-

litique (i). Le club àts amis des noirs, de son côté , et presque

tous ceux qui avoient embrassé les principes de notre révolu-

tion , soutenoient que l'insurrection des noirs n'avoit eu d'autre

cause que ranarchie introduite à Saint-Domingue par les dis-

sentions des blancs et par leur refus de reconnoitre Téga-

lîlé politique des Kommes de couleur. Ils Tattribuoient parti-

culièrement à rinexécuiion du décret du i5 mai, et aux ma-

nœuvres qui avoient amené sa révocation par la loi du 28 sep-

tembre. Ils invoquoient le témoignage d'une multitude de plan-

teurs ou de négocians bien connus pour partager les préjugés

coloniaux
,

qui tous étoient d'accord pour regarder comme un

malheur cette révocation et la publication de la. loi du 28 sep-

tembre (2}.

iî. IV. _
Les nouvelles qu'on reçut , peu de temps après, de l'insur-

Effetdecelles . , , , , . , ,r^
, .,. recuon des hommes de couleur dans la province de 1 Ouest •

ciondeshom- fournirent de nouvelles armes aux uns et aux autres. Les dé-

mes de cou- fenseurs de l'assemblée coloniale s'en prévalurent pour attri-' 5

buer au décret du i5 mai tous les maux de la colonie j ils
leur.

1 Adresse au roi, et discours à Sa Majesté par les colons français de
Saint-Domingue réunis à Paris. Adresse aux Français contre la sociéfé des

amis des noirs, par Dutrone. Observations sur l'affaire des Colonies, ctc,

2 Discours de Brissot sur les causes des troubles de Saint • Domingue,

du premier décembre 1791. Second discours du même, du 3 décembre..

Opinion sur les mesures provisoires relatives aux Colonies
,

par GarraHi,

Voyez aussi dans les journaux la motion de Guadet, du 2 décembre.

^
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insistèrent pour laisser à cette assemWée le droit de statuer

sur rétat politique des h&mmes de couleur (i). Ceux qui étoient

d'une opinion contraire rejetèrent les mêmes événemens sur

l'inexécution de cette loi et de celle du mois de mars 1790.

Ils mirent en opposition avec les principes généreux et pa-

triotiques qui faisoient la base des concordais ,
réjoignement

de l'assemblée coloniale pour la mère-pa*rie , ses arrêtes contre

ceux qui en arrivoient , les notions qu'on avoit déjà sur quel-

ques-uns de ses actes d'indépendance ou de contre-rév^oiution ,.

et son recours exclusif aux puissances étraîigère?^. Ils conclurent

des adhésions multipliées qui avoieRt été f.iies aux concordats ,

que le vœu du plus grand nombre dts colons blancs éîoit pour

la révocation de la loi du î>b septembre. Ils demandèrent la

ratification des concordats dès la fia de 1791 , afin qu'on n'em«

ployât pas contre les hommes de couleur les secours militaires

qu'on avoit votés pour la colonie. Guadet en fît la motion

expresse , en déclarant que TAssemblée nationale seroit ïcs-

pousable de tout le sang qui seroit versé , si elle tardoit plus

long-temps à se prononcer sur cette question (2).

1 Rapport sur les troubles de Saint-Domingue, par Tarbé, du 10 dé-

cembre 1791. Second rapport du même , du 10 janvier 1792. Opinion de

Ducastel dans l'affaire des- colonies , du 7 décembre 1791. Sur les troubles

des colonies j par Dumorier.

2 Adresse de Dimorier à l'Assemblée Nationale , contre la motion faire

par Guadec, relaiive à l'état politique des gens de couleur. Rapport de Tarbé

,

seconde partie, du 10 janvier 1792, p. 24. Opinion sur les mesures provi-

soires relatives aux co'onies , par Garran , du 7 décembre 1793. Opinion de

Ducos sur l'exécution provisoire du concordat. lettre des conr<missaires ac

l'asseoablée coloniale à ladite assemblée, du 22 mars l'^^j^..
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f. V.

C'est peu de temps après ces premières nouvelles qu'on v'tManœuvres .
^ ^ >j vu v^t

des commis-
^"^^'^^ ^" France les premiers commissaires de l'assemblée co-

sairesdel'as- loniaîe. Fidèles à l'exemple que leur avoient donné les 85,
semblée colo- ils se liguèrent avec le parti contre-révolutionnaire qui com-

mcnçoiî à se former dans TAssemblëe législative, et ils ne
contribuèrent pas peu à en augmenter la force par les divi-

sions qu'ils semèrent dans cette Assemblée. On a nié , dans

plusieurs pamphlets et dans les débats
,
que ces commissaires

eussent eu des liaisons avec le club Massiac j mais les registres

du club , et la correspondance même dés commissaires de l'as-

semblée coIoBiale, repoussent cette assertion mensongère. Oa
y voit que la première démarche de ces commissaires fut d'al-

ler au club Massiac , avec ceux de la municipalité de Saint-

Malo qui les avoient accompagnés à Paris
; qu'en le remer-

ciant des efforts qu'il avoit faits pour la cause commune, ils

l'assurèrent de Vattachement de la colonie ,- qu'ils concer-

tèrent avec lui leurs principales mesures , et qu'ils réunirent

dans cette intention les commissaires de ce club avec les dé-

putés extraordinaires du commerce ; enfin qu'ils combinèrent

avec eux tous des adresses à l'Assemblée nationale pour l'em-

pêcher de rien statuer sur l'état des hommes de couleur, en

lui persuadant que l'assemblée coloniale étoit prête à pronon-

cer en leur faveur (i). Les papiers publics de la colonie les

plus dévoués ~ au côté Ouest contenoient alors le plus grand

1 Procès - verbaux du club Massiac, des 20 et 21 novembre 1791 , etc.

Autre des commissaires réunis avec les députés extraordinaires du commerce ^

des mois de novembre er décembre. Lettre des commissaires de l^assembléc

- coloniale à ladite assemblée , du 16 novembre. Lettre de ladite assemblée

auxdits commissaires, du 12 novembre.
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cloge du cltib Massiac, et des adresses inciviques qa*il avott

présentées aa roi , et c'est presque à la même époque que

rassemblée coloniale faisoit imprimer et répandre avec la plus

grande profusion son procès verbal contre les commissaires ci-

vils Mirbeck, Roume et Saint-Léger (i).

Tel étoit la flexibilité de leur caractère
,
que ces mandataires

d'une assemblée si prodigieusement révolutionnaire à Saint-Do-

mingue , étoieîit à Paris les plus humbles sujets an monarque fran-

çais, lis en prenoient le titre , comme celte assemblée elle-même

et les démamogues du Port-au-Prince , dans les adresses qu'ils

lai présentoient officiellement (2) ; et tandis qu'ils luttoient

de tous leurs efforts contre le Vœu national exprimé par l'As-

semblée législative ; tandis qu'ils ne cessaient de la déprimer

dans leur corrcsponiance , dans îe temps même ou elle votoit

les secours les plus gériércux pour Saint-Domingue (3), ils

prodigiioient les protestations du plus affectueux dévouement

au roi et à sa famille. ïls recueiîloient précieusement ,
pour

les adresser à la c©ïonie , les moindres téaioignages d'intérêt

que la reine et lai daignoient leur accorder du haut de leur

trône (4) , tout en mettant les pîas grandes lenteurs à fex-

1 Moniteur de Sainc-Domhigue des 1,7, 17 et î8 janvier 1792. Lettre de

l'assemblée coloniale à ses commissaires , du 12 novembre 1791. Voyez aussi

ci-dessus le chapitre IV, Ç. 4, et le chapitre V, I. 22 de la seconde partie.

2 Lettre de l'assemblée coloniale au roi, du i3 septembre 1791. Voyez

aussi la lettre du roi â nos bois et amis sujets les colons des îlts Sous- lè-

vent. Adresse de la garde nationale du Port-au-PriHcc au roi, du i;^ juin

1792. Débats dans T affaire des colonies , tome II , pag. 208 et 260.

3 Lettre des commissaires de l'assemblée coloniale à ladite assemblée,

des 20 janvier, 14, 26 et 25 février , 20 mars, etc. 1792.

4 Adresse de l'assemblée cjloniale au roi , du 19 févd-r 1792. Adresse

de ses commissaires au même, et discours à leurs cnajestés par les colons de
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pédition des secours décrétés par l'Assemblée nationale , san?

doute pour appeler aussi la contre- révolution par le mécon-

tentement général dans cette partie de l'empire français (i).

Ils firent enfin voter des remerciemens au gouvernement an-

glais ,
pour se laver du repro .ke d'y avoir cherché un appui

pour leurs projets d indépendance (2).

ç. VI. Ces commissaires avoient reçu de l'assemblée coloniale

Leurs Pro- 25>ooo l'v. en traites sur France
,
pour les employer en frais

ductions au d'imprellion. Ils en firent usage pour égarer la métropole sur

comité colo-
j^^ véritable? causes à.ts malheurs de Saint-Domingue , en

niai.
. , . X . .

dénigrant îa révolution et ses plus sincères amîs, qui presque

tous s'etoient prononcés pour la cause des hommes de cou-

leur (3). Comme ces fonds n'étoient pas acquittés assez promp-

îem-ent par les voies ordinaires, ils s'adressèrent au ministre,

au banquier de la couf et à l'intendant de la liste civile pour

en obtenir l'avance , et cette demande fut accueillie avec

bienveillance (4). Ils parvinrent même , par leurs obsessions et

Saint-Domingue, du 2 xaovembre 1791. Voyez aussi l'adresse au roi et dis.

cours à S. M. par les colons français de Saint-Domingue , réunis à Paris

,

du 2 décembre

1 Lettre de MirbecK au ministre de la marine , Bertrand
,
pag. 7.

2 Dccret du novembre 1791.

3 Lettres du comité de correspondance de rassemblée coloniale a ses

commissaires en France , des 3i décembre 1791 , et 1 1 avril i7vj2. Arrête

de ladite assemblée du 8 février 172. Procès - verbal du club Massiac
,
du

26 novembre 1791. Lettre des commissaires de l'assemblée coloniale à ladite

assemblée, du i5 décembre.

( 4. ) Lettres des commissaires de l'assemblée coloniale à Laborde ,
C9tQ.

ce. 14 de leur inventaire ; autre à Laportc , du ? atitre au ministre

de la marine , du 20 avril 1792,
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leurs publications , à mettre les membres du comité coloîiîaî

dans leur parti , ou à les effrayer, en leur faisant cra-ndre Tindé-

penddnce de la colonie , si la loi du 28 èeptembre n'étoit pas

maintenue. Tandis que dans des adresses officielles ils assu-

ixoient l'Assemblée nationale du pltia entier dévouement , et

qu'ils y repoussoient , comme des calomnies abominables, les

projets de révolte et d'indépendance (1) qu'on avoit si Jus-

tement reprochés aux assemblées de la colonie , eux et les

autres agens de leur parti produisoïent au comité colonial les

lettres les plus alarmantes, souvent fabriquées en France,
pour prouver que la scission de la colonie seroit inévitable

si l'on touchoit à son régime intérieur, en reconnoissant lea

droits des Hommes de couleur. On y dépeignoit avec les plus

vives couleurs les preuves d'aversion pour la métropole , et

les projets d'indépendance qui s'étoient manifestés à la nou-
velle du décret du i5 mai et à celle de l'insurrection des
nègres. On y rappeloit la séance du 4 septembre , où Blan-

chelande « avoit prononcé le nom àe ?iotre digne monarque^
» les larmes aux yeux , mais ou il ne fut jamais question

» de VAssemblée nationale, de la nation et de l'état^, Oa
y rappeloit que le commerce avoit inutilement alors présenté

(1 ) Lettres de l'assemblée coloniale à l'Assemblée Nationale , du i3 sep-

tembre 179U Adresse de la même à la même, du 3o novembre. Péntioa
àcs commissaires de l'assemblée eoloniale , faite à l'Assemblée Nationale le 3
novembre. Lettre des commissaires de l'assemblée coloniale à ladite assem-
blée

,
des 16 novembre 1791 , 20 janvier, 14 et 26 février 1792. Discours

de Roustan à l'Assemblée Nationale , du 3 décembre 1791. Rapport de
Tarbé sur les troubles de Saint-Domingue , seconde partie. Voyez aussi l'ex-

trait des registres d.e l'assemblée générale de la partie française de Saint-
Domingue

, d« ly novembre 1791 , imprimé à Paris.
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des adresses à rassemblée coloniale ,

pour la levée de rem-|

barge , Vintention des colons n étant pas que VAssemblée

nationale apprît par eux ce qui arrivait (i). On y disoit

nettement : «c Mieux vaudroit pour les blancs renoncer à tous

» droits politiques et laisser subsister l'ancien régime^ qui

» ne donneroit pas aux compagnies de mulâtres et nègres

» libres des ofnciers de leur couleur. ... a On y ajoutoit que

» le rétablissement de Tordre à Saint-Domingue ne pouvoifc

» venir que de la guérison en France de notre maladie poli-

» tique » ,• que les maux y étoient si grands que le malade

périroit ou guëriroit infailliblement (2). On y annonçoit en-

core , dès le commencement
,
qu^on se disposoit dans la ville

du Cap à fouler aux pieds la cocarde nationale , sans savoir

si l'on prendroit la blanche ou la noire ,* qu'il y avoît eu des

voix pour arborer immédiatement le pavillon anglais (3) , que

,

d'après le décret du i5 mai, « on paroissoit résolu à ,récla'

» mer plutôt la protection de quelque -autre puissance ,
que

» de se soumettre à ce décret (4) ». Enfin un colon annon

çoit à Larclievesque-Thibaud un secours de quinze mille An-

glais 5 et il finissoit ainsi sa lettre : « Je suis aussi bon Fra»

M çais que qui que ce soit au monde , et je suis attaché 6

;5

1 Lettre écrire du Cap à Lambert aîné, négociant de Bordeaux, des 2

août et 10 septembre 1791.

2 Lettre des Fouache frères, du 24 décembre 17;!.

3 Autre à Imbert , Américain , chevalier de Saint - Louis , rue Chaba

nais , n'*, 42- Autre , de Fr. Seur de Bordeaux , à Bourcel , rue Clia

banais , n^. 8 , à Paris.

|:|,
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» U mère-patrie par les liens du sang , de ramifié
, de ta

» reconnaissance ; mais plutôt que de voir ma fortune , acquise

» honorablement, devenir la proie de brigands quune autrt

» réunion de brigands séante à Paris excite, je préfère

» mille fois de venir aux Anglais. ... La scission avec la raèrc-

M patrie ne m'empêchera pas de payer à tous ceux à qui

» je dois , et bien vite , après le retour de Vordre ; mais

» tout le monde pense-t~il comme moi (i) / »

On se gardoît bien néanmoins de donner de îa publicité à res ^^ ^^^

.lettres, qui attestoienî plus encore l'incivisme du parti qui les Paraphleaj

ëcrivcit, que les dangers réels de ce système d'indépendance, adresses et:

On se contcntoit de les montrer confidentiellement aux membres ^°' icicanons'

influençans du côté droit de TAssemblëe nationale , et quand on

imprimoic des lettres de îa colonie
,
pour dénigrer les amis des

'noirs, on ne manquoit pas d'y supprimer les passages propres

à éclairer la P/Iétropole sur les principes de ceux qui les avoierît

écrites. C'est ainsi qu'en imprimant une lettre d'un coîcn

,

nommé Tausias
,
que l'on croit membre de l'assemblée colo-

niale, et en la faisant afficher à Paris ^ parce qu'elle conte-

noit de fortes imputations contre les amis des noirs , on sup-*

prima , au milieu de la lettre , cette phrase remarquable de îa

copie déposée au comité colonial: « Cette colonie autrefois si

w brillante , et aujourd'hui à moitié ruinée , inspirera encore un

» certaia intérêt à quelque puissance, qui nous prêtera des se-'

>î cours et nous prendra sous sa protection (2) », Dans les

rapports même qui furent faits à l'Assemblée nationale par le

1 Lettre de Lalaune à Larclievesque-Thibaucl , à Paris, du 5 septerrî"

bre 1791.

% Lettre de Tausias à madame Camusat , du premier septembre 1791»

Rapp. de Garran-Coulon. Tome III.
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comUé coîoniaî, on nia fortement, contre toute vérité
,

que

rassemblée coloniale et ia ville du Cap eussent abjuré la cocarde

nationale 'et pris des couleurs iirangères , ou quori'y eûî en rien

témoicroé le vœu de l'indépendance (1). On produisu les actes

ostensibles, par lesquels l'assemblée coloniale ,
avant de con-

noître la loi du 28 septembre , avoit annoncé des dispositions

favorables pour les tommes de couleur; mais on laissa presqu'en-

tièrement ignorer combien elle avoit changé d'opinion depuis la

réception de cette loi (2).

Les défenseurs de la loi du 28 septembre ne se bornèrent pas

à ce manège. Ils envoyèrent une adresse de l'assemblée colo-

nial aux quatre-vingt-trois dépattemen'^ , et, conformément à

ses instructions, ils réclamèrent l'appui de la commune de Pans,

: et des principaux négocians de ces villes de commerce ,
que

les assemblées de la colonie ne cessoient' de vexer par leurs

arrêtés , et d'outrager par leurs déclamations. Ils répandirent par.

tout le's pamphlets les plus mensongers pour égarer l'opinion

publique sur la situation des colonies et les causes de ces

troubles; le ministre de la marine, Bertrand de Molleville, et

le club Massiac, avec lequel ils se ccncertoîent toujours
,
les

secondoient par des publications semblables (3j. On y rejetoit

1 Rapport de Tarbé sur Us troubles de Saint-Dcmingue ,
du 10 janvier

,792, seconde partie, pag. 20 et 21. Réplique de Tarbé à J. P. Bnssot,

page 12.

2 md. Vovcz aussi la lettre des commissaires de l'assemblée coloniale à

ladite assemblée , des x6 novembre et 6 décembre 179^. adresse des mêmes

à l'Assemblée Nationale , des 2 et 3 décembre.

3 Procès-verbaux des séances des députés extraordinaires du commerce,

et desdits commissaires, du 25 novembre 1791. Lettre des commissaires de

l'assemblée coloniale à ladite assemblée , du 20 mars 1792. Discours

VI
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tous tes maux de Saint-Domingue sur les décrets rendis en fa-

veur des hommes de couleur. On altribuoit leur insurreciion ,

et celle des enclaves même, à de prétendus émissaires des amis des

noirs. On y assuroit que des blancs d'Europe étoient à la tête des

armées des nègres , et dirigeoient tous leurs mouvemens , ta.n-

dis que ces allégations é-oient démenties par les aveux même

de rassemblée coloniale (i)t

Ces manœuvres eurent un succès momentané. Les municipa-

lités de Nanies et de Saint- Malo avoient témoigné aux com-

missaires de Taîsemblée coloniale le plus vif intérêt à leur

arrivée. Les négocians de quelques ports de m£r envoyèrent à

rAssembîée nationale et au roi des adresses en faveur de la

loi du sS sejUembre ,
pleines de déclamations virulentes contre

le club des amis des noirs (2).

miniscre de la marine ( Bertrand de MoUevilie ) à l'Assemblée nationale ,

du u) novembre 1791. Observations du même sur les discours prononcés

par Gensonné et Brissoc dans la séance du 23 mars. Sur le troubles des

colpnies
,
par Duuiorier. Adresse aux Français contre la société des amis

des noirs, par Dutrone. Réponse à l'article Variétés ou lettre de Dupont

(de Nemours). Observations sur l'affaire des- colonies , etc. Lettre des com-

missaires de l'assemblée coloniale à ladite assemblée, du 16 décembre 1752.

L'assemblée coloniale de la partie française de Saint Domingue aux 83 dé-

partsniens_ de la France , aux places de commerce et aux manufactures de

la métropole.

I
,

1 Arrêté de l'assemblée coloniale du 10 février 1792. Lettre de l'assera-

. blée coloniale à ses commissaires , du 12 novembre 1791. Autre, desdits

commissaires à ladite assemblée, des 17 novembre et 10 décembre 1791 >

8 et 20 mars!7C2, Voyez aussi , Sur les troubles des colonies, par Dumo-

rier; et une multitude d'autres pamphlets.

2 Adresses à l'Assemblée nationale , des négocians de la Rochelle et de

Bordeaux j dans le Moniteur de Saint-Domingue , des 22 et 24 janvier „ et

B 2
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L'opJnîon de îa Métropole étoiî néanmoins Si déc'âémsnt prc*

noncee en faveur des nommes de couleur , la sagesse et îa*^

modération qu'ils avoient mises dans les premiers actes de leur

insurrection y ajoUtoient un si grand poids
, que ceux Enême

qui ne vouloienî pas de la révocation de la loi du 28 septembre ,

ne contestèrent point la justice intrinsèque de îa réclamation

des hommes de couleur. Mais ils soutinrent que TAssemblée

nationale n'avoit pas le droit de prononcer sur cette loi , et

qu'elle devcit s'en rapporter à Tassemble'e coloniale sur le sort

des hommes de couleur
; Us se prévalurent du vœu exprimé dans

les provinces de TOuest et du Sud en faveur des conccdats

pour en conclure que rassemblée coloniale ne pourroit se

refuser à reconnoîîre leurs droits ; ils invoquèrent , dans les

mêmes vues, quelques arrêtés de cette assemblée qui annon-

çoient des dispositions favorables pour eux, et particulièrement

celui du 5 novembre 3791, par lequel elle déclsroit qu'elle ne

s'opprseroit pas à l'exécution du décret du i5 mai, àès qu'il seroit

officiellement envoyé dans la colonie (1).

premier février 1702. Autres de ceux de Nantes et de Marseille, Autre de

ceux du Havre , et lettre des mêmes au roi , du 3o octobre. Autre des

ha'bitans de Nantes à l'Assemblée nationale et au roi , du 10 novembre.

Autres de Saint -Malo, dans le Moniteur de Saint-Domingue , <^s 34 jan-

vier et 5 mars 1792. Autre des citoyens actifs de la ville de Rouen, pré"

sentée par Tarbé. Lettres des commissaires de l'assemblée coloniale à ladite

assemblée j des 26 février et 20 mars 1792. Moniteur de S^int-Domin-

gue , des 20. et 22 janvier. Voyez surtout la lettre du club des amis de la

Constitution de Bordeau;: aux sociétés affiliées , du 4 décembre 1791.

1 Discours de Ducastel dans l'aitaire des colonies , du 7 décembre 1791.

Opinion de Dumas sur les troubles de Saint - Domingue , et les secours à y
apporter, du 22; mars 1792. Discours sur la colcnie de Saiiît-Domingue pas

Vieniîot-Vaublaac,, du a |, mars.
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Une seule difficulté balança quelque temps les suffrages. La • -
*

, . j o 1 •. / ' j/ 1 ' • • 77
Discussicîs

loi du 2o septembre avoit etc déclarée constitutionmLU pour , ,, ,
* ^ soieronelle a

les colonies j elle avoit été acceptée comme telle par le roi , pAssemblce

au lieu d'être simplement sanctionnée par lui : l'Assemblée légîs- î^aàonalc,

lative pou voit- elle y porter alteiate ? La question fut discutée \

avec beaucoup de soîemnitc dans TAssemblée nationale. A cette

'ormule constitutionnelle , on opposa les principes de la décla-

ration des droits , teh qu'ils avoient été prochmés par l'As-

seriîbîée constiiuante , pour servir de base à la constitution

française ; on opposa les déclarations les plus expliciles, faites

par celte Assemblée elle-même dans divers actes qui en étoient -

émanés, et parlicolièrcment celle qui se trouvoit daDs le décret

du 29 mai 1791 , où elle disoit, en parlant du décret du 28

mars p récognitif des droits des hommes de couleur, a qu'il ne

» dépsiidoit pas d'elle de se refaser k rendre ce décret du

» 28 anars
j

qu'il ne dépendait pas d'elle d'en restreindre le

» sens , en portant atteinte aux droits essentiels des ciîoyens
;

» quelle ne pouvait accorder à une partie de l'empire la fa-

» culte d''exclure des droits de citoyens actifs , des hommes à

» qui des lois constitutionnelles assurent ces droits dans l'empire

» entier
j
que les droits des citoyens sont antérieurs à la. so-

» ciêcé
',

qu'iîs lai servent de base 5 que l'Assemblée nationale

» n'a piî que les reconnoître et les déclarer
5

qu'elle est dans -

» l'heureuse impuissance de les enfreindre ». On fit observer

que la rétractation de ces décrets n'avoit point été prononcée

par l'article de la constitution française qui portoit que les co-

lonies n'étoîcnt pas comprises dans ses dispositions
5
que cet

article étoit au contraire une réserve tacite des lois antétieure-

msnt rendues pour les colonies
;
que l'Assemblée constituante ,

^ui n'y avoit pas dérogé textuellement dans la loi du 28 sep- '

, B3
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lembre, n*avoit pu y déroger intiirectement par cette loi , ntsn-

seulement parce qu^eîle avcit déclaré le 3 septembre , que la

constitution e'toît terminée ,. et qu^elIe ne pouvoit y rien chan-

ger, mais aussi parce qu*il n'avoit pas dépendu d'elle d^assu-

jettir les représentans
,
que le peuple avoît déjà nommés pour

la défense des lois constitutionnelles alors existantes , à se sou-

mettre à de nouveaux liens de cette espèce
j
qu'après Taccep-

tation du roi lui-même , on n'avoit pu non plus lui faire en-

courir la déchéance par le refus de l'acceptation d'iàne pareille

loi
5

qu'on n'avoit eiigé ni des représentans du peuple , ni de

lui, la promesse d'observer cette prétendue loi constitutionnelle,

comme on l'avoit fait pour la constiîatîon française
;
qu'on n'a-

voit pas même fiié le temps ni le mode de la révision de ce

décret , ce qui est une condition r.écessaire pour toutes les lois

CGïisiitutionneUes
,
par cela m.ême que la législature du pays ne

doit pas pouvoir y porter atteinte
;

qu'enfin un décret vicieux

sous tant de rapports manquoit encore du caractère le plus

essentiel aux lois constitutionnelles ,
qui est Facqwiescement du

peuple po!<r lequel elles sont faites ,
puisqu'il avoit été pro -

crit d'avance par les concordats passés enlre les blancs et les

kommies de couleur dans la plus grande partie de Saint-Do-

mingue , et que les premières tentativ es , faites pour le mettre

à exécution, avoient excité de nouveaux soulèvemens dans toute

la colonie (i).

•"^«1

1 Opinion ds Garran sur les causes et les remèdes des désastres des colo-

nies , du 29 février 1792. Premier projet de décret non sujet à !a sanction,

à la suite de ladite opinion, pag. 89 et suivantes. Opinions de Guader et

Gensonné sur les colonies , des 22 et 23 mars.

K^
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-I» «*^c,^/i.r«t Embarras

Il étoit -.mpossible que des raisorts si fortes ne lempor.assent
^^^^^,^^^

pas sur cette imprudente dénomination de &< co;»»n<r.-.««^. „aire au.
pas surcciv r t perdoît de hommes de

dans un ten^ps où la constitution même de 179 P

. .< „,;r|!i-,'i"n oar le peu de bonne
jonr en jour de sa première considaaa.n par le

j

foi que le gouvernement mettoit dans son éxecution.

Li conduite même de ceu. qui partageoient les prijogés

coloniaux de.enoit de plus en plus incertaine et t,m,dc

L»s d'putés extraordinaires du commerce avoient rompu leurs

confirences avec eux (0 ;
plusieurs des villes de commerce qm

s'étoient prononcées pour le maintien de la o. du .b sep-

tembre, condamnoient la ienteur de l'assemblée coloniale a

statuer sur le sort des hommes de couleur, depuis que la dé-

cision lui en avoit éU abandonnée. Les commissaires cn-ils

,

tous les marchands qui arrivoicnt de ia colonie ,
f.isoicn,es

„êmes plaintes. Elles se retrouvoient dans la plupart des lettres

qu'on en recevoit (a).

1 • A^ ^offî*. pcsnèrp dans les archives du
H en existe plusieurs de cette espèce aam c

^

comité colonial ou dans les papiers du club Massiac (3). Un

X Procès-verbaux des séances des députés extraordinaires du commerce etc.

avec les commissaires de l'assemblée coloniale, du . décembre 179^; ^^o-

cês.verbaux du cUib Messiac , du .7 novembre. Lettre des commissaires de

l'assemblée coloniale à ladite assemblée, du 20 mars 1792.

^ Compte rendu par Mkbeck
,
page i:.. Lettre des commissaires civils

au ministre de la marine, du .3 février 179-. Autre de Rour^.e au même,

des 29 mars, ec 4 avril 179^-, Moniteur de Saint-Domingue, des ko janvier
,

26 février 16 , sj et 25 mars. Lettres des commissaires de l'assemolee co-

loniale à ladit. assemblée , des 10 et 3i mai 179-- Voyez aussi les pièces

justificatives du rapport de Tarbé , et, ci-dessus ,
l'avant-dernière note.

3 Lettre de Mangin d'Oueuce , au député à l'Assemblée nationale Lefrancq,

du i5 avril 170-^. Lettre de aux commissaires de Rassemblée colo>

^
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lit même dans une lettre de rassemblée colonuîc à s^s commis-

saires en France , qui se gardèrent bien de la communiquer à

rAsserabïée nationale : ce Le décret du 24 septembre n'a rien

» changé à noire situation, peut-etre même eût-il été à désirer

» que ce décret put être suspendu. Vous en aurez la preuve

» dans les pièces ci-jointes [l] ». Ces mêmes nouvelles, en

apprenant radiiésion de tant de paroisses aux concordats et aux

traités de paix faits avec les hommes de couleur, annonçoient

aussi que presque par-tout leur cause éîoit embrassée par les

pompons blancs et le parti oppose aux quatre-vingt-cinq
, qui

avoir toujours favorisé le rétablissement de l'ancien régime à

Saint-Domingue. Lî côté droit de l'Assemblée D;ûionale ne p©u-
voit pas combattre direclement ceux qui servoient si biea sa

cause à Saint-Domingue. Aussi îe comité colonial
,
qui, suivant

la remarque des coramissiires de l'assemblée coloniale, étoit

fort mal vu dans l'assemblée législative (2), ne proposa - t - il

giîères, par l'organe de Tarbé
, que des mesures dilatoires. Il

vouioit qu'on se bornât à envoyer àts secours à Saint- Domin^-^ue

sans entrer dans la discussion du fond. Les commissaires de l'as-

semblée coloniale sui /oient îe même plan. On doit se rappeler

^^4

niale , datée de Nantes, du 29 mai 1792. Lettre de Barillon aux commis-

saires de l'assemblée coloniale, du 10 mai. Extrait d'une lettre datée du
Borgne, du 9 novembre 1791. Autre du Port au- Prince , du 27 octobre.

Lettre des commissaires de l'assemblée coloniale à ladite assemblée , des

i5 novembre 1791 , 14 et 26 février 1792. ~

1 Lettre de l'assemblée coloniale à ses commissaires^ du 5 novembre 1791*

Voyez aussi celle du 12 novembre.

2 Rapport de Tarbé ^ seconde par'ie, du 10 janvier 1792. Lettre des corn-'

missaircs de l'assemblée coloniale à ladite assemblée , des 20 janvier et 20
.«lars. Opinion ds Ducastel, du 7 décembre 1791,



Béc'fet m
leur faveur

encore de ce mot de leur adresse ,
qui causa tant de murmure*

ààus TAsserublcX nationale : Ce sont des stcows et non iUs lois^

<jirLlnousfaut.'ErSïi\,Y'àMlhx\c, après avoir dcfeiidu la loi

du 28 septembre dans un discours très soigné ,
finit pourtant

par acquiescer en quelque sorte au projet présenté par G-ri-

scnni pour assurer aux hommes de couleur TégaUté d^s dioits j

en y ajoutr^nt néanmoins des modifîcaticxns qai en auroicnt rendu

rexécutioa impossible (i).

Un premier décret avoit déjà invité le pouvoir exscuuf à ne

pas employer contre \zs concordats les secours votés par l /^s-

semblée nationale (2). Enfin, aprc;^ divers ajournemens ,
i'Asscm- ^^, ^3 .^^^^^ ^

blée nationale rendit 1: décret suivant à la prcs(|u'usaniaûié ,
îe ou loi éù. 4

28 mars 179a (3) : « L'As: emblée nationale , considérant que ks aviu*

ennemis de la chose publique ont profité des germes de discordé

qui se sont développés dans les colonies
,
pour les livrer au clangÊr

d'une subversion totale, en soulevant les ateliers, en déssrga*

nisant la force publique, et en divisant les citoyens, dom îsS

efforts réunis pouvolent seuls préserver îeurs~ propriétés des hor-

reurs du pillage et de Tinccndie
;

» Que cet (dieux complot parcit lié aux projets de cônspi*

tion qiï'on a formés contre la nation française , et qui dévoient

éclater à la fois dans les deux bénnsphères ; '

1 Lettre dss commissaires de l'assemblée coloniale à ladite assemblée, aes

20 janvier , sj février, 20 et 2.6 mars et premier avril ij-p. Discor.rs de

Viennot-Vaubbiic sur la colonie de SaÏEC Dominguej du 2^ mars.

Rapport de Tarbé. Opinibn de Ducascel. Discours de Dumas, etc.

2 Procès-verbaux de l'Assemblée nationale des 7 et o décembre 17^1. Lettre

de la E-ivoire aiac à Latapie , du 4 n:a,rs 3792.

3 Procès- verbaux de l'Assemblée nationale dudit jour. Lettre des cônl-

jnissaires de l'assemblée coloniale d ladite assemblée, du 20 mars ij^y-^*

A



I

"t;

»'#

^

( 26)
•s Considérant qu'elle a lieu d'espérer de l'amour de tous les a

îons pour leur patrie
, qu'oubliant hs causes de leur désuBion et îej

torts respectifs qui en ont été la suite , ils se livreront sans ré-

serve à la douceur d'une réunion fraocke et sincère
, qui peut

seule arrêter les troubles dont Vs ont tous été également vic-

times, et les fdire jouir des avantages d'une paix solide et du-

rable , décrète qu'il y a urgence.

» L'Assemblée nationale reconnoitet déclare que les hommes
de couleur et nègres libres doivent jouir , ainsi que Us colov.s

blancs
, de Végalité des droits polui^ues^^ et^ après avoir décrété

rargence, décrète ce qui suif.*

» Art. îer- Immédiatement après la publication du pre'sent dé-

cret, il sera procédé, dans chacune des colonies françaises des îles-

du-vcnt et sors-le -'^ent , à la réélection des assemblées colo-

niales et des municipalités , dans les formes prescrites par le dé-

cret du 8 mars 1790, et l'instruction de l'Assemblée nationale

du 28 du même moi?,

» lî. Les hommes de couleur et nègres libres seront admiis à.

voter dans toutes les assemblées paroissiales , et seront tli-

gibles à toutes les places^ lorsqu'ils réuniront d'ailleurs Its

conditions prescrites par l'article IV de l'instruction du 28

mars.

» lîî. Usera nomme par le roi des cotnmissmres civils , ati

nombre de trois
^
pour la colonie de Saint-Domingue , et de

quatre pour les îles de la Martinique , de la Guadeleupe , de

Sainte- Lucie , de Tabago et de Cayenne.

» iV. Ces commissaires sont autorisés à prononcer la sus-

pension et même la dissolution des assemblées coloniales actuel-

lement distantes , à prendre toutes les mesures nécessaires pour
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accéléi-er la convocation des assemblées paroissiales , à y entre-

tenir Tunion , l'ordre et la paix, comme aussi à prononcer pro-

visoirement, sauf le recours à l'Assemblée nationale ,
sur toutes

les questions qui pourroicnt s'élever sur îa régularité des con-

vocations, la tenue des assemblées nationales, la forme des

élections et Téligibi^té des citoyens.

» V. T)s sont.égalcment autorisés à prendre tontes les informa-

tions qu'ils pourront se procurer sur les auteurs des troubles

de Saint-Domingue , et leur cont-nuation , si elle avoit lieu ; à

s'assurer de la personne des coupables, à les mettre en état

d'arrestation , et à les faire traduire en France pour être mis

en état d'accusation en vertu d'un décret du Corps législatif,

s'il y a lieu.

); VI. Les commissaires civils seront lenos , à cet effet, d'adres-

ser à l'Assemblée nationale une expédition en for r:e des procès-

verbaux qu'ils auront adressés , et des déclarations qu'ils au-

ront reçues concernant lesdits prévenus.

» VIL L'Assemblée nationale autorise les commissaires civils

à requérir la force publique toutes les fois qu'ils le jugeront con-

venable , soit pour leur propre sûreté , soit pour l'exécution

d&s ordres qu'ils auront donnés en vertE des précédées ardcîes.

» Vin. Le pouvoir exécutif est chargé défaire passer dans

les colonies une force suffisante, et composée en grande par-

tie de gardes natiohales, :

» IX. Immédiatement après leur formation et leur installacion ,

lès assemblées coloniales émettront, au aom de chaqae colonie ,

leur vœu particulier sur la C'^nslitution, la législation et l'adrai-

nistratiôH qui conviennent à sa prospérité et au bonheur des

Kabilans, à la charge de se conformer aux principes généraux
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Lent les colonies à la Métropole^ et quî assurent U con-

seivatrov) de leur
; intérêts respectifs , conformément à ce qui est

prescrit par le décret du 8 n-,ars 1790, et Imstrucîioii da 28
ci a R^ênie moi^.

» X. Aussrôi Que les colonies auront émis hur vœu , elles le
feront pa.scr sans délai au Corp. législatif j elles nommèrent
c.ussi chs rcpréseruans

, qui se réuniront à VAssemblée na-
ttonah, suivant le nombre proportionnel qui sera iMces<amment
ûéi.rminé par l'Assemblée nationale d'après \ts bases que son
coaiiîé colonial est chargé de lui présenter.

^) XI. Le coniUé colonial est également chargé de présenter
încessaramenl à l'Aîsemblée nationale un projet de loi pour as-
surer rexécution deî dispositions du présent décret dans les
coioiiies asiatiques.

» Xîl. L'Assemblée nationale, désirant venir au secours de
îa colonie de Saint-Domingae, met à la disposition du ministre de
U marine une somme de six millions pour y faire parvenir
des subsistances et des matériaux de construction , des ani-
maux et des Instrumens aratoires.

« XîII. Le ministre indiquera incessamment les moyens qu'il

jugeza \cs plus convenables pour remp:oi et le recouvrement
de ces fonds , afin d'en assurer le recouvrement à la Métro-
pole.

)) XIV. Les comités de législation , de commerce et des
colonies

,
réunis, s'occiaperont incessamment de la rédaction d'un

projet de loi pour assurer aux créanciers l'exercice de l'hy-^

pothêque sur les biens de leurs débiteurs dans toutes nos co-
lonies.

?> X'L Les o^ciers généraux, adminislraleurs ou ordonna-
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tcurs,et les commissaires civils, qm ont été ou seront ûomm-s^
pour cette fois seulement, pour le réiabîissement de Tordre
dans les colonies des îles-du-ventousous-îe-vent, particulièrement
pour l'exécution du présent décret , ne pourront eire choisis
parmi les citoyens ayant des propriétés dans les colonies de
VAm crique.

» XVI. Les décrets antérie ura concernant les colonies seront
exécutes en tout ce qiii n'est pas contraire aux dispositions du
présent décret. »

La sanction de ce décret eut lieu îe 4 avril, et dès-lors ?es
^*

'"^"^

connmissaires de l'assemblée coloniale lui écrièrent qu'Us c-n-
^''^'^' '"^

sidéroient leur mission anprès de l'Assemblée nationale comme ^2^
absolument finie. ÎIs ne cessèrent pas cependant d'avoir des re- ^-^issaires dâ
laîions avec le ministre de la marine (i)

, et p,ir leurs Intrig^eî,
ils conservèrent, encore une assez grande influence sur ies'^c.é-

nemens postérieurs
, soit en Europe

, soit à Saint-Domipgue.
L'un d'entre eux, Coiignac - Mion

, passa immédiatcmerr en
Angleterre

j
et quoîo^ue ses collègues aient eu grand soin ^'an-

noncer ^dans leur correspondance avec l'assemblée coloniale
,

qu'il y étoir allé sans caractère officiel; quoiqu'on n'ait aucun dé-
tail sur les menées criminelles auxquelles il se livra c-uie
la mère-patrie

, on ne peut pas se refuser à croire qu'il alla
dès-lors concerter avec le gouvernement anglais la tralrson
qui m»t, quelques mois après, une parde de la Colonie ru
pouvoir de la Grande Bretagne

, et qui tendoit à lui en assurer
la totalité. L'ignorance même oïl les lettres de ses collègues

rassemblée

coIoî3iale,

1 Lettre des commissaires de l'assemblée coloniale à ladire assemb'-^^ d-
a.3^mars. 7 ce 22 avril 17.,^, Séaace desdirs
aaùc.

commissaires 1 et
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BOUS Uîssent sur le véritabîe but de son voyage, et la dis-

parition d- ses lettres des arcliives des commissaires de 1 as-

semblée coloniale ,
qui font plus d'une fois mention de sa cor-

respondance (.) , suffiroient pour donner le plus grand po.ds

à ces soupcor,s de trahison ,
quand on n'auroit pas une de ses

lettres ëcrile de Londres à l'assemblée coloBÏale ,
dans laquelle

il excite formellement à ia révol'.e contre la mète-patne (2).

On ne peut même guère se dispenser de soupçonner que les

autres commissaires de. l'assemblée coloniale restés en France
,
&

l'assemblée coloniale elle-même , n'étoient pas étrangers au plan

de son voyage ,
quand on fait attention à quelques phrases de

d»ax lettres que ces commissaires écrivirent à cette époque ,

et à la non'ineriion, soit dans leurs registres, so.t dans

leurs minutes, de deux autres lettres qui se rapprochent en-

core plus de Ja date de la loi du 4 avrii. On lit au bas d une

lettre du 8 avril relative aux approvisionnemens de la colonie :

« Iri leure à l'assemblh coloniale dit 11 avnL;ici, du 14

>> dit\^) ». C'est-Ià tout ce qu'on connoît de ces deux lettres.

Peu de jours après ils annoncèrent à un de leurs collagues le

chan^^ementde résolution de Cougnac-Mion , oui devon d abord

passe'; à Saint-Domingue par la Rochelle ,
changement mot.vfe.

*lj|il

, Lettres des 'commissaires de l'assemblée cobniak à ladite assemblée ,

des 7 , .4 avril et .3 juillet .7).. Débats dans l'affaire des Cclo.ùes, tom=|

Vîîl ,
pag. 271 et 272

2 Lettre de Cougnac^Mion à l'assemblée coloniale ,
datée de Londres,

du 20 jmllec 1792- Voyez ci-dessous le ch?.pitre II, f V. 1

3 Lettre des commissaires de l'assemblée coloniale ,
à du 8 avri:

,792. Voyez aussi leur lettre l Rassemblée coloniale du 20 mars.
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liioient-i's, par économie et par raison de santé» Pais ils a-ou-

toient : « Nous retournerons saccessivement dans k colonie pour

» tenir au courant. Vous connoissez les d'sposiîions de Tassem-

» blée coloniale à l'égard de la traite ; elle sera abolie défînitive-

•» ment
, et nous craignons queraffranchissement graduel soit pro-

») nonce. On parle beaucoup de cluvigemens dans le système de

') VEurope par rapport au Nouveau- Monde ; mais nous n'en

'!• avons aucune certitude, et nous -îie pouvons en faire Vobjet

^ de nouvelles officielles. Tout ce que nous pouvons aMn^er
,

•) c'est que les colons n'ont d'autre parti à prendre que de
t» temporiser, et de sauver ce qu'ils pourront de Saint- Do-
mingue pour aller habiter une terre moins malheureuse (i). »

Enfin on lit , dans la lettre de l'on d'entre eux à ses colley

gaes les phrases suivantes
, précédées de beaucoup de déclama-

tions sur la loi du 4 avril , et sur les dangers où se trouvgioit

[a colonie après l'arrivée des troupes envoyées par. cette loi ; « ïl

» faut du courage, 5 et pour qu'il ne soit pas stédie , il n'y a

» qu'une unité de volontés tt de moyens. Comment l'opérer ?

» par le concours de tous les individus qui ont intérêt à coa-

» server Saint-Domingue. Tel est le plan que j'ai conçu en

» arrivant au Cap. Cependant avant de le réaliser
s je vous

» prie
, par grâce , de vouloir bien d'abord le discuter entre

» vous et nos six nouveaux coUègies j car il importe qu'une

», pareille résolution ne soit pas hasardée. Délibérez ensemble

» sur cet objet; faites-m'en, passer le résultat, et je m'y con-

» formerai. Le bien est dans mon cœur ; je voudrois le saîaî
,/

1 Lettre des commissaires de l'assemblée coloniale â leur cellègue Lagour-
guc, du 17 avril 1792.
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§. xm.
leursvaîns

. ( 30 ^
.. de !a colon'e : Il faut l'opérer , â quelque prix que ce solt..,J>6

"

Ih ajoutoient
,
par post-scripium : Je vais écrire à M, Cougnac

à Londres (»)• é

Les instructions de rassemblée coloniale împosoient à ses

comm-ssaires le devoir de ne rien porter à l'Assemblée natio-

'^Ta^h^rh
"^'^ ^'^ ^^ ^"^ P°^^'°^-

concerner le régime intérieur de la

îalcdon.'

""

colonie, et pariiculièrement Tétat des hommes de codeur. ^De

nouvelles instructions, qu'elle leur adressoitdans le temps mêins

od cette quesûon venoit d'être décidée par l'Assemblée natio-

nale , les chargeoicut « de réitérer au roi des Français l'hom-

» mage du profond respect et l'inviolable attacliemcnt des Ka-

» bîta"n5 de Saint-Domingue pour sa majesté ;
de le supplier

» de maintenir avec toute la force et Vautorité que lui don-

» noit la constianion , dont il étoit le gardien suprême ,
là

« loi constitutionnelle pour les colonies françaises du, 2S

j) septembre dernier, à^ le s^jpplier , au nom de ses colonies,

» eî autant pont: leur conservation que pour l'avantage même

» de la métropole , de ne jamais souffrir qu'il fût porté h

95 plus légère atteinte à cette loi tutélaire (2). »

Les commissaires de l'assemblée coloniale en France
,
sanâ

connoîire encore ce mandat , y conformèrent fidèlement leur

conduite j ib firent ce qu'ils purent pour que ce décret restât

sans exécution, ils avoient compté d'abord sur un projet cx-

1 Lettre de Chesneau de la Mcgrière à ses collègues ,
écrite de Nantes ^

rue Dauphine , maison du Chesae , du 29 mai 1.793 , cotée FF^ n«. 206 de

l'inventaire des commissaires de l'assemblée coloniale.

2 Instructions de l'assemblée coloniale à ses commissaires arprès de l'As-

semblée nationale , du roi , des 83 départemens et des places du commerce

de France , du 28 mars t:'92 , art. II. Voyez le discours de Tb, Millet,

«îans le Moniteur de Saint-Domingue, du 16 février.

traordlnaire
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Iraorcliaiire, qui pouvoit, disoienl- ils, rendre inullle la discussion '

de cette loi , eii envoyant néanmoins dans ïa colonie touies ks

forces qu'elle demandoil jCt qui n'est pas autrement expliqué dans

leur correspondance (i). Leurs vœux ne furent point accomplis

à cet égard j mais fidèles aux instructions que leur avoient données

les discussions de rassemblée coloniale (2) , ils appelèieat

au roi du vœu national , ils complèrenî durant quelque temps

qu'il refuseroit sa sanction. Ils cioient soutenus dans cet espoic

par îe ministre de la marine , Lacoste , dont Topitiioa cotiîre

les hommes de couleur étoit d'autant plus imposante , qu'avaat

son ministère il avoit été député du commerce de Saint-Domin-

gue , et intendant de la Martinique (3) j mais le surplus dil

nouveau ministère , dont les patriotes avoient décidé la nomi-

nation , remporta dans le conseil. On fit sentir au roi le mau-

vais effet que îe refus de sanction pour un décret aussi popu-

laire produiroit dans la France continentale ^ et les suites fu-

nestes dont il seroit pour les colonies eiies-mêmes
, qui cou-

loient le risque de manquer des secours et des denrées niêmé

les plus nécessaires qu'elles tiroicnt de la mère-patrie , si le roi

repoussoit ainsi \&s conditions ausquelles l'Assemblée nationale

avoit en quelque sorte attaché ces secours (4),

1 Lettre des commissaires de ^l'assemblée coloniale â ladite assemblée , du
20 mars 1792.

2 Voyez le discours de Ponciglion dans le Moniteur de Saint-Domingue^

du 23 février 1792. Lettre de rassemblée coloniale à ses commissaires eri

ïrance
, duianovemDre 1791. Instructions de ladite assemblée auxdi es corn

;

missaires, du 26 mars 1792.

3 Lettres des coalmissaires de l'assemblée coloniale à ladite assemblée
^^

des 20 et 25 mars.

4 Lettre des commissaires de l'assemblée coloniale à ladite ass?mblée , de?

20 mars et 10 juin 1792,

R<nK iU Garcin-CQidon, Tome ÎII, C

/
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Qaoi qu'il en soit , les commissaîres de rassemblée coloniale

coZ\'c71n' firent tout ce qu'ils parent pour indisposer la colonie contre

reurdupré- î^Assemblée nationale, et plus particulièrement centre ceux qui

sent rapport,
^y^j^p^^ ^.^ roccasion de se prononcer plus hautement lors de

'^'°

la loi du 4 avril. Le surlendemain de la sanction de ce décret,

ils écri7Gienl à un de leurs collègues à Bordeaux : « Vous ne

y> connoissiez pas, en écrivant à Tarbé , le décret du 24 mars
;

» il a élé prononcé à un majorité effrayante , et nos intérêts

» sont tellement mécosnus dans cette assemblée ,
que depuis

» longtemps nous avons perdu respérance d'y faire entendre

la justice de nos réclamations (2) ».

^^

On ne doit pas dissimuler que l'auteur du présent rap-

port leur parut mériter une animadversioa particulière. Il

s'étoit exprimé d'autant plus librement dans ses deux opinions

sur les troubles des colonies ,
qu'absolument étranger à ce

pays-là , n'ayant aucune relation , soit avec les hommes de cou-

leur, soit avec"^leurs ennemis j n'ayant même eu jusqu'alors

aucune occasion de manifester sa façon de penser sur le système

colonial, il étoit bien silr de n'être mû dans sa détermination

par aucune affection personnelle. Cependant, après avoir pré-

tendu l'inculper , en le présentant à toute la France comme un

membre du club des amis des noirs ,
quoiqu'il n'ait Jamais eu

l'honneur d'être d'une association si distinguée par le patriotisme,

et les talens de ses membres , ils le dénoncèrent à la colonie de

St-Domingue comme un ennemi décidé des celons blancs (*) ;
et

2 Lettre des commissaires de l'assemblée coloniale , à Brard, du 6 avril

1792.

* Voici le texte précis de cette dénonciation: «M. Gu^det (députe de

» Bordeaux) avoir demandé la parole j et, sousJe prétexte queM. Garra»

Kl
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îl fut effectivement traité comme ici dans ptasiéurs jeurnàul

de la colonie (i). Les plus connus des députés de la Gironde

Brissot et Pastoret lui- même , furent aussi dénoncés à ia colonie

comme ses ennemis. Ce dernier avolt diî à rAssemblée Icgis-

ativ'e: (i Vos comités méditent les moyen;: de couper les dernières

» racines de Tcsclavage (2). »

3î de Coulon remplissant , actuellement les foncrions de grand procurateur

3> à Orléans , étoit inscrit pour parler le second dans l'ajaire d?s colonies

,

5î il a obtenu la permission de lire l'opinion dudit sieur Garran de Coyion
,

3ï malgré les représentations sages de deux ou trois mcmbies de l'asseiu-

35 blée, qui observoient d'abord qu'il ne s'agissoit pas de ccnnoître leS

35 auteurs des troubles et de prendre une mesure définitive , mais seulement

3> d'envoyer des secours ; en second lieu , parce que M, Garran de Coulori

» ne pouvoit pas énoncer son opinion sur des faits que le rapporteur dé-

3» claroit n'être venus à sa connoissance que depuis peu de jours et qu'

3î paroissoicnt changer totalement l'état de la question , en donnant aux
3> malheurs de Saint-Domingue une nouvelle cause. M, Garran de Coulon

35 est connu pour tenir un des premiers rangs parmi nos ennemis D'ailleurs,

35 la réclamation faite par M. Guadet
, qui ne monte jamais à la tribune

» qu'au milieu des applaudissemens
, pouvoit soufFrir d*autant moins de dif-

35 ficulcé
,

qu'une grande partie de l'Assemblée étoit prévenue de la manière
35 désobligeante avec laquelle M. Garran de Coulon devoit parler des co-
te Ions blancs , en même temps qu'il faisoit le plus grand éloge des gens de"

3> couleur, et que l'autre partie, à quelques exceptions près, paroît jouir

V à la lecture d'un pareil discours: aussi celui de M. Garran de Coulon
35 a-r-il été applaudi par la très-grande majorité, et à pltisieurs reprises :1e

35 projet de décret sur-tout a paru faire une certaine irripression: nous vous
35 remettons ce discours, n°. i. « ( Lettre des commissaires de l'asserablés

coloniale à ladite assemblée, du 20 mars 1792.)

1 Moniteur de Saint-Domingue, du 11 juin 1792, etc.

2 Adresse aux 83 départemens par les commissaires de l'assemblée colo^
Jiiale. Lettre desdits commissaires à l'assemblée coloniale , du ]i3 juillet 1792,

t
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§. XV. Ces suggestions parurent d'abord avoir une partie déi

Effets de la effets qu'elles avoient pour objet de produire ;
beaucoup de

^°^^^-^^^^^^^colons Wancs furent pénétrés d indignation à la nouvelle du
sur les colons ^ , ,

,
i „> "\?',-/ir'î

blancs. décret rendu en faveur des hommes de couleur. Voici

comme un d'entre eux s'esprimoit à cette occasion : « Nos

"» bourreaux , nos assassins , les monstres ,
qui ont fertilisé la

» terre des ossemens de nos frères ,
triomphent donc 1

Mon

S3 cœur est pénétré de la plus profonde aiîiiction. « . Le décret

î) du 2.4 murs est une horreur , une turf itude Plus ds

» colonies
,
plus d'esclaves. Le décret du ^24 mars est un brevet

» de liberté pour 166,000 révoltés. Ce décret est une mons-

» truosité aux yeux de la politique; c'est un crime aux yeux

» de la saine philosophie ; il coûtera la vie à 40,000 indi-

5) vidus (1). »

Dans une lettre postérieure , le même colon donnoit plus de

développement à ses idées : « Le salut de Saint Domingue ,y

» disoit-il, est impossible , si l'onne prend le parti d'être juste

» et sévère envrsks mulâtres , en les exterminant ou du moins

y> en les déportant dans l'île de TAfcension, près les îles da

y> Prince ^7î Gwméc:' , en leur fourmssantdes vivres pour un an ,
et

» des instrumens aratoires j en leur donnant pour évêque ce co-

» quin de Grégoire , et pour maire ce lâche Brissot
,
qui

» défendoit en 1789 les intérêts de Saint-Domingue, et qui

)) chante aujourd'hui la palinodie ,
p^rce qu'il compte sur les

^

» sept millions promis par Raymond- . . . Ainsi que vous le

» pensez, on peut encore sau^^er Saint-Domingue; mais ce

» nest pas avec des motions, ce n'est pas avec des décrets

1 Lettre de Barillon , arrivé à Bordeaux , aux commissaires de l'assem-
,

^

blée coloniale, du 11 mai 1791. Voyez aussi la lettre du même aux mêmes

,

4u 10 mai. *

' il

'# 'Il
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» immoraux j Impolitiques , mais avec des hayoniicttes. Le sy,s~

)) tême colonial doit changer absolument , et s^'écaiter de la consti-

» tution française , en marchant en sens contraire. J'ai laissé cette

» opinioii à M. Daugy j il l'a convertie le 4 ^vril dernier en

» motion extraordinaire j elle a été vivement applaudie ; mais

» eîlc n'a pas passé, parce que l'idée étoit si grande que des

» espriis très -rétrécis n'ont pas osé s'élever à son niveau. . . .

» Il faudroit qu'une confédération de tous les Américains qui

» sont actuellement en France , se réunît pour donner l'im-

» pulsion aux colonies , oui , en conserv'ant les liens politiques

» qui les unissent a la France , doivent cependant s'occuper

» de leur saîut , sans s'embarrasser s'ils sont hors de la consti-

» tution , ou dans ce cercle extrêmement vicieux pour elles.

M Si cette réunion d'Américains étoit une chose faisable , je

» souti-^ns qu^il est encore posi:îble de sauver et de réjablir

» SaiiU-Domiu^iie. Il ne sV.git que des moyens, et j'ai conçu, à

» cet égard, un plan que j'ose croire bon , mais dont le déve-

» loppemenl ç.'it trop long pour trouver place ici. Cependant

» le premier point est la déportation des mulâtres , et la

» confiscation de leurs biens au profit des blancs incen-

y> diés ( 1 ) . »

Des boute feux soufHèrent le même esprit presque par toute WAVU
la colonie , et n'eurent que trop de succès ààws bien des iracdeTa?^

endroits, quoique l'emportement des colons blancs frit estrê- semblée co-

mement affoibîi dans la majeure partie de la colonie. Ceux- ci,
omaeacea^

r • / 1 t 1111' . , cpoque,.
fatigues de tous les maux que la double insurrectîon des

hommes de couleur et des nègres leur avoit fait éprouver
,

ne cessoient depuis long- temps de presser l'assemblée coloniale

.>-]

,/

» X Lettre de Barillon. à Bacon-de-Ia-Ci!iey.ileriej à Paris , àii 3o mai 1792^
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d'en supprimer Tune des causes les pïas actives, en prononçant

enfin sur le sort des hommes de couleur. Dès le mois de dé-

cembre ;79i , le président de rassemblée coloniale assurolt qu il

avoît reçu plus de cent pétitions sur cet objet de toutes les

parties de la colonie (i). I:l.,ncKelande et le commissaire Roume

lui av oient souvent réitéré les mêmes instances. Le premier

avoit fini par lui déclarer « que si elle pcrsistoit dans son refus,

» maL^ré ses pressâmes sollicitations , il remettoit à sa

5) charge toute la responsabilité dont il étoit tenu envers la

» nation et le roi , et dont les évenemens provo^ueroient iné-

» viîablement le rigoureux esam-n (2) ». Enlîn les commissaires

de rassemblée coloniale lui avoient adressé les mêmes plaintes de

la part du comité colonial et da comité de commerce de l'Assem-

blée nationale j ils Tavoient pressée, clés la fia de 1791 , de

statuer sur les réclamations dzs hommes de couleur , et de faire

pour eux tout ce qu'ils pourroienî (3).

Il s'en fallôit de beaucoup que l'assemblée coloniale fut dans

ces sentimens. Elle avoit toujours compté , suivant l'expression

1 Moniteur de Saint-Domingue , des 21 décembre 3791, 26 février et 6

mai 1792. Lettre de la municipalité de Saint-Louis du Nord, à l'assemblé^

coloniale, du 18 avril i7;2. Autre de celle du Port-de-Paix , du 22 mars.

Voyez aussi l'adresse de l'assemblée de l'Ouest, du 20 février-, celle de Tas-

semblée du Sud , et la lettre des commissaires des citoyens blancs du nuar-

tier de l'Artibonite , à l'assemblée coloniale, du i5 avril.

2 Lettre de Blanchelande à l'assemblée coloniale , du 22 mars 1792. Lettre

des commissaires civils à l'assem.blée coloniale , du 10 mars. Autre de

Roume à ladite assemblée, du 2 mai. Autre ds Mirbeck et Roume au mi=

jiistre de la marine
;,
du 12 mars.

3 Lettre des commissaires de l'assemblée coloniale à ladite assemblée , des

26 décembre 1791 et 14 février 1792. Moniteur de Saint-Pomingue , dçs

23 çç 25 mar?.
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de Bicon-la.Chevalerîe , ^^r les hayonnettes de France ,i^o^t

soumettre les insurgés j elb venoît d'y envoyer , « le 3i mars,

,, six nouveaux commissaires pour peindre les hemmes de cou-

), leur et nègres libres sous des traits si odieux ,
qu^elk se

y, flattait d'en -provoquer la destruction totale ». Ce sont les

expressions du commissaire civil Roume ,
4m adressa, dit il

,
^.u

nistrcde la m^^ûn^ des preuves authentiques sur cet objet
,
dans

la crainte oi\ il étoit de périr dans un de ces orages politiques

qui s'étoient si souvent renouvelés ou Cap (1). Aussi cette as-

sen-blée ne dissimula point à ses commissaires le désespoir dont

la nouvelle de la loi du 4 avril la pénétra. Cétoit pour elle

une tyran?îie sans exemple, un coup de poignard qui la for-

çait d'accueillir ses assassins. Elle auroit voulu s'y opposer ,

ou pour rendre exactement ses expressions , elle l'aurait du (2) j

mais la désunion régnoit dans son sein. Elle avoit d'abord es-

péré , comme ses commissaires, que le décret ne seroit pas

sanctionné ; elle n'enîrevoyoit qu^en frémissant la supposition

contraire, et rien ne sauroit exprimer sa désolation lorsqu'elle fut

obligée de renoncer à cette espérance ; on avoit traité ,
dans son

sein , de criminels de lèse-natian ceux qui oseroient attenter à la

l(3i du :4 septembre 179a (3). La faction qui y dominoit

depiiiâ les derniers mouvem^ens du Cap et l'abaissement du

1 Rapport de Roume à l'Assemblée nationale sur sa mission
,
pag. 8. Mo-

niteur de Saint-Domingue , du Q.5 mars 1792. Voyez aussi la lettre de Si-

menct à Dunaid, du 16 mars.

2 Lettres de l'assemblée coloniale à ses commissaires en France ,
des i3 mai

et 7 juin 1792. Lettre desdits commissaires à ladite assemblée , du 22 mars

1792. Voyez aussi celle de Doré à Brulley , sur le même objet.

3 Rapport de Roume à l'Assemblée nationale ,
pag. 8.

c 4
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côté Ouest 5 etoît néanmoins trop circonspecte dans sa marche

Y'ov.i prendre des mesures violentes dans les circonstances , ne

fut-ce que parce que c'étoit îe vœu du parti opposé. Les amis

du gouvernement, auxquels elle devoît l'espèce de triomphe

qu'elle avoit enfin obtenu , étoient d'ailleurs plus ou moins liés

dans presque toutes les parties de la colonie avec les hommes

de couleur
,

qu'ils se iîattoient d'amener tôt ou tard à consentir

Su rétablissement de l'ancien régime. Telle étoit néanmoins Tin-

fiaence toujours subsistante d^s préjugés coloniaux dans cette

assemblée , que le parti même du gouvernement ne put voir
,

sans eiïroi 5 îe décret qui reconnoissoit aux hommes de couleur

î'égaîité des droits
,
quand sur-tout il éîoit émané de la mère-

patrie, et des hommes qui s'étoient îe plus fortement prononcés

en faveur de la révolution.

?. XV'!, C'est pour parer aux suites re:"loutées de cet événement que 5

Décrets r."!!- '^^s qu'on en entrevit la probsbilité d'après îcs nouvelles venues

dus par elle, ^q la métropole, l'Assemblée coloniale songea à fixer le sort de
et projets de -. , . -, . • . .

-^" - . ,

la coioniejparle projet de constitution que Oumas lui présenta au

nom du comité. On se flatîoit que , s'il avoit une fois Tadhé-

sîon des paroisses, toute la colonie se réuniroît pour repousser

les lois de la métropole , à qui il ne paroît pas même qu'on son-

geât à îe présenter ( 1 ). Le député Léaumont proposa un autre

plan de constitution (2), qui n'étoît guères autre chose que

I Rapport fait par Dumas sur le plan d'organisation, le 12 mai 1792.

Organisation de la partie française de Saint-Domingue. Moniteur de Sain:-

Dsmingue , des 1 , 5, 6, 10 mai et jours suivans. Lettre de P.énéaulme ,

procureur de hi commune des Cayes , du 29 mai. Voyez ci-desus le cha-

pitre V de la seconde partie, ?. 3y.

2 Opinion de Léaumont , dépuré de Torbeck , sur la forme de gcuver-

ntniene «qui convient à une colonie 2 esclaves, du î3 mai 1792.
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rancirn régime converti en loi. Enfin pour prévenir, s'il étoit pos-

sible Tentremise de TAssemblée nationale snr un objet pluî

important encore , rAssembîée coloniale rendit un décret poar

assurer la peipétaité de l'esclivage dans la colonie , et nomma

trois nouveaux commissaires pour le porter directement à la

sanction du roi. Il est remarquable qu'on non^iraa pour cela

tro's membres du cote Ouest , malgré la prédomin^tnce du parti

contraire (i).

Gault proposa, dan!? le même temp^ , un antre projet de dé-

cret, au nom du comi:é de constitution , sur l'état des hommes de

couleur. On aura peine à croire , après tout ce que ks commissaires

de rAssembîée coloniale avoient publié en France des bonnes

dispositions de cette asseaiblée pour les hommes de couleur,

que ce projet , h\t par le parti qui aw-oit témoigné le moins

de prévention contre eux, n'admcttoit à la jouissance des droits

politiques que les personnes de î^ang-mêlé chez lesquelles les

traces de la couleur noire ne seroient plus apparentes ( 2 ). ^c

plan ne se trouve d'ailleurs imprimé ni dans les journeaix ûe la

colonie , ri dans aucun autre pamphlet qu'on ait été à portée

de voir , tant les divers partis des blancs ctoîenî d'accord sur la

nécessité de ne rien publier sur cet objet (3).

1 Décret da i.") mai 1792. Monircui: de Saint-Domingue, du mai 1792.

Débats dans l'affaire des colonies , tome î,pag. i|i ce suivantes. Moniteur

de Saint-Domingue, du 14 mai 179'? et jours suivans. Lettres de l'assemblée

coloniale à fcs commissaires en France , du i?> mai.

2 Moniteur ce Saint-Domingue , du i^ mai 1792 et jours suivans. Lettres

de l'assemblée coloniale à ses commissaires en France ,
du i3 mai.

3 Moniteur de Saint-Domingue, des sS mars, iS et 22 m.ai 17920

/



( 42 )

''^i;

»éi

^^

§» xvîir.

Emeute sus

Les membres dû côté Ouest , qui ne vouloient pas même de ce

citée par la tempérament , et qui connoissoient assez leurs adversaires pour

irianicipaliré juger qu'ils n'oseroient pas lutter à force ouverte contre la mé-
u Caf

,
tropole

, profitèrent du mécontentement qu'inspirèrent les pre-

mières nouvelles de ce décret pour essayer de relever leur

parti par une nouvelle émeute. l's la combinèrent avec la mu-
nicipalité du Cap , et ils eurent soin de ne point mettre en avant ;

îa question relaliv^e aux liommes de couleur , sur lesquels on ne

vouloît rien publier en bien ni en mal dans la colonie. Le pro-

cureur de la commune, LarcKevesque-Thlbaud,quien fut, comme
à l'ordinaire , Fun des moteurs , en fut aussi l'un des prétextes.

On a déjà vu que FAssemblée du Nord
,
qui étoit, pour la plus

grande partie, dévouée au gouvernement , avoit porté à TAssem-

bîée coloniale la dénonciation publique que Mazères avoit faite

contre lui (i). Cette dénonciation, qui le représentoit comme
vn factieux

, avoit paru quelque temps,oubliée (*) dans les car-

tons de l'Assemblée coloniale (2).

1 Journal politique de Saint-Domingue, par un membre de l'assemblée

coloniale , du 7 mai 1792. Voyez ci-dessus le chapitre V de la seconde par-

tie , §. 37.

* L'incident relatif à cette dénonciation ne se termina que quelques jours

après l'appaisemeut de l'émeute. Mazères avoit déclaré qu'il porteroit sa dé-

nonciation en France à la barre de l'Assemblée nationale, en défiant Lar-

cbevesque-Thibaud de l'y suivre. Celui-ci accepta publiquement le défi 5 mais

quand Maières lui annonça son départ , en lui témoignant la crainte qu'il

n'eût recours, pour se dispenser de tenir sa parole à une prétendu^ interpo-

sition de la commune du Cap, Larchevesque-Thibaud rétracta effectivement

sa promesse, en invitant Mazères à plus de ménagemens pour les membres de

la commune du Cap. (Voyez le Moniteur de Saint-Domingue, des 4 > 5, 6 et

8 juin 1792.

2 Lettre de l'assemblée coloniale à ses commissaires en France , du i3 niai

5792. Moniteur de Saint-Domingue , des 22 et 20 mai.
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Le 23 mai 1793, un attroupement, guidé par deux officiers

nunicipaux , se précipite dans les galeries de l'Assemblée, qui

,

iepuis la discussion de la Constitution , ou même quelque temps

icparavant , avoient été ferm.ées au public ; il demande impé-

ieusement qu'on staîue sur ce qui concerne Larchevesque-Tbi-

>aud, et qu'on ordoime de nouveau l'ouverture des galeries.

:.e président se comporta avec courage et dignité, il répondit

qu'une partie des objiiîs demandés étoit déjà réglée
j
que le

este le ssroit quand il seroit temps. Des membres plus timi

-

les s'étant néanmoins évadés , la séance fut levée et l'aîtroope-

cent se dissipa en murmurant ( 1 ).

La tumu'te continua le lendemain. Des hommes répandus

ians les lieux publics cherclioient à soulever le peuple, en ac-

:usant l'Assemblée coloniale d'en trahir les droits. EJe envoya

:hercher le comm.andant de la garde nationale, d'Assas, qui dé-

:lara qu'il ne réportdoic de rien, si l'on ne contentait pas le

•peuple. Malgré cette connivence des autorités chargées du main-

ien de l'ordre , la grande majolrité des habitans du Cap ne prit

lucune part à l'émeute. 'Le commissaire Hoome se transporta à

.'Assemblée coloniale. Après avoir remercié à'Assrs, elle envoya

les commissaires au peuple , et fit demander au gouvernement

an détachement de vingt cinq hommes^ qui suffit pour dissiper

les attroupemens et rendre TAssemblée coloniale à la liberté. On

iit néanm.oins que deux ou trois personnes furent blessées dans

le tumulte (*).

,/

1 Moniteur clc Saict-Dcmingue , des 25 et 26 mai 1792.

* Voyez le Monireur ce Saint-Domingue, c!es '2j
^ 2.6 , 28 et 29 mai

Î792. La commission clés Colonies n'a pu tiouver celui du 27.
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ont les circonstances àvoîent seules empêché TefFet. L'Assem-*

lee y rappeloit ses promesses d'exécuter la loi da i5 mai , et

['aller même an-delà pour les hommes de couleur, comme elïe

y étoit engagée a'/ant la réception du décret constitutionnel

u 24 septembre , accepté par îe roi le 28 , comme le com-

lément de la Constitution française. Elle s'cxcusoit de n'avoir

as re'glé, aussitôt après cette loi, l'état des hommes de couleur,

omme elle y étoit autorisée
_,
sur ce qu'on auroit pu croire que

a lei auroit été dictée par la contrainte ou la violence j elle

voit en conséquence alors déclaré qu'elle statueroit sur leur

tat politique dès qu'ils auroient mis bas les armes 3 d'après îe

eu de succès de ces dispositio7is bienfaisantes , elle

étoit enfin occupée « de prononcer définitivement sur leur état

politique , et sa décision eût rempli Veffet de ses promesses

,

sans blesser les convenances locales, lorsqu'elle fut instruite de

la loi du 4 avril, »

« Quoique ce décret, ajoute l'Assemblée coloniale, soit dia-

métralement opposé aux dispositions de la loi constitution'^

nelle du 18 septembre 1791 , néanmoins TAssemblèe colo-

niale, Tie voulant pas com.promettre ^ -par la résistance ^ le

salut des restes de Sainl-D^mmgue
,

qu'il importe de con-

server à la France, puisque son commerce et l'exisiersce de

six millions d'hommes reposent entièrement sur leur conser-

• vation; ne voulant pas r;on 'plus mettre en opposition la loi

' qu'elle a le droit défaire , avec la décision qui est émanée de

' l'assemblée nationale, parce que de ce conflit d'autoncé pour-

' roient naître des divisions et des désordres qui accélereroïent

la ruine de cette malheureuse colonie. »

« L'Assemblée déclare qu'attendu la connoîssance certaine

» qu'elle a du décret de TAsseenbléc nationale législative, d'j.

/



§. XX
Manœuvres

pour en em-

pêcher Texé-

cutioii.

( 4^ ^

» 24 mars dernier , sanctionné par le roi le 4 avril suivant ,
elll

» s'abstient de prononcer sur Tétat politique des hommes de

» couleur et nègres libres , et qu'elle reconnoît la nécessité de J.

» soumettre à la volonté de L'Assemblée nationale et du roi

» lorsqu'elle lui sera manifestés. Enfin l'Assemblée ,
en ordon

» nant la publication de cette déclaration , invite Blancheland.

» à faire une proclamation pour ordonner aux hommes de cou

» leur et nègres libres de rentrer dans l'ordre
,

et de se réuni

» aux blancs dans leurs paroisses respectives ,.pour faire cesse

» la révolte des esclaves ( 1 ). »

Quoi qu'aient pu dire les défenseurs de l'assemblée coîo

niale (2) , cet arrêté prouvoit avec combien de répugnane

elle se soumettoit à la loi du 4 avril , en attendant des temp

plus heureux pour faire valoir ce qu'elle appeloic le droit d

faire des lois à Saint-Domingue. Elle en donna de nou

velies preuves dans la lenteur qu'elle mit à faire exécuter î

loi. Sous prétexte qu'une partie de cette exécution éloit ré

servée aux nouveaux commissaires civils, dont l'envoi avoit et

décrété (3) , elle ne prit d'autre mesure pour faire cesser 1

guerre civile entre les hommes libres ,
que celte injonctio

faite aux seuls hommes de couleur de rentrer dans l'ordre

et de se réunir aux blancs pour faire cesser la révolte de

esclaves, Eîle favorisa même , comme on le verra bientôt (4) ,
le

X Arrêté de l'assemblée coloniale, du 27 mai 1792. Débacs dans l'affaii

des colonies, tome I, page 76 et suivantes. Moniteur de Saint-Domingue

du ^-) mai. Voyez aussi la proclamation de Blanchelande ,
du ii3 mai 179:

a Débars dans TafFaire des colonies , tcme I ,
pag. n6 et suivantes.

S Ibid. pag. 87, et tome VIT, p. 21 j et suivantes.

4 Voyez ci-dessous les §î. XXXVI et XXXVIU



expéditions que le Port-au-Piince projetoit alors contre ceux
qui s'étoient retirés à Saint - Marc. La loi ne fut publiée

que plusieurs jours après dans la ville du Cap, en vertu
d'unej réclamation cfncielîe du coraniissaire Roume (ij. Le
four même de l'arrêté , le Moniteur de Saint-Domingue

, qui
hoit particulièrement soumis à la censure des autorités cons-
;ituées du Cap

, et qui ne disoit rien, sur-tout sur des ques-
:ions de cette nature, sans y être autorisé, osa inculper î'in-

:égrité des auteurs de la loi du 4, avril, dans le n°. même
)ii il en annonça la présentation par Roume. Il déclara qu'elle
ivoit fait gagner (de l'argent) aux philosophes qui L'avoient
^aite (2).

On peut enfin /uger de la sincérité de l'acceptation de cette
oi

,
sur-tout de la part du côté Ouest, par une lettre que

'un de ses membres écrivoit à l'un de ses amis à Jacmel, et
:ui n'y fructifia que trop, comme on le verra dans ia suite.

1 CQnseille à cette ville « de se conformer à la loi jus^
qu'à des temps plus heureux

, parce que la résistance dans
ce moment sevoh vaine et neferoit qu'accélérer leur ruine;
mais de ne point désarmer , de ne point se recevoir les mu-
lâtres armés

, » sous quelque prétexte que ce fut. Enfin il

fSrme qu'il n'y a que la prompte réussite de la contre-
évolution en France qui puisse sauver les colonies (3).

D'après CCS insinuations perfides , il n'est pas étonnant que
^' ^^^^'

loi du 4 avril ait éprouvé des difficultés dans plusieurs par- JtXZ
~ "" "" ~ —— .,«,«.«„ mes de cou-

1 Moniteur de Sàii-.t-Domiiigue. du 3 juin 1792. leur cmbar-

ja Moniteur de Sai„,-Don,i„gue
, du 3o mai ,79.. Voyez aussi celui du

^'7^"°"-
i) mars.

v ^ / i^u
de- Paix,

3 Lettre de Ktra à Cotterclk, du ,. juillet ,79,. Kbats dans l'affair,
' colonies

, tome VII, .pag. =14 et suivantes.
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ties de la colonie. Dans quelques communes , et particulière-

ment au Port-de-Paix, petite ville sitcée vers la pointe occi-

dentale de la province du Nord , les blancs tenoient depuis

long-temps les hommes de couleur en arrestation, sous pré-

texte de les empêcher de remuer. On dit, pour justifier cette

mesure ,
que ceux du Port-de-Paix avoient profité d'une sortie

faite par les blancs cojrtre les nègres insurgés dans ce quar-

tier ,
pour extorquer à la municipalité un concordat conforme

à ceux qui avoient été faits si inutilement au Port-au-Prince

et dans Vauîres lieux. La municipalité du Port^de-Paix ,
sou-^

tenue par les blancs de la ville qui y éîoient rentrés avec un

détachement du régiment de la Reine , ne crut pas devoir te-j

nir ce traité, et mit dans sa conduite une grande perfidie.!

Elle prit un arrêté pour enjoindre aux hommes de couleur!

« de se rendre en ville et de mettre bas les armes avant d^l

» entrer , leur assurant sûreté et protection ^. Leur com-i

mandant et plusieurs d'entre eux ayant exécuté l'arrêté ,
les

soldats du régiment de la Reine demandèrent quils fussent

em.barqués sur un bâtiment de la rade, ce qui fut exécuté,

même pour ceux de la ville sans exception (i). Us furent dé-

posés au nombre d'environ deux cents (*) sur le navire la

îiosalU seconde. Il n'est pas besoin de dire combien ces infor-

1 Lettre de la municipalicé du Poit-de-Paix à l'assemblée coloniale
,

di

premier avril 1-02. Lettres de l'assemblée coloniale à ses commissaires e.

France, des 18 mars, 4 et 11 avril 179-- Moniteur de Saint-Dom-ngue d.|

4 avril. Proclamation de la Valtière , du 23 mars 1792. Débats dans Ut^

faire des colonies, tome I, pag. i53 , 3o4 et suivantes.

* Et non pas quarante seulement, comme le porte une lettre de l'asseiui

Uée coloniale à ses commissures eu France, du 18 avril 1792.

tunés
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tunes, eiUassds en sî giand nombre dans un si petit çspâce,

sans distinction de femmes, d'enfans et de vieillards, dilrent

souffrir dans ce climat brûlant. Plusieurs d'entr'cux et quel-

ques bîancs mésalliés ou de leur parti furent massacrés dan*

des mouvemens populaires , ou exécuiés comme des conspira-

teurs , en vertu de jugemens prévôtaux (i). On prétend , à la

vérité, (jo.e quelques uns des détenus avoient dénoncé des com-

plots formés par la majorité d'entre eux contre les blancs, et

l'on rapporte des pièces qui semblent constater qu ils deman-

dèrent eux-mêmes à être déposés sur la Rosalie seconde
,

pour se soustraire à la fureur populaire , et particulièrement

à celle des soldats de la Reine , mais on conçoit facilement

que le désir de recouvrer leur liberté , et la crainte même

de la torture et du dernier supplice , si légèrement prononces

par les commissions prévôtales
,

parent en déterminer plu-

sieurs à dire bien plus qu'ils n*en savoient sur ces prétendus

projets (2). Quoi qu'il en soit , on mit tout en usage pour

prolonger leur captivité sous divers prétextes. On les envoya

au Cap , dans la crainte qu'ils ne fussent délivrés pîr une

coalition d'hommes de couleur et de blancs qui venoit de se

former à Saint-Marc ^ et ils courut ent , dit-on , plus d'une fois

risque de la vie dans le transport. Sonthonax assure même
que des scélérats du Port de-Paix faisoient continuellement la

motion de tirer les canons des forts pour les couler bas; qu^on

amena , dans cette vue , une pièce de quatre suc le rivage

,

1 Lettres de ladite municîpalicé à l'assemblée coloniale, des 1, a et 3

avril 1792.

2 Lettres de la municipalité du Port-de-Paix à l'assemblée coloniale, àc»

«I et 3 avril 1702.
~

1

Kaj^. di Garran Coulon, Tome îîî, P

/
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tt qu'un « des plus rîcKes habitans de la vilîe , François La»

s> vaux (qu'il faut bieti se garder de confondre avec le gé-

» néral Etienne Laveaux) , fit une pétition pour demandera

5) la municipalité qu'on lui vendît le bateau , dont il offrit

» 3o,ooo liv. ,
pour avoir le plaisir de le couler bas (i) ».

Les accusateurs de Sonthonax ont fait beaucoup d'efforts pout

repousser l'imputation d*un crime aussi atroce {2) j
mais il est

difficile de se refuser aux preuves qu'il en a données , et sur-

tout aux détails qui sont consignés dans une adresse écrit^,

par ces malheureux k l'instant de leur délivrance (3).

La municipalité du Port-de-Paîx et rassemblée colanîale

Leur déli
n'avçîent eu aucun égard à leurs réclamations et à celles du

vrance. commissaire civil Roume ,
jusqu'à l'arrivée de la loi du 4 avril.

La conduite des blancs du Port-de-Paix étoit néanmoins si ia-

justifiable suivant les préjugés même qui régnoient dans l'as-

semblée coloniale ,
que tout ce qu'on put faire pour ne pas les

condamner, fut d'obscurcir cette affaire le plus qu'il fut

possible dans un rapport absolument insignifiant qui fut fait à

cette assemblée , et de s'en rapporter à la municipalité du Port-

de-Paix pour décider du sort des kommes de couleur (4). Le

î Débats dans l'affaire des colonies, tome I, pag. i53 ,
et tome IIÎ,

pâg. 19Ï et suivantes. Arrêté de la municipalité du Port-de-Paix , du 2a

avril 1792.

^2 Débats dans l'affaire des colomes , terne I
,

pag. 3o4 et suiv.
,

«f

tome IIÏ, pag. 193 «« suiv.

3 Débats susdits, tome I, pag. 15^, 3ii etsuiv. , ot tome III ,
pag, îg»

et suiv. Moniteur de Saint-Domingue, du 10 mai 17^1.

4 Moniteur de Saint-Domingue, des 17, ^a , 27 et i8 avril 1792. Rap-

port fait à l'assemblée coleniale s«f les 107 bommei de couleur du Pon^

"Hit
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Icndema-în de Tarrêté pris par l'assemblée coîonîale relative-

ment à la loi de 4 avril , le commissaire Roume , en venani

la nptificr oificiellement , avoit demandé la liberté de ces infor-

tunés et de tous ceux qui ctoient détenus de la même manière

dans d'autres parties de la colonie. Il auroit pu lui - même

ordonner leur élargissement en vertu des pouvoirs que lui

donnoit sa commission j mais son esprit conciliant lui avoit

fait juger plus utile à la réconciliation des hommes libres de

laisser prononcer l'assemblée coloniale. Il lui fit observer , dans

les mêmes vues que la France avoit bien préjugé des dispo-

sitions àcs colons , en envoyant immédiatement la loi à Saint-

Domingue sans raccompagner d'aucune force. L'assemblée

coloniale prononça la liberté d'une partie des détenas , en

renvoyant à l'assemblée du Nord pour statuer sur le surplus (i).

Un arrêté général, rendu quelques jours après, ordonna la mise

en liberté de tous ; mais on en demanda le rapport le lende-

main , et ce fut avec peine qu'il fut maintenu (2)'. Les hommes

de couleur furent alors mis en liberté par la flutc la Normande
,

qui arriva au Port-de-Paix. Mestral, qui la commandoit, fut

prié par eux de porter en France où il retourneit les fers

dont ils avoient été chargés, avec une adresse qui contenoît la

relation de tout ce qu'ils avoient souffert. Il s'acquitta de sa

commission et déposa les fers de ces malheureux au club de

Brest (5).

dc-Paix ,
par Icard Batagliny , le 11 avril. Lettre de Roume â rassemblé®

coloniale, du 9 mai.

1 Moniteur de Saint-Domingue, du 50 mai.

a Moniteur de Saint-Domingue, du j juin 1793.

^ Débats dans l'affaire des colonies, tome lit, pag. 190 et 8uir=

D a
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, . Le gouverneracRt sut se prévaloir du ressentiment Gue cesDu régime
,

militaire persécutions avoient laissé dana Tesprît des hommes de cou-

danslcNord, leur, pour se les attacher dans la province du Nord , ceraims

"
. il l'avoît déjà fait dans celle de l'Oaest : et bientôt leur union

Major, ' '

lui fournit le moyen d^&balîre entièrement le parti contraire

dans les paroisses qui restoient en la possession des blancs»

Tout y plia sous le régime militaire
, qui y fut rétabli à-peu-

près tel qu'il étoit avant la révolution. Si Tétat de guerre

intestine où se trou voit la colonie pouvoit motiver une partie

de ces mesures , rien ne pouvoit justifier le choix des agens

à qui l'exécution en fut confiée. C'étoient le marquis de Rou-

Tray pour le cordon de l'Ouest , Tousard et Poitou pour le

Fort-Dauphin , le baron de Sainte Croix , celui de la Valîière

et Casa-Majer pour la partie occidentale de la province. Tous

étoient àcs royalistes forcenés (i). Cette dénomination conve-

noit sur-tout à Casa- Major
,
qui commandoit A ce même Port-

de-Pâix oi\ les hommes de couleur avoîent recouvré si tar-

divement la liberté. Le territoire de cetîe paroisse avoit été

ravagé tout- à- la- fois par les nègres qui s'étoient révoltés dana

les montagnes voisines ,
par les hommes de couleur de rOucst»

qui dominoient dans la partie limitrophe de cette province , et

par les blancs du même quartier, qui s'étoient réfugiés dans la

commune du Môle ,
qui en est limiirophc. Froissés entre les

divers partis qui s'étoicnt combattus avec toutes les fureurs des

guerres civiles , les propriétaires de la plupart des habitations

crurent , comme les hommes de couleur ,
qu'ils se trou-

1 Lettre de l'assemblée coloniale à ses commissaires en France, du ii

avril 1792. Lettre de Doré au même, du 3 avril. Moniteur de Saint-Do-

mingue, des 27 et 28 mars et 18 avril. Proclamation de la Valtière, w<i-

réchal des camps et années du rot y du aS m&n. Lettre de Blanchelaade à

l'assemblée celoaiaU j du ai juin i/'j^e.
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vcroîcRt d*appuî que dans les bras du gouvernement. Casa-

Major leur persuada que le rétablissement de l'ancien régime

pouvoit- seul leur rendre le repos , et bientôt il mit ouverte-

ment en usage les actes les plus arbitraires contre ceux qui

ne se soumeltoient pas aveuglément à ses ordres. Quelques-uns

furent emprisonnés , d'auires furent exilés du quartier par de
véritables lettres-de-cachet. II ne se donnoit pas même la peine

de chcrclier des faits pour motiver ces proscriptions. En voici

une qu'il adressa à un ofHcier municipal du Port- de-Faix. « //

> est impossible que votre Influence et votre génie ne vous

» aient fait jouer un grand rôle dans une révolution inexpli-

» cab'e. Aussi une pétition ostensible de la majorité' àcs bons

» citoyens vous accuse d'être Tune des principales causes des

3» malheurs qui les affligent, et les citoyens de couleur, remis

» à leur place , vous accusent d'être un des prov@caleurs des

» vexations sur eux prodiguées. La tranquillité publique exige
,

J> monsieur, que vous vous absteniez de toute menée ténc-

» breuse
, etc. A ces conditions

, que vous voudrez bien ne

» pas enfreindre
, sûreté et protection seront accordées pour

» tous les vôtres et vous-même aux propriétés qui vous restent

» dans cet arrondissement, sauf les événemens qui ne se pré-

» voient pas (l) ». Cinq citoyens au moins furent bannis dii

Port-de-Paix et de ses dépendances par des lettres conçues

de la même manière (t.).

1 Lettie de Casa-Major à Leroi , du 20 juin 175(2. Moniteur de Saint-Do-

mingue, du 3i juillet 1792 et jours suivans. Débars dans l'aiFaire des colo-

nies, tome III, pag. 196 et suiv. Lettre des commissaires de l'assemblée co-
loniiUe à ses commissaires en France, du 4 août 1792.

2 Débats ibid. Moniteur de Saiin-Dominguc , des 3ï juillet et a aoûc-

179».
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I. XXLV. Ces actes arbitraires n'étoient propres qu*à aigrir de plus en

Actes con-
^i^^ j^^. esprits , en exaspérant ceux qui en étoicnt les victimes ;

tionnakesdc mais ils procurèrent quelques jours de calme ,
par l'effroi qu'ils

ce comœan- inspirèrent , et Casa-Major crut ©u feignit de croire qu'il sau-

veroit ainsi la colonie. Il osa s'en vanter dans une proclama-

tion , avec une impudence qui tient de la folie. «Propriétaires

» et citoyens de tous les états , leur dit-il, pouvez- vous avoir

» un seul doute sur l'homme qui a l'honneur de vous com-

» mander depuis 1785? Les affreuses circonstances ou vous a

» conduits le délire de la révolution , la vacillation des pou-

» voirs, le sommeil perfide des lois , l'usurpation des auto-

». rites vous ont amenés au bord du précipice. Il faut qut

» quelqu'un vous en tire , et ce quelqu'un ne peut être qut

» moi. Mes instructions , mon étude des localités €t mes re-

» marques , autant que les pétitions ostensibles qui me sent

» faites , m'indiquent des perturbateurs , des ennemis de votre

» repos , des provocateurs connus des vexations prodiguées

» aux hommes de couleur , en un mot des coup ailes. Ma
là raison me manque \

» Votre maladie est grave, et votre guérîson m'est con^

» fiée. Je connois la profondeur et la qualité de vos plaies ;

» j'y porte un remède actif, mais puissant; et j'ose croire

x> que la médecine politique que je viens d'ordonner changera

» votre position , et c'est pour le moment beaucoup. Les consé-

» quences que je désire diriger encore , amèneront votre

» convalescence ,
qui dépend en entier de votre confiance , et

» je m'en crois digne.

» Je sais pourtant que les craintes ont glacé quelques es-

» prits
,
que beaucoup se croient proscTits ou condamnés à i'ar-

B restati&n. Peuvent- ils penser qu'ils seroient libres, s'ils étoient
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» prévenus ? Mon caractère connu les laîsserolt-îl maîtres

» de leurs actions ? Je veux qu'Us sachent que je connais

» Us moindres pensées , que je sais ce qu'ils répandent dans

» le public, qui s'inquiète aisément
j

qu'ils connoissent ma

» profession de foi. Il n'y aura d'arrêté que les cinq personnes

» de détenues. Il n'y aura de sermoné que ceux qui recevront

j» des lettres (i). »

Tout paroît au surplus indiquer que cet homme étoît uq

traître vendu au parti de l'étranger , et il ne se donnoit plus

guères la peine de le cacKer. On peut en juger par la ma-

nière perfide dont il annonça, dans nne autre preclamation ,

la déclaration de guerre faite par l'Assemblée nationale , au mois

d'avril 1792. «Je voudrois bien, dit-il à la commune de Jeaa-

» Rabel
,
que la première fonction que j'exerce sur votK mal-

» heureuse paroisse , ne fut pas un Ôéau que ma charge

y, m'oblige de lui annoncer. La France a déclaré la guerre au

» roi de Bohême et de Hongrie par la loi du 20 avril , et le

» 28 nos premiers essais ont été des revers sur Tournai,

» Mons et Furnes. L'insubordination dans Varmée a con-

y> sommé nos pertes^ au point que nul ne veut commander^

» et que tous les chefs envoient leur démission Vous

» connoissez assurément les décrets de l'Assemblée consti-

» tuante :* lorsque l'Empire est en état de guerre, la haute

» main pour la police des places reste aux commandans mili-

» taires (2) ». Cependant il n'existe pas un acte de Blanche-

1 Proclamation de Casa-Major, commandant fo«r le roi au Port-de-Paix,

et lieutenant colonel des troupes du roi , du 2.5 juillet 1792. Voyez aussi b
proclamatioa du même j du i5 j'uillet,

2 Proclamation du même à Jean-Rabel , du 2^ juillet 1753.

D 4



}r'4

^. XXV.

Voyage de

Blaxicb élan-

ce etRoume

àan$ i'Ouesr.

i, XXVI.

Isolement

et premières

lévolutions

de St.-Marc.

(56)
lande pour împroaVer un despotisme si odîeax

,
qui lui fut

j

plusieurs fois dénoncé par rassemblée coloniale (i). Ce furent

Polverel et Sontbonax qui déportèrent Casa-Major en France

peu après leur arrivée dans la colonie
, quoique leurs accusateurs

tes aient représentés comme ses complices (2).

Tandis que le parti opposé au gouvernement n'oscît plus

même lutter contre lui dans la province du Nord, Blanchelande ,

crut pouvoir profiter de son abattement pour retourner avec le j

commissaire civil Roume dans l'Ouest, où il n'étoit point allé
{

depuis sa fuite au mois de mars 1791 , lors de la catastrephô I

de Mauduit. On a prétendu que le but secret de ce voyage

éîoit de rétablir aussi l'ancien régime dans l'Ouest en s'unissant

aux Confédérés de cette province , et la conduite du gouver-

nemect dans le Nord peut donner du poids à cette présomptiott.

Mais il est également probable qu'après avoir appaisé les troubles

qui avoient ji]squ*alors subsisté parmi les hommes libres , Blanche-

Jande se proposoit encore, de profiter des bonnes dispositions que

la loi du 4 avril devoit avoir inspirées aux hommes de couleur

,

pour les engager à marcher au secours de la province du Nord ,

comme il l'annonça à l'ascenablée coloniale (3).

Il s'en falloît de beaucoup que la province de l'Ouest fut

auesi soumise aa gouvernement que cette dernière. Tout avoit

1 Moniteur de Saint-Domingue, des 31 juillet, 2 et 3 août 1792.

ez Débats dans l'affaire des colonies, loaîe I, pag. joS et 39^ j et tome

III-, pag. 199.

3 Lettres de Blanchelande à l'assenablce coloniale , des 3ojuin et 3o juiU

let i7;2, Relation du séjour de Blanchelande au Port-au-Piince , par uii

créole, pag. i et 2.
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eoncoura à Tcn détacKer depuis la fuite de Blancîiclande , et la

violence des factions qui l'avoient déckirée , et le bonheur même

qu'elle avoit eu d'être, préservée presque entièrement de Tin-

«urrectioR des nègres jusqu'en 1792. Tandis que la pattie méri-

dionale étoit entraînée daas les orages de la province du Sud,

dont on a rendu compte dans le chapitre précédent ,
la ville

du Port-au-Prince, dominée par les factieux qui dirigeoient ras-

semblée de rOuest, setrouvoit, pour ainsi dire, isolée du surplus

de la province depuis Tinsurrection des nègres,, qui avoit chassé

l'armée de Praloto de la plaine du Cul-de-Sac , après sa cruelle

expédition de la Croix-des-Bouquets (i).La partie septentrio-

nale de la province n'avoit pas attendu cet événement pour s'iso-

ler aussi au milieu du désordre général. La ville de Saint-Marc

,

qui en est le principal établissement , avoit conçu un grand éîoi-

gnemcnt pour la première assemblée coloniale , en en voyant de

plus près les coupables excès ; et les dispositions défavorables de

ces habitans n'avoint pas peu contribué à déterminer l'embar-

quement de cette assemblée sur le Léopard.Vùpms cette époque,

les volontaires au pompon blanc maintinrent leur domination à

Saint-Marc jusqu'après l'assassinat de Mauduit. Ils allèrent alors

déposer leurs drapeaux à l'assemblée du Nord. La foiblesse de

Blanchelande ne sut point tirer parti de ces dispositions. La ville

de Saint-Marc et les paroisses voisines , abandonnées à elles-

mêmes, après des luttes violentes entre les deux partis qui trou-

bloient la province (2) , furent quelque temps subjuguées par les

1 Voyez la partie II, cliap.VI, §. 47»

2 Proccs-vcrbal de la municipalité de Saint - Marc , du S juillet 1791

,

avec l'exposé à mi-marge des motifs i^ui ont déterminé les réponses faites

j;>ar lesdits habitans audit procès yerbal. Exposé de« motifs qui ont déter-»

k\,
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agitateurs du Port-ati-Prmce. La sénécîiaussée de Saint-Marc J

^ai s'étoit fortement prononcée pour les pompoRs blancs, se vit

contraint^ de cédera Tascendant de l^asserablée de TOuest, qui

cassa tous les tribunaux de la province. Mais elle envoya ses

protestations au gouvernement de $aint-Domingue j à l'Assena-

biée nationale et au roi (i). •
*

La Confédération de la Croix- des-Bouquets combinoît dès-îorg

ses mesures pour créer à Saint-Marc un nouveau centre de pais-

csalkion
^^^^^- ^ peine cette ville fut-elle instruite de Tarrivée des pre-'

^ans cette miers commissaires civils
,
qu'on y nomma pour aller , auprès-

•riile pour Us d'eux , une députation composée de blancs et d'hommes de cou-
&o.T:mes de

j^^j.^ j^^^ difficultés QuVproavèrent ces déoutés pour communî-

quer avec les commissaires civils, et le dur traitement qu'on

leur fît essuyer , en les détenant sur un bâtiment de la rade ,

achevèrent d'indisposer leurs commettans contre le parti qui domi-

noît alors dans les deux provinces. L'assemblée de TOuest retarda

quelque temps l'explosion, soit par la présence d'un détache-

ment des bataillons de Normandie et d'Artois que Blanchelande

y fit passer avec de rartilleric à sa réquisition , soit par celle

miné les opératians de l'assemblée des citoyens de Saint-Marc, du 12 dé-

cembre 1791.

I Extrait des registres de l'assemblée de TOuest, du 27 juillet 1791. Autre

dudit jour. Procès-verbal de la cessation des fonctions de la Sénéchaus-

sée de Saint-Marc , du 6 août. Lettre de ladite sénéchaussée à Blanchelande,

Autre de Blanchelande à ladite sénéchaussée , des 4 et 11 août. Procès-

Yerbal de la reprise des fonctions de ladite sénéchaussée, du premier décem-

bre» Lettres de ladite sénéchaussée et du substitut aux commissaires civils y
des 14 et î6 décembre. Moniteur de Saint-Domingue, des 28 décembre 1791

,

et i3 janvier 1792. Voyez ausii la seconde partie du présent rapport, cha-

pitre YI, J.XXL

s,/ -,,»'
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c la frégate la Galatce ,
que Grimouard y envoya en vertu

l'une autre réquisition ; mais le capitaine Cambis ,
qui la com-

iiandoit ,
panageoit trop les principes de paix et de neutralité

le son commandant, pour que sa présence dans cette ville put

tre d'une grande utilité à l'assemblée de l'Ouest. 11 fut bientôt

appelé avec sa frégate au Port- au- Prince (i).

La ville de Saint-Marc avoit été l'une des premières à ratifier

e traité de paix fait entre la confédération de la Croix-des-

3ouquets et le Port au^Prince. Le cruel événement qui chassa

es hommes de couleur de cette dernière ville , ranima la furent

ics partis dans celle de Saint - Marc. Après quelques jours de

lutte où on les vit armés l'un contre l'autre et sur le point d'en

^'cnir aux mains dans la ville même , les coalisés l'emportèrent.

La municipalité , après avoir été forcée de proscrire son propre

parti , fut cassée. Un bureau de police fut établi à sa place
j
la

sénéchaussée fut réinstallée en vertu d'une décision des commis-

saires civils ; mais elle ne cessa point ses fonctions^ lors de l'airêté

de l'assemblée coloniale concerté avec les commissaires civils ,

qui mit les tribunaux de cette ville en vacance, et les hommes

de couleur furent admis à la jouissance de l'égalité des droits

dès le commencement de décembre 1791 (2). La coalition ,
dont

1 Lettre de Blanchelande au ministre de la marine, du i3 septembre 1791.

Lettre du conseil de Saint-Marc, par Savary et du Bourg, àPinchinat, du

11 novembre. Extrait des- registres de ladite assemblée ,
des 20 novembre,

1 et a décembre. Adresse à Blanchelande par ladite assem.blée ,
du 27 no-

vembre. Extrait d'une lettre de Saint-Marc, du 2 décembre. Convocatioa

dès citoyens par le comité provisoire de Saint-Marc ,
du 7 novembre.

2 Exposé des motifs qui ont déterminé les opérations de l'assemblée des

citoyens de Saint-Marc, du 12 décembre 179' •
"^^^'^'^ ^" x^^^si^ts de U

municipalité de Saint-Marc , des 24 et 23 nevembre. Lettre de ladite muai'
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Ils faîsoîent partie , étoit déjà si puissante , <ju*elîc cnvcyoît à
secours à la confédération de la Croix- de s- Bouquets, et qu'el

prcHoit des arrêtés pour dispoier des fonds pablics en sa fj

vcur (1).

f, XXVIII. La cruelle expédiiion du Cul-de-Sac
,

qtiî opéra la disselutic

Assassinats de la Confédération dc la Croix- des- Bouquets , feien loin de po
publics par ter atteinte à celle de Saint-Marc, ne fit pour ainsi dire quV

les coalisés. ^ 1 r .
^

augmenter la force, en y chassant les fugitifs de la Croix - de

Bouquets.;Peu de temps après, Imsurrecîion desBcgres du Cu.

de-Sac, qui força l'armée du Port - au -Prince à rentrer dans si

mil:?, ne laissa plus à la coalition de Saint Marc aucuR sujet d

crainte (s)
5 mais elle portoit dans son sein le germe de la divisic

' iiiil

„,.,.,.„l|

"*'!

cîfalité aux députés à rassemblés coloniale, Besnard et Michel, du 26 n(

vembre. Autre de Carèrc auxdics députés , du 29 novembre. Extrait des r

gistres de l'assemblée de la paroisse de Saint-Marc , du 12 décembre. Lett

de Gatechair à Ouviere, du 28 janvier 1792. Extrait d'une lettre écrite <

Saint-Domingue à CochoB et Trope, le 5 décembre 1791. Lettre delà m\
nicipalité de Saint Marc , séants à la Grande-Saline , à rassemblée coleniale

du i3 décembre 1791. Lettre de Mont-Lausun , assesseur à la commission pr
vôtale, et accusateur public, aux commissaires civils, du 12 décembre. M
moire de M. Borel, pag. 21 et 22. Compte rendu par MM. Jouon , Biun
et Clausson, page 19. Voyez aussi ci-dessus le ciiap. VII de la seconde pai

tie, § 21. j

1 Discours d'un officier major de la garde nationale de Saint-Marc c

présence de la municipalité, le 27 novembre 1791. Arrêté de ladite munj

cipalité , du 20 novembre. Déclaration de Lacroix , capitaine de navire ,

la municipalité du Port-au-Prince, du i5 décembre. Lettre de la municipa'

liié de Saint-Marc, réfugiée à la Grande-Saline, du 12 décembre.

2 Lettre de Beaud , commissaire du camp de !a Graûde-Saline , â l'asscffli

l>lée coloniale, du 26 mars 17(^2.
|

v^
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des désordres les plus criminels. Ceux qui ctoîent à la tête dei

alises n'avoient ni la force de tête qui convient à des chefs de

rti , ni la moralité nécessaire pour prévenir les crimes si fa-

es à commettre impunément au milieu des orages révolution-

ires. Cctoient pour les blancs , Roi de la Grange
, qui avoit

: quelque temps secrétaire du prédécesseur de Blanckelande

,

Decoigne , éctiyaia de la marine. Tous deux étoient des

falistes fougueux , de véritables contre-révolutionnaires , et sur-

it des ambitieux avides de domination et de vengeance , qui

voyoient dans les troubles de Saint-Domingue que les moyens

satisfaire leurs passions (i). Savary, maire de Saint - Marc
,

commandant Chanlatte, et quelques autres hommes de cou-

ir, qui étoient à la tête du bureau de police, étoient, ou sub-

rués ou séduits par ces deux chefs. Bientôt Saint-Marc de-

it, comme le Port-au-Prince , le théâtre des fureurs populaires ,

i, pour avoir été dirigées par le parti contraire, ne furent ni

jîns criminelles, ni moins funestes dans leurs résultats
,
quoi-

'oan'en connoisse pas les détails. Il paroît seulement qu'un blanc,

mmé Pouvert , fut enlevé de son domicile et pendu publique-

îBt après avoir été mutilé , et que d'autres subirent le mêm©
:t , ou n'y échappèrent qu'avec peine (2),

i Exposé des motifs qui ont déterminé les habitans de Saint Marc à ré-

adrc au proeès-verbal de la municipalité, du 3 juillet 1791. Lettre de 1»

inicipalité de la retite-Rivière à ses députes â l'assemblée coloniale , d*
décembre. Autre de Decoigne à Lopinot , du 8 décembre. Rapport de

lume sur sa mission à Saint-Domingue, p. 24 et 25.

2 Lettre de Decoigne à Lopinot , du 8 décembre 1791. Décoration de

;bro$ses et autres émigrés de Saint-Marc , du 12 avril 1792. Rapport de

jume sur sa mission
, p. 24 et aS. Réponse au mémoire du sieur Rossignol

* Dunes
, par le ùtur PumesitçUier , p. 5 et 7.
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f. XXIX.

EiForc de Le Commissaire civil , Saint-Léger , appelé à Saint-Marc par 1

Saint- Léger hommes décodeur dans des circonstances si déplorables pai
pour rétablir J' l j /^ , r v j n , i ,

Tordre.
a abord y rétablir 1 ordre. Il engageâtes iiommes de couleur à

soumettre à la loi du 28 septembre, tout en envoyant des dépui

porter contre elle leurs réclamations à la Métropole. II les

consentir à la suppression du bureau de police , et mêmcj
renoncer à la nominaiion d'une nouvelle municipalité

, pourrai

peler l'ancienne , à laquelle on faisoit de-grands reproches (.

Ces mesures pacifiques ne pouvoient pas convenir aux ar'

bitieux des deux factions^ et sur-tout aux partisans de Tasse

blée de rOuest
,
qui ne cherchoicnt que des prétextes pour e^

citer de nouveaux troubles. Lors de la création du bureaa :

police , les personnes les plus attachées au parti contraire s'i

toient réfugiées dans Us montagnes du Tapion qui dominent:

villC/, et qu'on appelle aussi par cette raison les Hauts

Saint-Marc (2). Un des officiers municipaux qui les dirige©

nommé Dumontellier , s'opposa au retour de la municipalit

quoi qu'il eut fait peu de temps auparavant une tentative pc

la réinstaller par force , de concert avec le Port - an - Print

Il prétendit que les circoiistances n'étoient pas favorable

et qu'au surplus il falloit attendre la décision de l'assemblée c

loniale j il en obtint un arrêté pour autoriser ce refus (3).

»>

1 Discours de Saint-Léger à l'Assemblée Nationale
, p. 60 et 61. Lctf

de l'assemblée coloniale à ses commissaires en France, des 1 et 11 a"\|

3792.

2 Lettre de l'assemblée coloniale à ses commissaires en France , du

avril.

3 Lettre de Savaty à la garde nationale des Vérettes , du 28 février ijt

Autre de .la municipalité de Saint-Marc , séante à la Grande-Saline-de-l'i

tibonite à Saint Léger ^ du z avril 1792 , etc. Adresse -de Saint-Légei

TAssemblée nationale , sans date.



(63

Il s*cn Faîloît de beaucoup que Famour de Tordifc ^ de U
paix entrât pour rien dans ses vues j il avoit été Fun des âg«tis

les plus actifs des troubles précède ns , en sa qualité dofficlcc

de h garde aationale de l'un des districts de Saint - Ma,ïc ; îî

étoit sur-tout connu dans toute îa province , par îa iiaine h plus

txtrême contre les hommes de couleur. Dès le commencement

de décembre 1791 , avant que la municipalité de Saint-Marc

tût été tassée , on Tavoit v accusé devant cette municipalité

aiême , dont il étoit membre , de comploter dans les moa-

tagnes du voisinage le soulèvement des quatre ateliers pouî

renir publier la loi du 28 septembre , et faire main-basse s^

;ous ceux qui s'y opposcroient.

Sur cette dénonciation, quelques hommes de couleur âïïèreHt

'arrêter, et le traduisirent devant la municipalité, qui mît d*abord

în prison le dénonciateur et le dénoncé 5 elle voulut ensuite

•endre Dumontellier à la liberté , et c'est à cette occasion qu'elle

'ut cassée , et remplacée par le bureau de police (1). Dumon-

ellier aVoit néanmoins été effectivement élargi peu de temps

iprès par l'effet de l'amnistie proclamée par les Commissaires

;ivils , et peut-être aussi
,
parce que , malgré la haine de ses

1 Lettre à l'abbé Ouviêre , du 2 août 1792. Lettre de la municipalitc

e Saint- Marc, séante à la Grancle-Saline , à l'assemblée coioBiaîe, du

3 décembre i7;i. Extrait des registres de l'assemblée de la paroisse de

aint-Marc , du 12 décembre-" Exposé des motifs qui ont déteirniné les opé-

lations de l'assemblée des citoyens de Saint- Marc , du 12 décembre.

)énonciation en marge delà pièce précédente , par Domingé , du 10 dé-

lembre. Lettre de la commission prévôtale de Saine-Marc aux commissaires

ivils , fki 20 dkembre. Procès-verbal d'arrestation de Dumontellier , du
o décembre. Extrait des registres du bureau de pobce de ,Saint-Marc , du

i décembre. Extrait du registre de la coismissioû prcyôtale du iô dl-

bre.
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ennemis , on manquoît de preuves pour Justlfieic raccusalîon in-

tentée contre lui. Il se réfugia dans les Hauts-de-Saint-Marc ,

cil il recueillit les réfugiés de cette ville , et rassembla avec

eux une troupe de vagabonds de tous les pays, pareils à ceu3

qui faisoienî la loi au Port-au-Prince sous les ordres de Pra«

ioto. Il y joignit une compagnie d'Africains ,
qu'il arma contre,

les hommes de couleur (i). Le pillage étant le seul moyen qu'i

eût pour faire subsister sa troupe , elle commit des dévasta-

tions semblables à celles des nègres insurgés, princîpalemen

sur les habitations des hommes de couleur et des riches colon

blancs qui en avoient embrassé la cause j son camp étoit éîabl

dans un lieu nommé la Grande-Salme , sur les frontières de

deux provinces du Nord et de l'Ouest. Ces! de là que ses satcl

lites se répandoieDt pour piller les campagnes des environs,

et poursuivre tous ceux qsi avoient embrassé la cause de;

hommes de couleur. On leur donnoit le nom de Salinlers ,

cause de la situation de leur camp, et ils etoient parvenus

rendre cette dénomination presque aussi redoutable que ccll

des brigands du Trou-CoiTy (2).

1 Réponse au mémoire du sieur Rossignol des Dunes ,
par le sieur D:

înontellier
,
pag. 14. i

2 Débacs dans l'afFaire des colonies , tome I , pag. 3i3 , et tome III , pal

201. Mémoire des commissaires des citoyens de couleur, pag. 86 et sui

Mémoire du Sieur Rossignsl des Dunes , cité dans la réponse du siej

Dumontellier ,
pag. 4, 6,9. 10, i5 , 17, 28. Réponse susdite, pag.

|

j3 , 22 , 23 et 24. Lettre des commissaires des citoyens blancs du quart-

del'Artibonite,à Blanchelande , du i5 avril 1792. Lettre de Blanchelandj

i rassemblée coloniale, des 26 juin et 6 juillet.
]

'!|il
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On peut Juger de Teifroi qu'tls inspîroieat , par un crime $. XXXr.

épouvantable àont on les a accuses , et auq^uel on ne peut du Des nègres

moins les défendre d'avoir conni/é. Dans l'origine de l'insur- ^"'^^" ^"^ ^

.
leur deporta-

rection des hommes de couleur de l'Ouest
,
qui amena le con-

^^q^ perfide.

:ordat du 11 septembre 1791 et leur entrée au Port-au-

i'riHce , les confédérés avoient armé un certain nombre d'es-

:laves , auxijuels ils avoient promis la liberté , et qui méritèrent

e nom de Suisses par le courage avec lequel ils la défen-

iireat(i). Ces braves gens s'étoient crus compris dans le traité

les hommes de couleur, et c'éloit aussi l'opinion d'un grand

lombre de ces derniers , avec lesquels ils entrèrent au Port-

Lu - Prince. Mais les chefs des blancs , redoutant les suites

l'an exemple si dangereux , résolurent de se défaire des nou-

veaux libres , et ceux àcs hommes de couleur eurent la lâ-

;heté d'y Consentir. Plusieurs d'entre cvix néanmoins, et Bois-

ond le jeune, en particulier , condamnèrent cette perfidie (2).

])n convint , ou l'on feignit de convenir qu'ils seroient dé-

portés avec des instrumcas aratoires et des provisions pour

rois mois à la baye des Mosquiîes ,
plage sauvage du cônti-

lent espagnol , déjà occupée par des Indiens^ libres
,
qui savent

lire respecter leur indépendance par leur intrépidité. Malgré

k

1 Débats dans l'afFairc des colonies, tome IH, pag, i85, et tome VIÎj

ag. 207»

j

2 Lettre de L. Boisrond jeune à cote FF. de l'inventaire des con:^-»

kissaires de l'assemblée coloniale. Lettre de ladite assemblée auxdsti com-

jiissaircs , du 27 octobre 1791. Mémoire du second bataillon , du neuvième

égiment , ci-devant Normandie , p. i5, Post-scrlptum d'une lettre du Port-

u-Princc, à des ncgocians de Nantes , du 27 octobre. N". 99 des pièces

astificatives du rapport de Tarbé sur les troubles de Saint -Domingue,

ag. \?i6. Débats susdits, tome î, pag. 285.

Kapport de Carran-Couiotu Tome IIÎ. E

y

f'
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îe secret avec lequel on s'efforça d'exécuter cette mesure,

plusieurs d'entre eux se sauvèrent s' plus de deux cents {*]

néanmoins furent embarqués sur le navire l'Emmanuel , d(

Nantes, capitaine Colmin (i).

Il est trop manifeste qu'on ne vouloit pas même les laisseï

vivre dans ce nouveau séjour. On lit , dans l'une des lettre:

recueillies par le club Massiac : « Tous les nègres esclaves qu

» étoicnt dans Tarmée sous le nom de Suisses , au nombre ày

» trois cents ou environ , ont été embarqués , et sont partis éi

» matin pour être portés dans la baie des Mosquites , continec

» espagnol , oiï le diable ne saurait vivre. On leur a donn

» pour trois mois de vivres , des outils pour travailler et Ct

» vivre suivant qu'ils h trouveront bon ; ils auront à corn

95 battre les sauvages du pays (2) y>. Le comité de correspon;

dance de Tas^jemblée coloniale , en annonçant la même nouvell

à ses commissaires en France , ajoiUoit , sans autre réflexion

XXXïT. <^ ^'^^ ^^^ hommes de couleur les avoient emmenotés
,

^la'c

Deleuras- n les avoit fait sombrer , disoît-on , ou déposer dans une île , (

sassinat au
^^ ^^g ^,^^5 inhumanité révoltoit les nègres (3) ». Le capitair

**°^^*
Colmin , chargé de leur conduite . assura que les gros temj

et d'autres obstacles ne lui permirent pas de les débarquer à

baie des Mosquites (4). Mais il est probable qu'il avoit reçu d

* Et non pas seulement les chefs , comme le dit Tarbé dans son rappcj

gur les troubles de Saint-Domingue
,
pag;e 3i.

j

î Débats susdits, tome I, pag. i53 e: iSj. Suite du rapport de Tarbj

pag. 3i. NO. 99 des pièces justificatives dudit rapport.

2 Copie d'une lettre du ort-au-Prince , du 2 novembre 1791. Voyez auj

ks pièces justificatives dudit rapport de Tarbé , n^. 99 ,
pag. i36.

3 Leicre dudit comice de correspondance, du }3 novembre 1791.

4 Adt§s»e de Fr. Colrain à l'Assemblée nationale , du 3o juin 1792»
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ordres contraires des meneurs du Port-au-Prince. On craignoît que
les ^v-ns de couleur, qui avoient armé les Sdsses , n'allassent
les chercher sur cette côte, et ne les reintroduisissent dans la
colonie par le cabotage (i). Quoi qu'il en «oit , Colmin ïq, dé-
po a sur une des côtes de la Jamaïque ^*), dont le gouverne-
ment

,
peu jaloux de ce dangereux présent, les renvoya à ras-

semblée co^o, iale
, au mois de février 1791 , par le commodore

Jffleck
,

qui retournoJt alors en Europe. La haine des auto-
rités constituées du Port-au-Prince \qs, y poursuivit, La muni-
cipalité de cette ville vouloit absolument qu'on les condamnât
à mort; et il paroît

, par une de ses lettres, que le droit des
maîtres sur leurs esclaves fut la seule difficulté qu'on lui opposa..
Il n'y avoit pas besoin, dîsoit-elle , de l'aveu des maîtres, ni
d'aucun autre pour leur supplice : <c II sursoit

, pour des êtres

» présumh coupables par leur embarquement
, de l'accord fait

» avec les mulâtres pour leur embarquement. . . . Nouspen-
» sons que les pièces incluses seront suiFisantes pour leur conr
» damnation (2). »

L'assemblée coloniale les envoya dans la rade du Môle sur sin
navire

,
oi\ ils étoient tous enchaînés. Peu de trmps après , de&

scélérats montent sur le navire durant la nuit 3 et , après avoir
renfermé le capitaine dans sa chambre , ils choid.seot soixante des
plus vigoureux de ces malheureux nègres , leur coupent la tête,

T Poifscriptum de la lettre susdite â des négodans de Nantes , du ^foctobre 17.^,. N^. 99 des pièces justificatives du rapport de Tarbé,pag. i36.

* Sonthonax dit, sans en donner de preuve, qu'on voulut les y vendre
Voyez le tome T des débars dans i'afFaire des colonies

,
page 104,

^
2 Lettre de la municipalité du Porcau-Prince aux députés de la paroi*!*

à l'assemblée coloniale, du 21 mars 179a.

£1 S

./
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îes ufis après les autres , et les jettent dans la rade du Môle ,

ou l'on vit pendant plusieurs jours flotter les cadavres de ces

infortunés , sans que les autorités constituées ni rassemblée co-

loniale aient rien fait pour la punition des assassins (i). Le

surplus des Suisses périt de misère sur ce bâtiment, à l'exception

de dix- huit que Sonibonax retira en 179S : c'étoît le reste de

plus de deux cents qui avoient été originairement embar-

qués (2),

L'assemblée coloniale avoit d'abord paru faire quelques pour-

suites contre le capitaine ColmiR j mais il j fut bientôt acquitte

d'une manière honorable. L'assemblée ne parut inquiète de

cette affaire qu'à cause des mauvais effets qu'elle avoit produili

sur le gouvernement de îa Jamaïque 5 elle chargea Blanche-

lande de faire les démarches nécessaires pour lui donner satis-i

faction : et le gouverneur de la Jamaïque fut invité, « plu

» fortement encore, s'iîétoit possible , à rendre justice aux sen

» timens purs d'amitié et de reconnoissance qni animoient tou

» les citoyens de Saint-Domingue pour leurs généreux voisin

> et amis de la Jamaïque ,
qui avoient témoigné à cette parti

» de l'empire français un intérêt si pressant dans les circons

i> tances désastreuses où elle étoit plongée (3) ». Colm.in fv

ensuite dénoncé à l'Assemblée nationale , et , à ce que l'oi

1 Débats dans l'affaire des colonies, tome I
,

pag. i63, i54 , i5t

285, 3io et 34
-,
tome III

,
pag i85 , 200 et suivantes. Moniteur

(!|

Saint-Domingue, des 10, 14, 17, 18 , 19 et 27 février 1792. Adresse
<|

François Colmin à l'Assemblée nationale , du 3o juin. Lettre du Port-ar

Prince , du 3 mars , certifiée par les commissaires de la société d'agrici;

ture de Nantes.

2 Débats susdits tom. 1 ,
page 3i4, et tome III, page 201.

3 Arrêté de l'assemblée coloniale, des i3, 16 ec 17 mars 1792.

„/ '' Il
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croît , décrété d'accusation -, mais TuiiportaDcc des événemenjS

qui survinrent dans la métropole ne permirent pas de suivre

cette afifaire (i).

Polverel et Sonthonax ont assuré que l'assassinat des soixante <• XXXIIÎ.

Suisses avoic été commis par les Saliniers
,
que commandoit "auteurs

* *
. . . de cet assas-

Dumontellier. Les accusateurs de ces deux commissaires civils j-^^^^

ont , au contraire , rejeté ce crime sur les soldats du régiment

irlandais de Dillon
,
qui étoient alors en garnison au Môle , et

qui trahirent depuis la France pour livrer cette place aux

Anglais. Ils ont ajouté que l'assassinat avoit été commis dans

la ville du Môle , où les infortunés Suisses avoient été débar-

qués
;
que le camp de la Saline subsistoit encore alors , et que

ce n'est que quelques temps après que Dumontellier le leva pour

se réfugier au Môle avec sa troupe (2). SontKonax a invoqué

pour l'allégation contraire un témoignage très-respectable , celui

du maire du Môle , Genton, qui fut long-temps l'un des par-

tisans les plus cliauds de l'assemblée de Saint- Marc 5 mais qui

n'en resta pas moins attaché à la France , et mérita seul d'être

déporté par les Anglais , lors de la livraison du Môle
,
parce

qu'il s'y opposa seul (3). Il paroît constant du moins que ce

sont des Saliniers qui commirent , lors de leur retraite au Môle ,

l'assassinat de deux colons nommés Guiton et Mollet , dont

on ne connoît pas d'ailleurs les circonstances. Dumontellieï

1 Pétition de François Colmin à l'Assemblée Nationale , du 3o juin

1792. Débats susdits, tome III
, pag. 204 et 2o5.

2 Débats susdits, tome I , pag. 012 et suiv. , et tome III, pag. 201 ec

suiv.
,
pag. 219, etc. .

3 Ibid, totne I, pag, x55 et suiv. , et tome III, pag 201 et suir.

pag. 219, etc.
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VArtlhonite , ou lu Petite- Rivière, et dont là' municipalité avoît

iié Tune des plus dévouées au parti de rassemblée de TOuest (i)..

Une pareille troupe étoit plutôt faite pour soulever contre elle le

pays qu'elle occupoit que pour faire des conquêtes. Ses brigan-^

dages excitèrent une indignation générale parmi les hommes de

couleur de TArtibonite , qui ne s'ctoient point encore insurgés 5

ils formèrent une espèce de conspiration ,
qui éclata d'une manière

teriible le 7 avril.- réunis à plusieurs auxiliaires de la Croix-des-

Boaquets, ils attaqaèrefît inopinément le bourg de VArtibonite (*),

et s'en rendirent les maîtres après avoT tué beaucoup de blancs ;'

que des mémoires écrits par des blancs eux-irêmes portent à des

nombres très difFérens ( depuis dix-sept jusqu'à deux cents ) j
ils

en firent cent cinquante prisonniers , et chassèrent les autres

du'bourg (2). La municipalité fut obligée de se réfugier au camp

de la Grande- Saline.

Le bourg de l'Artibonits étoît l'une des clefs du cordon de

rOuest, qui avoit été établi sur les frontières de cette province,

1 Lettre de la municipalité de la Petite-Rivière à ses députés à l'assem-

blca coloniale, du 5 décembre 1791. Moniteur de Saint Domingue, du 3o

février. Réponse de Dumontellier au mémoire de Rossignol des Dunes j

page 5.

* Les blancs prétendent que cette attaque fut une trahison , er qu'ils avoient

reçu , dans la rx^atinée de ce jour-là même , une lettre du chef des hom-

mes de couleur, pleine des assurances les plus pacifiques. Voyez la let-

tre de la municipalité de la Petite . Rivière , à l'assemblée coloniale , du

21 février 1792 -, mais son témoignage ne peut guères être impartial. = \

2 Lettre de Rossignol des Dunes fils, à l'assemblée coloniale ^ du 21

février 1792. Autre , de la municipalité de la Petite-Rivière à ladite assem-

; blée, du 25 mars. Discours de Nouguez ,
procureur de la commune de la

:
Petite-Rivière, à l'assemblée coloniale. Lettre des commissaires des citoyens

blancs du quartier de l'Artibonite , aux commissaires civils, du i5 avril.

Autre des mêmes à Blanclielande , dudit jour.
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en Suivant la chaîîie des montagnes depuis !a mer jusqu'à la

partie espagnole, et qui avoiî jusqu'alors rempli parfaitement

son objet en empêchant les nègres irtsurgés du Nord de pénétrer

dans la. province de l'Ouest. La crainte de cette commusiication

©toit bien pliîs redoutable depuis qu'une insurrection d'esclaves

s'étoit aussi manifestée d'une manière si alarmante devant le

Port-au-Prince dans la plaine du Cul-de sac. Il étoit à craindre;

que., les hommes de couleur, maîtres de TArtibonite ^ ne leur

ouvrissent le passage de ce coté-là pour se venger du traite-

ment odieux qu'on faisoil souffrir à ceui du Port-de-Paix. Tou3

les mémoires du temps sont d'accord sur l'effroi qu'inspiroit;^

un si grand danger (j). C'étoit dans ce temps Iî même que^

l'insurrectian des i-iègres du Nord venait de s'étendre dars hk

partie la plus voisine de i'Artibonite , dans les montagnes di^;,

Port-de-Paix et de Jean Rabel
,

qui en avoient été jusque-lii,

préservées. Les bîancs de cette dernière paroisse, après avoir

clé acculés sur les bords de la mer par les nègres , d'accord

avec les hommes de couleur , furent bientôt obligés de se ré-

fugier au Môle, Les hommes de couleur de l^Arlibonite , de leur

côté, eurent encore ^e nouveaux avantages sur les blancs du

voisinage: ils étoîcïît souteaus par îa coalition de Saint- Marc ,

qui méditoît des projets bien plus vastes, malgré quelques secours

que le Port-au-Prince envoya dans ce quartier (2). Le com-

mandant du cordon de l'Ouest , Fontanges , et le capitaine de-

vaisseau , Cambis
,
profitèrent de l'abattement des blancs pour

1 Lettre de !a municipalité des Gonaïves à rassemblée coloniale , du sa

avril 1792, Autre de celle de Saint-Louis du Nord, du 18 avril. Letcrc de

Rossignol des Dunes fiis , à l'assemblée coloniale , du 21 février 17<;2. Autre

de Fremin du Gros-Morne, à l'assemblée coloniale, du 12 avril. .

j

a Lettre de la municipalité de Jean-Rabei à l'assemblée colojjiale , du 3
|
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eur offrir leur médiation ; ils firent en leur nom avec l^s hommes

e couleur de rAvtibonite un concordat ,
qui, dans ses principales

ases étoit conforme à ceux du Port-au-Prince et de la Croix-des-

:ouquets. Les liovnmes de couleur s'y engagèrent à mettre en

berté les cent cinquante prisonniers blancs qu ils avoient faits ,

n demandant la relaxation des hommes de couleur qui étoient

ncore alors détenus dans la rade du Môle ( i ). On a dit depuis

ue le but de cette négociation avoit été, de la part de Fon-

inges, d'attacher les hommes de couleur de rArtIbor.ite à la

aase du gouvernement (a). Mais quelles qu'aient été ses vues

ecrètcs , le péril étoit si imminent , et l'on jugeait si difficile

.e chasser les hommes de couleur de ce poste imperîanî,

u'on regarda ce traité comme un avantage inappréciable pour

;s blancs ,
qui l'acceptèrent avec recoanoissance. C'est ce qu'a

aujours soutenu un des commissaires de l'assemblée coloniale

^.

ai. Autre de ladite municipalité séante au Môle, à Rassemblée coloniale ,
du

temier août. Lettre de Joseph, commandant des révoltés du camp Fourre,

ux officiers municipaux ou au commandant du Mole, du premier juillet,

.éponse du commandant, du 20 juillet. Lettre de la municipalité de Saint-

ouis du Nord à l'assemblée coloniale , des 21 mars et 18 avril 1792. Lettre

e Beaud , commissaire du camp de la Grande-Saline , à l'assemblée colo-

iale, du 26 mars. Autre de Gaudin, député du Port- de - Paix , à ladite

isemblée , du 15? mars. Lettre des représentans des hommes de couleur

impés à la montagne de Jean-Rabel , aux blancs de ladite paroisse , des

i et quatorze mai 1792. Discours susdit de Nouguez à rassemblée colo-

:ale. Adresse de Tadministration de la garde nationale du Mirebalais , du

2 mai.

1 Traité entre les blancs et les hommes de couleur , du 14 a*»ril 1792.

ïttres des commissaires conciliateurs des blancs du quartier de l'Artibonite,

TAssemblée nationale, du 16 avril.

2 Rapport de Rourae sur sa mission, pags 16. Lettre de l'assemblée co-

miale à ses commissaires en France, du 20 mars 1792.
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en France

, Brulley
, qui n'a cessé d'être devo .

^ i? parti

anti gouvernementaire
, et qui avoit été au cord-n dt i Ouest

presque dès sa formation (i). L'é at où se irouvou ceuc partie !

de la colonie ,et les aveux même de l'assemblée coloniale ne jus-l

tîHent que trop son opinion. Aursi le commissaire Roume nei

balança-t-il pas à ratifier ce concordat , avant même d'avoir reçu

la nouvelle de U loi du 4 avril (2).

§. XXXV. L'impression causée par ces succès des hommes de couleur

Traité d'u- fut si vive dans tout le voisinage
,
que la majorité des blancs,

monde St.- ^^g quatre paroisses qui forment la sénéchaussée de Saint-Marc,
Marc, et des ^^ ,. . , , 1 . r^ ..se ijgua avec eux pour appuier leurs réclamations. Ces paroisses
paroisses voi-

'^ ^ i i r

sines. sont celles de Saint-Marc , de l'Arcahaye , des Verettes et desj

Gonaïves. Le 19 avril 1792, elles se coalisèrent par un traitéj

qui méconnoissoit l'assemblée coloniale, et nommèrent un conseilj

d'union pour administrer les quatre paroisses. Plusieurs autreîj

paroisses de la province de l'Ouest , et quelques-unes même de

celles du Nord , telle que la Marmelade, y accédèrerrt peu de

temps après (3).

« ' -^ -»^ 1

"

1 Lettre de Roume au ministre de la marine, du 11 juillet 1792. Autr«

de la municipalité de ijS Petite-Rivière de l'Artibonite , du aS mars 1792

Discours de Nouguez
,

procureur de la commune de la Petite-Rivière dt

l'Arribonite à l'asâsemblée coloniale. |Pièce en forme de protestation déposéi

â!ix archives de l'assemblée de l'Ouest, du 27 février , signée, Beaud, se

cré taire.
\

2 Discours susdit de Nouguez. Lettre de Beaud , commissaire du camjj

de la Grande-Saline, du 26 mais 1792, Lettre de l'assemblée coloniale 1

ses commissaires en France, des 21 février er 18 mars. Rapport faitàladit

^ assemblée le 12 avril. Rapport de Roume à l'Assemblée nationale sur s;\

mission , p^ge 16.

3 Traité d'union entre les quatre paroisses de la dépendance de Saintj

Marc, du 19 avril 1792, Lettre des commmissaires desdites paroisses ;

Koume, du 4 avril. 1

,1/ ' *»<]''
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Cette coalition ^ en donnant une protection imposante aux ''
^^^^*'

omn^es de couleui de cette partie de l'Ouest , ne suffit pas

éanmoins pour en assurer la paix. L'une des quatre paroisses

timïtivf^mcnt coalifées avoit le malheur de posséder dans son

ïin Tun des hommes les plus dangereux de la colonie , le trop

imeax Borel. Il n'avoit cessé d'être dans tous les temps un fac-

eux. Dès le mois d'août 1789 , il avoit proposé au club Mas-

ac des mesures pour rendre la colonie indépendante *). Il avoit

lé Tun dQs artisans les plus connus dçs troubles qui avoient dé-

liîré rassemblée de Saint-Marc (1); il porta les mêmes principes

ans la seconde assemblée coloniale. Comme plusieurs autres

iembres de cette assemblée , il Tavoit quittée peu après sa fol-

iation, sous prétexte d'aller défeadre ses propriétés dans la pa-

)isse dcs V'éreties. li y avoit formé un camp à peu- près sem-'

labîe à celui de la Gfande-Saîine > avec lequel il s'étoiî étroi-

îment lié. Semblable aux châtelains des siècles de la féodalité ,

s'y entretenoit pg-r le pillage, souvent même sans distincton

amis et d'eiinemis. Il interceptoit les passans sur les grands

aemins , insuUoit et maltraitoit ceux i^uï ne vouloient pas se

îunir à lui , tuoit ceux qui fiisoient de la résistance , et prenoît

ourson usage tout ce qu'il trouvoit sur les habitations (i). Il

De Boirel et

de son camp.

k-

* La motion qu'il y fie le 26 août au soir , existe encore dans les

.piers de ce club ; il y proposoir alors de faire aux hommes de couleur

utes les concessions que l'on pourroic , de les enrégimenttr , de se tenir

isiiite sur la défensive, en empêchant les députés de Saint-Domingue à l'as-

mblée nationale de rien faire dans cette assemblée.

1 Voyez- ci-dessus le chapitre V de la première partie, Ç, 17 et 19.

2 Lettre de Saint-Léger à Bore], du 3o mars 1792. Réponse de Boreî,

I premier avril. Extrair des registres de la municipalité de Saint-Marc réunie

eç\es commissaiies de la Petite-Rivière et des Verettes , du 16 mars. Lettre

r
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répon«oU à un de ses anciens amis qai lui reprochait une con-

duite si odieuse , ^ue la nécessité la jastifioit , que la majorité de

la colonie éîoit pour lui
,
qu'on le verroit bientôt. « Je sen;

» bien , ajoutoit il
,
que vous êtes tous à Tagonie ; mais nous m

» vous abandonnerons pas comme le mauvais médecin , et vom

» appliquerons três-'uicessamment les camharides ^ pour voiu\

» faire revenir , s'il en est encore temps , de Tentier oubli qu<

»> vous faites de vous-mêmes (1) ». Dans une autre lettre à 1 as-

semblée coloniale j il disoit plus clairement encore : « Nos mal

» hsurs sont au comble; le sac de Saint- Marc est urgent et in-

» dispensahle , si vous voulez , mes cners collègues , conser

» ver à la colorie et à la métropole quelques vestiges de C(^

» malheureux pays; de la célérité sur- tout dans le chois de

» moyens ». Tei ctoiî son emportement, qu'il refusoit de mar-;

cher contre les nègres avec ceux qui ne vouloient pas aupa

lavant marcher avec lai contre les hommes de couleur (2). I

eut mêm.e le crédit d'obtenir des arrêtés approbatifs de sa con-

duite et des secours i;3;. II força 2.1ors les blancs à^s Vé-i

leîtcs de révoquer, le traité d'union pour ce qui les concernoit

et une partie de ceux de l'Artibonite d'anéantir le concor

dat. Il déploya le drapeau rouge , fit marcher les troupes di

do Breton des chapelles , àBorel, du i3 mars. Suite du mémoire historiqu

ties troubles de l'Ouest, page 11.

1 Lettre de Borcl à Breton des Chapelles , du 20 mars 1792. 1

2 Lettre de Borda l'*sembiée coloniale, du 2 avril 1792. Autre , sauj

^ate , du même à la même.
|

3 Lettre de Saint-Léger à Borel , du "o mars 1792. Réponse, du premieji

avril. Extraie des registres de la municipalité de Saint-Marc ,
réunie , etcj

du 20 mars. Lettre de Borel à l'assemblée coloniale , sans date. Discoui}

«l« Saint-Léger , à l'as-i-mbléc nationale
,
pag. 6\.
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iane du cordon de l'Ouest, malgré la réquisition contraire dé

îaint-Léger (i).'

Cette tentative n'eut aucun succès : les hommes de couleur de
^^ xxXVlT.

rAnibonite, qui avoienl fidèlement exécuté le concordat en mettant sa défaite et

en liberté leurs cent-cinquante, prisonniers ,
quoiqu'on eût refusé de

'^^^^f^^J'

lélivrer les détenus duPort de-Paix, soutinrent avec avantage une

première attaque. Le conseil d'union de Saint-Marc envoya à leur

secours une petite armée , et bientôt ils devinrent agresseurs à leur

our. Dumonteliicr assure qu ils soulevoient les ateliers en massa-

:rantles commandeurs qui refuscient de les suivre ,
qu ils faisoicnt

éprouver le même sort a tous les blancs qui tomboient dans

eurs mains , en mutilant les hommes et les femmes d'une ma-

lière horrible. Il est certain du moins que leur armée défit

Borel complètement ,
qu'elle détruisit son camp et le força

d'aller demander de nouv-elles forces à l'assemblée coloniale. ^

Dumontellier, et ses Saliniers ,
qui voulurent aller à son secours ,

furent repoussés dans leur camp. Ils avoient , des^n aveu , « dix-

f> huit bouches à feu , dont douT^e de fort calihre ; quelques

» retranchemens tmp forts pour l'espèce d'ennemis qu'ils

» avoient à combattre , et l'avantage inappréciable de pouvoir

» balayer à une lieue à la ronde , sans qu'une seule haie pût

» dérober l'assiégeant à leur vue ». Cependant ils n'osèrent pas

y attendre l'ennemi, sous prétexte « qu'ils n'auroient pu diriger

» leurs coups que contre les seules richesses du quartier , de

» malheureux esclaves , rebelles par instigation, et que jasques-

1 Lettre de Saint-Léger à bouquet, du aj mai 1792, Lettre de Borel i

rassemblée coloniale, des 28 et 3i mars. Aiure du même à Souquet , des

So et ?>i mars. Réponse de Souquec, du 3i mars. Lettre de Borel à la mu

nicipa'ité des Verettes du 3o mars. Extrait des registres de la munidpal'tff
"^

4e la Pcdite Rivière, du 19 mars.

./
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» là lis avoîent maintenus avec douceur dans le dev^oir

, par 1'

» seul appareil de la force». Le camp fut levé, et les SaHniei

obligés de se reiirer au MôJe , auprès de ces soldais de Diilon

que leurs défenseurs accusent aujoard'hui (i). La coaliûon dj

Saint-Marc gagnoit de jour en jour de neuveaux partisans , (|

rassemblée coloniale mandoit à ses commissaires en France qu

les paroisses du Nord accédoicnt toutes au concordat de VA\
îïhonïte

, à l'exception de la ville du Cap , dont Topinion éto

encore incertaine (2) quand on reçut la nouvelle de la loi du

avril. La répugnance avec laquelle elle fut reçue par l'a

• semblée coloniale, n'étoit pas propre à opérer une réconcilî;;

tion sincère entre les coalisés déjà enorgueillis de leur succès!

et les autorités qui dirigeoient la ville du Port-au-Prince , aigr
!

de plus en plus par le nouveau blocus qu'elle éprouvoit depu'

l'insurrection àç.s nègres .du Cul-de-Sac. On resta de part 1

d'autre sous les armes (3).

%^ XXXVIIT. Tel étoit l'état des partis dans cette province , quai

Arrivée de Roume et Blanchclande arrivèrent à Saint-Marc sur le Jupite
Koume et de r>. f . . ^ ,.>.,., _

uts mémoires qui ne lurenc écrits, a la vente , que fortposteriei
Blanchelan- /^

^

'
' ^ ^

de à Saine-
^^"^^^^^ P'^^ "^s plumes tres-partiaîes , disent qu'ils furent ac

Marc.

1 Lettre ào- commissaires conciliateurs de la dépendance de Saint-Marc

l'assemblée coloniale , du 26 avril 1792. Réponse du sieur Dumontellier I

inémoiredu sieur Rossignol des Dunes, p. 6
, 7 , 16 , 18 ^ 19 et 20. Relatiij

•de ce qui s'est passé à l'Artibonite , le dimanche 8 avril , d'après le rappc

de . . i . . M. Richard , capitaine au régiment de Picardie. Discours

Kouguez , à l'assemblée coloniale.

2 Lettre de l'assemblée coloniale à ses commissaires en France, du 2 juilj

1792.

3 Rapport de Roume, p. 35. Lettre de l'assemblée coloniale à ses coi

inîssâires en France, du 10 mai 179a , etc.

it Km

"Il



( 79 )

cueillis par le crî unique de vive le roi (i). Il est certain du.

moins qu'il y avbit à Saint - Marc une faction très-puissante de
royalistes qui reiïïpîissoit en grande partie toutes les autorités

constituées de cette ville. Roume assure qu'il auroit bien voulu
inéantir le conseil d'union qai y avoit été établi d'une manière
»i irégulicre. Mais l'assemblée coloniale îaissoit elle-même,
subsister une institution tout aussi illégale à l'autre extrémité de
ia province

, dans le conseil d'administratioi de la Grande-Anse.
[1 falloit d'ailleurs ménager les hommes de couleur, parce qu'oa
;n avoit besoin pour tenir tête aux factieux de l'Ouest , et que
Blanchelande leur avoit demandé des secours pour combattre les

esclaves insurgés de la province du Nord. EnHn Roume assure
^u'il vouloit détacher insensiblement

, par ces témoignages de
bienveillance, les nouveaux citoyens du parti des pompons blancs,
jui n'avoient embrassé la cause des hommes de couleur que
Jour les gagner à la contre-révolution. C'est dîns les mêmes vues
îu'il av^oit ratifié le traité d'union avant même d'avoir appris la

aouvelle de la loi du 4 avril (2),

Roume ne put donc pas se dispenser de confirmer le conseil

ie paix et d'union de Saint-Marc (3). lî mit d'ailleurs en usage
•out ce que son caractère conciliant lui put suggérer pour rap-
procher les cœurs si vivement exaspérés dans l^s deux partis.

1 Mémoire de M. Borel , du 24 septembre 1792 , pag. 10. Compte readu
)ar MM. Jouou

, Brunec ec Clausson , envoyés commissaires au Cap auprès
ie M. Borel

, p. 7.

2 Lettre de Roume au ministre de la, marine, du m juillec 1792. Rap-
port du même sur sa mission

, p. 17 , 22 et 23. Lettre de Bouraisdeu
^à

Brulley, du 8 août 1792.

3 Proclamation de Blanchelande et Roume , dii 3 juillet 17.^8.

y
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et pour les rattacher à la mère-patrie ,
qu'en leur avolt si injas

tement représentée comme une marâtre j
mais il rencontra d-s

grandes difScuUés. Tous les coalisés lui demandoient la dissoj

lotion de rassemblée de lOuest, la déportation de ses membrej

les plus furieux , et des factieux (^ui avoient eu la plus grande par

aux troubles du Port-au-Prince , celle de Borel en particulier i

etsen envoi k la haute-cour nationale. Enfin on exigeoit le liceni

ciement des troupes soldées du Porî-au-P rince ,
et la rentrée dar|

cette ville des citoysns de toute couleur qui en avoient été chaîj

ses durant les troubles. Cesc à cette condition seule qu'on coi|

sentoit!à donner à Blanchelande les secours qu'il avoit demandé

contre ks nègres insurgés On offroît d'ailleurs toutes les force!

nécessaires pour vaincre la résistance du Port au-Prince (i).

11 fut convenu en coaséquence entre Roume et Blanchelande,

que ce dernier iroit par mer au Pott -au -Prince , sur une fiolj

tille composée des vaisseaux de ligne, le Juj^iter, et le Borée,

le navire armé, VJgathe, et quelques bâtimens de tranij

port, montés par des réfugiés du Port-au-Prince ,
par de,

hommes de couleur ©u des blancs du même parti. On devoil,

dans le même temps , rassembler deux petites armées de terij

au camp Bizoton et à la Croix- des-Bouquets ,
pour bloqu(l

plus étroitement que jamais le Port-au-Prince. Blanchelande pa;

tit effectivement sur cette fiottille ;
mais Roume résoli|

1 Rapport de Roume sur sa mission, p. 35 et Sy. Arrêré dumême ,
dii

juillet 1792. Note mise par lui à la chemise du troisième état des piècj

qu'il envoyoit au ministre de la marine. Lettres ^u même à l'as5embb

coloniale et à Pinchinar et Decoigne , du 9 mai 1792. Autre àc Demsi

capitaine du navire le Poi55on-;^o/^«, à .... ,
du 3o jum 179

Autre de l'assemblée coloniale i ses ccmmissaires en France ,
du 2 ao

I7ue. Lettre de Blanchelande à l'assemblée coloniale, du 31 jum.

d Àiii
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aller par terre a la Croix-dcs- Bouquets, tenter aiiprès des tori-

dciés qui s'y rassembloicnt de iiouv'eau , 'es voies de con-

iliation. Accompagné d'une soixan(?.ine d'hommes de couleur
j

inversa vingt lieues de terrein occupé, par les nègres nou-

ïlîement insurgés de la province de l'Ouest. Tel éloit, ditil
,

respect que son caractère publie ei sa réputation de justice

soient inspiré à ces hommes simples ,
qu'il passa librement

armi eux, et qu'il en obtint même la suspension des hostilités ,

1 attendant les améliorations qu'il leur annonça dans la disci-

line àcs alteliers (i). ^

Les factieux du Pcrt-au-Prince avoient tâché de prévenir To-

ge qui les menaçoit , en se disposant à la résistance. Ils ve-

ulent d'appeler au commandement de la garde nationale dé dcBorelpour

:tte ville , l'ennemi le plus dangereux des hommes de couleur, 1^ Port^au^

1 , «11» 1 • / 1 ' 1 Trinee.

3rel. A p:ine rentré dans le sein de 1 assemblée coiomale

,

avoit accepté cette nouvelle mission. Il s'étoit même adressé

Rlanchelande , lors de son départ du Cap
i
pour en obtenir un

iliment qui le conduisit au Port-au-Prince. Il lui avoit annoncé

s meilleures dispositions pour rétablir Tutiion et la paix dans

itte partie de l'Ouest • sa conduite précédente démentoit trop

:s apparences, et l'on verra aussi par celle qi.*ii tint dans la

ite , combien elles étoient peu sincères. Blanchelande ïui offrit

) passage sur un bâtiment de l'Eiat qui alloit partir pourFOuest;

ais une telle proposition s'accordoit mal avec ses v'ues. Il

;mànda qu'on laissât embarquer avec lui trois commissaires que

Armemenè

y

1 Rapport de Roume
, p. 27. Lettre du même tu ministre de la marine

1 11 juillet 1792. Lettre de Blanchelande à rassemblée coloniale , du 21

in.

Rapp, de Gar/an Coiilon. Tome lîL F
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roya au Môle le navire VAgathe, et quelques autres petits bâti-

nens pour aller chercher Borel et tous ceux qu'il jugeroit à

Dropos d'emmener avec lui. II y embarqua avec les commissaires

lu Port-au-Prince plusieurs réfugiés de cette ville, une mul-
ilude de gens sans aveu , dont un grand nombre avoient servi

ous lui dans son camp des Vérettes , et les Saliniers de Du-
tionteliier. Il n'en exclut même pas les assassins bien connus

le Guiton et Mollet
, qui avoient été plusieurs fois dénoncés

rassemblée coloniale. La municîpaUté du Môle délivra, sui-

ant Borel lui-même
, à cette troupe un passe-port général qui

it donné à Tan d'eux pour tous les autres. lis remplissoient

nze petits bâtimens, outre le navire YAgéithe , monté par Bo-
;I

,
et non pas deux ou trois seulement, comme il le dit dans

m mémoire
, avec les commissaires du Port-au-Prince. Ils n'a-

oient point d'autorisation du commandant de la station , ainsi

ttele prescrivoit l'arrêté de l'assemblée coloniale (i).

Un arnaement aussi considérable , et le choix des personnes ^ ^^
ai le composoicnt, ne jastifioient que trop les craintes ou'on Son arresta-»

roh eues sur la mission de Borel. On répandoii que sa p'etite tionecsamU
mée alloit au Port-au-Prince ranimer la guerre civile • et que ^^ ^" hbcrîé*

livant un complot formé par l'assemblée de l'Ouest et les fac-
eux de cette ville

, elle devoit en incendier les restes et porter
fer et le feu dans les plaines du Cul-de-sac et de Léogane ( 2 ).

^.-

1 Réponsedu sieur Dumontellier au mémoire du sieur Rossignol des Dunes
^9.MémoiredeM. BoreI,p. 6,j, x6, 19 , 25 , 28 et 2y. Compte rendi
,r MM. Jouon, Brunec et Clausson

, pag. 3,4, 5, ix, 12. Rapport de,
émissaires de l'assemblée coloniale , sur le mémoire de M. Borel. Lettre
Blanchelandc à ladite assemblée, des 2^ juin et 10 juillet 1792. Lettre
Borel a l'assemblée coloniale, des 8 et 20 mai 1792.

8 Rapport de Roume sm sa mission
;
pag. a3.
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Le con.m.ndant de U .talion da Port-au-Prince ,
Grimouar^,

,ue Bîanchelande venoit d'envoyer à Saint-Marc s.r le vaisseau

de li^ne /. 5or^. > arrêta l'^i^vz/A. et l'an des bâiimens c,ui le

suivolent. Il ponoit , entre autres pa^sage.s ,
deux commis^|

eaires de la municipalité du Port-au-Prince, Clausson ,
qui a

été l'un des accusateurs de Polverel et Sonthonax ,
et ce même^

Imbert, qui étoit secrétaire du comité de l'Ouest lors de sa dis-

..btion par Mauduit. 11 a depuis passé au service du roi de I^

Grande «Breta^rne, com-rie beaucoup d'autres personnes de soni

parii(i). Grimouard conduisit ses deux prises à Siint-Marc
j^

les autres bâiimens ie cette petits fiotte lai échappèrent (2).

Roume et BlaticUelande étoient alors partis du Cap pour Saint-

Marc 5 ils y arrivèrent deux jours après. La plus grande fermen-j

talion régnoit dans la ville. On avoit mis une garde considéj

Table survies deux bâùr^ens amenés par Grimouard. Blanche.

ïande ordonna de conduire en prison les passager': qui s'|

tronvoient, au nombre de plus de cent cinquante , et les dénonçai

h h sénéchaussée de Saint-Marc, d'après l'irrégaîariîé de l'exj

pédîtîon de l'armement et son bat manifestement ho:.tile. Bîan-,

chelande ajoute , dans ut,e lettre a î'A.semb'ée coloniale ,
cjuj

c'étoit le seul moyen de prévenir de plus grands malheurs (3).

1 Mémoire cle M. Borel ,
pag. •-. Compte rendu par Jouon .

^Brunet (

Clausson, p. 4. Almanach de Saint-Domingae ,
pour l'année 1796, p.

a Mémoire de M. Borel, pag. 7 et ^5. Compte rendu par Jouon
,

Brt]

net et Clausson ,
pag. 5 , à et 7.

3 Mémoire de M. Bore!, pag. il^ , '^o et 9.5. Compte renlu par MM

Jouon, Bnmet et Clausson, pag 8 et 16. Lettre de Blanchelande a l'a.

semblée coloniale, des 26 juin et 6 juiliet 17^2. Interrogatoire et jugeme^

as Blanchelattde, pag, 14. .' ti
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Borel se plaignît long - temps inutilement à Gfîmouard , a

Blanchelande , à Roume et à l'Assemblée coloniale ,
qui prit son

fait et cause, en réclamant rinviolabilité qn'ellc avoit prononcée en

faveur de ses membres, au commencement de sa session. Mais

lel étoit rabattement de cette assemblée depuis la loi du 4 avril-

telle étoit aussi sans doute sa conviction secrète des vues per-

fides de Borel , auxquelles elle avoit trop connivé, qu'au lieu de

recourir aux mesures hautaines qu'elle avoit si souvent em-

îîoyé^s jusqu'alors , elle envoya deux commissaires auprès de

Sianchelaide solliciter la liberté de ce député , et de ceux qu*

ivoient été arrêtés avec lui ( i ). Ceux - ci l'obtinrent quelque-

emps après le départ de Roume et de Blanchelande pour le Port-

lU- Prince. Elle ne fut accordée à Borel que plus tard (2). Quoi

ju'en aient pu dire depuis les partisans de cet homme dangereux j

:on arrestation n'cûoiî que trop légitime ; mais ses intentions coupa-

iles étoient plus manifestés que constatées par des preuves léga-

es , et la poursuite de son procès présentoit de grandes difficultésa.

ndépendamment de l'espèce d'inviolabilité que l'Assemblée colo-

liale avoit prononcée en faveur de ses membres , la sénéckaussée

le Saint-Marc , en continuant ses fonctions , contre venoit formelle-

nentaux arrêtés que cette assemblée avoit pris pour mettre en va-

cance les tribunaux de l'Ouest , et qui avoient été approuvés par

K.

1 Ibid. pag. 24. Annales patriotiques de Saint-Domingue, du 3 août 179^0

«ttre de BUnclielande à l'assemblée coloniale , du 21 juin.

2 Réquisitions de l'assemblée coloniale à Blanchelande , du 3o juin 1792.,

\rrêté de ladite assemblée du 2 juillet. Lettres du comité de côrrespon-

lance de ladite assemblée à ses commissaires en France, des 2 juillet ee

août. Mémoire [de M. Borel, pag. 11 et 12. Compte rendu par MM^
ouon , liiunet et Clausson, pag. 8 et 16.

F 3-
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Blanchelande etRoume (i). Il étoit d'ailleurs trop itianlfestc que

les
)
uges de ce tribunal

, qui avoicnt tous été du parti des pompons

blancs et de la coalition de Saint - Marc , étoient les ennemis

déclarés de Borel. Tel éioit Temportement qui régnoit contre

lui dans cette ville
,
qu'après que Roume et BiancKelande eurent

ordonné sa mise en liberté , le conseil d'union de Saint - Marc s'y

opposa, et que Koume fut obligé de lui écrire du Port-au-Prince,

une lettre très-sévère pour l'y faire consentir. Ce commissaire

civil assure même que Borel couroit perpétaellemect le risque

d'être égorgé dans les cachots àt Saint-Marc. Cette arrestation de

Borel a depuis été l'un des chefs d'accusation présentés par l'As-»

ç. XLI. semblée coloniale contre BiancKelande ( 2).

^, , , j La défaite de l'armée de Praloto par les nègres du Cul-dc-^j
Bianchelanae r °

1

et Roume de- sac , la détermination montrée par la mère- patrie dans la loi;

vanc le Poit- du 4 avril , et l'arrestation de Borel qui avoit eu lieu peu de

temps avant l'arrivée de Roume et de Blancheîande devant le

Port-au-Prince , avoient beaucoup abattu les forces des factieux

dans cette ville. Ils étoient bloqués du côté de la mer par la

division de Grimouard
,
qui avoit conduit Blancheîande , etj du

côté de la terre, par l'armée des coalisés postée à la Croix-des-

Êouquets , et par un autre corps—que Rigand avoit amené dia

Sud à Bizoton. Blancheîande venoit de publier une proclamation

^u-Princc»

"(*!

'•#11

1 Extrait des registr<îs de l'assemblée coloniale , du 16 janvier 1792.

2 Réponse de Dumontellier au mémoire du sieur Rossignol des Duaes, pag

29 et 3o. Compte rendu par MM. Jouon , Brunet et Clausson ,
pag, lO , i9',j

24 et 26. Mémoire de M. Borel, pag. ij , 22, 24. et 3o. Rapport de Roumcj

sur sa mission, pag. 4'» Lettre du même au conseil de paix et d'union dq

Saint Marc, du 26 juin 1792. Débats dans l'affaire des colonies, tome II
,

pag. Arrêté de l'assemblée coloniale, des 24 septembre, etc. 1792. Pro=

çlamatipn de Blancheîande du 25 juin,

si/
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pour inviter ces habltans à le recevoir avec son armée ; et des

le lendemain le club du Port-au-Pripce fut fermé en vertu de

['arrêté général rendu sur cet objet par l'Assemblée coloniale le

premier juin 1792 , depuis la clôture de ses galeries. Les me-

neurs du club et le président de rassemblée de TOuest, Croider ,

le même qui avoit présidé le comité de l'Ouest, lorsqu'il fut dis-

sous par Mauduit , réclamèrent vainement une exception en fa-

veur du club , sous prétexte qu'il n'étoit composé que de pro-

jriétaires
,
qui avoient constamment veillé au salut de la chose

)ublique. Us assuroicnt que l'ordre qui régnoit dans ses séances

levoit suffisamment rassurer contre les craintes de fermentation

jui avoient fait interdire le club de la ville du Cap. Les évé- .

lemens antérieurs démentoient trop cette apologie. La mu-

licipalité, qui pouvoit bien n'êîre pas fâchée de voir disparoîtrc

m rival si dangereux, et qui d'aillcurâ n'étoit pas toujours en

'onne intelligence avec rassemblée de l'Ouest , déclara q^i'il ce

>r)uvoir pas y avoir lieu k délibérer sur la demande de Cr©isier;

Ile a testa néanmoins , sur la demande du président du club ,
qu'il

c lai avoit été fait aucune dénonciation contre ses tra-

aux ( 1 ).

L'admission au Port-au-Prince des kommes de couleur que

lanclielande et Roume amenoient avec eux éîoit une mesure Déportadon

us difficile à exécuter. Quoique la loi du 4 avril eut été fort de plusieurs

lal vue dans cette ville
,
quoique la garde nationale eût même ^

^'^^"*'

lit contre elle une adresse au roi
,
pleine d'affection pour lui

W

/•^

1 Leurc de la société des amis de la constitution à la municipalité du

ort-au-Prince, du 21 juin. Lettre du président de l'assemblée de l'Ouest

ladite municipalité , du 24 |uiH. Arrêté de ladite municipalité dudit

'ur.
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et d'amertume contre l'Assemblée nationale et les hommes â

couleur (i) , ce n'étoit pas les Mancs restez dans cette vill

qu'on avoit le plus à craindre : c'étoit la farenr de leurs ad

versalres , sur - tout celle des blancs qui s'étoîent réfugiés

la Croix des Bouquets , et que la réunion des coalisés de Sain

Marc ei hardisioit. Roume, quiétoit allé à la Croix des Bouquet

tandis que Blanchelande restoit dans la rade sur la division ë

Grimouard , fit taire assez facilement les ressentimens dçs hon

mes de couleur. Lear commandant,Beauvais ,
qu'il appelle dai

son rapport iin homme vertueux par tempérament ^
par prît'

cipes et par coutume , et qui ne paroît pas avoir démenti ;

bonne réputaiion dans les circonslances bien diiHciles où il n.

que 'trop souvent été depuis ; « trouvant dans son cœur i]

» morale que Roume prêcholt , la propageait , secondé par h

« chefs de son armée,parmi les hommes de couleur et nègrij

» libres
,
qui y venoient de tous côtés (2). »

Les blancs de la coalition furent inexorables, Ils persistèrent

demander l'expulsion ou l'embarquement d'une partie de leu

ennemis. Ils assurèrent raêaie qu'il seroit impossible de fan

lentrer au Port-au-Prince les coalisés sans les exposer à de not

yellés perfidies , à moins de déployer la fsrce publique cont:

la ville. Ils avoient déjà remis à Blanchelande une longue lis

4e cinquante quatre proscrits dont ils demandoient l'embarqu]

ment. Roume alla se concerter avec lui sur le parti qu'ils avoiei

à prendre. Ce général pouvoit n'être pas fâché d'avoir cet|

occasion de se venger de ceux qui l'avoient forcé dix- sept me;

1 Adresse de la garde natimale du Porc- au Prince . du 19 juin
179J

Débats dans l'affaire des colonies , t:me II
, pag. 267 et suiv.

,

2 Rapport de B.oume sur sa mission , p. 28,.

sV
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"

auparavant de fuir du Port - au- Prince, et les conseî!sqm î'en-

touroient m partageoient que trop les principes des coalisés.

Pour prévenir l'efFusion du sang , Rouiae ne vit d'autre moyen

que de communiquer les demandes des coalisés à une députation

de la municipalité et de l'assemblée de rOu£3t
,
qu^il trouva au-

près de Blanchelands ( i ).

11 y a toujours ,
même dans les corporations les plus factieuses,

des hommes simplement égarés qwi ne demandent pas mieux

que de revenir dans le boa .liïmin. Les forces imposantes que

Blanchelande et les cv>alisés avoîent amenées autour du Port-au-

Prince , l'abandon oi\ cetle ville se trouvoît depuis l'arrestation

d^ Borel , avoient ouvert les yeux à beaucoup de citoyens suc

les dangers d'une lutte devenue trop inégale. Les députés de

la municipalité et de rassemblée de l'Ouest trouvèrent ,
dit le

commissaire Pioume , sur la liste de proscription présentée à

Blanchelande beaucoup de citoyens paisibles
,
qui ne pouvoient

y avoir été placés que parce qu'ils éloient créanciers de ceux

qui Tavoient dressée ; mais ils y reconnurent aussi plusieurs per-

sonnes dont ils jugeolent l'arrestation momentcméii indispensable

au salut pub'ic : ils promirent que l'assemblée de l'Ouest et ia

municipalité fcroient ce qu'elles pourroient pour que cette arres-

tation eût lieu ; mais ils n'en cachèrent pas les difficuî-

tcs (2,).

Il régnoit effectivement la plus grande fermentation dans la

ville. Les principaux agitateurs, qui se doutoient bien que la paix

ne pourroit se faire q-Zà leurs dépens, metloient tout en usage

pour la prévenir. lis excitoient le peuple à canonncr et à bom-

^,

^

y

1 Rapport de Rouins sur sa missioa
,
pag. 2.;} et 3oo

2. Ih'Ucm y
jag. 3o et; 3i.
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barder les vaisseaux, tandis que, smVant leur coutume, ils ci

travailîoient les équipages pour les soulever. Ils se proposoîent,
dit -on, si ces mesures ne leur rcussissoient pas, d'incendier b.
lestes de îa ville , de passer, avec deux cckîs nègres armes «^

disciplinés depuis plusieurs mois , sur l'armée de Rigaud à Bizov
ton, trop foibie pour leur résister , et de gagner par les mon
tagncsla ville de Jacrael , où ils trouveroient assez de raéconten:
pour revenir porter le fer et le feu dans les plaines du Cul-de-;
sac

,
de Léogane et de l'Arcahaye. La députation des autoritçj:

constituées du Port-au-Prince ne dissimula pas à Roumc que Id

majorité des habitans , exaltés , se prêteroit peut-être à Tadoptiot^
de ces mesures désespérées. Elle ne vit d'autre moyen de l'cm-j

pêcher que l'essai de l'influence individuelle de ce commissaire
civil sur le peuple du Port - au - Prince ( i ). |

Koume se rendit à l'invitation des députés; et.dans une assem-

blée générale qui se tint dans l'église du Port-au-Prince, il pro-^

posa, pour sauver la ville, des mesures qu'il désapprouvoit îui-

ïp.ème
, parce qu'elles étoient contraires aux lois , dont le main-

tien lui avoit été confié. Il fut entendu dans un morne silence

,

et l'embarquement demandé par les coalisés n'éprouva aucune
opposition

; tant îa voix de la simple raison peut avoir d'empire

sur les plus grands rassemblemens , lorsqu'on sait en faire un
digne usage. Le comité de correspondance de l'Assemblée colo-i

niaîe, dans ses lettres aux commissaires de cette assemblée en
j

France
,
porte le nombre des habitans qui furent ainsi embar-

qués à cent cinquante. Roume assure au contraire , dans son

rapport imprimé
, que huit à dix seulement furent arrêtés et dé-

portés eE2 France , oi\ ils furent mis en liberté comme des pa-

l P.?.pport de P.oLime
j
pag. 29, 3o et 3i,
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îotcs persécutes, à la nouvelle du lO aoiît (i)

;
une quarantaine

autres , également dénoncés , s'enfuirent ou se cachèrent. Le

op fameux Dumontellicr obtint un passe-port pour les Etats-

Jnis.

Roume ajoute qu'il parvint dans la suite , comme il l'avolt

>ujours espéré , à faire rétracter , sur la dsmande même des

ammes de couleur, la proscription de plusieurs de ceux qui

/oient été mis originairement sur la liste (2),

Outre le mécontentement sourd de la plupart des habitans du $. XLIII.

ort- au -Prince, Roume avoit eu à vaincre dans cette entreprise, Entiée de

t ranimosité des blancs coalisés, qui avoient voulu le détourner
^^°']^^^^^^^^^^

ese rendre à l'invitation des députés du Port-au-Prince, en
j^^g^i^coa-

li rappelant la catastrophe de Mauduit , et la foibksse de ^-^^,^

lianchelande, qu*ils avoient facilement intimidé ,
et les inquié-

Lidcs des hommes de couleur, dont on ne cessôit de réveiller la

léfiance par les manœuvres les plus odieuses (3). On profita

2 son voyage dans îa ville pour leur représenter le commis-

aire civil comme un ennemi vendu au Port - au -Prince. «Les

I portes de la ville étoient minées , leur disoit - on , et l'on

' dc.voit faire sauter les deux armées à leur entrée. Un exci-

^.-

1 Interrogatoire cp jugement de Blanchelande au tribunal révolutionnaire,

?a§- 9.

• 2 Rapport de Roume, pag. 33. Débats dans l'afFaire des colonies, tome

lU, pag. 1(9 et i5o. Lettre de l'assemblée coloniale à ses commissaires

erfîrance, des 11 juillet et 4 août 1792. Autre de Blanchelande ,
du 3

ijuillet. Âutie de Roume au ministre de la marine, du 11 juillet. Interro-

atoire et jugement de Blanchelande, pag. 18.

3 Rapport de Roume ,
pag. 25 et 32. Lettre de Dufretey , du 3o juil-

let 1792.

./
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» îateur bîanc eut même î'audace de proposer de ne plus a

» tendre ni gcuverneiir ni commission , et de naarcher dès

» lendemain matin , avec tous les esclaves armés de la plaint

» pour ne pas laisser un seul être vivant ni une seule malsc

» dans cette abominable Bahylone ». Rourtie , de retour à^

Croix des Bouquets
, parvint encore à calmer cette efferve^

çence. Les citoyens de couleur revinrent bientôt à eux-même!.
et ce fut à qui montreroit le plus de grandeur d'ame et de g^
nérosicë. Un jeune homme , nommé Beaulieu , avoiî perdu ij

femme peu après Hncendie du Port-au-Prince. El!e étoit erj

ceinte alors, et fut tuée dans les bras de sa mère par un satellii

dePraîoto, nommé la Rousse, avec des circonstances qui foi

ïïéiTnx C). Cet horrible spectacle étoit toujours présent à i,

mémoire. II promit néanmoins à Roume de ne pas se venger, s*'

retr^>uvoit le meurtrier, et il tint sa parole; mais Tassassil

fut livré aux tribunaux, l'année suivante
, par Poîverei et Son

thonax ( i ).

,i<

I L i; 1

!

l'i'fii

m

* L'un des accusateurs de Polrerel et Sonthonax a dit dans les débats
tome III, pag. i.<,8

, nue la femme Beaulieii avoic été tuée lors de l'ir

cendie du Por: au-Prince , dans un mouvement populaire
,
parce qu'on avo^

trouvé chez elle dss matières combustibles. Mais la femme qui fut ciîée sol

ceprecerae, dont rien n'a constaté la véricé , n'est point la femme Beau
heiî : celle-ci fui tuée à sa fenêtre, où elle étoit avec sa mère, par un cou]

de fusil. L'assassin eut ensuite la barbarie de monter chez elle et de It

ouvrir le ventre. Les autorités constiruées ne firent aucune poursuite contr

lui. Voyez le Mémoire historique des commissaires des citoyens de cou
ipar, pog, 33, et les débats des colonies ^ tome III ^ pages i5o , i63 J
.64.

1 Rapport de Roume, pag. 33. Débats dans l'affaire des colonies , rom('

III
,
pag. i3! , i,)o et suivantes, i63 , etc. Suite de l'histoire de la conspira-j

tiçfu du Port au-Prinqc
,

par l'abbé Quvièrc*

m
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Dans cette disposiiîon d'^s esprits, Roiune et ÉldncKelande

rurent enfin qu'ils poavoient intioduire les coalisés au

ort- au -Prince. Ils y rurent admis sans aucan accident, le 5

lillet 179^. Les blancs coalisés se fondirent dans la garde na-

onale (1). Mais les préjugés n'étoient pas encore assez alïoi-

lis pour qu'on pût y fondre également les UoiBmes de couîe;ar.

:'étoii beaucoup que d'accoutumer les blancs et eux à ne plus

c conâdérer comme des ennemis.

On ne doit pas dissimuler que Roume , en publiant ces dé-

ails, qui nom pas élé contredits, mais qui ont reçu de sa plume

i teinte un peu romanesque ,
qui paioîl être l'un des traits dis-

inctifs de son caractère , y rend un honorable témoignage à la

onduiie d'Hanus de Jumécourt,et du commandant de la pro-

vince, Coustard, qui.s'étani enfui du Port-au-Prince avec

nanchel -nde , avoit aussi été l'un des chefs de la coalition de îa

:roiï> des- Bouquet., u Ce dernier étoit , dit - il , un vieillard

, aussi respectable par son mérite personnel que par son zèle

» pour \i bonheur public (2)». Ces deux éloges sont d'autant

îlus remarquables, que Roume peint dans son rapport, avec ks

:ouleurs les plus vives, les intentions perfides de la plupart dss

i>îancs coalisés (3).

Blanchehnde fut reçu dans cette occasion avec l'appareil le §•
XI.IV.

, ^r,\ ,1 P/^^l' Séance sokm-

plus capable de lui fane oublier tout ce que sa .ortie uu i^ort-
^^^^^^ ^^^ ^^

— — —

~

~ toricGsconsti-

1 Annales pauiotHues de Sainc-Domingue , du 3 aoû: 179'^. Lettre de
^.^^^^ ^ et de

l'assemblée coloniale à sas commissaires en Fraace , des n juillet et ... aoûi. Elanchelande*

Relation du sé)our de Jlanchebndc au Pcrt-au-Pruacc ,
par ua créole

^
pag. 11.

Discours de Beauvïtis , du 21 jaillsc 1792.

a /ôia.
,
pag sa et '67. Lettre de ï^oumc au ministre de la iHutuic, du il

juillet 1792.

3 Rapport de P>.ounv; ,
pag. aS, et«.

^..
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au -Prince âvoit eu d'amer, et même avec uhe pompe beaucôu]

plus appropriée au régime que la révolution minoit si heureu-

sement tous les jours
,
qu'à celui qu'elle y substituoit. La muni

cipalité lui vint offrir le dais ( i ). La séance des autorités cons-

tituées du Port-au-Prince, à laquelle il assista, rappelle troj

naturellement les lits de justice. Il avoit de justes reproches ;

faire à ces autorités , il leur en fît effectivement j mais on trouv<

beaucoup trop de morgue et pas assez de sévérité dans ses dis-

cours. Il y donne cn^n des conseils dont il avoit fait person-

nellement bien peu d'usage. Il dit à l'assemblée de l'Ouest , cr^

rappelant la catastrophe qui Tavoit éloigné du Port - au -Prince :

« Vous aveï peut- être fait tout ce que vous aveT^ pu; mzv.

» vous n'avez pas fait
, je crois , tout ce que vous deviez,

» La dilapidation des fonds , les vexations occasionnées à l'ha-

» bitant par des arraemens inconstitutionnels de corsaires
, que

y^ vous avez faits j tout dépose contre vous Parlez ef

» agissez au nom de la loi ; ne souffrez pas que Ton com-
» pose avec oMt • contentez-vous d'administrer. Là se bornent

» vos fonctions. Repousseï ^^^^ firce et énergie tous les en-^

» nemis de l'ordre et les factieux ». 11 ajoute, en parlant

à la municipalité : « Les détails dont vous êtes surchargés vous
» ont fait oublier souvent les grands points sur lesquels vous
3» deviez vous appesantir La faiblesse va rarement avec]

» la justice y>. Enfin il rappelé aux gardes nationales et aux!

troupes de ligne la nécessité de la subordination et l'cloigne-j

ment qu'elles dévoient avoir pour toutes les factions. Il finit!

par faire aussi un grand éloge du commandant de l'Ouest,

i

1 Relation du séjour de Blanchelande au Port-au-Piincc , par un eréole,
pag. 3, 6 ec suiysntes.

,v
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^oustard (1). La simplicité de Roume ne îuî permit de jouer

ucun rôle dans cette séance
,

qui n'étoit que d'apparat.

Blanclielande prit une dernière mesure de rigueur. Les deux

•ataiîlons d'Artois et de Normandie ctoient extrêmement odieux

ux blancs
,
qui avoient formé le noyau de la. ccnfédéraûon de

j Croix-des-Bouquets
,
parce que leur arrivée au Port-au-Prince raiUon de

voit été la cause de leur expulsion de cette ville et du meurtre Normandie.

le Mauduit. Ils étoient tout aussi mal vus par les hommes de

ouleur (*), contre lesquels les agitateurs du Port-au-Prince

;ur avoient communiqué leurs préventions j elles s'étoient

artement accrues depuis la guerre civile qui avoit désolé cette

'artie de l'Ouest. Blanclielande avoit obtenu du ministre l'au-

orisation de renvoyer ces deux corps en France. ïl céda aux

ollicitations des autorités constîtue'cs , en laissant encore

'our qu-eîque temps au Port-au-Prince le bataillon d'Artois
;

.1 aïs il Ht immédiatement embarquer celui de Normandie, qui

W

1 Extrait des registres de l'assemblée de l'Ouest, séance du 5 juillet 1792.

.dation i^du séjouf de M. Blanchelende dans l'Ouest, par un créole, pag, la

t suivantes.

* Voici comment s'cxpliqiioient sur leur compte et sur quelques autres

jrces qu'on avoit envoyées de France ,' les coalisés de Saint-Marc , dans une

dresse aux commissaires civils, a A quel titre deux bataillons corrompus , assas-

sins , incendiaires , soncils encore dans la capitale de l'Ouest , dont ils

repoussent les habitans ? Quels affreux services ont rendu la frégate lor-.

' Prudente j aux Cayes , le Serin, à Jacmel ? Ils ont apporté la guerre,

' l'incendie et le pillage dans ces lieux. Remplacez par d'autres forces là garni-

son du Porc-au-Prince. Craignez que la France., épuisée par sa propre révo-

lution
, ne soit obligée d'abandonner à une nation rivale la colonie. Que

» deviendroient alors ies amis de la France î » (Les commissaires réunis de

Ouest et du Sud à Saint-Marc , aux commissaires civils , du 2 février 1792.)

y
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étoit ) (3H-on , le plus dév^oué aux agitateurs (1). Si Biancheîanaé

eût CM lui même un paîrioiisme déciJé, il lui eût été facile de

tirer parti de ces deux bataillons et d'y réiablir la discipline

par des mesures de prudence et dé fermeté bien combinées.

Tous deux s'étoient battus avec beaucoup de coarsge contre

les nègres insurgés au cordon de TOuest. C'étoit en égarant

leur zèle pour la révolution ^ue les factieux dii Port-au-Prince

avoient su en faire rin:trument de leur ambition et de leurî

vengeances (2},

f. XLVT. Un événement cîFreux ne prouva que trop dans ce temps-;

Assassinat Is combien, au miiieu de tous ces troubles , les lois étoien

de Praloco. insuffisantes pour garantir la vie de ceux mêmes qu'elles prenneni

plus spe'cialement sous leur sauve-garde
,
par cela s^ul qu'elle

suspendent sur leur iête le glaive de la vindicte pub'ique. L{

commsndant de l'artillerie du Port-au-Prince , Praloto
, qu

avoit eu tant de part aux désastres de cette ville , et qui

sous l'apparence d'un grand dévouement à la cause de la ré|

volution , n'avoit pas cessé d'y commettre les actes de féià

cité les plus coupables, étoit du nombre de ceux que Blanche-

iasde et Roume avoient fait arrêter. On le conduisit à Saint

1 Proclaraadon de Blanchelande et Koume , da 3 juillet 1792. Arrêté de

mêmes du 28 juin. Lettre de Blanchelande à l'assemblée coloniale , du 3 juil

îet. Relation du séjour de Blanchelande dans l'Ouest ,
par un créole

,
pag;

20. Rapport de Roume. Lettre de l'assemblée de l'Ouest à l'assemblée cola

niale , du 2 août.Lettre de Blanchelande à l'assemblée coloniale , da 3 juillet!

Lettres de l'assemblée coloniale à ses commissaires en France, des ii iuillej

et 4 âoûc. Débats dans TalFaire des eolonies , tome I ,
pag. 288. Mcraoiri

du sscoud bataillon du neuvième régiment d'infanterie , etc.
]

2 Voyez ci-dessus le chapitre VI de la seconde partie, $ XXXIX.

Marc
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iTarc. Blancîtelande le fît transporter à Saint-Marc sur un bâtî-

nent ,
avec huit autres détenus

,
pour êtic tous déportés en

France. Ces derniers y furent effectivement emmenés
j mais

,

ivant leur départ , dans la nuit du 9 au 10 jaiîlet , uji scé-

érat ,
qui portoit dès-'ors les livrées du royalisme, le prévôt

le la maréchaussée
, Roi de h Grange , vint avec quelques

ssassins sur le bâtiment ou Praloto étoit dctenu , sous prétexte

le le transférer dans les prsons de Sainr-Mirc. Roi de h
îrangc et ses satellites remmenèrent dans un canot , où, après

;ii avoir mis les fers aux pieds et aux mains, il Tassassi-

èrent avec son propre sabre, et jettèrent s^n cadavre dans

i mer (1).

Les défenseurs de l'assemblée coloniale
,

qui n'ont cessé de

îprésenter. Praloto comme uo excellent patriofe , ont voulu

:ter l'odieux de ce crime sur Bîancheîande et sur Roume (*).

^..

1 Lettres du comité de correspondance de l'assemblée coloiiiale à ses com-
issaires en France, des 5 décembre 17^1, a juillet et 4 août 1792. An-
(les patriotiques -de [Saint - Domingvjc , du 3 août. Rapport de Roums
r sa mission, pag. 40 et 41. Débats dans Taffaire des colonies, tome I

,

g> 355, etc.

* Page a répété la même inculpation dans les débats, tom. I, pag. 355
il la rt^t perfidement dans une lettre de l'homme de couleur, Labadie

,

Julien \laimond
, en mêlant, sans les distinguer, ses propres assernoiis à

•te iertr^u'il a néanmoins donnée avec des guillemets. Suivant ce pas-
;cdes débats, la lettre porteroit ces mots: « Le bruit court que Praloto^
commandan't d'aniHerie et patriote rtnomwé s.'c%t sauvé : U a é é as as-<:'né

^far ordre àt Blanc'-tlande et Roume ». Mais tous les mots qui sont ici en
Uque ont été ajourés par Page ; les autres seuls se trouvent d.ns la leare
LabacUe. On peut la consulter dans la correspondance de Julien Rai-

)nd avec ses frères les hommes dérouleur, pag. 94,

Rapport de Garran-Couhn, Tome lîl. G '

./
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On retrouve cette accusation dans le mandat d'arrêt lanci

îonttc ce cortimissairc civil, un an après
,
par le tribunal révo

lutionnairc (1) j mais quoiqa'on croie avoir remarqué dan

quelques- »n5 des premiers actes administratifs de Blanckeland

que Roi de la Grange lui avoit été attaché comme secrétaire

ainsi qu'à Peynier , on ne trouve pas le plus léger indice d

complicité ou même de connivence à ce forfait de la part dj

ce gouverneur. Il n'étoit plus dans la province de TOucst quan

il fut commis. Quant à Roume , qui re»ta plus long-temp

que Blanchelande dans la province , non content de témoigne

toute sa détestation de cet assassinat , il ne cessa d'en près

$er la poursuite dans les tribunaux. Malgré la désorganisalio

extrême de cette partie de l'ordre sociardans l'Ouest, il exîst;

effcctivem.ent une longue procédure faite à ce sujet ; mais l

crédit des assassins de Praloto , qui , suivant l'expression d\

Roume , avoicnt pour protecteurs à Saint- Marc la sèny

chaussée , la municipalité et les pompons blancs , empêch

l'acKèveraent du procès
,

jusqu'à l'arrivée de Polverel et Soc

tlionax (2). Roi de la Grange et ses complices étoient encor

libres à cette époque.

f. XL\1I. Ces mesures extraordinaires rendirent le gouvernement toul

Dernières puissant EU Port-au-Prince et dans tout le voisinage. Il n'

mesures de
'

Roume dans

l'Ouest.
1 Note de Page sur un extrait d'une lettre de Labadie dans la corr

pondance de Raimond, page 94. Analyse des pièces les plus importam

àz^ archives de la commission de Saint-Domingue , classées suivant Tord

des temps
,

par le même. Mandat d'arrêt par Fouquier-Tinville , du

juin _i793 , signifié le 28.

2 Annales patriotiques de Saint Dominguc, du 3 août 1792. Rapport
j

Roume sur sa mission, pag. ^\, Débats dans l'afFaire àti Colonies, ton

yill, pag. 274.
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rouva presque plus d*opposîtioa (i). Roume y resta jusqu'à

rrivée des nouveaux commissaires civils. Il y mit tout en

âge pour rendre le calme à une province si long-temps

itée , et ses efforts ne furent pas sans «uccès. Les pompons

mes , qui, avec les hommes de couleur , avoient formé le

yau de la confédération de la Croix des- Bouquets , travail-

ent inutilement la ville et la campagne pour exciter de nou-

aux troubles. Ils refusèrent même de participer à la fédé-

tion du i4 juillet, que Roume fît célébrer au Port-au-Prince,

lis ce commissaire civil parvint à détacher de leur parti les

mrnes de couleur , qu'il éclaira sur les dangers de !cur> liai-

ns avec ces ennemis de îa liberté. Le générai Beauvais îe

conda avec beaucoup de zèle , et c'est dans cette circons-

nce qu'il fit , au nom des hommes de couleur , cette ré-

>nse remarquable sur leur coalition avec les contre-révola-

>nnaires : « Nous n'avons jamais été les^ dupes des pompons

blancs. Il nous falloit conquérir nos droits j nous avions

besoin d'auxiliaires : le diable se serait présenté que nous
Vaurions enrégimenté. Ces messieurs se sont offerts , et nous

les avons employés en leur permettant de croire qu'ils nous

dupoient Mais nous sommes incapables de tromper
la nation ». Les hommes de couleur étoient sans doute sin-

res alors
, et ils forcèrent effectivement le9 pompons blancs

s'incorporer dans la garde nationale du Port-au-Prince , ou
quitter la ville (?).

Roume parvint même à faire rentrer les esclaves révoltés

..-'il

V,..

I

1 Lettre de l'assemblée coloniale à ses commissaires en France , du 4 août

2 Rapport de Roume, pag, 43, pet 44. Débats susd. tom. Ilî
, p. 225.
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maïs à condition qu'ils serviroient pendant cinq ans dans

une gendarmerie , et qu'ils maintiendroient pendant ce temps

la discipline parmi les esclaves. Les cent quarante-quatre

affranchis , comme autant de prédicateurs , se disséminèrent

sur les habitations , et justifièrent par leurs prompis succès la

bonlé du moyen (i) ». Telle étoit la corslïance de Roume
iDS les mesures qu'il avoit prises, que, dans tme lettre aux

auveaux commissaires civils, qu'on attendoit alors au Cap, il

ur annonça « qu'ils seroient reçus par les citoyens des trois

couleurs comme des anges tutélaires de la partie française

de Saint-Domingue (2) ». Quant à lui , il reçut à son dé-

irt les témoignages de confiance et de reconnoissance les plus

>n©rables de la part à^s autorités constituées du Port-au-

lince (3).

Blanchelande étoit dcja parti pour son funeste voyage du
id

,
lors de ces derniers événeœens. Il passa d'abord par cette

:trémité de la pointe occidentale des deux provinces, qu'on t,/°!^?^
j'

>pelle la Grande-Anse
, et dont le lieu la plus remarquable ^ jérémie,

t le bourg de Jérémie. Il y avoit été par terre , en laissant

1 Port-au-Prince la petite division sur laquelle il étoit venu

,

ircequeles vaisseaux de ligne ne peuvent mouiller sur ces côtes

'
Il

§. XLVÎÎL

Voyage de

^..

1 Rapport de Roume, page 46.

2 Lettre de Roume aux commissaires civils, du ii juillet 1792. Débats
ms l'affaire des colonies, tome I, page 27, tome ITI

,
page k'jô.

'

3 Adresse à Roume du Conseil d'administradon de la garde nationale du
irr-au-Prince

, du 14 septembre 1792 -, Autre des citoyens de couleur , dudic
urj Autre de l'assemblée de l'Ouest, du 2''» septembre ^ Extrait des regVs-

;s de ladite assemblée , des 12 et 14 septembre , numéros 5 , 6
, 7, et S

s pièces justificatives du rapport de Roume, page 66 et.suivantes.

' G 3
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sans leplos granddanger (i). L'isolement de ce petit pays dscj

peu de coramunicatioQ avec le surplus de la colonie Tavoie'j

préservé de rinâurrcclion des nègres
,

qui y sont en bien moii;

grand nombre j mais les dissentions entre les blancs et Ij

tommes de couleur y furent peut-être portées à un plus hal

degré d'animosité q-je nulle part ailleurs
,

par cela même qi

les passions y étoicnt plus corxentrées , et que la frécuec

des rapports entre tous les habitans ne leur permetîoit gucr

de refter étrangers aus divers événemens qui s'y passoier,

Cest ici le lieu d'ea présenter le tableau abrégé.
j

La paroisse de Jérémie
,

qui est la plus étendue de tout

celles de cette pointe , comprenoit plusieurs quartiers partie

liers , tels que l'islet à Pierre- Josepli , les Roseaux, les Abj

cots et les Caycmites. Il paroît que ces deux derniers qua

tiers en avoient été détachés depuis la révolution ou peu a;

paravant pour former des paroisses particulières (2) ; mais le|

médiocrité et leur situation en-deçk des montagnes et d'un d;

sert considérable
,
qui séparent la Grande-Anse de presque toi

le reste de la colonie , ont toujours lié leur sort à celui <,

Jérémie. Il en a été de même le plus souvent de la parois

de Tiburon
,
qui , dans la division politique de Saint-Donaisgu'

étoit attribuée à la province du Sud ; mais qui , située à

côte méridionale de la même pointe > n'est guères bornée (

coté de la terre que par les autres parties de la Gianut

Anse (3).

^1,
jiil

1 Lecrre de BlaLchelande à l'assemblée ce-loniale du 3 juiilcc 1792.

2 Débars dans l'affaire des cclcnies , rome I
,
page 250, er tome II, p:

i36. Voyez ci-dessus , le chapirre I ds la première parue , î 6».

3 Voygf îbiâ.

MP-I
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Dès les premiers troubles qui avoient précédé l'insurrectioa

des hommes de couleur autour du Port-au-Prince, et la forma-

tion de la confédération de la Croix-des Bouquets , des mouve-

mcns du même genre s'étoient manifeste's dans la paroisse de

Jérémîe. La commission des colonies n'en connoît ni Torigivie

ni les détails. Le commissaire civil Pol^erel
,

qui administra

long-temps les deux provinces de l'Ouest et du Sud , avoit

recueilli beaucoup de pièces et de renseignemens sur toute

cette partie de la colonie j mais la plupart ont été pris par un

corsaire anglais , quand on les envoyoit en France. Les alléga-

tions qui ont été faites à cet e'gard dans les débats par Th.

Millet , n*ont aucun des caractères qui pourroient inspirer la

confiance , et ne circonstancîent rien. Cest , dit-il-, le marquis

de Caduscb qui machina l'insurrection des hommes de couleur

dans le quartier de la Grande-Anse. « Cet homme fut envoyé

» par Barnave dès le mois de février 1791 , dans le moment

» où l'on formoit à Paris les projets de dévastation de Saint-

> Domingue, dan^ la commune des Cayemites. Il y avcit dans

•s cette commune trois ou quatre propriétaires riches , hommes

» de couleur , dont les noms étolent Noël Azor , Lafond

,

» Lepagc et un autre , connus notoirement pour avoir

y> assassiné leurs pères parce qu'ils vivoient trop Iong-temps ,

» et les empêchoient de jouir assez tôt de leur immense for-

» tune Ce procès fut examiné et jugé par ce vertueux

,

» ce respectable magistrat, Ferrand de Baud ères , qui. Ton

» ne sait comment , trouva ces assassins innocens. La, première

» insurrection vint de ees hommes. ..... . . . Cadouche (*)

W

y

* C'est ainsi qa'on prononçoit le nom de Cadusch. Voyez ci-des$U8 le

tom. II, chap. Vil, %, XXI, p. 56o , lig. 17 cç. 18.

G 4
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» avoît Kabité quelque temps chez Noël Azor ( 1 ). »

Aucune de ces ijicalpations n'est prouvée , et la commission

des colonies n'en a pas même rétro jvé renonciation dans une

seule des pièces qui lui ont été remises seus \ts yeux. On a

déji mont?'é l'absurdité de l'impufation faite au marquis de

Cadusch
, d'avoir soulevé les noirs dans la province du Sud.

Oii a fait voir que l'assemblée coloniale l'en a voit absous àj

l'unanimité de la ma» ière la plas authentique. Les mêmes
raisons paroi.^stnt aussi le justifier sur le soulèvement des

hommes de couleur de la Grande-Anse. Il est remarqu:ble que

,

lors de l'arrêté rendu en faveur de Cadusch, le côté Ouest
ëtoit alors dominant dans l'assemblée coloniale, et que Thomas
Millet, qui en étoit l'un des membres les plus ardens , ni;

aucun autre membre de cette assemblée ne fit de reprof hesj

au marquis de ^Cadusch sur sa co.iduite envers les hommes dej

couleur (2). Ce n'est qu'après la révolution du 10 août que
les commissaires de l'assemblée coloniale, dont Page , le dénon-

eiateur originaire de C?dusch , faisoit partie, ont imaginé d'ac-

cumuler tant d'inculpation^^ sur ce contre-révolutionnaire
,
pour

se rendre favorables les amis de la révolution , dont eux-mêmes

avoient été si long-temps les ennemis. On ne voit nulle part

ailleurs que Noël Azor, Lafond et le Page aient été^ accusés

du crime horrible de ce triple parricide, ni qu'ils ;^ient été

absous par Ferrand de Baudières
,
qu'on ne cesse de calomnier

par haine pour les hommes de couleur, après l'avoir trop réel-i

lement assassiné pour avoir pris leur défense ; et quand ce
]

magistrat les auroU absous d'une telle accusation , où est la \

1 Débacs dans TafFaire des colonies , tome I
, p. 20.

S Voyez ci dessus le chap. VII de la seconde partie, J. XXL

„/ •';
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•euve quni n^eilt pas àCx le faire ? On peut ajouter que îa

risdiction 'du Peiit-Goave , doHt Ferrand de Baudières étoît

sénéchal , n'a dans son ressort , ni les Cayemitîes ,
ni aucune

;s parties du territoire de la Grande- Anse ,
qui a toujours

i une sénéchaussée particulière (i)
,

et qu'enfin à Saint-

omingue comme en France, les sénécliaus;ées ne jugeoient

,s en dernier ressort des accusations de cette nature.

II paroît constant que le nombre des hommes de couleur , f. L.

lativemcnt aux blancs , est proportionnellement beaucoup Embarque-

oindre dms la Gjande-AnïC que dans les parties voisines de înent forcé

^
. A ' j des hommes

t rOuest et du Sud. Ils n'en furent pas moms entraînes dans
^^ couleur.

mouvement général que la conf-dération de la Croix-des-Bou-

lets imprima dans presque toutes les paroisses de ces deux

ovinces. Ils réclamèrent l'exécution des concoidats fai.s à îa

roix-des-Bouquets , sur-tout dans le quartier des Cayemites.

i municipalité les fit arrêter et embarquer sur un navire
,

mme on Tavoit fait aussi au Port-de-paix dans la province du

ord ; dans le même temps , ceux de Jérémie se rassjcmblèrent

i armes , dans un quartier appelé ie Fond dus Hallïers ,

itre Jérémie et Plymoutli. Les blancs marchèrent contre eux;

, si l'on en croit la municipalité de Jérémie , ils se conten-

rent d'en saisir douze et de les p^arder comme otages de la

inquillité des autres. Mais il est certain qu'on créa un trl-

nal extraordinaire pour procéder contre eux. L'assemblée co1o-

ale
,
qui ne connoissoit point encore alors !a loi du 28 sep-

mbre , et qui craignoit d'avoir à lutter tout à-Ia-foîs contre

s nègres, contre les hommes de couleur et l'autorité de la

^.,

.--i^l

y

\ Voyez ci-dessus le chap, I de la pren?,icre partie , ?. VL
i
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mère- patrie , renoît d*annoncer des intentions favorables ij

hommes de couleur (1). Dès qu*elîe fut instruite de ce quij

pRssoit à Jérémie, elle ordonna la cessation des pour.'uites fai

contre eux , et des fonctions du tribunal extraordinaire. I

rcnvoyi chez eux en sirpple état d'arrestation , à leur caut

juratoire , les dix hommes de couleur détenus en otage d

les prisons de Jérémie, jusqu'à l'arrivée des commissaires

vils, à qui ^Ug réserva de statuer sur cette affaire j enfin e

déclara prendre « sous sa sauve-garde et mettre sous celle

» municipalités de Jérémie et de la Cayemite les homr

w libres de couleur de cette dépendance , qui , en centribu

9» à maintenir la tranquillité publique , se rendroient dignes

» bienfaits de la nation (2). »

ç. LT. I-a municipalité de Jérémie se refusa à l'exécution de

Pacification arrêté. Au lieu d'en charger le gouve neraent , l'assemb

îîioiTieiatanee coloniale , qui croyoit devoir ménager un pays si fidèlr à

principes , envoya des commissaires pour obtenir cette reïa

tion. Cétoient Cadusch et Raboieau , les mêmes qv/elle >

voyoit à la Jamaïque pour y négocier un einprunt. Leur i

diation parut réussir. Les hommes de couleur qui étoîent déte

sur un bateau furent mis en liberté. La municipalité de Je

mie en instruisit l'assemblée coloniale , en lui déclarant quel

faute des hommes de couleur avoît été mise dans un ctei\

1 Débats su sd. tom. II, p. 146. Voyez ci-dessus le chap. II de la secc

paitie, 5$. VIT et VIII.

2 Procès verbaux de rassemblée coloniale, du i3 octobre 1791 ,!

ioir. Débats dans l'afFaire des colonies , tome I
, p. 3oo , et tome

\

F,.i83. \
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ubli (i). La conduite de CaduscL fut néanmoins si peu par-

alc en faveur des hommes de couleur, que leurs commis-

ùres en France lui reprockèrent fortement
,
quelques mois

près, dans un mémoire officiel , d'avoir changé par son influence

;s bonnes dispositions que l'assemblée du Sud avoit eues pour

ui jusqu'à son arrivée (2). Il est certain du moins qu'aussitôt

près son départ de la Grande - Anse , les deux partis rc-

oururent aux armes de nouveau. La nouvelle de la loi du îiS

sptembre , celle de l'arrivée des commissaires civils , le chan-

ement des dispositions de l'assemblée coloniale pour les hommes

e couleur, enfin la rupture des négociations par le Port-au-

Prince , et l'incendie qui en fut la suite , ne suffisent que trop

•our expliquer ce changement. On ignore d'ailleurs encore la

nanière dont les hostilités furent reprises. Les hommes de

ouleur des Cayemites eurent d'abord des succès 5 ils avoient

ffcctivement pour chefs trois des plus riches colons de cou-

eur, Noël Azor, les frères Lafont et Lepage. Tous les

némoires qu'on a pu recouvrer sur les troubles de la Grande-

^.nse sont d'accord pour leur reprocher les cruautés les plus

îxtrcmes. On assure qu'ils incendièrent un grand nombre d'ha-

)itations , et qu'ils massacrèrent tous les blancs qui tombèrent

:i

^.

!

1 Lettre de la municipalité de Jérémic à l'assemblée coloniale, du 1900,

tobrc 1791. Susdite lettre, sous la date du 20 octobre, dans les débats de

l'affaire ces colonies, tom.I
, p. 3oi ,et t. II

,
pag. i37 et 162, Procès-verbal

des commissaires de l'assemblée coloniale , du 22 octobre 1791 , fir<i. pag. 147

et suivantes. Lettre du comité de correspondance de l'assemblée coloniale à ses

commissaires en France, du i6 octobre.

e Suite da mémoire historique des dernières révolutions des provinces de

l'Ouest ce du Sud, publié par les commissaires des citoyens de coukiir,

page 5.

y
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entre leurs maîns , en leur faisant souflFrir des supplices t©
ribles (i). Qn ne connoit aucun écrit qui ait entrepris de réfut

ces inculpations répétées dans plusieurs imprimés. Les con
missaires des hommes de couleur, en convenant expresséme

des cruautés commises par eux, et particulièrement par I^

frères Lepage , ont seulement prétendu que ces deux frèr^

n'étoient point des hommes de couleur , mais des descenda

de ces premiers habitans de Saint-Domingue
, que les Espagne

ont presque tous détruits. Ils observent encore que c-j

cruautés ne furent commises que pour se venger de l'atroc

traitement que les blancs avoient fait dès - lors éprouver ai

hommes de couleur en les embarquant à Jérémie et aux Cay(
mites, comme au Port- de-Paix fa). Il est du moins incontef;

table que tous les actes de barbarie ne furent pas commis pu
les seuls hommes de couleur.

Une lettre d'un de leurs chefs qui fut interceptée , dit « qu'c

» les avoit tous détruits en général, depuis Jérémie , les Abrj

» cots, le Cap Dame - Marie , l'ilet et les Irois ». On vo
ailleurs qu'un autre de leurs chefs , Lepage , étant sur le poir

de tomber dans les mains àts blancs , dans une action, aim

1

1 Débacs dans l'affaire des colonies , tome I
,

pag. 391 et 203 , tome II

pag. 160 et suiv.
i tome III

, p. 172 , 182 et 188. Lettre du comité de co
respondance de l'assemblée coloniale à ses commissaires en Frknce , du i|

octobre 179;. Lettre de la municipalité de Jéréraie à l'assemblée coloniale;

des 6, 1^ et 19 décembre. Autre de Desmarais de Mont-Félix, à Bérault'l

du 2 aTriri792. Moniteur de Saint-Domingue , du décembre 1791 . Adress^

de l'assemblée du Sud à l'Assemblée nationale, du 28 février 1792.

2 Suite du m^oirc historique des dernières révolutions à.Q% provinces À
l'Ouest et du Sud, public par les conimissaires des hommes de couleur

pag. 9 et 10.

\
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lieux se donner la mort Les hommes de couleur eurent ncan-

loins l'avantage dans les premières affaires j et les blancs

,

lalgré leur plus grande population et Tisolement du pays ,

raignirent que ceux des paroisses voisines du Sud ne profi-

assent des traités qu'ils avoient déjà fait avec les blancs pour

enir subjuguer tout le pays (i); ils envoyèrent des députés

uprès de l'assemblée coloniale , lui demander des secours.

;Ue étoit elle-même trop embarrassée par l'insurrection des

ègres qui bîoquoient le Cap ,
pour pouvoir leur en accorder

j

lais elle comptoit sur les forces prochaines qu'on attcndoit de

'rance , et c'est alors qu'elle déclara nuls les concordats faits

/ec les hommes de couleur , comme extorqués par la vio-

mce , et contraires aux derniers décrets de l'Assemblée natio-

lale (2). ^k

Les hostilités continuèrent avec une nouvelle fureur dans îa

>ointe du Sud. Les blancs de toutes les communes de la

jrande-Anse, se voyant réduits à leurs propres forces, se

iguèrent étroitement ensemble , ils formèrent à Jérémie un
^.j^

onseil d'administration pour la direction des affaires publiques, ment des es

t n'eurent désormais que peu ds communications , soit avec ^^^'^s^*

§, LU.

Création

d'un conseil

adminiscra-

ec arme-

W

^

1 Lettre de Pivergié , capitaine général à Bleck , du 12 février 1792. Lettres

u conseil général de la commune de Jérémie à l'assemblée coloniale, des

et 19 décembre 1791. Autre à l'assemblée de l'Ouest, du 11 décembre.

)ébats dans l'affaire des colonies , tome II
,

pag. i63 , 1.81 et suivantes.

.cure des commissaires de l'assemblée coloniale au ministre de la marine

,

iu 23 décembre 1791.

2 Débats susdits , tome III
,
page 184. Extrait des registres de l'assemblée

oloniale., da 20 décembre 17^1. Voyez ci-dessus le chapitre Ilî de la se-'

roudc partie * § IX, •

//
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le gouvernement, et rassemblée coloniale ,quî approuva néat

ihoins leur établissement (0, soit avec les assemblées provit;

ciales de l'Ouest et du Sud , dont leur territoire dépendoi
j

Malgré les germes de dissention qui se manifestèrent quelque

fois dans ce petit territoire , comme dans tous les autres de ]

colonie (2), le conseil d'administration suivit son but ave

persévérance
, et eut généralement des succès. II ne les obtir

néanmoins qu'en recourant à la dangereuse mesure d'armer k
nègres, dont les plus forts furent enrégimentés. Soit que î]

surveillance fut plus exacte dans ce petit district
, parce qu'el]

étoit circonscrite dans un cercle moins étendu , s©it que h
nègres moins maltraités par leurs maîtres dans un pays od 1

luxe n'avoit pas fait autant de progrès que dans le surplus d|

la J^lonie, partageassent, comme on l'assure, leur indignatioj

contre les cruautés des hommes de couleur; il est certain quj

Us esclaves des blancs leur furent généralement fidèles , ej

qu'ils furent les principaux auteurs des succès qu'ils earer

contre les insurgés. Un d'entre eux , nommé Jean Kina , s

distingua sur - tout dans cette déplorable guerre , et com
mande

,
dit - on , aujourd'hui une compagnie au service du rc

d'Angleterre (3). ,

1 extrait des registres de l'assemblée coloniale , des 17 février et 19 aot

1792. Moniteur de Saint-Domingue du 20 février, mal à propos 4até du ic

2 Moniteur de Saint-Domingue, des 24 décembre , 1 février «f 11 mar:

Débats dans l'affaire des colonies , tome I
, page 294. ij

3 Lettre du conseil général de Jérémie à l'assemblée coloniale , des 6 ef

•Il décembre 1791. Débats dans l'aifaire des colonies , tome III, pag. 171^

374 et suivantes, 181. Voyez le n°. i3 de la gazette des Cayes , du
Adresse de l'assemblée du Sud à l'Assemblcc nationale , du zZ février 17921

.y-r"'
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L» commune de Jérémie prévint dVilleurs la réunîon d*une i. ulî.

ande partie des hommes de couleur de son territoire
,
par un ^^"^^^^'

,uvel embarquement. Il fat opéré littéralement de la même
g^^^^eshom.

anière qu'on Tavoit fait au Port- de - Paix (
i ). On prit d'à- ^^^ ^^ ^^^.

td un arrêté pour désarmer les hommes de CQuleur ,
et en kur.

iger des otages. On ordonna ensuite à tous les autres de se

ndre à Jérémie , sous la sauve - garde de la commune ;
tous

ux qui obéirent furent aussitôt embarqués. Cest la commune

ême de Jérémie qui rend compte à l'Assemblée coloniale de

tte opération machiavélique ,
qu'elle s'efforce de justifier par

, prétendues découvertes faites après coup ,
d'une conspira-

>n que la sécurité des accuses dément suffisamment. « Les

hommes de couleur de notre dépendance, y dit-elle ,
avoient

formé le projet de renouveler , à l'égard des blancs de nos

campagnes , /<? projet de la Saint - Barthekmi ,
de les

égorger dans leurs habitations pour s'emparer ensuite de la

ville.

» Avant d'être instruits de ce projet , alarmés du sort de la

ville du Port - au - Prince et des autres villes de l'Oaest et

du Sud, nous avons arrêté, pour prévenir de sembahles

dangers
,
que tous les hommes de couleur de notre paroisse

$eroi?nt désarmés , et qu'ils nous donneroient des otages qni

nous scroient ga^-ans de leur conduite : déjà le désarmement

ètoit commencé lorsque le hridt des assassinats et des

incendies est venu alarmer nos cœurs. Pour mettre les

hommes de couleur , encore fidèles dans l'impuissance de

devenir coupables , ou les arracher à la fureur des brigands

k.

W\

.y

i Voyez ci- dessus le § XXI,
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» qui les auroient forcés , les armes à la main, demarcîîer avj

93 eux , nous leur avons ordonné de se rendre ^ sous la sauv

y> garde de la commune ^ dans la ville. Presque tpus se so

» Tendue. Deux cent vingt sont à bord des bâtlmens

» notre rade. De ceux qui ne se sont pas rendus , les u

33 sont au nombre à^s révoltés , les autres ont pris la haute

» pour se rendre aux Cayes. Nous ignorons si leur dèpc

" est causé par la crainte ou par de mauvais desseins. No

» présumons cependant qu'ils vont demander du renfort po

» fondre sur nos campagnes ( i ) »

.

Les rrêmes fails fe trouvent avec quelques détails de pi!

dans une seconde lettre de la municipalité de Jérémîe. El]

assure que le complot des hommes de couleur y fut décovj

me après la vert par la correspondance que l'un d'entre eux entreîenoit avj

loi du^ avril, gg^uvais et d'autres chefs de ceux de TOuest , etc. Mais cet

prétendue correspondance n'a jamais été produite , et le gi

néîal Beauvaîs a tenu une conduite ei constamment honorabh

au milieu des orages de la révolution
,
qu'on ne peut pas

soupçonner complice d'une conspiration aussi abominable qi

regorgement de tous les blancs. Cependant plusieurs homm

de couleur furent exécutés comme convaincus de meurtre

d'incendie. Il est remarquable qu'oD ne dit pas qu'ils Taie;

éîécomme complices de la préiendue conspiration (2).

«. LIV.

Refus de les

élargir , mê-

:!?*iii

1 Lettre du conseil général de la commune de Jérémie à l'assembl

coloniale, du 11 décembre 1791. Lettre de Decoigne à Lopinot , du:

décembre, ^

2 Lettre dudit Conseil à la municipalité [du Fort-au-Prince , du 20 d

cembre 1791. Suite du mémoire liistorique des dernières révolutions <

l'Ouest et du Sud, publié par les commissaires des citoyens de couleui

page 9. Coup-d'ceil impartial sur Saint-Domingue
,
par Polverel fils, p. 25

L
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Là détention de ceux de Jére'cnie fut continuée dcpuîâ ïe mois

le novembre 1791 jusqu'au voyage de Blanchelande dans le Snà,

rers le mois d'août 1792. Sonthonax dit , dans les débats, que

)our se défaire plus promptement des détenus , on leur inscula

a petite vérole, qui est l'un des fléaux les plus meurtrers ào

es climats ( 1 ). Léonard le Bîois fait la même impuîation aux

îancs qui av©ient embarqué les hommes de couleur du Port-

le-Paix(2). Un crime si odieux n'est posnt prouvé. L'idée en a

té repoussée avec indigHaticn par les accusateurs des com-

lissaires civils. Mais o»i convien;: da moins que la petite vérole

î mit sur le Lâilment où les liommes de couleur éioient déte-

us , et l'on a'a pas osé dire cependant qu'on les ait alors dé-

arqués pour leur donner les soins qu'exigeoit leur maladie. Les

ccusateurs de Po'iverel et Sonthonax disent seulement qu'après

i loi du 4 avril on débarqua les hommes de couleur pour les

lire voter dans les assemblées primaires , d'où on les recon-

uisit ensuite sur leurs bateaux (3), C'étoit, comme on le voit,

)indre la dérision à la cruauté. Enfin on ne nie pas que la me-

né barbare de rembarquement s'étendit aux femmes , aux vieiî-

,rds et aux enfans ,
qui furent tous, dît -on , jetés pêle-mêle

ir des bâtimens de la rade , chargés de fers , sans laisser ensem-

e les personnes de la même famille (4)-

Ce barbare traitement fat inutilement dénoncé à l'Assemblée

1 Débats dans l'affaire des colonies, tome I, page i52.

« Léonard le Blois au calomuiaieur Théroû
j
page i3, dans la note;

3 Débars susdits, tome 1
,
pag. 29?) et 2i;4^ et tome II

,
page 143.

4 Suite du mémoire historique des deruiêres révolutions de l'Ouest ec du
d

,
par les commissaires clés citoyens de couleur, p. 9. Débats susdits , tome I,

ge i52.

Rapport par Garran-Coulon, Tome ÏII, H
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'colcmale par les hommes de couleur At% autres parties de U

colonie ,
par des blancs de leur parti . ou par ceux qui crai-l

gnoient les cruelles représailles dont la guerre contre lej

îiommes de couleur offrolt tant d'exemples. Le commissaire!

Roume joigniitout aussi vainement ses réclanaations aux leurs (i) 1

L'Assemblée coloniale n'y eut aucun égard avant la publi

cation de k loi du i avril j et depuis cette époejue même ,
ell<

n interposa que bien foiblement son autorité en leur faveur. EH<

ne prévoYOît pas alors qu'un jour viendroit où le parti de

hommes 'de couleur devenant le plus fort ,
plusieurs de se^

membres , déportés par les agens de la métropole ,
se plain

droient avec amertume d'êire détenus jusqu'à leur départ d'unj

manière bien moins cruelle sur des bâtimens de la rade du Capj

-arrachés à leurs parens les plus chers, à leurs amis, et aux aisance

de la vie ,
auxquelles ils étcient accoutumés.

Les accusateurs de Pol7erel et Sonîhonax ont néanmoins pn

l, Lv. tendu que la loi du 4 avril avoit été franchement exécutée a Jèr.

Blanchclaa- mU , ainsi que dans le surplus de la colonie. Ils ont donr

de les mec en pour preuve cette relaxation éphémère des hommes de couleur

libmc. Q^^i fat accordée en 1791 par la médiation de Cadusch et Rabc

t^eau {2.), îl est trop vrai qu'après la loi du 4 avril, le conse

administratif de la Grande - Anse refusa long-temps l'elargii

sèment de ceux qui avoient élé rembarques , en alléguant d

vers prétextes.

Blanchelande avoit envoyé k Jérémie trois cent cinquan

hommes du régiment de Benvick. Il avoU chargé leur con

i*iii

i Voyez la seconde note du $. suivant.

3 Débâts dans rafraife. des colonies , tome I, page joi.

/<•."•'



dant, Rocîiefontaîne, de mettre en liberté les dcîeirîiis. îl eit

va trois cents, enfergés deuxà deux sur un I^âtimint enrzûç.

excita contre lui des soulèvemens ; on séduisit une partie de
oLials, et il ne put exécuter sa mission. Le conseil adminis-

fde la Grande- Anse envoya une dépatatiôn extraordinaifd

Lssembléc coloniale
, pour demander un sursis à ]'exécutiorii

arrêté pris pour leur taise en liberté. Les députés rap=^

irent à l'Asseiliblée les principes qu'eue avoit promulgués
le rapport qui avoit servi de base à ses délibérations sui

mstitution de la coîor.ie
, et où Ion représcntoit les hommes

ouleur, comme une classe intermédiaire, devenue le fléau
\ilnt- Dômlngue et la cause de tous ses désastres. « S'il

it périr, ajoute l'un àes députés, nous saurons le faire avec
nneur 5 mais laissez â d'autres h sein de nous porter
^derniers coups. » LY.ssemblée coloniale, iidèle à cette
ation

, renvoya les commissaires pardevant Blanclielaade
,

l'effet de concerter avec lui les moyens les plus convena-
is de parvenir à l'exécution de son arrêté du 5 juin der-
îr

,
sans compromettre la silreté des quartier? de Jérémlé

dépendances
,

ni l'existence des hommes de couleur dé
remie .... Elle déclara en outre que les habitans dé
quartier nWoient cessé de déployer un courage , une fer-

•té, une union qui leur avoïent acquis des droits légitimes
'a^ reconnoissance puhhque

, et qu'elle aîîendoit de leur
triotisme tous les sacrifices nécessaires pour opérer le salut
la colonie» ( 1 j.

*"

,y

omteurde Sainc-Domingue
, du 24 juin i;,;^. Débars dans l'affaire

lomes tome II
, pag. ,3^, x,",o,

, ,.,,
, ^^^ ,^^ ^ ^^ ^^^^ ^^^ ^ ^ ^

). Relanoa du séjour de M. Blaachçbjide au Porcau Priaee , par pi^

> page 19,

'Ha
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la leur côté, les hommes de couleur, qui avoient cons-

ic les nègres comme une sorte d'auxiliaires, lorsqu'ils com-

oient en même temps qu eux contre les blsncs , qui
,
suivant

îrs témoignages non destitués de probabilité , les avoient

ne excités à l'insurrection dans plusieurs endroits
,
qui sen-

nt d'ailleurs dans le fond de leur cœur, que les esclaves se

oient pour une cause encore plus légitime que la leur, ne

prêtèrent qu'à contre-coeur aux désirs des blancs, lorsqu'il

question d'unir tous les hommes libres pour marcher contre

noirs (i). Les blancs , à leur tour, ne purent pas se dis-

ser ?dc considérer toujours comme leurs ennemis des colons

ne partageoient pas leur haine contre ceux qui l'etoient réel-

,ent. Ces levains de discorde qui subsistoient daî)s les trois

vinces , agirent avec la plus grande force après la défaite de

nchelande aux Platons. Il avoit promis à la province du

rd de lui arwener une armée d'hommes de couleur pour ré-

re enfin les nègres insurgés. Il y revint seul, comme un

idf. Les blancs et les hommes de couleur reprirent les armes

uns contre les autres à Jérémie , à Jacmel , et dans d'autres

•lies du Sud et de l'Ouest, Aussi l'assemblée coloniale , en assu-

t à ses commissaires en France qu-e la loi du 4 avril avoit été

kutée dans toute la colome avec franchise et loyauté, notam-

\

3 3 mars 1793. Autre de Mangin d'Ouence à l'assemblée du Sud, du

mai 1792. Mémoire de l'assemblée et des municipalités du Sud, en ré-

ise à la lettre de Blanchelande ,
page fj. Lettie de la municipalité^ des

yes aux députés de Udite paroisse à l'assemblée coloniale ,
du 22 juil-

1792. Autre de Bouclier, substitut du procureur de la commune auxdits

)utés, etc. Autre du conseil général de la commune deTiburon, aux dé-

is de ladite paroisse à l'assemblée coloniale , du 22 juillet.

i Voyez le chapitre VII de la seconde partie , §. XLII ec XLVI.

H 3
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Affaire du

toûc au Car
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mem par elle ^ s)outo!t-e]ie que cette loi v/avolt pas ado
les maux de la colonie (i). L'esprit conciliatedr de Roume n'

peut-être pas-EufS pour empêcher le renouvellement des h

tiiités auprès du Port-au-Prince et de Saint-Marc, sans la t

leur qu'av-oient inspirée les mesures violentes <|ue Blanchelaj:

et lui avoient employées. Par-tout îe feu couvoit sousj

cendre, et n'attendoit (Qu'une étincelle pour éclater.

Des scélérats, ou àzs hommes bien imprudens , firent fail

cette étincelle au Cap, dans un temps où la réconciliation a;

paru cimentée par la célébration de îa fête du i4 juiîletet '\

des banquets civiques (3). Le i3 août 1792, deux cscla'

prirent querelle au marché Clugny. Un nègre libre, nomi
Hazard, dit Montfort , voulut les séparer. Un chirurgien blaii

nommé Sourbes
, dont la maison étolt vîs-à-vls , prend son sabj

frappe indist'nctement les esclaves qui se querelloient , et

nègre libre qui les séparoit. Ce dernier reçut une blessure c<

sidérable au bras. Le lendemain matin , cette querelle parti

culière, sans doute fomentée par des malveillans, se renouv

et devint générale j un grand nombre de blancs courent a

armes, et un autre homme de couleur, nommé Desraangh

fut tué de deux coups de feu, sur les huit à neuf heures

matin, i^es hommes de couleur qui se rappeloient du m
sacre que l'on avoitfiit ce beaucoup d'entre eux le 20 du mê

../-•«»':

#1
1 Leccres de pMSsembiée coloniale auxcîics commissaires , des 4 ce 20 a

Î792, Autre de Leborgne au ministre de la marine, \i\ 2 septembre. Vo
aursi celle du conseil général de Tiburon à Couturier des Fiertés et pa
de Corbeu , du 22 juillet.

2 Lettre de Leborgne au mimstre de îa marine , du 2;; juillet 17V92.

feats daos î'a,iîa.:rç des colonies, tome I, pag. 40 et ^^i».
\
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mois, Tannée d'auparavant, sous prétex^de rînsurreclîon d^§

r.ègres, semèrent aussi, et sortirent Quartier où ils éioienî

casernes. Plusieurs coups de fu?il partoient de tcKips en temps

de diverses rues , et bientôt un corps de blancs armés vint faire

une décharge sur les hommes de couleur ,
qui ripostèrent au.si^

tôt. Cinq blancs furent tués de leur décharge ,
sans qu^aucun

homtiîe de couleur eiit été blessé par celle des blancs. Le com-

mandant de la garde nationale , d'Assas ,
qui étoit accouru àcs-

premiers , arrêta la fusillade , en se plaçant entre les deux troupes.

Lesecrétaîre de la commission civile, Leborgne ,
que Roum2

avoît hissé au Cap , et qui , aux premières nouvelles du tumulte ^

étoit aussi venu sur les lieux j le commandant de la province

Cambefort, les commissaires des deux assemblées et de la mu-

nicipalité , enfin plusieurs hommes de couleur , sus-tout Péré ,.

Durand et la Tortue, qui s'y rendirent également, parvinrent

avec beaucoup de peine à appaiser les hostilités , en faisait

retirer les blancs armés et en dispersant les groupes qui s'étoient.

formés dans plusieurs parties de la ville. Cambefort fut même

obligé d'envoyer un détachement de cinquante soldats du Cap-

pour protéger les hommes de couleur. Il étoit sept heures dii-^
^

soir quand le calme fut rétabli. La nuit suivante, pour laquelle

en craignoit beaucoup, se pas-sa néanmoins sans accident, et
•

cette déplorable affaire n'eut pas d'autre suite (i)
3,
mais elle

ranima de part et d'autre de vifs ressentimens,,

La municipalité du Cap, après avoir constaté le délit ,
en- f^L^iîT.

voya à îa prison civile le chirurgien Sourbes , qui prélendit BesauîeiTts

de cet évé-

^,.

1 Lettre d^ Leborgne à E.ourKe , du 18 août 1792. Pvkin des événemens

qui oat troublé la tranquillité publique, les la et i4 août , signé aes pre-

sidens des deux assemblées, etc. Débâts dans l'affaire des colonies 5,
tome

II, fag. i5i et iJa».
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qu*îî avoît pris Hazaid pour un des esclaves qui se battoîent j

et qu'il o'avoit frapjjpur eux tous que pour les séparer , « que

» son sabre n'étoit point dégaine, et que si Hazsrd, dit Mont-

» fort 3 se trouveit blessé , c'étoit par un accident involontaire
,

y> c'tlKÀX parce que Vembout avait quitté le fourreau dans les

y> mouvemens ». Le même fait est annoncé dans une relation

officielle qui fut publiée au nom de rassemblés coloniale et

des autorités coîistituées du Cap. On y suppose que les hommes

de couleur avoit été les agresseurs le second jour, qu'ils poiirsui-^

virent une femme cliez laquelle demeuroit Sourbes, qu'ils me-^

îiacèrent des blancs , attirés en armes par leurs discours dans la

rue , et que c'est alors que Dcsmangles fut tué (1). On ajoute j

dans une proclamation faite au nom des mêmes autorités, « que le

» premier événement attira beaucoup de monde , beaucoup
\

» d'hommes de coulent et de nègres libres »
j

qu^on envoya
i

une patrouille sur les lieux; « qu'elle trouva effectivement!

» beaucoup d'hommes de couleur et de nègres libres en armes ^

» rassemblés dans la rue royale »
,
qui promirent de se retirer

et ne le firent point ; que la patrouille « après avoir battu les

» environs, retourna et retrouva /e méVne attroupement^ qu'elle

» y entendit des propos incendiaires
,
qu'elle erdanaa alors aux

)) personnes attroupées de se retirer , et parvint à se faire

» obéir. Les mêm.es autorités déclarent enfin qu'elles ne recher^

cheront pas les causss de cet événement (2). »

On voit combien ce récit tend à pallier les torts les plus
1

graves des blancs , soil; en ne disant rien du meurtre de Des-

1 Récit susdit des événement: qui ont troublé la rranquillité publique. Dé- il

bats dr.ns Taftl-are des colonies, ihid.^ et tome I
,
page 263. '^

2 Proclar-iation de l'asseinblée coloniale, de l'assemblée du Nord , etc.,

à tous les citoyen:.
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mgles, et en ne parlant pas de la fusillade qu'ils firent les

emiers , soit en supposant encore qu'il n'y avoît que des

mmes de couleur dans les attrouppemens, et que c'éloient

IX seuls qui tenoient des propos incendîa'res. Cependant le

crétaire de k commission civile , Leborgrie
,
qui avolt vu les

ils du second jour , assure « qu'on a tiré deux coups de fusil

sur un homme de couleur, nommé DesmangleSj qui a été

tué »
;
que ce n'est qu'après ceîa qu'on s'arma généralement

: part et d'autre
j
que lorsqu'il voulut faire rentrer les hommes

: couleur dans leurs casernes , « il arriva par une autre rue

des citoyens blancs qui malheureusement fireiit feu . ...
;

que le feu ne dura pas plus de sept à huit minuies ». Il

Duîe , après avoir vu la relation des autorités du Cap , « qu'il

persiste à dire que ce sont les gardes nationales qui ont

fait feu les premières , et non pas les citoyens de couleur... ;

qu'il ne s'est pas trompé dans son assertion , et qu'il a bien

vu les choses (j). »

Cet événement n'est pas le seul indice d'un complot tramé

ir des malveiîlans pour rallumer la guerre civile entre les deux

asses d'hommes libres, dans la province du Nord. D:.ns le py^^àlamc

ême temps et presque le mêirje jour, il s'éieva une autre me époc^ue.

lerelîe enire elles dans la ville du Fort-Dauphin ,
située à

îxtréniité orientale de la province , sur la frontière espa-

fiole (?.). Cette ville, presqu'enlicrement bloquée du côté de

partie française de la colonie par les nègres insurges

,

nouvoit depuis plusieurs mois tous les maux attachés à cette

§. LIX.

Mouvenîcn?

au Fort-Dau-

î Lettre 'Iz Leborgnc à B.oume, du i8 août 1792. Autre au ministre de la

larine, du 2scptembre. Voyez aussi le mémoire justificatif de Cambstort, p. lO.

2 Lettre de Lebûr^ne au ministrf; de la marine, du 2 septembre 1792.

y
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Situation, et cependant la loi du 4 avril n'avolt pu y réconc

lier les deux classes d'hommes libres (i'*. Rouvray
, qui y coir

mandoit, et trois autres des principaux officiers qui y serve" ei

sous lui , Tousardj Poitou et Commendaire , non^ moins conni

par leur esprit contre-révolutionnaire , ne cessoient de tourment(

ce pays pour y propager leurs principes inciviques. Tousarc;

en y recevant le commandant d'une partie du régiment 'cî

la Reine qui y venoit en garnison, lui demanda s'il vouio

être reçu au nom du roi ou au nom de la nition (2). C(i

agens du gouvernement avoient gagné Taifection des hommes c]

couleur , avant la loi du 4 avril , en se prononçant contre îeu

persécuteurs. Leurs liaisons continuèrent depuis cette loi. C
assure qu'à son retour d'une tournée faite dans les paroisses vo^

siîies , Rouvray rassembla les hommes de couleur pour I-i

blâmer de s'être rapprochés àcs petits blancs. 11 est certa;

du moins que les hommes de couleur furent seuls convoqués

use assemblée qui eut lieu le i3 aoiit dans l'église du For

Danphin , et que plusieurs blancs qui s'y présentèrent farei

vivement insultés psr les ofSciers que l'on vient de nomme

lî se trouva heureusement parmi ces contre - révolutionnaiii

un officier, nommé Pageot , estimé de tous les partis, et q
n'a cessé de se distinguer dans la colonie par son courage

son civisme et sa bonne conduite. îi eut le bonheur, par

seul respect que ses vertus inspiroient, de pré^^enir l'eifubion c

sang (3).

^hJi

1 Lettre de la municipalité da Fort Dauphin à l'assemblés ceîoniale, cl

25 juin 1792.

2 Lettre de Raynal à rassemblée coloniale, du sS mars 1792»

3 Lettre de la municipalité du Fort - Dauphin à l'assemblée colonialsi

an i.( août 1792. Extrait des registres de la municipalité ^j des 14 et

ac'ûï.
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Ç. LX,

coloniale ,

sur la loi dis

4 avril.

L*assembîée coloniale parut vouloir pieVcnir le retour de ces ^^^,
jv^.^^

scènes désastreuses , en devançant en quelque soit® le vœu de la mesures de

loi du 4 avril. Trois jours après les derniers troubles du Cap , elle l'assemblée

prit un arrêté pour associer un certain noirbrs d'hommes de

couleur à ses travaux et à ceux des assemblées administratives

de la colonie jusqu'à leur renouvellement. Elle les autorisa à

se réunir paisiblement et sans armes, à reiTet de nommer des

cominissaîres pour assister en leur nom à ces assemblées, avec

voix consultative. Il devoit y en avoir six par cîiaque départe-

ment dans l'assemblée coloniale, quatre dans cbaq^ie assemblée

provinciale ou conseil administratif, et un dans chaque munici-

palité. Des six membres de la province du Nord pour l'assem-

blée coloniale , trois dévoient être nommés par les hommes de

couleur de la ville du Cap et postes avancés , un par ceux de

la partie de l'est , un par ceux du cordon de l'Ouest , et le

dernier par ceux du Port-de-Paix et dépendances. Le motif

donné à cet arrêté , étoit « de faire cesser la défiance mutuelle
_^

» entretenue par les ennemis de la révolution et du bien public

» vis-à-vis des hommes de couleur .... de rapprocher les

» deux classes d'hommes libres , et sur-tout de mettre les hommes

» de couleur et nègres libres à même de cotinoître \t% travaux

w auxquels se livroîent les représentans de îa colonie j, et sur-

» tout les discussions qui préparoient et précédoient leurs ar-

» rêtés . . . , et de savoir positivement à quoi s'en tenir sup

^^, la franchise de leur soumission à la loi du 4 avril, et

J> sur-tout sur les mesures de iiireîé à prendre contre les as-

» sassias et les perlurbaîeurs (i). » Quelles que ^fussent les m-^

^•«

^'

y

ï Extrait des registres de rassemblée coloniale, du 19 aoÛC 1792. Dél

44QS l'affi^ire des colonies
3,

tonie; I , çag, 36 eî 87,
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tentfons qui avôient diclé est arrêté , il ne fut exécuté nuîîe

part. Les iiommes de couleur n'y virent qu an piège qui leuE

éîoit tendu pour leur faire en quelque sorte sanctionner les tra-

vaux de rassemblée coloniale et prévenir son renouvellement

ordonné par la loi du 4 avril. Us se plaignirent de ce qu on ne

kur Eccordoit que la voix simplement coasultative ,
ainsi que

de la disproportion qu'on établissoit dans le nombre de leurs
j

représentass et de ceux des blancs, quoique la population. dcs^j

uns et des autres fût , selon eux , à peu-près égale. De son côté ,
j

rassemblée coloniale écrivoit à ses commissaires en France , le '

lendemain de cet arrêté , « que la loi du 4 avril , acceptée si

» franchemdiit , navoit produit aucun soulagement aux maux du

» pays
;
que la colonie étoh mille fois plus malheureuse qu'a-

» vaut l'arrivée de cette loi ; que ce n'ëtoient point les droits

» politiques refusés aux hommes de couleur qui les occasion-^;

» noient; qae les contre-révolutionnaires en avoient fait leuB

)) instrumeat pour anéantir ce pays jadis si florissant : que TAs-

» semblée nationale ,
qui avoit constamment pris le change s up

» les causes des malheurs de la colonie , Vav oit perdue [i). n

Quinze jours après , l'assemblée coloniale eut recours aune

dernière mesure qui paroissoit aussi tendre au irapproche-

nient des blancs et des hommes de couleur. Sous prétexte

que ses pre'cédentes démarches pour cet objet avoient été
|

contrariées par les manœuvres des ennemis du bien public , et
\

qae la nécessité d'attendre les nouveaux commissaires civils,
|

pour le renouvellement des corps populaires par tous les hommes \

libres , sans distinction de couleur , devoit céder au besoin im--

2- Lettre de l'assemblés coloniale à ses commissaires en France , du 2CX

août 1792. Dcbats dans l'aftaire des colonies, toai'^ ï, page 356.^
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r^érleux d'une réunion générale ,
elle requit BîancheUnde et

Roame , au nom da salut de la .colonie ,
de convociuer sans

délai les assemblées primaires pour procéder à ce renouvel-

lement et à celui des autres corps populaires ,
conformément

à la loi du 4 avril: elle arrêta néanmoins qu'elle contmueroit

ses travaux jusqu à son remplacement par la nouvelle assem-

blée , et qu'il en seroit de même des corps populaires alor.

.ubsistam. Elle réitéra , au surplus , ses invitations aux hommes

de couleur d'envoyer des députés a tous les corps populaires ,

suivant l'arrêté du 19 août. L'assemblée du Nord rendit un

ftrrêté conforme ,
peu de jours après (1).

Blanchelande et Roume se refusèrent à l'exécution de ce nouvel

arrêté ,
qui ,

indépendamment du but secret qu'on lui a attribué

de maîtriser les élections avant l'arrivée des commissaires ci-

vils (2) , étoit absolument contraire aux dispositions de la loi du

4 avril. Ces deux tentatives, et leur peu de succès, ne firent

donc qu'ajouter aux preuves, trop multipliées de la méfiance qui

subsistoit toujours entre les blancs et les hommes decouleur

dans toute l'étendue de la colonie.

X Extrait des registres de rassemblée coloniale, du 4 septembre 1792.

Arrêcé de l'assemblée du Nord, du 9 septembre. Débats dans l'aÊTaire des

colonies, tome I
,

pag. .8 et .9, -^ ^^^- mémoire et pièces j.stiRcauves

adressées à la Conventioa nationale par Larchevesque-Thibaad, page i5.> ce.

ji*. 25 des pièces justificatives.

a Débats iti;i. Mémoire susdit de Larchevesque-Thibaud ,
pnge i53.

^•*
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'AkRîvÉË et premières opérations des nouveaux

' - commissaires civils au Cap.

§ I T
îviesuresDour ^ ^^^^^ populaire avoit gagné une sî grande prépondérance

Texécudon ^^"^ TAssemblée nationale , depuis la loi du 4 avril 1792, que \ts

de la loi du Commissaires de l'Assemblée coloniale ne purent pas plus arrêter

4 avril. rexéculion de cette loi par leurs intrigues
,

qu'il ne leur avoit

été possible d'en empêcher la sariction. Toutes les nouvelles

qu'on recevoit des i\zs , toutes celles qui venoient de Saint-

Domingue en particulier, justlfioient de plus en plus les motifs

qui Tavoient dictée. Peu après sa promulgation , on vit débaf*

quer en France les députés que les coalisés de Saint-Marc en^

voyoient a TAssembiée nationale pour réclamer l'éga'iié en fa-

veur des hommes de couleur. Leurs adresses-ei les mémoires

qu'ils publièrent jetèrent un nouveau jour sur les injustices qui

avoienî provoqué l'insurrection de TOuest ( 1 ) . Les notions qu'ils

donnèrent furent presc^ue en tout confirmées par les commiissaires

civils Mirbeck et Saint- Léger
,

qui arrivèrent à-peu-près dans le

même temps. Ces derniers appcrtoienî sur - tout de nouvelles

preuves sur l'esprit d'indépendance et de contre -révolution qui

avoit animé l'Assemblée coloniale au milieu des di^érens partis

1 Mémoire hiscorique des dernières révolutions de rOiiest^ parles corn-

înissaires des citoyens de couleur. Lettre de Dubourg à l'assemblée nationale
^

du 7 mars 3792. Procès-verbal y joint ^ dudit jour. Lettïe d'Ouvière à

ladite assemblée du 2iuin.
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l'avoîent divisée ( i ) . Les lettres de leur collègue Rcumè

ient conçues dans le même esprit : elles n'indiquoient d'au-

moyen de sauver la colonie que la révocation de la loi du

septembre , la reconnoissance de l'égalité àcs droits pouï

s les hommes libres , et le déploiement de la toute-puissance

ionale, pour comprimer les factions diverses qui déchiroient

beau pays (2). Il annonçoit dans Tune d'entre elles qu'il

>it ratifié le traiië d'union de Saint- Marc dans un temps ou la

du 4 avril lui étoit inconnue (3).

L,e 1 5 juin 179-} l'Assemblée nationale rendit ,
pour l'exécu-

1 de la loi du 4-^vn\, un nouveau décret, qui fut sanctionné

22 du même moif?. Les pouvoirs des commissaires civ^ils y

,t mieux spécifiés et plus étendus. Ils y sont autorisés à sus-

idre et' à dissoudre toutes les assemhlèes et corps aamïnis^

tifs , ou autres se disant populaires de la colonie ^ sans

:eption ; à suspendra l'exécution des actes de ces autorités

ils jugcroient contraires à la souveraineté nationale ou au

iblissement de la paix ; à remettre provisoirement en activité

anciens tribunaux , en attendant l'organisation définitive de

dre judiciaire dans la colonie, à transférer leurs séances dans

lieux ou les circonstances Texigeroient , et à présenter deux

;ts pour remplir les places vacantes au gouverneur ,
qui se-

t tenu de donner à l'un d'entre eux une commission provi-

w

»

Adresse de Saint-Léger à l'assemblée coloniale. Compte rendu par le

r.e à l'Assemblée nationale. Compte sommaire de l'état exact de SaiuE-

mingue
,
par Mirbeck.

: Lettre de Roume au ministre de la marine, du 11 juillet 1792.

['
Rapport de Roume sur sa mission, page 17. Lettre du même au mi-

re de la marine, du 22 avril.^
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soire. Dans tous les cas de conflit de pouvoirs qui pourroï<

naître , ou dans les dout-ïs qui pourroient s'élever sur Tétend

des leurs, on étoit tenu de déférer provisoirement à leur ré^u;

tion , sauf ie recours à rassemblée nationale ( 1 ) •

On avoit dès-lors, nommé les Oi^ciers généraux qui dcvoiv

diriger l'expédition, et les nouveaux commissaires civils , don

loi du 4 av rll ordonnoit l'envoi. Plusieurs de ceux qui Tavoi

provoquée, et Brissoî en particulier, auroienî, dit-on , désiré vî

au nombre des commissaires Julien Raimond (2). Ils -^

fioient, peur garant d'un pareil choix, rattachement à la mè

patrie , et la modération que cet homme de couleur avoilj

constamment montrée dans ses nombreuses réclamatious auf

de l'Assemblée nationale , et dans sa correspondance avec

frères de Saint - Domingue. Il n'avoit cessé de les invite

n'employer que des m usures pacifiques , tant que les coL

felar.cs n'en prendroient pas de décidées pour se détacher de

roère-Datrie fo"). Les commissaires de l'assemblée coloniale, <

consultoient plus leur haine que les vrais intérêts de leur paj

s'y opposèrent. Ils iirent proposer par le comité colonial
,

adopter par l'Assemblée nationale, un article additionnel à

loi du 4 avril , qui excluoit de l'expédition proietée , a les

M toyens ayant des propriétés dans les colonies d'Ame

"**^i'

1 Loi du 22 juin 1792, arc. I j II er Iil. Débacs dans TafFaire des

loi^iics, come IV, pag. 9 ec suivances.

2 Leccre des commissaires de l'assemblée colonir^le à ladire assemblée,

1 ec 14 avril i-j2. Autre de Vergier de Chacelleraulc du 10 juil'ec.
.

3 Letcre de Julien Raimond à ses fièrss les horarass de couleur , du

dans sa correspondance
,
pag.

» I

iV •*^'
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que » (i ). C'est ce que l'on voit dans leur correspondance

xc TAsieaiblée coloniale (^) j et cet article ne se trouve

DÎnt effectivement dans le projet de Gensonrié, qui avoit sira-

enient proposé de faire nommer les commissairtïs civils paj:

ssemblée nationale hors de son sein (2). Cependant les dé-^

nseurs de l'Assemblée coloniale n'ont cessé de reprocher celte

spositionaux partisans des hommes de couleur, comme s'ils en

ssent été les auteurs.

Les intrigues , toujours contînue'es, des commissaires de TAs- ^*
^^^'

nblec coloniale , ne purent pas néanmoins empêcher que le j p^ 1

oix pour les commissaires civils ne tombât sur des hommes etSonthonîU

achés aux principes qui avoicnt déterminé la loi du 4 avril,

nomination eut lieu durant le premier ministère de Roland,

is un temps ou la cour, pour mieux diEsirauler ses véritables

es, consentoit que Ton appelât des patriotes à teute^ les fopc- **

as publiques , comme au ministère. Poîrerel , Sonthon^x et

Arciclc XV de la loi du 4 avril 1792,

' te Vous verrez dans les logographes une motion faite fpar M. Tarbé et

doptée par l'Assemblée nationale
,
qui porte qu'aucun propriétaire de Saint-

)omingue ne pourra être employé en qualité de commissaire civil. M. Tarbé'

cru ne pouvoir déjouer le projet formé par nos ennemis d'envoyer en

etie qualité Raimond , homme de couleur , que de cette manière. 2? ( Lettre

commissaires de l'assemblée coloniale en France â ladite assemblée.

I avril 1792, )

Les plus vives instances ont été faites pour que Raimond fût un des

ommissaires. Nous croyons pouvoir vous assurer qu'à moins de change-

lent dans le ministère de la marine , il ne le sera pas. 35 ( Lettre def

nés à la même , du 14 avril. )

Opinion de Gensonné sur les colonies, pag. 22, arc. VIII. Projet de

et par le même, art. VIII.

IR^apportparGarran Coidon, Tomç III. I
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licrî de fous les sectateurs de li libeHé > dont iî avoît tant

antribué à propager les principes; que Sohthonax fat Tun des

reiniers coUaboraiCuts du. journal des ïlévolutions de Paris y

ue Polverel publia aussi divers écrits pour la cause de la révo-

itiori, et que ce fut le zèle avec lequel il poursuivit, comme

ccusateur pub'ic , les acteurs de la tentative du 28 février 1791 j

ui lui attira des persécutions (1 ).

Les commissaires de TAçremblée coloniale avoient fait ce

u*ils avoien: pu lO.'-'î* empêcher cette nomination, ou pour la

lire révoquer» Ce ministre Lacoste s'opposa particulièrement à

elle di.' Sonthon ix
; mais son opinioa ne prévalut pas dans le tescontreeux

Dnseil , li non]in,ation d. Polverel et SvKtIionax y fut irrévocable- dans la colc«

§. IV.

Lettres écrî-

nie.
lent confirmée, (3 >. Les commissaires de j/A'î emblée coloniale ':"1''t\

'eurent, alors d'autre ressource que de jeter des préventions contre "gi^'*'^

iix dans la colonie , ava't leur axr'vée. Ils furent secondés dans

ette ms>sure par le club, Massiac » dont l'un des membres au

loins fut bien réellement impl- que ,dp,ns la journée àts chsva-

ers du poignard, et délivré^par Daubigny , royaliste très-pro-

oncé à cette ppoj^iie ( 3; ;^
,m^s. ces commissaires et le ciab

î gardèrent bien de_ dénoncer Paiyerel et, Sontfionax comme
es royalistes. Une telle inculpation eut pu alarmer l'As-em-

1 Débats dans l'afFair^ des colonies., toms I, p;ig. ics^' ' l'^S" et'^ôé
ime IT, pag. 33i-, 33-2 et 33) , et tome liî

, pagvjiS. et 19, 1

2 Débafs susdits-, tome II, pag*2!9 et suivante-s, to^e- TII ,-pag. 3Q

1 et 2'j. Lettre des commissaires de l'assemblée color.iale a ladite assem-
Ice, du j'iin 17^2. Lettre"de jrRaimond

', au ciroyeri b. , " pV 5' et 3.

3 Ï»/Dcès verbaux du club Mass!^,(j,, dj^.a^.. février.,- l'ec 2 mars- 1791.
istrrc de Daubigny

, prenaier commissairs de ia section des Tuileries , ai*

résident du club Massiac , du premier mars.

i^v
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blee Golcnuîe, qui n'assoit cessé, ccmme ses sgecs
,

de t|

moigner le plus grand attacKement pour Louis XVI, pour le ir'

nisire Bertrand de MolleviUe , et pour les fauteurs les plus cona

de l'arxien régime. Tout au contraire, on représenta Poîvcrel

Somhonax comrse des jacobins forcenés ,
comme àts émissai:

envoyés par les amis des noirs pour boalevcrser la colonie. C;

fit insérer , dans les papiers publics de Saint-Domingue , q

Polverel avoit été présenté par Ch.ière ,
l'un des fondateurs.

ce club , et SonlKonax par Roland laPUtière, à ^ui on donn

la fausse (qualité de Uawfrère de Brissoc (
i )

.

j

Dans le mê-ne temps , l'un des commissaires de TAisembl

«. V. coloniale, Cougnac- Mion, écxivoit de Londres ,
où il yecj

^''^^^^ dépasser (2), cjue les commissaires civils croient envoyés i

uT" l'Assemblée nationale pour conduire les nègres a l'affranchis.

ment généiali que le travail étoit prêt à l'Aseemb^-^e nationai

qu'il en éioit silr , et le juroit sur iW^neur ;
qu il falloit nec.

sairement s'emparer de leurs personnes ,
repousser les gari

nationales qu'ils amcneroient avec eux, et aocreilbr les trcur

de lisne Qui .eroient dans le même convoi. Cette étrange le,

nui étcit^ans donte le fruit des suggestions du gouvernem|

britannique et des émigrés , a trop fortement inâ.é sur la c

duite de l'Assemblée coloniale -et de-.es partisans envers i

nouveaux commissaires civi's , elle a trop contribue a amener.

événemens même qu'elle ^embloit vouloir prévenir, pour qi)

ce croie pas devoir la donner ici dans son entier.

|

. Moniceur de Sain:-Dcn.in,.u , d. .x juia .-9- Débacs dans l'afi

Izs colonies, ton^.e H, page 2y6.

3 P^bats dius l'atfa^^s d»s coUaieî, c»me VH .
pag. 28 et 33.

N:^à'
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» Cougnac - M'ion y à rAssemblée coloniale de la partie

Ti française de Saint-Domingue.

De Lontlres , le 20 juillet 179s.

» Je vous remets , Messieurs , un décret de l'Assemblée nationale

qui vous donnera le secret des opérations par lesquelles

ses commissaires doiveiit conduire les nègres à Vaffran"

chissement généraL
* ....

» N'en doutez pas. Messieurs
,
j'en suis sûr, et je vous le

jure sur^Vhonneur : le travail est prêt à VAssemblée natio^

nale , et il sera pronencé aussitôt que des commissaires se

seront emparés de toutes les autorités. Le projet de cette as-

semblée est d'affranchir tous les nègres dans toutes les cola-

nies françaises j de poursuivre raffranchissement dans toutes

les colonies étrangères a/ec les premiers affranchis, et de

porter ainsi la réy^olte, et successivement l'indépendance, dani

tout le Nouveau - Monde j ce qui , selon elle , lui redonRe-

ro^t encore la prépondérance sur toutes les puissances de

l'Europe j et ce plan atroce qui doit faire couler tant de

sang sera exécute , si vous ne mettez toute la célérité pos-

sible dans vos résolutions , le concert le plus parfait dans vo»

mesures , et Vintrépidité d'un peuple au désespoir dora

votre résistance. Repousse-^ , messieurs , repousse^ ces ti-

gres altérés de sang ; étouffe^ dans le cœur de ces scélérats

leurs projets barbares , et méritez l'amour de vos compa-

triotes , et bientôt les bénédictions de l'univers sauvé, par votra

courage , des convulsions atroces de ces forcenés.

• •^« •S'. Ils ont vingt mille fusils , outre leur armement , pour

I 3

^'N.^
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» armer îes nègres ; ils ont des Knunitions et des approvîsîon-

» nemens pour un an. Marchez au - devant d'eux avec vos

» forces navales : ils n'ont: qu'une fi égale , alîez vous en en.parer,-

» prenez les approvisionnemens, armei, accueille^ les troujp es

» de ligne
,
garde^ les commissaires ,

faites envoyer leurs

» satellites ^hors du dchouquement , avec défense d'y rentrer

» sous peine d'être coulés bas.

» Si vous êtes assez réunis pour suivre ce conseil ,
je vour

5) réponds du salut de Saint-Domingue. Au reste, que persrnnc

» ne Ise flatte auprès d'eux d'aacune grâce
;
que leur macliia-

y> véJisrae n'en impose à personne; ils embrassent îes nègre

» seuls dans leur affection , et tous Us hUmcs , sans distinc

» tion.tous les mulâtres seront proscrits \ ils sont tous dan-

» gereux à leurs projets , disent-ils , et ils s;;ront tous sacrifié

» aussitôt qu'on aura pu enlever tous ies officiers employés

» aussitôt qu'on aura licencié les troupes de ligne , aussitôt qui

» les commissaires , encore une fois , seront maîtres de toute

» les autoïités (i) 3^.

Cougnac-Mion ne fut pas le seul des agens de l'assemblé

coloniale ,
qui chercha à inspirer de pare i les préventions

la colonie contre ies commissaires civils. Ils furent présente

sous le même jour dans la correspondance des nouveaux com

mîssaires ,
que l'assemblée coloniale avoit envoyés ea Franc

porter, à la sanction du roi , son décret sur l'esclavage. De

troupes , disoit l'un d'entre eux , au moment même du dej.)ai

de î'expéJidon : « des troupes vont à Cayenne , à la Marti

1 Lettre susdite-, voyez aussi îes. Débats dans l'affaire des colonies, tome II

pag 192 ^ et tome Vil , pag. 28 et 29,
|
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nique II y a quatre mille gardes nationales seldces et deux

„>me hommes de ligne i Saint-Domingue ;
des généraux «

loutes les colonies , et Desparbès pour Saint-Dom.ngue ;
un

commandant pour chaqu-. province , tr»is aides-de-camp ,

parmi lesquels se trouve le mulâtre Montbrun ,
u.is com-

nnssaires cMs des Jacobins. U court cependant un bru.fc

depuis Uier ,
que les commi saires ne partiront pas. Feut.

être en choisira-t on de moins mahciUans pour la colonie. »

,e surplus de la lettre ne contient que des déclamations in,a-

euses pour l'Assemblée nationale , et un grand éloge du

lonarque chéri des Français (i).

Peu de jours après , un autre des commissaires nouvellement

nvoyés en France par l'assemblée coloniale ,
écrivoit dans le

lême esprit, en n'offrant à la colonie d'autre préservatif contre

„ dangers d'un pareil choix ,
que l'espoit d'une contre-revo-

ation sur laquelle il paroissoit compter.

« Quand vous recevrez la présente ,
disoit - il, vous auteï

, sans doute vu arriver le général Desparbès ,
le secrétaire

, Gater«au. l'aide - de - camp Montbrun ,
Us commissaires

, civils jacobites , etc. etc. Il me tarde beaucoup d'apprendre

, ce que ces messieurs auront opéré à Saint-Domingue :,e serai

,> bientôt dans le cas de vous mander si leur besogne tiendra;

, je commence pat vous annoncer d'abord quey'«i doute. On

, touche ici au moment de la crise : elle ne paroît pas i.i-o;/-

» être favorable aux décréteurs actuels ; ils commencent eux-

„ mêmes à craindre ; ils parl-.nt de transférer l'assemblée à

'"
Il

^.•

'^y'

1 Lettre de PJge à Larchevesque-Thibaud , du 19 juillet 1792. Débats

dans l'affaire des colonies, tome II
,

pag. 214 et 2l5. lettres des patriotes

Page et BiuUey , de l'impiimeric ds Pain.

I 4
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» Tours
; mais ce n'est pas décidé. Les armées ennemies soil

» cependant entrées sur îe territoire de France ^poiut d'union;

» pea de si^bardination dans les armées nationales, très-pei

» d'approvisionnemens , beaucoup de dénonciations , une déj

» fiance générale les uns des autres ; c'est ce qu'écri/ent de

» défenseurs campés sur les frontières. Je serai plus instruit

" Paris (i). »

Il s'est pas inutile d'observer que les auteurs de ces deuj

dernières lettres furent reçus aux jacobins quelques mois aprè

sur la présentation de Collot-d'Herbois , etc^u'ils furent les ager

les plus furieux da régime de la terreur, contre lequel ils n'onj

cessé de déclamer après le 9 thermidor, et dans les débats (2'

On se rappelle qu'un autre dis démagogues de l'assemblée ce:

loniale écïivoit aussi dans la province du Sud , à l'époque de ce

deux lettres, qu'il n'y av >ît que la contre - révolution e

France qui pût sauver la colonie (3).

Mesures re- U etoit facile de prévoir au moins une partie de ces manœui
commandées vres contre les commissaires civils , d'après la conduite anté

1

rieure des quatre-vingt cinq et des commissaires mêaies de l'as

semblée coloniale. Aussi la loi du 22 juin 1792 leur avoit ell

prescrit les mesures qu'ils dévoient prendre , si l'on apportoi

des obstacles à leur débarquement ou à leurs travaux. « Dan

» le cas
, y est - il dit , ou les commissaires éprouveroien

f. VÎT.

aux commis

saires civils
f

«n cas d'op-

fosicion.

I Lettre de BruUey à Delairc er Chaudruc, négocians au Cap , du 3^

fuillet 1792. Débats susdits, romc II
, pag. 204 et suivantes. Lettres susciic.»

jdes patriotes Page et BruUey.

a Débats susdits , tome II ,
pag. 207 et ao8 , tome VI

,
pag. 28 e

59, etc. Voyez ci dessous le chapitre VIII.

3 Lettre de Pitra à Cotterelle du i3 juillet 1792. Voyez le $ Xï du Cha

fkte précédent.

'M'ffi!tii
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quelques difficultés pour débarquer (3ans les colonies ,dela

, part des troupes de terre ou de mer qui s*y trouveront, ils

, requerront par des avisos qu'ils enverront , tant à terre qu*à

, bord des vaisseaux et frégates stationnés , les commandans

, généraux et particuliers , administrateurs civils , assemblées

coloniales et provinciales , municipalités et autres corps ad-

ministratifs , ainsi que les commandans desdits vaisseaux et

. frégates , de faire proclamer et reconnoître dans Tinléneur

des colonies , et k bord desdits vaisseaux et frégates , îc ca-

ractère et Tautorîté , tant desdits commissaires civils que da

gouverneur général nouvellement nommé par le roi sur les

copies de leur commission quils enverront d'eux certifiées

véritables , d'obéir aux ordres qui leur seront donnés , sur

I la réquisition desdits commissaires.

» La désobéissance sera regardée comme crime de haute

. trahison ; et ceux qiai s'en rendront coupables seront envoyés

t en France , avec les pièces qui constateront le délit ,
pour être

I poursuivis et jugés suivant la rigueur des lois (i). »

Les instructions que les commissaires civils reçurent du

rouvernement avoient eu la même preVoyance ; elles avoient

:té dressées par le ministre Lacoste, qui avoît été lui-même

commissaire aux Iles-sous-lc-vent , rt qui conserva toujours li

confiance des colons de Saint- Doming^ue. Elles sont générale*

nent très- bien faites, elles ne cessent de recommander aui:

:otHmissaires civils d'employer toutes les ressources de la raison ^

lu patriotisme , de la persuasion et de l'honneur , avant d'en

"^"Sn^

J

.y

1 Décret du iSjitin 1792, sr.nctionné le 22, articles III et ÏV, Dcbati

lans l'affaire des colonies, toine IV, pag. 10 et ii.

0''
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venir aux mesures de rigueur j rHais elles ne dissimulent p

les entraves que rassemblée coloniale a apportées à la missici

des preriiiers commissaires civils , « en improuvant leur cor

» duîte , en se refusant à leurs réquisitions, en déclinant lei

» autorité, en mettant leurs pouvoirs en discussion, en U

» forçant , en un mot ,
par une rupture ouverte , â ahai

» donner la suite de. leur mission, et à repasser en Europe :

Elles préviennent les commissaires civils, qu'à juger da Taver

par le passé, les dispositions de l'assemblée coloniale seroicnt pc

conciliantes
,

qu'il éioit même possible qu'elle refusât de r

cosnoître leur caractère et leurs pouvoirs j elles leur prescr

vent , dans ce cas , de suppléer l'obéissance par la coactioj

de se transporter avec le convoi , soit à Saint - Marc , soit

Léogane , soit au Port-au-Prince , s'ils éprouvent une réceptiCi

Kostile au Cap, et de se concerter pour cela avec les con

mandans de la marine de TEuî en station à Saint - Domin

gue (i).

Cette perspective alarmante , le souvenir du mauvais suce

que la modération des premiers commissaires civils avoient ei

le:* ciiconstances pénibles où se trouvèrent leurs successeuiî

mais sur-tout cette tourmente générale que la révolution (

10 aoîiî imprima bientôt à toutes les parties de l'empire fra

çais
,
peut-être aussi le caractère personael des nouveaux con

missaires ci' ils , et cette opinion , si généralement imprirai

alors chez Us amis de la liberté, qu'il falloit briser, sans b

lancer, tout ce qui n;; plieroit pas immédiatement devant
j

l Mcmoire du roi
,
pour servir d'instruccion aux sieurs Polyerel , Soj]

ton?x ce Ailhaud. Débacs dans l'affaire des coioflies, tome II, pa^e 3o8,l

tome IJj pa^, 877 ec ojS»
|



(i39)

ute - puissance nationale , ne permirent g^cre aux commî$-

ires civils d'emp oyer les mesures d. conciliation qui leuï

oient recomna.dées par leurs instructions. Ils n éprouv^èrcnt

,s néam^oins des oppositions directes a îcar arrivée à Sainl^

omini^ue. L'asseuiblée coloniale avoit presque touj-^urs manqu.

énergie au milieu des factions qui l'avoient déchirée ,
et le

ioinphe qu'avoit obtenu depuis quelques mois le prti du

3avernement avoit achevé de lui ôter toute es'.èce de vig e.r.

omme presque tous les êtres foibUs ,
qui n'ont pas h pru-

mce de se condamner k l'inaction dans les mouvement polw

ques, les agUateurs de la colonie , tous connus pir leur? vues

'indépendance, par leur baine contre la mère-patrie ,
eurent

.cours à rintriguc , à la dissimulation ,
aux séductions de toute

spèce , avant de mettre en us^ge des moyem plus directs d'op-

osilion aux travaux des commissaires civils.

L'expédition étoit partie de llle d'Alx le juillet 179^;

lie arriva dans la rade du Cap le 18 septembre suivan^ L'a-

emblée coloniale avoit été prévenue de rinutiUté des eîForîs

u'elle pouvoit tenter pour ré îster , dVprès' les dispositions des

coupes de Fiance (j). Bien loin donc déporter obstacle au dé-

.arquement, cette assemblée , celle du Nord , la municipalité etla

^arJe nationale ,
prévenues de l'arrivée du convoi par un aviso ,

învoyèrent assez Join en mer une députation complimenter les

;ommissaires civils (2). Ils trouvèrent aussi à leur arrivée une

'"^.^

1 Note sur Texpcdicion de Sainf-Domingue , etc.

I

2 Débats dans l'affaire 'des colonies, tomme III
,

pag, 62 et 71 , toma

VI, pag. ^49 et 2^8. Arrêtés de la municipalité; du Cap et du 'Conseil de

iiscipliae de la garde nationale, du i7> seotembre 1792, MoiiitçiM de Saîas •

Domingue , du 4 novembre.
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Isttrt ds leur prédécesseur Rourae
, qui leur offioit tous !«(

éclaircissemens g^u'ils pourroicnt désirer de lai avant son retoui

en France
, et même s'ils le jugeoient propre à contribuer àl

leurs succès, « d'agir sous leurs ordres , comme ii Ta7 oit fait

j

» en ckef depuis qu'il s'étoit trouvé seâl responsable des tra-j

» vauy de la co-T?.misiion (1)». Il eut été désirable sans doute!

que les nouveaux commissaires eussent accepté ces offres, qui.!

en les mettant à portée de profiter de Tespérience d'un hom-
mes si éclairé , aaroient pu prévenir une partie des maux dei

la colonie
3 mais obsédés comme ils le furent bientôt par leîj

émissaires du côté Ouest de l'assemblée coloniale
,
qui affectoi

un si grand zèle pour la révolution française , il étoit dificiici

qu'ils n'eussent paî quelques préventions contre un homme qui,!

pour déjouer ce parti , avoit été obligé de se lier avec celui doj

gouvernement, et ^^s, contre-révolutionnaires trés-décidés [i)\

Roume retourna en France peu de temps après
i il y débar-

qua le 28 novembre 1792 (3).

L'installation des commissaires civils eut lieu de la manièrel

îa plus soîemnelle dans la grande église du Cap , le 20 septem-

bre ^792, d«ns une séance publique 011 tous les corps furenll

jcunis. Daugy présidait alors l'assemblée cotoniale j on a dé/ai

eu sujet plus d'une fois de remarquer combien , en paroi&sam

se plier aux circonstances , cet homme dangereux savoit s'er

prévaloir pour servir le parti qui s'étoit le plus opposé à U

1 Lettre de Roume aux commissaires civils, du 11 juillec 1792. Débao
âarfs l'aÉTaire des colonies , tome î

,
pag. 27 et 28.

'

2 Débaes susdits, rome II, p. 290.
\

s Lettre de Roume au miaistrg de la marine y du 28 novembre 179».

W
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étrrpolc (i). H est impossible de ne pas partager avec les

)mmis3aires civils les pénibles impressions que son discours

ur fit éprouver (2.). On ne peut pas se dissimuler qu'il cher-

loit à y inspirer contre eux au peuple les préventions les plus

inestes en annonçais i, au nom de rassemblée coloniale, un dé-

Duement sans réserve à l'autorité des commissaires. 11 y suppose

erpétueilcment, comme Cougnac-Mion Tavoit annoncé, qu'ils

)nt porteurs d'instructions secrètes pour raffc,anchissement des

ïgres. Il n'oublie pas non plus d'y exciter des doutes sur la

walité de la Joi du 4 avril , en affectant de qualifier à plu-

eurs reprises celle du 28 septembre 1791 , de consntutloii-

dLe. Tout enfin , dès la première phrase qu'il prononça
,

pa-

ît combiné dans les vues les plus perfides ,
puisqu'il y donne

l'autorité des commissaires civils cette dénominalion de ^ic-

iture, par laquelle on s'éloit tant efforcé de soulever leg es-

rits centre leurs prédécesseurs , et qu'il y suppose qu'ils te-

DÎent leur mission uniquement du roi. Voici le commence-

lent de ce discours , beaucoup trop long pour être inséré ici

Il entier,

« Messieurs les commissaires nationaux civils , délégués par

le rQÎj aux îles françaises de l'Amérique sous-le-vent.

» La dictature qui vous est confiée par le roi des Français ,

nous garantit la certitude ou étoit sa majesté de votre atta-

chement à la constitution, et de la sincérité de vos vceux

pour le salut de cette importante section de l'empire. Voas

y coopérerez , messieurs , avec le représentant du roi , et

^.-

5. ÎX."

Discours in-

sidieux de

Daugy.

>^

1 Voyez la première partie du présent rapport , chapitre II , §. XX , cbapirr»

y» 5.x.

9 Débats dans l'alaixe des colonies , soiQe II, pag. Soo ec 3q^4
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» VOUS maintiendrez ïa constitution française , sans compromett

» la base: de notre existence.

» Nous sommes dans vos mains , comme le vase d'arg'J

» que vous pouviez briser à l'instant même ; c'est donc au:|

» l'instant, et peut être le seul, de vous faire connoître ul

to vérité importante , mal connue de m.essieurs les commissaii

» civils vos prédécesseurs.

» Cette vérité sentie à la fin par l'assemblée constituant

j> c'tst Qnll ne peut y avoir de culture à \aint-Doming

» sans /''csùlavage ; c'est qu'on n'a point été chercher et achet

% à la (.Ole d*Afrique cinq cent mille sauvages esclaves pc

)) les introduire dans ïa colonie en qualité et au titre de (

~» toyens français j c'est que leur subsistance , comme libre
,

* est physiqaement incompatible avec l'existence de nos frèjl

"» européens.

» Détermines qup vdias seriez ^ messieur? , d'après les ît

» tructions dont vous pour*-iei être porteurs j '^it^-rminésàfa

j) perdre à la métropole te 'produit de nos cultures., ce

S3 source si féconde de richcfses et de piiissa»-ce . plutôt
^

» de souffrir des esclaves dans ces contrées ', vous ne poi

» riez, au moins , sans joindbe- ^'l'inja^lice la plus criante v

» baibari^e fdrcc^ et\hamic.ide , vous d'sp-inser de reporter ces

» claves aux lieux où les ont pris vos frèfwS européens ; car er

^» nos terres sont un genre de propriété qui apparemment >

. » rien d'incompatible avec l^ constitution française ; et p

.» sonne, ne peut nous im^poser la loi d'y souffnr dts êtres c

» la libellé. m£nerpit„ tout d^^ au vagabondage, au |

» iage j aux dévastations et aux assassinats,
., .

i» Voilà pourquoi l'Assemblée nationals constituante
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a délégué, par la loi constitutipnnelU du 28 septemhrt

î79ï> le pouvoir lég'shtif sur ce qui cor\cerne Téiat des

personnes non hbres. Cette disposHioti de la loi constitua

ùonndle n'ayant encore reçti aucune attemte de la part

de rAssemblée nationale législative , nous avons usé da

droit qui nous éloit confié j nous avons décbié
,

par un

décret du mois Je. juin dernier ,
que Ve.chvzgt des noirs

étoit' irrévocablement maintenu dans les colonies. Ce viecret

a été porté à 1.- sanction immédiate àa roi par trois com-

missaires pris dans îe sein de rassemblée ;
i? se sont rendus

en France , et la colonie attend journelleme..t la sanction

inévitable de ce décret. »

Le surplus de ce discours étoit consacré à 1a défense de

issemblee coloniale , et à une apolo.^ie également impoliû-

le et immorale de ^esclavage des noirs ,« qui devoit
, y

disoit-on , être maintenu , autant pour leur intérêt personnel^

que pour la conservation de la culture , et pour la sûreté

,
dû, leurs maîtres )). Daugy s'y efforçoit sur- tout de jusîiSer

.pouvoir absolu du maître sur son esclave. On ne peut ps se

ifendre d'un sentiment d'indignation en voyant quels étoiest

2^x que l'assenablée coloniale ne rougif^soit pas d'y exprimer

ar son organe : « La base des lois réglementaires snr ks es-

.çlaves, y dit- il , doit être de leur procurer, malgré^ eux,

.Ja somme de bonheur dont ils sont susceptibles ,
en éi kange

; du. travail modéré auquel on les assujetllt . <. . .
La loi

manqueroit son but si, entre le maître et i^escjave , celai-d

. entrevoyoit une autorité étrangère capable de le soustraire à

celle du propriétaire. Il est contre l'essence de la servitude

. des noirs, cojitre leur bonheur, co?ztre leur sûreté,, àz

'. porter la plus légère atteinte au hlmfalsant empire du oui-

¥\^

•y

f



.,../

««i

'%

( i44 )

ta tlvateur , en faisant intervenir , comme cela île s'est va qi

» trop souvent , les indiscrètes dispositions du gouvernemeii'

» ou les formes àts tribunaux de justice. . , Vos prédécc

s> seurs , messieurs ^ faute de communications assez fréquente.

» assez intimes avec l'assemblée des représentans de la coloait

» ont méconnu et contrarié ces principes par des conférenci

?3 et des conventions particulières et secrètes entre eux et 1<

» esclaves révoltés (i). »•

Les commissaires civils
, pressentant les dangereux effets c

Réponse des
^"^ insinuatioEs calomnieuses, en repoussèrent l'objet avec toute

commissaires force dont ils étoîent capab'es. Polverel tém.oigna tout son ctor

«vils. cernent sur les prétendues instructions secrètes dont on les su]

posoit porteurs , ce comme s'ils pouvoient, disoit-il, avoir d'ai

» très instructions que la loi , et comme si la loi pouvo

yt n'être pas publique. Et moi , ajouta-t-il
,

je vous déclare , a

» nom de mes collègues , sans crainte d'en être désavoué , ;

» vous déclare , en mon nom
,
que si

,
par impossible , l'Asserr

5) blée nationale changeoit quelque chose à l'état de vos pnj

» priétés mobilières ,j'û.bdlquerois sur-le-champ toute mission

:» et remettrois entre les mains de la nation tous les pouvoî;

» qu'elle m'a confiés plutôt que de me rendre complice d'un

' » erreur aussi funeste à la colonie (2) ». Les deux autres coiri

missaires civils , et Sonthonax en particulier , s'expliquèrei

avec la même force j il déclara que jamais l'intention de l'Aï

semblée nationale « n'avoit été d'abolir l'esclavage . . . j «

» que si cette assemblée égarée en provoquoit l'abolition , i

' —

-

i Débats daas l'aftaire des colonies j tomme II, page 3o3.

a Débats dans l'affaire des colonies , tome II , page 343 et 344»

» juroied
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juroîent d^ jj' opposer de coût U:;r pouvoir (i) ». Les com-

issaires civils réitérèrent ce? protestations dans une proclama-

511 qu'ils rendirent peu de jours après. Ils y dcchrent « ç\\\"ih

ne recoiinoîiront désormais que deux classes d'hommes dans

la colonie de Saint Domingue , les libres , sans aucune dis-

tinction de couleur , et les esclaves
;

qu'aux assemblées co-

loniales seules ,
coiistltutlonnelkment formées , appartient

îe droit de prononcer sûr le sort des esclaves ; que l'escla-

vage est nécessaire à la culture et à la prospérité des co-

lonies , et qu'il n'est ni dans les principes , ni dans la volonté

de TAssemblée nationale et du roi , de toucncr , a cet égard

,

aux prérogatives des colons
;

qu'ils ne reconnoitront pour

amis de la France que ceux qui îe seront de la constitu-

tion , sauf les modifications que commandent l'esslavage et.

les localités (2), »

Rien ne prouve
,

quoi qu'en aient pu dire les accusateurs de

Ivereî et Sonthonax (3) ,
qu'ils ne fussent pas sincères dans

s protestations. Mais îa constitution de l'jgi , eur laquelle

fondoient leurs assurances , venoit alors d'être renversée pas

révolution du 10 août, et par la convocation d'une conven-

n nationale , revêtue àes pouvoirs les pliis illimités. Les crises

imes qu'éprouv-a bientôt la colonie ne les dispensèrent que

»p çle tenir des engagem.ens qu'il leur fut impossible dû

nplir.

Bcbats cusclirs , tome I, page 189.

i Proclamaiion du 24 septrcmlne 1792,' par Polvereî ^ Sonrhoiiax et Aiî-

Jil. Débats susdits, tome I
, p?.g. 190 , 191 , 198 et 194. , tome IL, page

> et suivantes , tome M
,
page 071 et suivantes.

I»

Débats susdits, tome I
,
png. 189 et saiv. , tome VI. pag, 35 et 351.

^^0'
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f. X!. Tout ce quMîs voyolent autour d'eux n'étoit propre qu*à I

Etat da Cap affliger. La ville du Cap étoit encore intacte j
mais les inoi

«delapro.
^^^^^^^^ populaires qui s'y étoknt manifes.ës presque tous 1

Zd.
"^^

«^ois , avoient déjà causé l'émigration d'un grand nombre d

plus riches habitais, et le tort que leur absence faisoit à

ville , n'étoit que bien mal compensé par cette foule de ge

sans aveu et d'hommes ruinés qui s'y éloient réfugiés de toui

les parties de la colonie. Les échafauds terribles ,
auxquels.:

jurisciction piév.ôtalc envoyoit les malheureux nègres ,
souve

par vingt ou trente à-la- fois (i), ces roues et ces gibet

dont le spectacle avoit inspiré une si Juste horreur à Roum

Mirbeck et Saint-Léger, lors de leur arrivée ,
étoient toujo»

en permanence sur la place du Cap (2). Ceux des chemins

Nord , dont les blancs étoient encore les maîtres ,
p^ésenîoit

un spectacle non moins horrible. Ils étoient garnis de te

sanglantes des nègres , fichées sur d&s piquets (3). Les^ por

même du Cap étoient gardées comme dans l'état de siège ,

n ne se passoit guères de semaine sans que les noirs
,
cam]

aux environs, ne se montrassent aux postes avancés. La p

grande partie de la province étoit au pouvoir des nèg^^s 1

voUés ,
q.i y avoient incendié les plantations et les édifie

La ville du Fort- Dauphin dans la partie de l'est, celles

Pcrt- de-Paix , eu Môle et de Bombarde dans la partie

rouest , étoient constamment restées dans les mains des blan

mais les dissentions qui y subsistoienî toujours entre les horar

1 Débats susdics, tome III, png. 61 et 62, tome VI, pag. 72 et sunj

2 Débats susdits , tome I
,
page iJu. Considérations sur lacolouie de Sa;:-

Domingue, par Leborgne.

3 ©ébats susdits , toms I
,
page ui.
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le couleur et les blancs , et entre les divers partis des blancs

eux-mêmes, pcuvoient , d'un moment à l'autre, consomrner la

destruction de ces derniers asyles , et en faciliîer Tentrée aux

insurgés. La plaine même du Fort-Daophin, et les aleniours

iu Port-de-Paix , comme Ix plaine du Cap , écoient piefi|ue

toujours au poLivoir des insurgés. Les bourgs d'Ouanam^nihe

:t de Jean-Rabel, les plus prés d Fort - Dauphin et du

Port-de-Paix , avoient ësé pris et saccagés plus d'une fois par

!es noirs et les hommes ds couleur. Il en eto't de même de

presque toutes les autres paroisses de la province du Nord,

qui en comprend vingt-sept. Clies du Borgre , de la Mai-*

melade , de Plaisance et du petit Saint-Louis , 1 île de la

lortue et un petit nombre de quartiers des autres paroisses

j'étoient seuls conservés intacts. Dans les parties les plus an-

ciennement occupées par les rebelles , comme dans la plaine

du Cap , tout étoit incendié, les cultures et les ïiabitations, à

lexceplion d'un très-petit nombre, qui ne faisoient pas la tren-

tième partie de la totalité'. Dans d'autres paroisses, les planta-

tions seules avoient été brûlées avec les cases à nègres. Plu-

sieurs des quartiers que les insurgés avoient dévastés étoient

même abandonnés par eux , et les cultivateurs industrieux

avoieat osé reprendre leurs travaux dans quelques-uns j mais

ils manquoient nécessairement de moyens, d'encouragemens et

de la sécurité convenable. Plusieurs avoient été victimes de

leur imprudente confiance (i).

^0'

f

'y

1 Voyez ci dessus les chapitres îll et IV de la seconde partie , et les

séances des i6 ec 17 ventôse ds Vzn 3, dans les Débats , tome îîî
5,

pjg. -^l.) ce suiv. , 2J7 et siiiv.
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Les accusateurs de Polverel et Sonllionax ont contesté pfeswj

qac tous ces faits dans les débats. Ils ont en quelque sort^

supposé que la celonie et la province du Nord elle-même

étoient dans un état florissant à l'arrivée des commissaires cii

vilsj mais la véiité du tableau qu> vient de présenter paroîl

constatée , et par les débats (i) , et par toutes les pièces qui orf

passé sous les yeux de la commission des colonies. Le pré&î

dent de l'assemblée du Nord, Joubert , avoit dit publiquemen

aux commissaires civils , lors de leur instanuion : « De}>ui

» plus d\>n an notre proviace est presque entièrement au poû';

» voir des esclaves révoltés. Moitié de ses habitans a pé*

» sous le fer de ses assassins , ou a succombé sous le poid

» accablant de la misère
;
plus de trois mille habitations son:

» couvertes de cendres et de décombres , et dans ce nombr'^j

» il n en est presque point qui n'ait été le théâtre de queîqui

« scène horrible et dont le sol ne soit encore teint du san^

» de ses anciens maîtres ( s ) »• Page convient dans un*,

partie des débats , ou il essaie ^d'exalter les ressources qii

resloient à la colonie à cette époque
,

que les trois quart

de la province du Nord étoient incendiés (3). L'assemblé

coloniale en disoit autant pour toute la colonie ,
dans un

lettre à ses commissaires en France , en ajoutant qu'un quar

de la population étoit aussi péri (4). Dans une autre lettre

un habitant du Cap porloit la perte de la colonie à cinqcen

millions (5).

1 Voyez sur-tou: le lome lîl
,

pag. 2.54 et saiv.

2 Débats susdits, toms lîl, page 24°.

3 Ibid. tome î, psge 22.

4. Lettre de ladite assemblée, -du 18 mars 1792.

5 Lercrc de Desbordes à son frère, du 17 juin 1792.
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On a vu que. 'Ie§., provinces de l'Ociest et du Sud avoient 5-
^î^»

-' ' "
, . x

' Etat de
lé quelque temrs préservées de l'insurrection des nègres

j
i^q-jj^'^^ ^^^j

mais les diiscmions n,ée3 entre Ips divers partis des blancs et Sud»

es jjonimcs de couleur n'y ^voient été que plus actives; elles

ivpitnt anienc-, avec k guerre .civile , les massacres , les in-

;en.,'4es , les ravives de toute espèce , les éinigralions , et îa

;^,ssation de la culture, cui en eft la suite. Les fjreura des

içuxp^rlis y avoic;it alternativement armé les esclaves , et

•ieiuôt les_ règresr, ma,rrons ou que'ques chefs entreprenatis

vojpat f.^^ulcvé J?Qïr leur compte les ateliers et ravagé les

ilaiiics'du CÙUde'sac, de Léogane , de Saint-P/iarc , et les

iiornes eux- mômes. L'assemblée de l'Ouest attesloit
,
quelques

,

mrs avant îe .débarquement des commissaires civils ,
que, même

prè,s la. promulgation de îa loi àa 4 ^vril , lors de l'arrivée

le Roume dans li province , « ragriculture y étoit délaissée

presque dans toutes ks parties
,
que les ateliers y apoient

Lié OU y CLoient encore plus ou moins insurgés
,
que îa

circnlation y étoit iràerceptée , et que tout y tendoit à la

dcitruclion la plus prochaine et la moins évitable (s) ».

>e zeîe et l'activité de Roume avoient commencé à y réublir

ordre et l'agiiculluse ; mais il avoit fallu acheter la soumis-

on des nègres, c/5 acc-->rdant cent libertés à ceux du Cuî-

c-sac et cent qua^ranîe - quatre à ceux de l'Arcahaye ( 2 )<.

eu de teviv^^s après , îa terrible défaite ,que Blancheîande

ssuya AU?/ Fiaions , et l'espoir que l'arrivée des nouveaux com-

-'u-ti CLVÏts donna au patd contraire , ranimèrent les divisioîis

^.^1

'yy

ï Dé'rits dans l'niltairc des ccLonits, tome III
,

page gji,

2 Ra|>porc de Ps.0Lur.c
, page 47 ^ voyez aussi le $, XLIX du cbapitr

réccdcnc»

K 3

4



'#ll(

"*



( ^^^ )

Lti province du Sud, et les communes du voLmagej quoique

,ins maltraitées que celle du Nord , l'étoient néanmoins plus

core que celle de l'Ouest. Jérémie et d'autres paroifTes
,
en

)scrivant les hommes de couleur , n'avoient pu s'en défendre

'en armant leurs nègreg. Les hommes de couleur avoient à

r tour soulevé , dans le Sud et les environs , les ateliers ,

i,dans plusieurs parties, formoicnt aussi un parti indépendant,

ville des Cayes n'ofiroit qu'un asyle mal sur aux habitans

î communes de Torbeck , les Coteaux et Cavailon ^ qui s'y

îient réfugiés quelque len^ps , et la malheureuse expédition

B'.anchelande avoit conblé les maux de cette partie. La

le de Jacmel avoit éprouvé le même désastre que le Port-

Prince ; tous les blancs du bourg de Baynet avoient été

issacrés. Enfin la province du Sud ne crut pouvoir arrêter

îsurrection des noirs que par un moyen propre à la perpe-

:r, en offrant aussi la liberlé à^sept cents d'entre eux. On

.ccupoit de cette mesure au moment même de l'arrivée des

mmissaires civils au Cap (i).

Tel étoit rét^.t de la colonie à l'arrivée des nouveaux corn- ^-
^^^^•

/ t / -ni 1 1 j 1» ^^ gouvef-

Lssaires civils: leurs prédécesseurs, Blanchelande et 1 assem-
^^^^^^ -q^^^^^,

!e coloniile avoient tous été d'acord que vingt mille hommes tes , et des

i moins étoient nécessaires pour appaiser Tinsurrection des troupes tg-

grès et maintenir l'ordre dans la colonie. Le ministre La-
^^^^^^^^

?te Jugea que six mille hommes seroie'U suffisons, sous pré-

Kte de i'augmcntaLiofl de forces que devoit donner aux hommes

^..

1 Ibld. pag. ?.[.'), 24'), 252 ec25.n Lettre du général Pvigaud à Roume ^

: i6 scpternbi-c 1792. N". IV des pièces justiHcatives du rapport de Roume
^

g. 6:> et suivantes. Autre Lettre sans signature , datée des Caycs , le 2»

jcembre.

K 4
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libres , en les réunissant , cette îoi du 4 svriî , <}u*il aVi

pourtant désapprouvée ; encore uy avoit-il Que deux mij

hôiTimes de troupes de ligne 5 îe surplus éîoit formé par d

bataillons à^ gardes nationales : touîes ces forces ëtoient so

]e comn^andement du nouveau gouverneur Desparbè-^. Céu

im viei'.Iard scptuagéna're
,
qui , en lui siipporant le désir <

h'i-n, n'avoit ni l'activité nécessaire pour l'opérer, ni le ai

ccînement convenable pour en appercevoir les moyens-,
|

milieu des orages de la révolution et des troubles cruels (j;

de'soîoient la colonie. II ëîoit accompapné de. trois officiers g

néraux , Afontesquiou - Fescnzac , d'Hinisdal et Lasalle
, q

avoient été nommés gouverneurs particuliers de cliacune d

trois provinces. On aura occasiou d'en parler dàn? la suitei

£ur-tout de ce dernier, qui resta plus lorsg- temps à Sainl-D(

rr.ingue. Le jeune Ro'cbambeaa y étt^U au-si arrivé avec les noi

veaux commissaires civils ; mais il ne fit qi'/y relàcber. Sa dc6

tination défînilive étoit pour les î'es du Venl , dont il avoit ci

nommé gouverneur (i).

On sembla prendre à tâclie de rendre ce peii* nombi

de troupes plus insuffisant encore en les dispersant dai

àes canîonnemens , sous preteite de les laisser ' reposer el c

t I f»

1 Tableau fie l'expédirion de Saint- Poinir.gue. Pédr-ion des comîTaeirçans c

Ksnteî, du ^ novembre 2791- Lettres de Roume et MiibecK an ministre de

xtiatine , du cro février J 702. Autre de Roume au mersiedu cr avril. Extrait d!

Registres de i^assemblée coloiiiaîe , du lo icvrier. Lettre de ladite assemblée

ses conimissaires en France, du 20 février. Aricté des commissaires civils pcii

la destiturion de De^parbès , du 22 occobre 1791 . Réponse du citoyen Desparb(j

audit arrècé
, png. 8 et 9. rviémoire présente à la Nation par Verneuil cor.]

ïre SonthonaXj pjg. 3 et 4» Compte rendu par Laçc'ste à rassenibléç n?j

tionaie de l'exéçuticn 4e la loi du 4 avrils



e>idre cônroi-,ssnrc dtt:î«>tal , au lieu de marcher en corps -d'ar-,

f^contr-elcs insurgés, comme les soldats le demando:ent;ivec l'es

^mftn'ssaires civils , comAie fj^ssemblée coloniale elle-mêaie avoit

,rà"le désirer (i). Desparbes s'éloit laissé circonvenir par les

efs du parti royal à S;ant-Domingue , les Caraibefort ,
les

3Uiard , les Rouvrai. Il tU extrêmement" probable ,
quoiqu'on

Lit qne des indicaiions 'g^riiales sur cet objet ,
que ces agens-,

l'ancien régime , inâ.trail5 de la marche des armées des rois

ntrè h Fr^n-e , de la' -dissoliition qui se manifestoit dans

ates les parties de <on '^onvernemen! , et des vues perfides

1
ministère qui avciî succédé a celui de Roland et de ses

[icgàes prépiroi:-nt alors à Samt-DomIii|^iîe 'ïa-coiTtre-révo-

tion , Gu'ils croyoient prête à se faire dânsla métropole, et

il s'oj:éra eîieclivement'dans ce temps-là même ^«x îles du

cnt.

De pareils hommes devo'ent désirer de voir éloigner du Cap

s troupes qui éîolent venues avec ies commissaires civils, et

u- tout ^c'> bataiVons de gr.rdes nationales ,
qni avoient ap-

-rlé de France cet ardent p2îrioiisme qui opéra bientôt tant

î prodi2;e> dans îa mère- patrie. Il n'y a eu qu'une voix dans

c-îlonie pour accuser les a?ens du o-^uvernement de les avoir

s;3ersés eyprès dans les camps les plus mal-sains ,
de les avoir

>uvcnt laissé marquer de tout , et des soins qu'exigeoit le

imat pour des hommes noaveîlïment arrivés d'Europe (2-),

^

^^.

1 Voyez la nn du discours de Daugy aux commiss-^ircs cîvils -, dans les

:bat9_ des coionies, îon:c lil , page 3oj. RépoAse dç Desparbès à \'zv:èié

es commissaires civils, p. 10.

2 Dcbats dans l'a (Taire des colonies , tome VI
,
pag, 2, 2a:j., et suiv. , -^ |0

suiï., 273 et saiy. Cpup-d'g:il iciparcial sur Sai;:: Pcminçuc ,
par Po,^-

y
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eu âe ne leur avoir donné que les alimens les plus îrtsaîubre;

et" des vins d'une qualité mortelle. On verra bientôt les d(

plorabîes effets d'un si funeste traitement. Les commissaires c

vils firent des réclamations et même des réquisitions à Despai

bès contre ces coupables manceavres(i\ L'état des forces c

terre et de mer avoit attiré leurs premiers regards à leur a

rivée à Saint-Domingue ( 2 ). Malheureusement les prétentic

exagérées des membres les plus inSu encans du parti opposé

celui du gouvernement ne leur permirent pas alors de s'y oj

poser plus efificicement. Les chefs de ce parti vouloient qi

l'administration de la colonie f:e mît absolument sous leur ti

tèic , que les opérations militaires fussent toutes concerté(

dans un comité , où ils seroier t en nombre égal avec les oR

ciers généraux, et que le gouvernement ne pût jamais s'éca

ter de ces plans , sous sa responsabilité. Telles étoient les pni

posit^ioES que firent, dans une conférence particulière, aux cor

missaires civils, le fameux Borel, qui dirigeoit presque seul

province de l'Ouest , et le procureur de la commune (

Cap , Larchevesque-Thibaud (3).

vercl ffls, page 28. Arrêcé pour !a de'Stitution de Desparbès , du 21 octoî

Î79?. Rrponse de Desparoès audit arrête, pag. 11 et 12. Mémoire préser

à la Nation par Verneuil contre Sonthonax ,
pag. 2 et 3.

1 Débars dans l'aflFai-c des colonies , tome VI, pag. 2.5o et sniv. Répor

de Desparbès à l'arrêté de sa destitution, du 21 octobre 1792 , p. 10. Proci

mation des commissaires civils, du 4 octobre.

2 Lettres des commissaires civils A B'ani-he'.ande , à Pouget et à Girardi|

rn mer, du qS) août 17)2. Autre à Blanchelande , du 17 septembre, en rai

du Cap. Autres à Poiigct, des 2! septembre et 2 octobre. Autres à Desp;;

tes, àei 25 septembre et 14 octobre. Note ofScielle au même, du 12 <

robre. \ i

3 Lettres de Larclievesque - Thibaud à Sonthonax , des octobre !';(
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« oartl .«quel tenoient ces deux niembres prôfiti de l'im- DénoncU-
,e par" >»4

i ;,„, „,r l'irrivée des corn- ti™aeBIan-

saires cWik, pour faire ouvrir au publ.c les galer.es de las-
^,^^^^_^^,,^

^blce co-.oniale ,
que le parti contraire avoit fermées su mes

^^,„,^,^,.

,a,.a.ar>t ()• Sa prépondtence fut alors cettame et

^
en

,fica po« e.ercet des ver,geances long-temp' -^^'W^^. ^lan

,„de en fut la première victime. Le côté 0«est ,
qu. c^a,- .

,i, peut être qu,l ne démasquât un jour les coupabbs ™a-

uvr.s qu-il ayoit employées pour enlever la colon.e a

.e-p,trie , ne pouvoit d'ailleurs lai pardonner m ses l.a.son

ec le cû.é opposé , ni le triomphe que tous deux avo.cDt

tenus à la fin de mars, ni la révolution qu'il avoit opérée

„s l'Ouest avec les Wancs de la Croix-d« Bonquets et 1«

.^ir.es de couleur. Seixe chefs de dénonciation furent pre-

ntés contre lui aux comn^issaires ci.i',. Tous étoient extre-

ement foibles ou destitués de fondement. Le plus speceux

,rtoit sur les arrestations irrégulières que Roume et lui avo =nt

rdonnées dans l'Ouest, mais que les circonstances d fhcles

\ ils s'.i'oient trouvés justifioient suffisamment. Presque tous \cs

nres chefs éloient aussi relatifs à la conduite que Bhnche-

n'e avoit tenue dans cette province ou dans celle du Sud,

arce que c'étoient les d^^putés de ces deux provinces qu.

ominlnt dans l'assemblée coloniale. On lui reprocho.t dans

. second . d'avoir déserté sa résidence du Port-a,.vPr,nce

(lors de l'assassinat du colonel Mauduit ) ,
et d'avoir ams.

, livré cette ville à toutes les horreurs de l'anarchie, dont la

Co.p.a-œil surflr de Polvercl fils, p»gc aB. tertre d.-. commUsaires .i*iU

i I.arch:vcsqi:e-Tiab.-.iia , <!a2i septembre.

j LetticJeJ. Delaire à F-Je, du 5 octobre 17.J3.

^.'^

'K

^
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> -î<2,o'^^j-|.;a£^4',.7/a^if^272..f., â dèfaiLt â^ toute autorité /tV

», avo.iù,^ pu seule les garantir_t>1^ On se garda bien de te

lîcncer pourries actes véritablement «Coupables qu'il avoit s

crits quamd rassemblée coloniale avoit voulu dctacber la <

nie de ia._inère-patrie
, un an auparavant (i),

'. Tous ces. die fs de dénonciation furent adoptés, i^/V?2
mité par .cette même assçiivbîée qui , îe 27 txiaTS. précéda

en avoii rejeté h plus grande pajtie , en rendant justice

j^atrlotlsmede Blanchelande
, en l'assurant de la gratitude

repr 'sentants, de cette île malheureuse , de celle del'asseBr

du Nord, 4e la muDicipalité et, des; citoyens qui l'entouïoir

en h- priant d'oublier le juste mécontentcme?it que Teffcn

cençe Àqs jours précédens avoit pu lui causer (2). Et |cl

le terrible effet de ropioion dominante dans les raomens'de;

volution
, que îa garde nationale du Cap et rassem>îé,e

Nord
, qui avoient été les plus fermes appuis de Biancheîa

dans les mouvemens à^s mois de mars et d'avril, adopter
anssî avec la municipalité les chefs de dénonciation qui c

cernoient la généralité de la colonie , ou la province

Nord en paniculier. La clef de leur conduite est donnée d

une lettre d'un membre de rassemblée coloniale à l'un de
commissaires en France. « Vous aurez déjà appris

, 3' es

" dit, l'arrivée des secours de France, et avec quelle prom^

y> tude MM. les commissaires civâis ont été convaincus c

1 Dénonciation contre Blanchelande par l'assemblée coloniale ^
'

i'ass

blée du Nord c: la inimicipalité , clii septembre 1792.

a Discours justificatif de Philiberc-François Rouxei Blanthelinde, pages

et 14, Voyez aussi la seconde partie ciu présfm lappoit , «;h;>pitrs

Ç. XXVU,
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ancéetande' et^ses adh(^retii ^to^ertt ^yé^'' àluf^utt ;de liqs^ mmt*

M*, (ihatir^ et Laval ont ^t^p^é ^.f ^^mémcite: qui a. servi

:;'iklse'^di "seize cheîs d'àccirs^alëh^ 't>ôrîés x^oiitne;Jui /.^r

'*ïijî^^^îeJ^i^'/^cii^f^/'fc•^o/D;ri2^^' etiqutlq«esm^rabrÊ5

' l'auttc cé'/ë'f ^îî^r(?J c^^^i^>^^^'''o^ aiivettihstgqlerUs ,

m jtiuoi 'je Qoidequr'himtioncliiêiéfi eut fa^^.^Q^?^n^

int ta jardc nationale , Tâssômbiée provmcialeV^^<ioiitr.Je

^té Ôuesi's'est retiré , ofit ypi>û^ tétte dénonciaiiarivai«si

^e la municipalité C^)' '* Z.

n'eft;=ppint vrai néanmoins t|jie les commissaires civils ai^

:onvain€as que Bîa7ichel4f4fJt.pu\t.^f^

X d^ l:i colonîs. Quçlque, c^ircopvenus qu'lb fassent^at

été OUii de .rassemblée coÎ9^ialè , ils ne se ^dissi^^ulerent

sans doute. la.fQiblesse de ces articles de dénonciation ,
m

)rit d'anÙTîOsité qui les avoit dictés. Mais il éloit impos-

:,ie. conlidéfer. Blanckeîande comme un ami (îe ^'^ révolu-

.. Le procureur de la commune di| Cap^ L3rché^^îqtît^.

3aud , , l^s ^voil prévenus" qiie les^ .anciens " cheK (!èk 'force

ée dans la colonie travailïoie"'nt 'Fortement pour opérer un

.vpment au Cap en faveur du royalisme (2). Les commis-

:s civils.^ flul étolent autonsés pK lenrs pouvoirs à recker-

lies auteurs des troubles de la colonie et à les renvoyer

France.., m.andèrent Blanclieîande devant euA-, Soit qu'il

reât d'abord à apporter quelqu,e résistance à cet ordre
,

me divers colons l'ont assuré (3)",' soit ,
comme il l'a dit

uis aux commissaires civils, qu'il fut effrayé du contours

^. XV.
Son envoi

en Fiance.

^'\^'

m\

•:K

Lettre de J. Delaire à Tage , cki 5 octobre 1792.

Lectre de Larchevesque-Thibaud à Soiuhonax , du ,-
ceptenîbé'_i7t)2;

Lctrre de J, Delaire à Page, du 5 ocrobrs 1793,
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Dkrecd'ac-

eur.arioa ren-

ciu contre lui.

(.53)
de peuple qui se trouvoit dans les rues (i) , ce qui &*ac(

mieux avec, la foiblesse de son caractère , il balança qu

temps avaiit de se rendre à leurs ordres , et resta jusqu'à
j

thc-^z le • gouverneur Desparbès. Il vint alors à la comm:

civile', suivi d'un nombrcux,,,corîège d'officiers et d'à

homnxes , arniés de leurs sabres, eu, de leurs épées j m
s'eiTipiessa de les faire retirçr,.sur les observations qui lui f

j

faites de .rkcGiiVenance d'un pareil coriège. Après un întei

toire assez long, qui dura une partie de la nuit , les commis

civils , San"; rien prononcer d'ailleurs sur les dénonciaticns

contre lui , mais trouvant dans quelques-unes des pièces de sa

respondance « des indices qui pouvoient le faire soupçonBi

» connivence avec ceux qui avoient voulu soustraire la co|

» aux lois de la mét^opoie » , lui ordonnèrent d'aller rt

compte de sa conduite à 1 Assemblée nationale (s).

Peu de jours après , BJanclieJaride fut embarque po

France , où la haine de l'assemblée coloniale le pours

Il fut mis en arrestation et au secret dès son débarquera

Roche fort (3). Les derniers commissaires de cette asseml

ces même? Page et Brulley qui s'étoicnt montrés des

listes si prononcés dans hur correspondance du mois dé

let , mais que le lo août avoit subitement rendus les j

îfeitionnaites les plus emportés , dénoncèrent ce gouverna

la Convention nationale. Ils eurent l'atrocité de lui reprc

sur- tout cette opposition à la loi du i5 mai 1791 ,
dont

h

1 Procès- verbal de l'interrogatoire de Blanchelande par les commi;

civils, du 29 septembre lyga. Extrait de leur décision, envoyée au

le /> octobre. Lettre de Larchevesepe-Tbibaud à Sonthonax, du septel

S Lettre des commissaires civils au ministre de la mâtine , du 1 0(1

1792. Discours justificatif de Blanchelande ,
page 19.

3 Ivlémo're junificatif de Blanchclande , page 20.
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prc parti et le plus ^rand nombre des colons blancs avoient

plus coupables que lui. Us ne rougirent pas enlin de la

loncer pour son approbation de cet arrêté d,e l'assemblée

oniale du 29 mai 1792, sur la loi du 4 avril, auquel ils

•ient tous concouru. Us abandonnèrent d'ailleurs les seize

fs de dénonciation de rassemblée coloniale , à Texception

ceux qui avoient rapport à la détention de Borel et à la

•orlation de quelques soldats. Cesl ainsi qu'ils surprirent

itre lui à la Convention nationale, sur le rapport du ce-

é colonial et de celui de législation réunis, un décret d'ac;

ation le 00 novembre suivant (*). Erissot demanda inutile-

nt l'ajournement dp la discussion (1).

Voici le texte de ce décret. « La Convention nationale -accuse

lanchelande devant le tiibunal criminel du dtparteinent de Paris , tomm*^

révenu
,

1^. D'avoir atteùté à la liberté individuelle en ordonnant, en sa qua-

té de représentant du pouvoir exécutif, l'arrestation d'un citoyen hors

es cas déterminés par la loi , en le remettant en suite à un tribunal

tns pouToir , et en autorisant la déportation de diiïcrens citoyens vivant

)us les lois françaises j 35 (Art. XIX et XX, iroisicme section , .titre

lier du code pénal. )

s''. D'avoir provoqué directement, et par abus de ses fonctions , 1rs

itoyens à désobéir à la loi et aux .autorités légitimes , soit par ses défla-

itions écrites ci-dessus énoncées , soit par l'apprcbatios par lui donnée à

arrêté de l'assemblée coloniale de Saint- Domingue", du 27 mai 1792-, -j»

rt. V j, section V , titre premier du code pénal, )

3". D'avoir , par les mêmes déclarations et approbations, participé i

es complots tendans à troubler la colonie de S:.iat - Domingu'^ er l'itac

.ont elle fait partie, par une guerre civile, en armant les citoyens les

ns contre les autres , et conire l'exercice de l'autorité légiiime.» ( Art. lî ,

ion H , titre premier du code pénal. )

Voyez les journaux d'alors et les Affiches américaines , du aoj anv. J7>;3,

V-^.f

:>^

p''
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Sa c©ndam-

nauiMi au cri-

bu.ual révo-

lutionnaire.

"ir

( 160)

^-Les commîs^àîreslde rassemblée coloniale suspendirent Ts'

ièuté poursuite eoîUre Blanchelande
,
jusqu'à i'établicsemen

tribunal révoÎLitionnaire (1), dont iifutune des premières victit

ï's Y firent contré lui, avec divers autres colons, des dép

lions qui portoiént l'empreinte de la passion la plus viole

Dans un temps ou la juste haine de la^ royauté'^ fournissoit

armes si terribles contre les sgetis de l'ancien régime , Bru

prôdaisit contre lui au tribunal révolutionr.aire un draoeau

côlor ,
piis , ou prétendu pris fur les nègres insurges , ayant c

âëvise ces mots : F'ive le rof, et qtrî'avoit été déployé

ïin théâtre de Parlé, quelques jours auparavant, dans une p

îomime intitulée /^r liberté des' nègres '(1). EnRn ces co:

osèrent faire un crime à Blanchelande, non de la cocarde no;

avec laquelle le imarquis de Cadusch avoit constamment pré;'

rassemblée coloniale
, sans "qu'an seul des membres de Ci

assemblée
,

qui continua Câdusch daas sa présidence , récîa

f-ÇIlM"^,^^^ 4ê^^-.4f^^^^^ ^e quelques plui

noires que la femme de Blanchelande avoit mises au chap

de Cadusch', dans un temps où, de Taveu de Page, consi

dans plusieurs écrits , rassemblée coloniale en entier, et pi

que toute la colonie , avoient abjuré les couleurs nationales

tîll l i ll ' l~ r~r'-|
"

ir '

I irnr | ll 11 1 rnn-l ir -
1 m iih. i.tibi^ l wi 1 wiwwnniw.wni^i wiim iwh wiii.imni iwm.iAil hibwi himu hww, iM mm

1 Procès-verbaux de la Convention nationale , du 11 mars 1793. Joun

du lendemain.

2 Procès verbaux de la Çonrention nationale, du 11 mars 1793. Journ

du lendemain. Procès-verbaux des commissaires de l'cissemblée coloni

des mars 1793. Requête de Page au tribunal révo'utionnaire pour

remise dudic drapeau^ du 29 juin 1793, avec l'ordonnance et l'acte

remise étant au pied. Interrogatoire et jugement de Blanchelande , impr

chez Guillemat , p. 33.

3 Voyez la seconde partie du présent rapport , chûpitre lîl , §5. XXIV

îuivans.

Blancheîand
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îlanchelande
, qui paroît avoir mis de la candeur dans aa

léfense
,

assura qu^il nWoit jamais quitté personnellement la
cocarde tricolore. La Valette, commandant des volontaires de
>aint-Marc, et les premiers commissaires civils , Roume

,
Wirbeck et Saint-Léger , furent à-peu-près les seuls qui dépo-
èrent à sa décharge. Ce dernier, à qui Blanchelande demanda
[uclle ctoit ropinion publique sur soa compte à Saint-Domingue

,

ut le courage de dire : « Les uns vous blâmoient , Us
>
autres vous plaignoient , et je crois que ces derniers avaient

'
raison y car j'ai toujours regardé la place que vous occupiez

,

non-seulement comme au dessus de vos forces , mais comme
au dessus de celles de tout être humain (j). »

Telle étoit l'influence de ses ennemis dans ce terrible tribu-
unal

,
et l'on n'en verra que trop d'autres preuves dans îa

ûiîe (2) ,
qu'on se permit de changer dans le jugement les

eux derniers chefs de l'accusation
, qui avoient pour objet k

ésobéissance aux lois rendues en faveur des hommes de cou-
;ur

,
et l'approbation donnée par Blanchelande à l'arrêté de i'as-

emblée coloniale du 27 mai 1792. Comme ces deux actes pou-
oient aussi compromettre d'une manière beaucoup plus forte
îs raembres àts deux premières assemblées coloniales , et par^
cuHèrement ceux du côté Ouest , on trouva le moyen d'y
lire substituer par le tribunal révolutionnaire des questions
=latives au parti des pompons blancs. Le défenseur de l'ac-
usé

, Tronçon-Ducoudray
> demanda inutilement que les té-

^1
Inccrrogacoire ce jugement susdit de Blanchelande

,
page 38. Voyez aussi

écrit intitulé, Paul AlUot , maire de la ville de Levreux , aux ennemis de
X République , et la réponse de Page.

2 Voyez ci-dessous le chapitre VIII, et la lettre de Page à Mazadc, du 19
ovcmbre 1793.

!

Rapport de Garran-Couïon, Tome III, L

^'\9f
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itioins fussent tenus de circonscrire leurs dépositions sut îé^

faits portés en Pacte d'accusation. Cette réclamation fut rejecée,

Après un débat de soixante-quinze heures , durant lesquelles oFi

n'accorda que quelques instans de repos à l'accusé
,
qui ne put ob-

tenir un délai d'un jour pour répondre à des inculpations si nou-

velles (1), il fut condamné et exécuté comme conspirateur (!2)

le 5 avril 179^ {* )
',

et comme si le supplice de la mort n'eu

pas sufïi pour assouvir la rage de ses ennemis , on a trouv*

dans les archives des commissaires de l'assemblée coloniale plui

sieurs exemplaires d'une gravure qui représente Blancheîandif

assis sur le fatal fauteuil , avec des légendes dictées par Ir

haine la plus violente. Quand on prononça la confiscation dr

1 înterrogatoire st jugemcntsusd.de Blanchelandc , pag^ 12 j 36 et 42»
i

2 Procès-verbal des séances du tribunal criminel révolutionnaire j du 1
j

avril 179^. Jugement dudit tribunal , du i5 avril. Interrogatoire et jugement aij

tribunal criminel révolutionnaire de Louis-Philibert-François-Rouxel Blanche

Jande, auteur des massacres, etc., imprimé chez Guillemat.

* Voici le prononcé du jury de jugement : « lo. Il y a eu à Saint-Do

K mingue des déportations arbitraires pendant que Blanclielandc étoit lieute

fi nant au gourernement général des îles françaises sous le vent j 2*. ledi

38 Bkinchelande est convaincu d'avoir autorisé ces déportations arbitraires

w 3°. il y a eu à Saint - Domingue des détentions arbitraires de plusieui

« citoyens ;
4°« ledit Blanchelande est convaincu d'avoir autorisé ces déterl

a tions ;
5^. il y a eu à Saira-Domingue un parti contrcrévoUtionnaire porj

ïJ tant pour signe de ralliement un Pompon blanc i
6*^. ledit S/a?:chelanc\

» est convaincu d'avoir favorisé ce parti; 7'^, pendant l'existence du parti cor.\

» tre-révelurionnaire y il y a eu des complots tendant à allumer la gueri

*» civile dans la colonie , à troubler l'État dont elle fait partie , et à arme

» les citoyens contre l'autorité légitime j 8^. ledit Blanchelande est coHvainc

>i d'avoir secondé ces complots ; 90. dans tous les faits oui viennent d'ê:r

v> inùncés j ledit Blanchelande a eu des intentiniis contre-révolutionnairesi ;
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« biens au profit de la Républ'ïjiie , il sMcrîa : elle iiaiirâ

Un ; car je n'ai rien (i). Cependant les colons lui ont repro-^

:hé, comme à tous les administrateurs de k colonie durant

^ révolution , des concussions et des dilapidations de denier^

)ublics
(2J.

Dans le temps même ôil les commissaires civils ordonnoient ^* ^Vîît

'arrestation de Blanchelande ^ on reçut un aviso envoyé par la j i

\'^
{ ^

Hétropole
,

pour annoncer la nouvelle de la révolution du lô tion du lo

oût. Il apportoiî le décret sur la suspension du roi et sur la
^''""^

' ^^ ^^'

srmation d'un Conseil exécutif provisoire , ceuï pour la côn-
"'' ^'^^^^'

ocation d'une Convention nationale, et ceux qui envoyoienfc

,ux armées divers commissaires chargés de pouvoirs relatifs à

ette révolution (3). On y avoit joint deux autres décrets

•artlculjèrement relatifs aux colonies. Par le premier, qui est

u 17 août
, l'Assemblée nationale révôquoit les pouvoirs

»i avoient été attribués aux commissaires civils envoyés dans
;s autres colonies

, en confirmant par une honorable exception
eux qui avoient été donnés pour Saint Domingue à Poîvereî

,

onthonax, et Ailhaud; elle ordonnoit de îeur envoyer les I0Î5 ^

tles autres actes de l'Assemblée nationale. Le décret du 17
3ût les chargeoit de s'y conformer et de hs faire publier. Il

éclaroit « traîtres à la patrie tout corps civil et militaire
,

et tout citoyen qui refuseroît ^obéissance qui étoit due aut
Commissaires civils (4). »

«'^•^

i
m\

1 Interrogatoire et jugement susdits
, page 44»

2 Mémoire de l'assemblée du Sud , etc.

3 Débats dans l'affaire des colonies, tome Vî
,

pag. i59 et suîy,

4 Décrets du 17 août 1790. Débats susdits, tom. V, t)age i59, et fiiùr.

ctcrc de Polverel à Mangouric , du 26 janvier 1793.

y
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Par un autre décret du aS acaî suivant, « TAssemMée na-

» tionale déclare qu'elle n'a entendu porter
,
par son décrd

» du lO de ce mois , aucun changeftient à la nature des fonc-

» tions légalement établies dans les colonies par le pouvoir exé-

» cutif, ni suspendre la faculté accordée aux gouverneurs d'aC'

» corder ou de refaser Tapprobation nécessaire aux arrêtés de

» assemblées coloniales, pour être provisoirement exécutés (i) »

Les commissaires civils crurent que cette dernière loi n'avoi

pour objet que de prévenir les entreprises d' autorité des as

semblées coloniales ; mais « que , pir la nature des choses, pa

» la distance des lieux , et par les dispositions de la loi ,
il

» étaient investis des mêmes pouvoirs , chargés des même

M travaux qui avaient été covfiés aux commissaires envoyé

» parla loi du ii août dans Us différentes armées et dan

j) les divers départemens de la France ». Ils le déclarèrent ains

dans leur proclamation du i3 octobre 1793 (2). Il étoit eiFec

tivement manifeste que l'exercice de ces pouvoirs éioit encoi

plus nécessaire dans des parties aussi éloignées du centre d

la puissance nationale , et aussi violemment agitées que Tétoier

les colonies. L'assemblée nationale avoit donc bien entendu e

investir les agens qui avoient éminemment sa confiance dans ce

pays lointains. Enfin les commissaires civils crurent que dar

les circonstances orageuses cù ils se trouvoient , après le reni

versement de la coHstituticn de 1791 , ils dévoient moins cor

sidérer quelles bornes pouvoient encore être censées assignécj

1 Pioccs-verbaux de l'Assemblée Nationale , da aS août 1792. Débats dai

l'affaire des colonies, tome IV, page 160.

3 Débats susdits, tome IV
,

pag, i55 , i56 et 1.57. Proclamation de Po:

Yerel, Sonthonax et Ailhaud, du i,3 octobre i7!^2.
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leur autorîtc
,
que l'usage qu'ils en feroîent pour conserver à

a France cette importante colonie. Si les agens de la Répu-

)Iiquc dans les Ilcs-du-vent eussent eu les mêmes principes j

;es possessions précieuses n'auroient pas été livrées par les-

îontre-révolutionnaires au gouvernement britannique»

De nouveaux mouvemens se manifcstoîent déjà dans la ville Dissolunoa

I / • 1 j • "^ l'assem-

lu Cap , et particulièrement dans rassemblée coloniale , depuis ^,,g ^^^^^

le succès qu'avoit obtenu la dénonciation contre Blanchelande. niale.

Fout annonçoit que les orages les plus violens se préparoient

jour enlever la colonie à la Métropole , en se débarrassant des

:ommissaires civils. Les deux partis de l'assemblée formoient

îe fréquens conciliabules : on en verra bientôt des preuves j et

*0n n'a pas besoin de rappeler combien tous deux étoient éloi- ^

?nés des principes de la révolution française , et plus encore:

îe l'extension qu'elle avoit acquise par l'heureuse insurrection

3u lO août, combien le côté Ouest en particulier, qui pre-

noit quelquefois le masque du patriotisme , avoit manifesté

d*éloîgnement pour la Métropole , oti ses membres n'avoient

montré d'attacliement que pour la royauté et pour celui qui ve-

doit d'en être dépouillé. Les commissaires civils crurent donc ner

pouvoir trop se hâter de prononcer la dissolution de l'assem-

blée colon'.ale ;. ils y ctoient forraellement autorisés par la lor

du 4 avril , et par celle du 22 juin. Indépendamment même de

ces lois , il eût été bien étrange qu'on eiït conservé à Saint-

Domingue , durant l'existence de la Conv-ention nationale , un

Corps formé par une caste privilégiée
,
qui

,
prétendant avoir la

législation exclusive pour l'intérieur de la colonie , n'avoit ja-

mais cessé de lutter contre la volonté nationale , et qui , de son

I

aveu même , ne s'etoil soumis à la loi du 4 avril, que parce qu'it

avoit manqué de moyens pour y résister. . .

IL, 3^

"^.-^^
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Les commissaires civils ne firent point ces reproclies à TAâ*

semblée coloniale 5 en la dissolvant. Non-seulement ils pouvoient

ignorer une grande partie des torts qu'elle avoit eus avant leurj

arrivée; mais ils dévoient sur -tout «''efforcer d'attacker les co-j

Ions au nouvel ordre de choses qui se formoit en France : lorsj
I

inême qu'ils étoient obligés de recourir aux mesures les pluà;

rigoureuses , il étcit de leur devoir de tâcher d'amortir lejj

haines qui avoient fait tant de maux à h colonie ; ils les au-,

ïoient renouvelées d'une manière très-dangereuse , en rappelant

ïas entreprises de TAssembiée coloniale pour enlever Saint-

Domingue à la souveraineté nationale (1). C'est dans ces vues

pacifiques , dont le torrent de la révolution ne les écarta que

trop souvent dans la suite, qu'ils publièrent leur proclamation

du 12 octobre 1792. Ils y invitent les citoyens, par le sentiment!

des maux épouvantables qui les oppriment de toutes parts, à ou-|

bîier leurs dissentîons eruelles ; ils y annoncent leur ferme ré-j

solution d'exécuter les lois nationales ; ils y font sentir la néces-

sité d'esécuter celle du 4 avril, en appelant aux fonctions pu-

bliques des citoyens véritablement élus par tous les hommes li-

bres 5 ils y remercient les corps populaires des soins qu'ils se

sont donnés pour le maintien de la tranquillité publique ; ils y
remercient l'Assemblée coloniale elle-même, «qui, à part le

3» préjugé qu'elle a trop long - temps partagé sans douie avec

» SCS commettans, n'a souvent eu , disent -ils, d'autres tortisj

» que ceux du patriQtisme
;
qui , cnlriinée quelquefois par dç|

» fausses mesures^ par le torrent irrésistible des agitations po-j

% puîaires , n'a du ses cgaremcns passagers qu^à sa hume inM

'»!
lii^v

1 Débats, dans Patîaire dsi coioniis , lomc î
j

pag, i^5 y 146 et i6é-i\
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vinclhle pour les tyraîis et La tyrannie. Ils déclarent que

depuis que la loi du 4 avril est connue dans la colonie , ils

ne trouvent de repréhensible
,
parmi tous ses actes, que l'ar-

rêté du 27 mai, relatif à rexécution de cette loi j ils cherchent

à l'excuser, à cet égard même, par l'opinion ou elle pouvoit être

sur la prétendue constitutionnalité de la loi du 28 septembre ;

ils montrent que cette qualification ne peut réellemeut conve-

nir qu'au décret du i5 mai 1791, qui est le vmi palladium des

prérogatives des colons , en ce qu'il laisse aux assemblées

coloniales l'initiative de la législation sur Vétat des personnes

non libres ( 1 ) . »

h

5. XXt

CréatioM

d'une corn-

mission in-

Dans le dispositif de leur proclamation , les commissaires cî-

ils convoquent , au premier novembre suivant , les assemblées

ommunales des paroisses dont les habitans n'étoient pas disper-

és. Ils annoncent qu'on y procédera au renouvellement des mu- tern^édiairs.

icipalités dans les lieux où elles n'avoient pas été rétablies

epuis la promulgation et selon les formes de la loi du 4 avril (2),

mmédiatement après , les municipalités ainsi formées « pren-

dront le vœu de leurs communes sur la nécessité d'accélérer

ou de différer la convocation des assemblées primaires , soit

pour former l'Assemblée coloniale , soit pour Its nominations

des députés de la Convention nationale de France ; elles feront

parvenir sur-le-champ leur délibération sur ce sujet aur

commiiisaires nationaux civils (3),

i Proclamation des commissaires civils , du 12 octobre 1792. Débats
lidits

, tome I
,

pag. 42 ec suiv j tome V
,
pag, 93 et 98. Voyez aussi la

serre des commissaires civils à rassemblée coloniale , du aS septembre.

2 Articles I et II de la proclamation susditç. Débats dans l'affaire des co-

)"Jes , tome 1 , pag, 45 , et tome V , page i)^,

3 Art. V et Vî j îbid.
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« A compter du jour de la noîifîcatîon officielle de la pré-i

» sente proclamation, les assemblées provinciales du Nord, âi\

J> rOuest et du Sud
, le conseil de paix et d'union de Sa'int-

» Marc
, celui d'administration de Jërémie sont et demeuren

» supprimés (1).

»Le jour ds la notîScation de la présente proclamation
j> rAssemblée coloniale élira , au scrutin et à la majorité absolue
» six de ses membres

, dont deux dans chacune des trois pro
» vmces

, lesquels fermeront une commission intermcdiain
-

» avec six autres citoyens (de couleur) qui ne sont point re-

y> présentés dans TAssemblée coloniale, lesquels seront nommé..
» par les commissaires nationaux civils Imraédiatemen!
» après l'élection de ces six commissaires intermédiaires , l'As-

» semblée coloniale sera tenue de se séparer (2).

» Les fonctions des commissaires intermédiaires seront, i^ dl
» surveiller l'exécution des arrêtés de l'Assemblée coloniale danl
» la partie des finances et de l'administration ; 2<^. de connoîtrc!

3» des contestations sur les arrêtés des municipalités, et de casseï
. » ou d'approuver leurs délibératioas

; 3«. de décider toutes let

^ ^ » questions qui auroicnt été de la compétence de l'Assemblée

» coloniale. Les arrêtés des commissaires intermédiaires ne
» pourront être exécutés sans l'approbation des commissaires ni:
» tioaaux civils (3').»

ç. XXI. La dissolution de l'Assemblée coloniale et des autres assemi
JCetarci dans » i / . , . ,

la convoca-
^^^" ^^^ subsistoient SOUS diverses dénominations dans les trois

don des as-

semblées prl-

îjsairesa 1 Art. Vîî , ibid.

z Art. IX, Xec XIIÏ , ihid.

3 An. XI et Xïï ioid.
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inces, la formation de la commissîon întermédlaue et celle

«unicipalltés dans beaucoup de paroisses de la colonie eu-

lieu de \z manière prescrite par cette proclamation. Pol-

l et Sonthonax assurent que la majorité des assemblées pri-

es ,
qui votèrent sur.cet objet dans la province du Nord, fut

rc le renouvellement de VAssemblëe coloniale ,
et oue ,

les deux autres provinces , la majorité des paroisses n'émit

n voeu ( 1 ) . Ce fait paroît extrêmement probable ,
quoique

; accusateurs aient soutenu le contraire (3). On lit. da«s

lettre du mois de février 1793,0a Tanguy- îa - Boissiere

laint beaucoup de ce que Saint-Domingue n'a pas d'assem-

coloniale ,
qu'on n'a pas mcore délibéré shl y en aurait

(3). Quoi qu'il en soit de ce point de fait
,

il reste a re-

Ire une question politique bien plus importante. Les corn-

;aîres civils avoient-ils droit de différer la convocation des

mblées primaires, «soit pour la formation de l'assemblée

oloniale, .oit pour la nomination des députés à la Conven-

ion nationale » , en supposant même que le. communes vo-

ent pour ce retard, quand la loi du lO aoiit les convo-

.it d'une" manière si positive ? Il est facile sans doute de se

ider pour la négative , aujourd'hui que le droit du peuple

se rassembler cliaque année , même sans convocation, pour-

K-

Débats dans l'affaire des colonies , tome IV, pag. 104
-,
tome V, pag.

;,3o7, 3i4 , etc. Extrait des reejstres de la commission intermédiaire,

5 février 1793. Proclamation de Polverel , du ii janvier, dans le Moni-

r de St.-Domingue , du 8 février. Mémoire sur les causes des troubles et

: désastres de Saint-Domingue, par J. Raimond ,
pag. 44.

2 Débats susdits, ibid. , et tome 1
,
pag. 24, tomeV, p. Soj.

l Moniteur de Saint Oominguc , du 10 février 1793.

..-y
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nommer ses représentans et les autres fonctionnaires publics
généralement reconnu et formellement consacré par la Consi
tion. Mais les principes sur cet objet n'étoient point encore a
bien eclaircis a cette époque ^u^ils le sont aujourd'hui, et To,
V-m pas argumenter de l'état de p.ix et d\.rganisation social.

^ Constuution nous a placés , à cet état de confusion' c.
trouvoit la colonie sous tous les rapports. Elle étoit alors
^uek|ue sorte dans la position od se trouvent aujourd'hui
pays nou7eîlement réunis à la République. Sa députation à r
sembiée censtituante avoU été si in-eg.îi.èrement nommée qu^m pouvait aucunement servir de modèle 5 elle n'avoit cnv
aucun député à l'Assemblée législative • elle n'avoit pas me
tncore fb.mé. d'assemblées électorale, , et H n^existoit aucun
travaux préparatoires nécessaires pour cet objet, puisque la 1

ïome n'e.ou pas même distribuée en cantons et en départemJ
Les commissaires civils manquoient alors de tous les élém
nécessaires pour faire cette division

, pour fixer le nom)
ci.es électeurs que chaque lieu devoit fournir au prorata dei
population, ou pour répartir entre les trois provinces les d
àmt députés que la colonie devoit envoyer à la Convention
tiona.'e. Pas unç

, ou presque pas une des. paroisses ne leur c

^^oples renseignemens qu^iîs dem.andoient là = dessus (i).
déplorable expérience des plus grands malheurs ne leur avoii

|Wore fait sentir la nécessité de prendre sur eux îa décision
|

l«,pour<^ue tout ne fut pas dans la plus, horrible confudc
U^ députés aur asseirJ:)îées de Ja colonie avaient été nommés ju
t^Wors dans de prétendues, assemblées, de communes od les hlJ

%
^ Pêbac, dansi'affaire des c^lo^ks , tom,, V, pa^, 3iS et mr. Voy.mm k §. XXXîî 414 chapitre, suivant;^

i
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avoient assisté. Depuis la nomination de la seconde as-

ée coloniale , les troubles avoient été si généraux dans les

provinces ,
quW n'avoit guères j^u s'occuper que de U

se de sa vie ou de ses propriétés. Les blancs étoient

h de plusieurs communes j la plupart des autres étoient

niées pir les factieux des divers parus et par des contre-

itionnaiies décidés. D'après le mauvais esprit qui avoit

dans les deux assemblées coloniales , soit sur îa liberté

•néral, soit sur les rapports de îa colonie avec la mère-

î , ce fut fans doute un bonkeur pour la Républi;jue de

ir pas vu des députés des colonies siéger dès le commen-

nt à la Convention nationale. Les idées libérales ne pou»

tpas se concilier , dans ce siècle de lumières, avec l'escla-

des nègres ; elies étoient sur-tout bien étrangères aux

brcs les plus influençans de la colonie. Ils étoient d'ailleurs

u affectionnés au système de l'unité de l'empire , et à la

-patrie que, plusieurs mois après îa proclaraation de la

blique une et indivisible , les commissaires de FAssemblée

liale en France osoient porter leurs vues, dans les demandes

formoientàla Cans/entioa nationale, jusqu'à une conven-

pariiculière pour chacune des colonies (i). Leur corres»

ance prouve qu'en faisant tous leurs efforts pour avoir une

râblée coloniale , ils avoient toujours douté si la colonie

i»"^,

(.cflsxions sur les colonies, par Page, pag. 2,3 et 4. Coup-i'œil ita*

il sur Saint-Domingue, par Polverel fils, page 07. Débacs dans l'affaire

:olonics , tome II
,

pag. 246 -, tome IV ,
pag. 25 et siiiv. , et pagfe

tome V, pag. 97, io3 et 107, pog. 12a et suiv. ,
pag. 3i8 et SuiV.

à

VI, pag. 146 et suiv.
,
pag. 317 et suiv. Procès-Verbaux d^ oôraîàftfr-

; de rassemblée coloniale j du u février 17^3.

::K'
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^evôîf envoyer des députés à la Convention nationale
(

Tels, sont à -peu-près les motifs que les commissaires c

ont donnés (2) de l'inexécmion des lois qui leur avoieni
zdtessées pour la formaiion d^upe nouvelle assemblée coloni
et la nomination de députés à la Convention nationale. II d
plusieurs indications du désir sincère que les commiss
civils

,
sur-tout Poîverel, avoient d'une nomination de cefi

putes (3). Rien n'indique dans les actes les plus secrets de
correspondance qu'ils eussent des arrières - pensées , et ci

fbssent dirigés par les projets perfides que leurs accusai^
leur ont prêtés pour la destruction des blancs (4). Ils voul.
sans doute de bonne fbi rexëcution de la loi du 4 avril q!
ils partirent de France ; ils la vouîoient sans doute eJ
complètement en arrivant dans la colonie. Une telle mi|
étoit un assez beau rôle , même pour des hommes qui aurJ
substitué les vues de l'ambidon à leurs devoirs j mais leur
sition changea du tout au tout après la révolution du iO;
A l'exception d'un petit nombre de lois , ou plutôt de p
cjpes éternels heureusement consacrés par les décrets des

1 Lettre de Page à larchevesque-Thîbaud
, du ii août 1793. Au«

Cliesneau de la Mégrière à ses collègues en France, dn 16 aoûr , etc.

2 Débars susdifs
, tome IV , pag. 126, 186 et 190-, tome V

,

Ï22 et suivantes, tome VI
, p. 146 et surv. Procès-verbaux des commis

de l'assemblée coloniale, du 11 février 1793.

3 Voyez sur- tout lej lettres de Poîverel à la municipalité du Gap^rj
Marie

,
âa y février 1793 , et celles des commissaires civils à rassej

coloniale
, du 9 octobre , et au procureur de la commune du Cap

25 octobre. Débats susd., tome V, p. 3i8 et suiv.

4 Débats susdits, tome IV, p.-îg. 25 , 3i
, 48 , 5i , tome V,,

5o et 5i. Voyez aussi la correspondance des commissaires civils, avj

sauaicij^alités du Cap et du Port-au Prince.

m
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mblées nationales , tel que celui qui accordoit légalité des

;s aux hommes de couleur , il eut été impossible aux oi-

ns les plus vertueux et les plus éclairés de se trouvée

zotA sur les dispositions de notre ancienne législation , qu'on

)it coasidérer comme toujours subsistantes , ou comme

les depuis le lO août 1792. Combien cette incertitude de-

-elle être plus grande pour les admitiistrateurs d'une co-

2 ,
qui n avoit admis encore presque aucune des institutions

la révolution ,
quand la rapidité des événemens les entraînoit

) la plus grande violence , sans leur laisser le temps de la

'^^^^^°" •

ç. XXIÏ.

,'impéricuse loi de la nécessité explique également comment ^^ ^,^^^^^

commissaires civils consacrèrent en quelque sorte la divi- nisationdela

des castes dans la commission intermédiaire , lors même commissioa

,1 j 1 i_ inrermédiai-

Is y ad.nirent les blancs et les hommes de couleur sur le

1 de récralité. Presque nulle part encore dans la colonie

hommes de couleur nétoient fondus avec les blancs dans

Tarde nationale. Avant la loi du 4 avril, Blanchelande en

it formé des corps séparés sous le nom de compagnies

nchcs , dans les communes où ils n'étoient pomt en guerre

c les blancs
,

par exemple , dans la ville du Cap. Ils

.ient également fait des corps particuliers , soit dans les

IX où ils s'étoient insurgés séparément , comme dans la pro-

ce du Sud , soit dans ceux où ils avoient eu Tappoi d'une

tie des blancs , comme à la Croix-dcs-Bouquets et à Saint-

.rc. Cet état de choses avoit toujours été conservé depuis

loi du 4 avril, I/assemblée coloniale ne l'avoit point changé ,

I

les préjugés toujours subsistans n'avoient que trop favorise

1 insouciance à cet égard
5
pas un homme de couleur nétoit

mis dans son sein
;
pas un n y ctolt représenté ,

piiisqu'aucuîî

.voit eu la faculté de concourir à rélsctioîi de ses mcffkbrcs :

*"^,r
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l). Ce n*est qu\iprês les mouvemeïis ailierieS pàî d^dùtteis

s y
qu'on se plaignit de n'avoir pas d'assembîée co'o-

(a)
,
parce qu'on espéroit qu'elle auroH offert un appui à

qui lultoient contre l'autorité nationale ; mais on ne cii-

point encore cette division des castes dans la commis^

ntermédiaire. Th. Miîîet , l'un de ceui- qui s'est plaint

le plus d'aigreur , dans les débats des colonies des mesures

à cet égard par les commissaires civils , fît alors liïl

hiet pour prouver que la colonie ne devoit pas remettre

ong -temps à envoyer ses députés à la Convention natîô-

qui devoisat d'abord y faire adopter la rnesure de l'es-

se comme base de la constitution coloniale , et que jùs*"

là une assemblée coloniale seroil du moins inutile ; mais

se plaignit point de l'établissement ou de l'organisation

commission intermédiaire (3). Enfin Rochambeau fut ausâl

if peu de temps apiès , de substituer un simple bureau de

illance à l'assemblée coloniale delà Martinique (4).

^^.-

f
m

[oniteur de Saint- Dpmingiie, du 26 décembre l'79â , fetc^

occs sur ks troubles de Saint-Domingue j par Larchevesque-Thibaùd
^

[ suiv. ecc.

pinion de Th. Millet sur la députation de Saint-Domingue. Voyei

es réflexions du même sur là proclamation du 12 octobie , dans 1ê

;ur de Saint-Domingue, du 17 janvier. Débats susdits, tome V, pâg*

suiv. Mémoire présenté à la Nation par Verneuil contre SonrhonaXj

. Mémoire sur les causes des troubles et des désastres de Saint- Do-=-

<'e, pag. 5o. Réflexions suf la déportation des citoyens Verneuil, Bail*

:tc., par Page, pag. 1 ec 2. Mémoire sur l'administration de Saint*

ngue
, par Cormier

,
pag. 27 et suiv.

Moniteur de Saint-Domingue
j, des aS, 26 et 28 février ij:)5i

y

\
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i. xxiir.

Complots Les ?.gens de Tancien régime , sans doute preVentîs des

des agens de pirations qui se tramoient en France contre la liberté , et

1 ancien rcgi-
jj^blement liés avec les contre-révokuionnaires de la Ma

me,
. .

•

que
,
qui arboroient alors le pavillon blanc , H'avoîent at

ni la nouvelle du 10 août , ni la dissolution de l'assemblé

loniale
,
pour se coaliser d'une manière plus particulière^

membre de cette assemblée annoncoit à ses collègues en Fr

dès le mois d'avril 179^^, que les officiers de l'état-majoi

disoient hauiement la contre-révolution , et qu'en tout t;

ment le lieutenant colonel du régiment du Cap , Toui

envoyoit des fonds avix États-Unis (1). Ces officiers avoie

dénoncés plusieurs fois dans celte assemblée depuis, Ta

des commissaires civils. lis continuèrent leuu trames apr<

événement : ils prévoyoient sans doute qu'ils ne pourroie
;

échapper à la déportation prononcée contre Blanchelande

ne s'empressoient pas de prévenir leurs adversaires. On a.

sans néanmoins en donner de preuve , qu'ils avaient for

projet de se défaire des principaux membres du côté Ou
rassemblée coloniale , et des commissaires civils , de tran

le sie'ge du gouvernement dans la forteresse du Môle , (

proclamer la contre révolaiion (2). Les événemens posté

1 Lettre des commissaires civils à la Convention nationale ^ du

cobre 1792. Lettre de Doré aux commissaires de l'assemblée colon.

France, du 3 avril. Précis analytique des pièces fournies au cotnii

niai
, par Page et Brulley contre les déportés.

2 Mémoire de la société des amis de la Convention nationale du

page 2, Lettre des commissaires civils à la Convention nationale ,

octobre. Autre de Polverel à la même , du 3 novembre. Débats dai

faire des Colonies , tome I , pag. 278 et suiv. j tome II , pag. 76. M
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(Blrent à.M moins qu'ils coinptoient beaucoup sur le r^^îmant

Cap
,

c^ui éîoit commandé par Cambefon , sur les bataillons

angers de Waîsh
, qui ne paroiasoient pas avoir les mêmes

incipes que les autres troupes nouvellement venues de France
îc eux

, sur le corps cnnn des volontaires nationaux, qui ne
toient jamais fondus dans la girde nationale du Cap ; c'étoient

K qui avoient îe plus efficacement contribué au triomphe
pirîi du gouvernement au mois de mars précédent. On

distinguoit sur - tout par leur incivisme les volontn'res à

;val
,

qui
,
pour faire parade de leurs principes contre-

olutionnaires
, portoient l'habit jaune ^ c'est - à.- dire , la

ilcur de Cor.dé
, au lieu de Tliabit des gardes nationales,

lie avoir été néanmoins la dépravation de Tesprit public dans la

onie
,
que cet habilîem.ent n'avoit excité jusqu'alors aucune

lamation. Tous ces volontaires avoient, comme la garde
ionale

, un conseil d'administration
j mais les séances n'en

ient pas publiques
, et on assure qu'oa s'y occupoit beau«

jp plus des vues politiques du parti du gouvernement que
; détaih de la tenue des volontaires. D'autres assemblées du
:me genre se tenoient cher, le marquis de Rouvrai , et il

:oîî certain qu'on envoya ..les émissaires porter des paquets
ivâques dans divers quartiers de la colonie (i).

^^

Saint-Domingue, t^u 1 1 octobre i7;2. Coup-d'œiî imparcial sur Saint-
mingiîc, par Polvercl fils, page 28. Ménioire présenté à la Nation, par
rncniil

, pag. ô, Leitre de Sonthonax à Julien Ramiond , du 8 novembre
|)_2,,Qans le Mémoire sur les causes des troubles et des désasttes de Saiat-
Iminguj, par 'edic Raimond

,
pag. 42 et :j.3.

I'.
Lettre susdite des commissaires civils à la Com-ention

, du 2,5 octo-
. Débats susdits, tome 1, page 279, et tome IV, pag. 204 et 2o5.
:trc de Lefebvre

, aicle-major des volontaires, du lo octobre 1-92,
is le^Moniteur de Saint-Domjr.gue , du 11 octobre. Lettre du procureur

Rap. de Garan-Coîilon, Tome Jll. M

;K
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Du club

Cap.

du

>^!||,

p^fl

Mi«i>*^"'

Ces conventicuîes avoient été dénoncés au procureur de ]

commune , Larchevesque-Thibaud ; ils le furent aussi à l'assetr

blce coloniale peu de temps avant sa dîs5.olution par ces mêm<

Daugy et Pitra (i), qui, dans leur correspondance, s'étoici

si décidément prononcés contre les principes français , et q.j

ne voyoicnt d'espoir pour la colonie (^ue dans rindépendan(j

ou la contrc-révolulion (2;. Ce furent eux néanmoins qui ol|

tinrent à cette occasion de l'assemblée coloniale la rév'ocati(

de son arrêté pour la clôture des clubs publics , tant les mi

sa-res qui pouvsient causer de l'agitation leur convenoien

sous quelque forme qu'elles se présentassent. Le Cap eut do

bientôt une de ces sociétés populaires
,

qui , après avoir
|

puissaanment servi la révolution en France contre ses ennemi;

ont failli la détruire , faute de modérateur , par leurs prête,

lions cxage'rées
,
par l'abus des principes de la liberté , et

j

frénésie de quelques démagogues. Le club du Cap ne fut q

dangereux
,
parce que l'amour de la liberté ne pouvoit pas

être le moteur dans la situation où se trcuvoit la colonie. I

personnes qui présidèrent à sa formation n'étoient pas propi

à inspirer de la confiance aux amis de la révolution. Ce furt

sur-tout des membres du côté ouest de l'assemblée colonial

et d'autres blancs de leur parti ,
qai se réunirent le 4 octoi

'4w

''i

de la commune, du 9 octobre , dans le Moniteur de Saint Domingue ,

12. Lettre d'un habitant de Plaisance à un de ses amis au Cap, du'

dans le Moniteur du 2-2. Annonce des preuves et explications que le cito

Desparbcs se propose de fournir , pag 4-

1 Lettre susdite du procureur de la commune. Moniteur de Sainc-Don

guc, des 8 et 11 octobre 1792.
!

2 Voyez ci- dessus, tom2 H, chapitre II, §. II, et le chapitre I du
I

sent volume j $. XX.
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)2 dans éette même salle de spectacle qui avoh éié le foyer*

premières agitations du Cap en 1789. Deux de; accusateurs
Pol/erel et Sonthonax

, Dany çt Verneui!
, qui signoit en-

c le chevalier de VerneuU
,
peu de temps auparavant , se

tcnt particuliè'rement d'en avoir été les fondateurs. Daugy
,

savoit si bien prendre toutes les formes pour servir les vues
agitateurs, en fut le premier président; Borei , Défaire, et

itres membres du v,ôté ouest de la ci-dsvant assemblée co-
ale , en furent les secrétaires. Plusieurs àts militaires fran-

venus avec les commissaires civils y furent aussi admis ,

S est remarquable que ce furent eux qui parvinrent queîque-

3 en tempérer les écarts par leur véritable patriotisme •

> la marche du club étoit sur tout dirigée par un comité

et , où Verncuil avoit la plus grande influence (1).

es sociétaires balancèrent long-tennps sur la dénomination

(s se donneroient. Tout le monde fut à-peu-près d'accord

: prendre ostensiblement le titre cVamis de la constitution :

me si le côté ouest eût voulu attendre pour en adopter les

cipes qu'elle eut été renversée; mais on ba-ança beaucoup

on y ajouteroit le nom de française à celui de constltu-

. Larcheresque-Thibaud assure qu'il fit lejeîer cette addi-

, en invoquant le principe de l'unité de l'empire
, qui ne

lettoit pas siux colonies de considérer comme étrangère la

^'\0^\

Débats dans l'affaire des colonies, tome T, page 28I, Lettre de A, B.
j.ustin Borel) à Verneuil, du novembre 1792. Vovez ci-dessous

apicre 11^ §. H. Attentat contre la liberté de la presse et le droit de pé-

,
par Leborgne

, pag. 1. Léonard Leblois au calomniateur Tbérou,
1. Mémoire pour les citoyens Verneuil , Baillio jeune, etc., parBailIio

,
page 19, Mémoire justificatif de Cambeforc, pag. 27, 29, etc,

M 2
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, • A '. mé'roDole ( 0. Cette dénomination primiti

qu. aveu elc a. si un
.^^^^^.^^^^ ^^

i. An, 'l'^5';''irbîée coloniale ,
assure ^u^

ouest de lass.moi^^
/-/.,.^ç fo^ Cette dénominat]

P='=-'--'^^":rCareo baltes .avoient effe;

étoit
'--fP^'-;^^ ^^^7

• :'
p,„ a'ho».es de couleur. Cj

vetnent admis parmi eu:: que p
-^ . jj^^u dévouen-.

observation suffit pour faire apprccer U s.ncen.c

qu'ils affectoient pour !a loi du A avnl.

Le mAn,e meuibre ar.nor.ce que le vrai but de cet e :r^

. . on aoit de remplacer, autant que cela étoU po.si.le
j

tuuon eto.t CI P
entreprit bie-

'^

Td-rdu: o^Uondo-ient sc-craen-,=nt avec ceux

cpau. '^---;-
,^5^ ^„,,,„„ ^,, le but des uns e,

' ;"
es étoit de se débarrasser de tous les agens de la Fr ,

:: paroissant poursuivre que ceu. de rancen regnne

il poli' que la p:us artificieuse en dir,gea la .arche.

,Unre aeLarch.ve^o^e-Thibaua i Sco*on,. , du ,. cc.bre .-,.

1 '- ^^v-/^ 1— o A^ovez aussi 1

Petit-Blanc. ,

J "j!,.«C' rfe r^««"t''^'-- ,
nous avons forme un

* „ Pour parer a .a., c

Consutuùon , enfin s

» '"'°:f v;::: et.: „;.jr -.^^'^•. -^^ ».re „o„s, „.. ™«.

» "-= i-"""" ^' '"

f;';7
,, ,,^„, a= I. Delaire à l'.ge ,

du 5 ocrobre ,

» 'i-a. ru.-U.na .. ,-
^^.,„_,,„„. a.^il imparc

3 Vcyei cl - Jcssous le clw.puie ill
, 5. ^X^

Sainr-Domingue, par Polverd fils, P»S==^-
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Depuis la formation du club , les deux partis se trou7oîent
, Mouvcmcns

.ir ainsi dire , en présence. Ils ne cberchoient cju^un prétexte à la municj-

ar éprouver leurs forces (i). Pea de jours avant la dissolu- P^^^^^'-

n de rassemblée coloniale , ils en avoient fait un coart es-

/qui, sans les soins des commissaires civils, auroit proba-

ment dégénéré en une aiïaire générale. Le 5 octobre. 1792,

rtcitr municipal, Domergue, voit, en entrant à la maison

mmunv- , une caricature soigneusement collée sur la porte ,

r représentoit Cambsfort et plusieurs autres agens du pou-

ir exécutif, attachés à des potences. Domerg-e essaie d'ar-

:hec la pièce , et, n'en pouvanî venir ï bout ,
il la couvre a un

picr blanc. Deux fois ce papier, rcm'.Q par Domergue, fut

aché , S2.ns que les sentine'Ics qu'il avoit placées auprès
,

ssent ou voulussent l'empêcheç. Tondis que h municipal'te

ibéroit sur cet événement , un oIFicicr du régiment de l/\'alsh
,

né de 6on sabre et de deux pistolets d'arçon , vient se plaindre

ec emoortementde cette Jiorreur à la municipidité. Le public

i étoit dans la galerie , ayimt témoigné la plus grande indi-

ation , la municipalité fit arrêter roiïicser ; et comme on lui

serva qu'il n'avoit rien à craindre avec des Français ,
il s'é-

ia , dit-o'i : Je ne suis pas français , mol
,
je ne connais

.s les lois de France (2).

Le tumulte s'augmenta par l'arrivée de quelques onîxiers et

iis-ofîiciers des régimens de \Yalsii et du Cap
,

qui vinrent

:lamcr Voyicur dctenu. Un d'entre eux osa donner des coups ^

1 CoMp-d'crJl impartial sur Saint-Domingue
,
par PoWerel fils

,
page 2(^,

2 Moniteur de Saint-Dominî^ue , du 7 octobre i/y"- Lettre de J. Delaire

Page, du 5 octobre.
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de pîat de sabre à Fondeviole, qui étolt alors greffier àt

municipalité , et qui a depuis été l'un des accusateurs de Pc

verd et Sonthona?: j Tarrestat'on de ce nouveau coupable

suffit pas pour calmer les esprits. L'alarme se répand dans tou

la ville. On court avix armes de part et d'autre. Sonthonâx

rend à la municipalité , il parvient à rétablir le c^lme avec

sergent- major des grenadiers du troisième bataillon de rAicrt"

Drenoncourt : ce dernier vint intercéder pour les détenus , .

noiîi de son bataillon, auquel il fut "remis du consenteaù^

général (1).

Pendant ce temps-là , Daugy proposoît à l'assemblée col

nîale
,
qui tenoit ses séances dans la même maison , de dcc

rer que « tous les ciiefs employés à l'ancien gouvernerai
proscription ^

1 ,. r>

dressée au » avoient perdu la confiance publique «. C.ette motion

club. adoptée (2J ; et , des ses premières séances , le club du C

s'occupa des mesures propres à se débarrasser des agens

l'ancitin régime. îl fut puissamment aidé dans ses Vues par

journaux. On publia dans le moniteur de Saint-Domingue

plan ds livrer la colonie aui agens des princes français n

rés à Cohlenti (3). Cette pièce avoit , disolt-oa , été adresj

de France aux patriotes de Saint - Domingue par un àcs co;

missaires de l'assemblée coloniale ,
qui pourtant avoient été

j

qu'alors bien ëloignës de dénoncer les royalistes. Dans le s

raéro suivant de la même feuille (4), Verneuil invita les \

«. XXVî.

Liste de

1 Moniteur de Saint-Domingue, du 7 octobre 17.;2. Lettre de J. Dclair

"Page , du 5 octobre.

2 Moniteur de Saint-Domingue, du 8 octobre 5792.

3 Moniteur de SaiBt-Domiugue , des 9 et 10 octobre 1792.

4 Moniteur de Saint -Domingue , des 3 et ij décenjbie 1702 ;

Mcnioire justificatif de Cambcforc, pag. 3o et Si.
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Dycns à imiter l'c-ncrgie d\i peuple français , à s'armer peur
ivrer au glaive de la loi « ces députés prévaricateurs, qui,
. coalisés avec Le pouvoir exécutif, avoient, avec tant de
i complaisance et tant de noirceur, préparé, maciiiné et con-
sommé la rain^ de cette contrée naguère si florissante

3
qui

,

au retour de h tragique expédition de Blanchelan^e dans îa

• province de l'Ouest et du Sud , avoient eu la lâcheté de
' nommer des commissaires pris dans son sein, pour le féii-

» citer sur l'heureux succès de son entreprise (*). »

Peu de jours après, on drcs-^a au club une pétition, ou
îlutôt une liste de proscription de cent quarante-trois personnes,

lont on demandoit rembarquement , et qui toutes avoient rempli
>u remplissoient encore des fonctions publiques j elle avoit été

:crite et sans dosâte rédigée par Auguste Lachaise
, que l'as-

iemblée coloniale et îe club n'avoieiit cessé jusqu'alors d'esal-

er comme un excellent patriote
, quoiqu'on sût fort bien qu'iî

ivoit été l'nn des gardes - du - corps de Louis XVî ; niais

ijue les accusateurs de Polvcreî et Sonthonax ont depuis dé-
Toncé dans les débats , sous ce prétexte , comme un àts agsns
ie la contre- révolution

, parce qu'ayant été nommé postérieîî-

remcnt commandant de la garde nationale par la commune du
Cap, il s'oppœ=a, avec les commissaires civils, aux dernières

émeutes que les factieux voulurent y exciter (1).

^•^.-^

^ La commission des colonies ne connoîc ce fait que par la dénoncia-
tion de Vcrneuil.

i Débats susdits, rome n
, pag. 8 et suiv. , 2^3 et 29^ i tome IV

, p,^g,

?ii et 021
,
tome VI

, pag. 40 et 41. Mcmeirc pour les citoyens Verneui!

,

aillio jeune, etc., par Baillio l'ainé , pag. 16. Reflexions de Dcsparbcs
sar les arrêts ordonnés à Cambefort, page 4.
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Cette pétition fat d'abord revêtue au club de cinq cents s':

gnature?. On y déclara ensuite qu'il n'en étoit plus besoin , (

que les a^siitans l'appuieroient de leur présence. Plus de mil!

voix , cit-cn , se firent alors entendre de la salle du club et d

la phce qui est au-devant. Une fanfare anaonçs, Tarrivce d'un

dëputaiîon nombreuse de militaires qui venoient se réunir ai];

habitr^ns
,

précédés d'un drapeau tricolor ( i ). On trouva l

moyen de faire réitérer le lendeLr>ain la même cérémonie, ptj

le baîaillofî des hommes de couleur que It-s agens du gonve;|

nement avaient , disoit-on j inutilement travailles pour les nietti^

dans leur parti. C'est avec cecorte'ge imposant que là pétition

après avoir été imprimée , fut remise aux commissaires civi;

par une députation du, club. Elle leur fat ensuite adressée cj

nouveau par la municipalité (2). On peut juger de la virulenc!

qui présldoit à toutes ces opérations , par l'intitulé suivant d

la liste des personnes dénoncées : « Avis aux citoyens : noms de

T> personnes traîtres à la patrie , auteurs des maux de Sain:

5j Domsngue , dont les infam.es projets étoient de faire égorg

» les citoyens de toutes les classes^ les uns par les autres

» et livrer nos propriétés aux émigrés de Coblentz , donn<

» à la société àts amis de la Convention nationale par la con:

» mune du Cap , les sous-cfFsciers , soldats-citoyens de la garn

» son , et les marins employés dans l'expédition
,
présentés

» MM. les commissr-ires-nationaux civils comme des homm»

» dangereux , et teints du sang de leurs concitoyens , avt

» insta'-te prière d.'en ordonner Vembarquement (3). »

'^li.^
ui

j Moniccur de Sainc-Domingue , du 18 octobre 1792.

2 Monireur de Saint-Domingue, du 18 octobre 1792.

3 Débats dans l'affaire des colonies, tome lV,pag. 212.

'ti
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ç. XXVIÎ.

; .ron en croH Vereeull , dans un mémoire publié en France,
^^^^^^ .^^^

fLemI.se.pWsdehconin.issio.dvile, surtout Albert .u^des^n.

Picquenard., qui furent les excimeurs de ce mouvement
^^^^^^^^^^

l'iiîstisationde la coa.mis5ion(0P-^s aucun- des ecnts fait. ,,,, ,,, es-

les Heux n'appuie cette ailég.^on. Le club lui-même ,
qui pn..

oit sans doute à quoi s>en tenir ,
^n attribua tout rhonneur

procureur de la commune ,
L:.rcheves,ue-Th.b.ud (.). O.

t au l\ivplus, dans des Pièces ambenû^ues, que les corn-

.aires civils n'avoient pas attendu la présentation de la Me
e pour essayer de caln.er la fermentation populaire. C est

. ce s >inQu'il8avoi.nt,aébu:é, dans leur
,

proclamation ,
pour

dissolution, i^ rasse^pblée coloniale et la convocauon des

embîées^pii^iires. « Citoyen, /leur avoient.ils dit ,
queJe

fureur vous 'agite , dans quel abyme de n:.aux allez vous vo.s

plonger? Uênnemi est a vog portes^ vos champs et vos ha-

bitalii^t^s sont dévorés par Hricndic ;
le sang de vos frères

égorgés crie vengeance, et vous r.steT^en proie a la dis-

corde et aux dlsscntïons ciuïles l comment ,
spectateurs m-

différens de tant d'atrocités ,
osez-vous préférer d'éternels débats

d'opinions au devoir impérieux pour vous d'arracher les der-

niers lambeaux de Saint- Dom-ngoe aux brigands qui veulent se

les partager ? Non, iî n'est plus qu'un moyen de sauverb chose

publique , c'est d'abjurer toute espèce de querelle et de hliine

personnelle , de vous réunir franchement autour des lois, et

de n'écouter que l.eurs organes (3). »

1 Mémoire présenté à la Nation, par Verneiiil, centre Sonthoaax ,
paj.

'et 7. ,

2 Moniteur de Saine- Domingus, du 20 novembre 1792.

3 Proclamation des commissaires civils , du 12 octobre 1792. Débats, dans

ilfaire des colonies, tome I, pag .12 et siuv.
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La voix de h raison ne put i^emporter sur les ir.ahœir
<îes agitateurs

, qui écolent admirablement servis" par h h
des soMats venus de France contre les ennemis de la rév
tîon. Le clnh avoit d'ailleurs su les gagner, en parois
prendre un vif intérêt à leur sort. Jî avoit dénoncé, p^^
auire pétition

, à la municipaliié l'hospice militaire, où
manquoit, dit-on

, absolument de soins pour les mahdes;^:
tospice éioit desservi par les pères de la ckarité

, qui , con
tous les autres établissemens ecclésiastiques

, avoient été cj

serves iusqu^alors à Saint- Domingue. Le club demanda ^
rembarquement de ces religieux

, contre lesquels en fo
même un attroupement pour cela. îî offrit, au nom des citoye
de faire le service de Thospice. Un grand nombre d^habî
prirent chez eux des soldats malades ; dVutres firent pour Ij

besoins des souscriptions montant à ico,ooo francs argent
Saint-Domingue. Le trésorier du club , Deîaire , estima les s,

ou on leur donna dans les maisons particulières à la mi
somme (i). L'ensemble de la conduile du club, sur-

1

d'après ce qui s'étoit passé au Port-au-Prince lors de l'arri

des bâlai'iîons d'Artois et de Normandie
, et dans d'autres p

lies de la colonie en diverses circonstances (2), montre ti

clairement que ces témoignages de dévouement, très-purs s)

1 Débars dans l'a^ire des colonie., tome IV, pag. 23o et suivames il
mteur de Saint-Domingue, du 3 novembre 17^^. Voyez aussi ceux desl
o et 28i.ovembre. Mémoire présenté k h Nation par Vcrneuil contre Si
thonax

,
pag. 3 et 9. Autre pour les citoyens Vcrneuil et Baillio jeui:

par Baillio l'ainé , pag. ig et se.

2 Voyez ci-dessus
,
dans la première partie , les 5§. XX et XXI du chapitre

et les 55. II, XXVIII et suiv. du chapitre VI. Voyez aussi la lettre
CougnaC'Mio:. à l'assemblée coloniale, ci-des,U!; , ç. V.

'"f!!l
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itedansun grand nombre de ceii.: dont ils emanoîent, n*ë-

cnt , dans les meneurs de la société populaire, qu'un moy.^n de

luire lesldéf^nsecrs de la patrie pour les aitacher au parti qui

minoit le club. Plusieurs des plus ardens de ces derniers
,
sur-

jt des dragons du seizième régiment (ci-devant Orléans)
,

se

ttirent Go,nre des soldats du régiment du Cap, auxquels ils

prochoient des propos inciviques et d'avoir prir, le parti de

irs officiers poités sur la liste de proscription, il y avoit lieu

craindre un engagement généra! (i). Sontfeonai. vint à bout

le prévenir en se transportant dans les cpsernes desd]fférens

rps. Il y obtint d'eux, au nom du patriotisme et des dangers

la colonie, la promesse d'un oubU général. Cest pour ce-

)rcr cette réunion apparente que les soldats du régiment du

ip firent faire le drapeau tricolor ,
quils portèrent ji pom-

;usement au club , avec les dragons du seizième régiment et

:s gardes nationales (2).

Ce n'ctoiî plus seulement des soldats qu iî falloit calmer ,

étoit presque toute la population du Cap. Pour y parvenir,

)nthonax alla au cl«b , au nom de ses collègues, poer assu-

r les citoyens que la commission civile prendroit leur péu-

Dn dans la plus grande considération, et qu'ils pouvoient
f^'"^^

)!npter sur la justice la plus sévère. Il ajouta que la com-

ission avoit besoin d'ex;iminer une affaire aussi sérieuse ,
et

ac cet examen exigeoit quelques jours. Il invita ensuite h

»ciété à suspendre ses séances pendant cet intervalle.

§. XXVÏIL

contre le ré

1 Lettres des commissaires civils à la municipalité du Cap, du 20 octo-

le 1792.

aMoniteur de Saini-Doniinguc , du 17 octobre 1792, Ccop d'ccil impattLîl

IT Saint-Domingue, par Polverel iils, pag. 28 ce 2<^»
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Le cîub se sépara effectivement , et son sppare^îe docilit.,

qui n'étoit que de l'astuce
,
parut un acte de patriotisme a

commissaires civils; mais les/clabistts , en quittant la salle d

séances
,

alièrent demanrîer à la municipalité une assemblée i

commune, qui leur fut accordée pour le lendemain i8octobi

La pétirion fut lue de nouveau dans cette asscrable'e
,

qui éti

unique pou.- toute Id ville du Cap. Elle y fut généralemc

adoptée (*) ;
et le soir, «une grande partie des citoye

» et des gardes nationales se rassembla en armes sur la pla.

» d'armes , pour exécuter par la force tembarquement .

» ceux <jul aidaient été désignés. Mais, soit à cause de l'obsci

» rué de la r,-iit
, soit à cause du petit nombre^ Texpéditif

» n'eut pas lieu (jl). »

Les mouvement se renouvelèrent le lendemain avec plus J

force Les .:omri-]seaifes ci;'ils,poar prévenir l'iiiHucnce'du cclonl

Camb-fort sur le régiment du Cajj^ , lui envoyèrent Tordre de ;

rendie auprès d'eux pour y rester sous la sauve-o-arde de la le

Le gouverneur Desparbès
, qui s'etolt entouré des officie

de ce régiment , de ceux de Xf'alsh et des volontaires c

Cap
, lui ordonna les arrêts , sous prétexte àç.s risques qu

•4
'%\

* Verneuil a alcéré essentiellement la vérité à cet égard comme à bcai

coup d'autres
;,
en disant à la page 7 de son Manoire présenté â la Nath

contre Sonthmax
, que la liste de proscription ne fut dressée dans Tassemblii

de la commune que le ving: octobre, après rembarquement. '

•I Moniteur de Saint Domingue , du 20 octobre 1792. Lettre susdits di

commissaires civils à la Convention Nationale. Débats susdits, tome I,.;

280. Coup-d'œil impartial sur Saint-Domingue
,
par Polverel fils , page 3(j

Mémoire jusrificatif de Cambefort, page 29. Mémoire de la sociéic des Anij^

^e la Constitution du Cap, pag, 5 et 6.
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ivoit courir en se rendant chez les commissaires civils (0-

ivoit consigné la veille les régiaiens de Walsh et da Cap

,s leur:; casernes , ainsi que le troisième balaillcn de i^Aisne.

\s voyant que les ra-sembleraens continuoient le matin du

, il ordonna à ces différcns corps de se rendre au Champ-

Mars. Walsli et le Cap y vinrent aussitùf. Le troisième

aUlon de l'Aisne, refusa de marcher, sans une réquisiiion

; autorités civiles. Il se rendit de son chef à la place

,nl-Archcr,oi\ le. citoyens côtoient rassemblés vis-à-vis U itiai-

, des com.aissaires civils (2) ,
avec les dragons du sei-

mc régiment et le bataillon des hommes de couleur. Les

iontair^s à pied , dont les dispositions pour les agena de

icien gouvernement paroissoient chancelanies depuis quekines

,rs , s'y rendirent aussi , soit volontairement ,
soit parce qu'ils

.ient été contenus par les autres habitons et par les bataillons

uvcllement venus de la n.étropole (3). Les volontaires à

eval parloient seuls d'aller se ranger au Cbamp - de - Mars

.près da régiment du Cap ; mais plusieurs las des insultes aux-

ids ils étJient exposés depuis quelques iours , à cau<;e de

^•-

m
w

1 Réponse de Dssparbès à i'arrêcé des commissaires civils .
pag- i5 eci6.

flexions du même sur les arrêts ordonnés à Cambefort.

2 Anecdote remarquable dans la journée du 19 octobre 179^ .
àzn, le

oniteur de Saint-Domingue , du 21

.

3 Moniteur de Saint-Domingue, des c^o et .3 octobre 1-9-.. Lettre de

.ncignon dans celui du 21. Lettre susdite des commissaires civils a la Con-

-ntion nationale , du a.5 octobre. Débats susdits, tome I ,
page 281. Coup-

ail impartial sur Saint-Domingue, par Polverd fils, page 3o. Réponse de

.:sparbcs à l'arrêté des commissaires civils ,
pag. 17 et suiv. Mémoire )us.

icatif de Cambefort, pngc 3i et suiv. Mémoire de la société des amis de

i Convention nationale ,
pag.

f , 5 et 6.
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leur habillement
, avoicnt déjà pris Thabit national. Ils fure

repoussés par leurs camarades , et rejoignirent aussi les hal

tans à îa place Mont-Archer. Les autres, ayant à leur tête le

commandant Cagnon
, qui avoit été membre de lassembl

coloniale
, et qui , dit le Moniteur , malgré Us cïrconstanct

étoit un homme généralement estimé, dirigent Isur marc
vers le Champ-de-Mars. On les insulte , on les arrête

j
pi

sieurs se sauvent à toutes jambes, d'aulres sont déshabil^

et renvoyés, Cagnon
, presque seul , veut tenir tête à la foa

Le lieutenant-colonel Laveaux
, qui, lors de la promenade .

drapeau tricolor, avoit eu besoin de sa présence d'esprit et >

toute sa bravoure pour sauver un de ces imprudens volontair

qui avoit osé l'insulter (i)
, presse Cagnon , au nom de sa v

en danger
, au noai de la vie de ceux qu'il commande , ,<j

céder à l'impétuosité du peuple. En même temps un kabital

prend Cagnon par derrière pour lui arracher son kabit : ce de'

nier, en.se retournant, lâche son pistolet
, qui^blesse un aut

citoyen
: il fut lui-même bientôt massacré. Quatre de ses c;

marades
, qui voulurent le défendre, furent tués à sts côtés. L

autres n'échappèrent à la mort qu'en se dépouillant de lei

odieuse livrée {i)^

>ir
|.

I *Ml.,

^1
Moniteur de Saine Domingue , da 20 octobre 17.91. Mémoire delà st

ciété des amis de la Constitution, du Cap, du 3o octobre. Arrêté des con
niissaires civils portant suspension de Desparbès ; etc. du 21 octobre. R,

pense audit arrêté
,
page 21.

2 Voyez les mêmes pièces. Mémoire de la société des amis de la Cor!

vention
, pag. 5G et 78. Lettre des commissaires civils à la Convention ni

tionale
, du -23 octobre 1792. Débars dans l'affaire des Colonies, tome Ij

page 282. Coup-d'œil susdit, par Polverelfils, page 3î. Arrêté pour lads.'

titution de Despatbèî , du 21 octobre 1792.
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>pend:int les habilans du Cap, auxquels s'ëtoient joinîs des

clotç de la rade, s'étoient e nparcs de Tarsenal , dont les

tes leur furent ouvertes malgré les- ordres de Desparbès et

commandant d'artillerie Pomeyrols. Les canonniers les sui-

ent avec plusieurs pièces , et tous ensemble marchèrent au

imp-de-Mars , où un engagement général paroissoit inévi-

e. Les régimens de Walsh et du Cap y furent bieniôt en-

rés par une troupe immense. Les commissaires civ'iis
,
qui

lient fait d'inutiles efforts pour ramener Tordre , requirent

sparbès de faire rentrer les troupes aux casenies : ce gou-

neur n'eut aucun égard à, cette réquisition. Ils lui en fireiît

i seconde pour desarmer les régimens qu'il avoit appelés au

amp-de- Mars 5 et disperser les autres personnes qui y étoient

.emblées (i). '

Desparbès se de'tcrmîna alors à donner l'ordre qu'on lui

Dandoit. Deux détachemens de troupes de ligne qui s'étoieet

dus au Cap par ses ordres, du poste de îa Fossette où ils msjit de leurs

ient de garde , s'étoient déjà réunis aux citoyens. Ils furent officiers et de

ntôt suivis du régiment de Walsli ; enHn celui du Cap ren- ^^^^^ ^^*

dap.3 ses casernes. Les commissaires civils donnèrent per-

nellsment l'ordre d'embarquer les officiers de ce régiriient

quelques colons qui étoient avec eux. On y remarqua

-tout le journaliste Gatereau
,

qui, ayant été déporté par

sembif'e coloniale pour avoir pris la défense des Kommes

couleur , étoit revenu avec Desparbès , et s'étoit mostré

n des plus chauds partisans de l'ancien régime. Sonthonax

i XXîX.

Embarque*

Moniteur de Saint-Domingue, des 20 et sj octobre 1792. Mémoire sus-

dcsamis de la Constitution, Lettre susdite des commissaires civils, du sS

obre. Débats |;dans l'affaire des ^colonies , tome î, pag. 282. Coup-d*œiI

iit,par Poivercl fils.

I
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îeor porta lui-même la réquisition d'embarquement, à laqu

ils sa soumirent après c|ue!ques difSculiés. Polverel les ace

pagna jusqu'au rivage pour les préserver de toute insulte.

étoient au nombue de trente et {|uelques. Les soldats du k

ment du Cap partirent d'abord vouloir les suivre (i) ;
maB

furent bientôt désabusés, et les commissaires civils révoqué

Tordre qu'ils avoient aussi donné pour leur embarquement';

Leurs oficiers furent depuis arqnittés par un décret dt

Ccnvenlion nationale; mais les principaux d'entr'eux, tels

le colonel Cambefort , le lieutenant -colonel Teusard et îe m.

Poitou donnèrent bientôt après une preuve non équivoque

leurs principes , en allant se réunir aux Anglais pour r

Saint-Domingue à la République ( 3). D'autres , tels que Liégc|

l'un des aides-de-camp de Elanclielande , après une lor

détention ,
que les commissaires de l'assem.blie coloniale

longèrent tant qu'ils îe purent , sont rentrés- au service d

RcpKblÎGUc. La plupart des oiîîcicrs de Yv'alsh domièrenl

démifsion (4).

1 Méraéire justificatif de Caiiibefori:
,

pag. 32. Réponse de Despar

ranêtc des comniissaires civils. Mcmcire de la société des arais de la

vention iiatioiiale j p^gé. 8.

2 Moniteur de Saint-Domingue , des 20 et 20 octobre 1792- Lettre

dite, des commissaires civils. Débats susdits., tome VI, pag. 124 et

Mémoire de la société des amis de la Constitution du Cap , du 3o oc

1792. Arrêté portant suspension de Desparbès , du 21 octobre. R-épon

Desparbès audit arrêté^ p.ig. 19 et 20.

o Voyez ci-dessous le chap. VI,

4 Pétition à la Convention Nationale
,
par Sherlock , Cîarke , etc. Réj

de Desparbès à l'arrêté des commissaires civils, du 21 octobre 1793,

aï et 22.

^•'^d
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Deux jours après , les commissaires CîvîÎs ordonnèrent aussi

i destitution et l'embarquement du goîîVerneur Des-arbès

insi que de Girardin
,

qui commandoit toujours la marine de
:aint-Domingae , et de plusieurs antres officiers de marine qui
voient paru d'accord avec les officiers du régiment du Cap.
/arrêté qui concerne Desparbès lui reproche l'inaction des
roupes, contre laquelle les commissaires civils avoicnt souvent
xlamé (i)

,
ses liaisons avec les agens de l'ancien régime

, les

Iqs contre -révolutionnaires, la qualification de représentant
u roi qu'il s'ëtoit donnée après ia suspension prononcée par
Assemblée nationale , enfin toute sa conduite dans la dernière
rise du Cap. Il éloit du moins tien manifeste que ce vieil-
ird ne pouvoit se faire au nouvel ordre de choses amené pzr
i révolution du lo août, et que les commissaires civils oe
ourroient pas s'accorder avec lui. Dés leur passage sur mer

,

y avoit eu entr'eux des conflits d'autorité, et depuis son arrivée
>esparbès avoit été absolument circonvenu par lesCambefort , les
oilou

,
et les autres agens de l'ancien régime le plus décidément

nnemis de la révolution (2). Les commissaires civild crurenr même

'•^•r^

X Noce officielle à Desparbès
, du .s octobre ^j^^. Coup - d'œil impar.

al sur Samt-Domingue
, par Poiverel fils, pas;. 3i.

2 Noce officielle susdite. Lettre de Deîaire â Page; du 5 octobre 1793
Moniteur de Saint-Domingue, des .2 ec .3 octobre. Arrêté porrant suspersÏoâ
.otoyens Desparbès, Cambefort , etc., du .. octobre. Villcon

, contre
ni-al

,
a la Convention nationale. Débats dans l'aiFaire des colonie, ^om. îî

.70, et tome VI
, pag. 125 ec 326. Mémoire de la société d.s amis de i

•onvention nationale, p. 9. Coup-d'œil imoarual sur Saint-Domingue, p^r
olverel fils

,
pag.aS et 3z . Annonce des preuves et explications que le ci;oyen

>esparbessc piopose de fournir, pag. 4 et sniviMt'-. «V. •

io-«.,.i ^ ^ 1, \ , ,
' i b- 4 et suuanr.s. Réponse c\x cuoven

^-paibes a 1 arrête des commissaires civils, pag. 6 , 6, 7, 8 , i3 et '14.

!

Rap. di Garran Coidon, Tome III.
, ].
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Pel fut le resuUat des agitations suscitées par le cîub da §. xxîC»

> dans les journées des ly , 18 et 19 octobre 1792^. Ritn Du gouver-

inonce que les commissaires civils en aient été les insiiga- J^^tn-ntpro-

rs , comme 1 a du Vcrneuil iij, qui Scsi £lonhe alors ae
, ,

)arî qu'il y avoit prise. La conduite des commissaires civils,

5 lîj s3tU3iion eaibarrassante 011 ils s^ trouvoicnt , ne fut

sans doute toujours dirigée par ropinioa personnelle c^u'ils

lent des îiomnies et des cb.oâes , mais par la force des cir-

ilances , oui les obligèrent de choisir entre deux maux Iç

ns mauvais. Quoiqu'ils ne connussent encore qu'im par fui-

ent les insligaiears des démarches du club et de la com-

le, dans lesquelles l'amour de la liberté avoit sans doute

aîué de bons citoyens , il étoit difficile qu'ils ne vissent pas

dans les chefs du coié Ouest de l'assemblée coloniale, dont

leurs s'étoient mis très en avant, des f:^ctieux qui vouîoient

léfairc de toutes les autorisés qui, proyenoienî de la mé-

ole ; mais ils durent s'appercevoir aussi qu'il étoit impossible

onservcr la coiofue à la France en se rangeant d'un para qui

: si décidément dirigé par des contre-révolutionnaires et

royrJistes. Les commissaires civils Comptoient d'ailleurs

icoup sur le patriotisme àcs troupes qu'ils avoient amenées

r'rance. Ils comptoient triompher de l'opinion des celons

:s eux-mêmes par les succès qu'ils attendoient des opéra- ,

:. militaires conire les insurgés , auxquelles ils se propo-

iV de donner une grande activité dans toutes les parties

i co'.onie. Ils venoient d'appeler
,
pour les dirigsr, au gou-

«"^•-^1

É

'y^

Débats dar.s l'afFaire des colonies, tome ÎV , png. 2c)| et 2o5, pro*

jicion des commissaires civils , du '^j octobre.

N a H
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;ns et sans vsitii , réprouvé par Tancien et par îe nouveatit

tme. Mais on n'a donné aucune preuve de ces inculpations >

l'on a déjà observé que les commissaires civils ayant été for-

îement confirmés par TAssemblée nationale après le lo aoiitj^

avoicnt du se croire investis des mêmes pouvoirs que les corn-

^a'ies de cette Assemblée envoyés auprès des armées, quoiqu'ils

lussent pas le même caractère , par cela seul que la grande

/olution qui eut lieu à cette époque rendoit ces pouvoirs

cessaires plus encore dans les colonies que dans les dépar-

nens du continent. Il s'agit donc bien moins d'examiner

;lle a été la limite de leurs pouvoirs que l'usage qu'ils en

t fait. Aussi l'embarquement du gouverneur , et son rem-

;cement provisoire par les commissaires civi's , bien lom

voir été condamnés par la Convention nationale ou par le

iscil exécutif provisoire de la République, obtinrent-ils leuE

probaiion par l'accusation de Desparbès , et l'envoi d'un

rc gouverneur en sa place quelques mois après. Les colons,

trouvèrent pas dans ce temps -'k^^^ sujet d'inculpation dans,

:e mesare c^ue le club approuva même (i).

Rocliambeau parut d'abord jusliEer le cKoix des commissaires

ils : il avoît la confiance du conseil exécutif provisoire, qai

nvoya peu après [comme gouverneur à la Marûaique ( 2 )<,

tvoit celle des troupes venues de France ,
qui n'avalent cessé

se plaindre de l'inaction où on les laissoit (3) , et les circons-

'"^•^

—«-«*--

i Adresse àa cîub à P.ochambeaii , du novembre 1792 ^^ dans le Mo-

:cur de Saint-Domingue , du 1 décembre.

2 Proclamation de p.ochambeau ,. du 10 janvier 179?».

3 Adresse du second bataillon du quatre-vingt-quatrième régiment aux

njnissaires civils. Monicsur de Saint-Domingue ,. des z5 et. 3i octobre.

1
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tvances ou ii prit îe commandemenî étoîent favoraMes pour

opérations militaires. Des témoins ocukires assurent qu<

désunion s'étolt mî'.e parn:l les noirs ds ia province du Ne

depuis leurs faciles succès contre les blancs, que la jalo

du conaraandemert avoit sur- tout divisé Jean Ftarçois et î

sou, qui avoient été sur le point d'en venir aux noains.

chambeau les chassa devant lui et délivra presque toute la-,*

lie de l'est de la province , celle qui est entre le Cap e

Fort-Daupliin. Il reprit le bourg d'Ouananiinthe ,
poste i

important, parce que c'est îa clef des fronttèrea espagnoles c

' lesquelles les insurgés faisoient un commerça interlope qui

etoit très-avantageuv. Mais îa mauvaise santé du général ne

résister aax fat-igiies de ce climat brûlant. H fat obligé dei

tourner au Csp au bout de quelques jours , et ces prerrj

avantages n'eurent aucune suite. Le bourg d'Oaanaminthei

même repris quelque temps apiès par les nègres, qui y tuej

beaucoup de blancs (ij.

'5. XXXI, D^s avant cette petite camp?g'ie , tes commissaires c

Séparation
^^^Qj^nt prciicé de l'espèce de calme qui suivit Tembarquen

des commis-

saires CIVMS,

1792. Mémoire présenté à la Nation, par Verneuil
,

page 11. Débats

TaiFaire des colonies, tome VI
, p. i^jo et 23i.

I Débats dans l'afraire Jes colonies , tome VI
,

pag. '2^)^ et 2S2. Ad

philosophic^ue au commissaire civil
,
par le curé du Dondon ,

Dclahi

p. 3i et suivantes. Lettre de Sonthonax à ses collègues , des i et 12 no-j

brs 179^. Proclamation de Rcchambeau , du 5 décembre, dans les an!

patriotiques de Saint-Domingue , du 6 décembre. Expédition sur Maribsj

et Ouanaminthe
,

par Rcch;imbe?.u. Lettre de Polverel à Sonthonax]

7 janvier 1793. Mémoire susdit de Verncuil
,
pag. 11, 32 et ]5. Vr>

tn.ition de Rochambeau , sans date. Annales patriotiques de Saint-Doi!

eue, des 3c novembre et 6 décembre lyj^.
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:s a'^'îîns de Tan :ien régime ,
pour exccuter le projet qu'iîs

roiont formé de îe distribuer dans les trois provirccs de îa

slonie. Sonthonax resta dans le Nord , PoVcrel et Ailliaud al-

rent dans rOiiest , d'où l'un d'eu-x devoit passer dans le Sud.

es commissaires civils étoient formellement autorisis, par leurs

,sîriict-'o;is , à se diviser ainôi , et il se pet't c|ue les troubles

ni sabsiôtoient encore dans l'Ouest et le Sud , la diÊcuUé des

Dmmunicaiions par terre ds ces deux provinces avec le Nord,

;puis rinsurrcction des nègres , et l'égalité des soins <^ue les

jmmissaires dsvoient h toutes les parties de la colonie , leur aient

it consid-'rer cette mesure comme absolument indispensable (i).

ais elle n'en eut pas moins di^s suites funestes , sur-tout dans

province du Nord, et bientôt par contre-coup dans les deux

îtres. Il ne fal'oit pas moins que l'autorité réunie de la com-

ission civile et du gouverneur pour meUre un frein aux mou-

îmens ciue les agitateurs éîevci::nt sans cesse autour d'eux. Le

spect dii aux commissaires C'vils diminua beaucoup lorsqu'on

s vit isolés ; leurs mesures furent ou moins sages eu moins

)propriées aux circonstances, parce qu'au lieu d'être le résul-

t d'une délibération commune , où ce qu'il pouvoît y avoir de

îfectueux dans la manière de voir de chacun étoit contre-balancé

ir les reflexions des deux autres, leurs décisions
,
presque îou-

)urs individuelles, portèrent l'empreinte partculicre du caractère

e chacun d'eus. Eienïoî Pcîverel et Sonlhonax furent partagés

ir àts mesures générales qu'ils auroient dû concerter en-

:mble et rendre uniformes pour toute la colonie. Sonthonax,

1 Proclamation des coinmissaire» civils, cli i'^) ocro'rre 179-. x^rrêté des-

ics commissaires , du iG octobre. DcbiUs ilaai l'aifaiic des colcniss , tome IV ^

îje i85, et suiv-,

N 4 •
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Subveirdon

approuvée

par Sontho-

(200 )

Jpîus Jeune ,
plus ardent

,
plus actif sans doute, entraîné par !

enthousiasme qui persuadoit alors à tous les républicains que
révolution ne devoit trouver aucun obstacle autour d'ell

et que presque tous les moyens qui pouvoient en assurer

succès, étoient par cela même justifiés, avoit une plus gran

idée de l'éiendug de ses pouvoirs; il voyoit mieux ce que

France avoii à redouter des agitateurs qui troubloient la co!

nie
,
et la nécessité d'y porter remède par des mesures prompi

es puissantes. Polverei
, plus âgé que lui, plus sage par ceji

raison
, plus convaincu de la nécessité d'observer les lois

milieu même des révolutions qui semblent en être Tinterret^n

auroit tempéré Textrême activité de son collègue ; mais il ai

roit aussi saus doute appris de lui à ne pas trop compter si

les règles ordinaires, dans le temps où l'autorité àcs lois est égi

lement suspendue , et par Tincertiude où l'on est sur ceij

qui peuvent subsister encore , et par TentraînaRte rapidité à

événemens, qui ne permet pas de suivre la direction qu'eli

ont prescrites. On avoit déj^ hh des efforts pour les diviser {\

îl fut alors aî-é d'y parvenir, et leur dissentiment d'opinior

manifesté dans des actes publics, et sur-tout dhns plusieurs

.

leurs proclamations
, contribua beaucoup à affoiblir la conî

délation dont ils avoient joui auparavant, et à fournir des arm

trop puissantes aux ennemis de la France (2).

Ce dîssemimenî se manifesta sur -îQut relativement aux imp^

suions.' Dans Tétat ordinaire , le petit nombre de celles q
éîoient perçues dans la colonie ne sufnsoiî pas pour en pay.

'^h

1 Coup-d'œil impanial sur Sahir-Domiiigne
,

par Polvercl fils, p. 28.

2 PJ flexions cle p.^ge sur la-déportadoa des citoyens Vernciiil , Baillioy e:

ffli'Ç i.

llll
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dépense : c'ctoît îa métropole qui rDurnlssoît le surplus. L'in-

Bsance étoit devenue bien plus forte encore ,
depuis que les

Ib'es survenus dans toutes les parues de la colonie, et sur-

,t rinsurrection des nègres dans la riche province du Nord ,

oknt prodigieusement augmenté les dépenses ,
en diminuant

iqueiour ir recette. L\issemblée coloniale couvrit long-temps .

déficit par les traites quelle tira sur la mère-patrie puais le

ude ménagement qu'elle mit dans Tusage de cette ressource,

nt aux mancruvres de l'agiotage et de la malveillance ,
pré-

Mtace papier dans le plus grand discrédit ,
quoiquiUiî ton-

m été acquitté religieusement par la mèrs-patrie. Tel étoit

mbarras des finances et l'impossibilité de faire face aux de-

nses les plus urgentes, même pour la fourniture des hôpi-

IX militaires et le prêt des troupes ,
que cette assemblée ,

la fîn de sa session , arrêta la levée du quart des revenus ,

titre d'emprunt forcé, sous le nom de subvention; on dcvoit

percevoir principalement sur les denrées coloniales, à leur

portation. Mais comme les hommes de couleur n'étoient pas

présentés dans l'assemblée , on observa qu'ils ne pouvoient pas

re assujettis à cet impôt , et par cette raison-là môme le

.uverneur Desparbès refusa de sanctionner l'arrêté qui en or-

)nnoit la levée (i)

Les besoins de la colonie, qui s'étoieot augmenté? par l'errivée

ême des troupes nouvellement venues de France ,
devinrent

: plus en plus pressans , et la pénurie des caisses toujours plus

1 Dcbats dans l'.iî'aii-e des colonies , tonie VI
, p. 36i. Proclamation

.•s commissaires civils, du 3o octobre 179'-^ > d?-i^s le Moniteur de Saint-

'omingue du 3i. Extrait des registres de b commisr.ion intermédiaire ,
da

novembre.

"^•^:

^'
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extrême. La commission intermédiaire eut recours à tous lea

pôîs publics, q-j'clle fit verser dans la ca'sse de ïa colonie
,

suivaoi l'exemple dangereux qui lui avoit été donné par Tasse

blés coÎQïïiale (i). Les commissaires ci'/ils , aprè^i Fcmbarq!

ment à^s agens de l'ancien régime , invitèrent les citoyen.

des contributions patriotiques, pour le.^quellcs un registre-

ouycrt dans chaque m.unicipaliié (2). On sollicita des prêls

îa part àz^z négocians les pins riclies. On demanda à des e:

cuceiirs tec-tamenîaîi^s de vulder dans îe> caisses publiques î

fonds qu'ils avoient entre les mains. Plusieurs cédèrent à (

invitatîoîis dans un. temps où les dénonciations du cîub rendûi(

si redoutable ranimadi/ersion populaire (3) ; mais on conçoit li

ciîement que de semblables ressources durent produire pei

elles achevèrent de fermer toutes les autres, en ruinant le ci:

dit public
, et en répandant une inquiétude générale. Cest àz\

ces c-rconsiances que la commission inesmédiaire , sans doi

d'accord avec Sonthonax , crut pouvoir reproduire l'emprunt

la subvention , en réformant les principales défectuosités qu*(

avoit trouvées dans le mode de Timposition. Elle parut croi

que rad;oncîion qui lui avoit été faite de six hommes de co

leur
, faisoit ce.Tser le défaut de représentation de cette clas

d'hommes à rassemblée coloniale , et que Tirrégularité <

1 Voyez ci-dessus îe chapitre II, 5. ÎI.

2 Proclamaricn de Pclverel, Sonrhonax et Ailhaud , du 27 octobre
179J

:) Lertre de Sonrhonax à Polverel , des 12 et 21 novembre i7;2. Lettri

de Polverel à Delassalle , des 1 et 6 janvier 1793. Extrait des registres

la coinniission intermédiaire ^ du 7 novembre 1792. Moniteur de Saint-D

mmgue, des 8, 9, n eç 29 novembre. Annales patriotiques, du 8 n(

vcrr.brc.
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ir nominatton par les conimissaires civils étolt sofEsam-

liment couverte par îa ncccssilé des circonslances , et pasr le

msentement Uchc des hommes de coukur, qui, au milieu de

nt d'orages , n'avoicnt pas hh entendi-e up.e s^ule récîaraa-

}n contre ce mode de nominalion (î).

Ces considéraîions parurent également dccisivts an gênera!

Dchambeau, qui sanclio?.na l'arrôlé , en sa qnaliié de gouver-

;ur provisoire , et à Sonthonax ,
qui en ordonna rexécuticîu

n a prétendu dans ks débats, sans en donner de preuve ,
que

acquiescement de Rocliaii.beau avoit été acheté par la cor-

[pticn. On a seulement allégué une déclaration du gouverneur

esparbcs , suivant laquelle en lui avoit oiTert ,
pour obtenic

:tte sarxtion de rimpôt , 66,000 iiv. ;
mais celte déclaration

a pas été non plus rapportée; Le fait qu'oa vouloit y faire

tester par Desparbès é'oit même impossible ,
puisque ce gou-

îrneur étoit embarqué pour France tro^s semaines avant l'ar-

lé de la commission intermédiaire rendu sur cet cbjeî. Eniiii

n'est pas croyable , d'après la dissention très- vive que rim-

ât excita entre Poîverel et Soiiihonai ,
qu'on eut pu songer

rétablir taîit que le premier éîoiî au Cap (2).

Poîverel, sévèrement aîtacké aux principes, et probablement
j^^p„^^^^5^j,

Qssi mécontent de n'avoir point élé consulté comnle il aorcit j^ rolvercL

u l'être pour une mesure de cette importance, défendît la per-

'N,-<^5

5. XXXÎÏL

f

^p.-»*^"

i Arrête dj la comirission inrermcdiaire du 7 novembre 1792. Moiiitewt

e Saia:-Doriiia£;,ue , des 24 , z5 et 28 novembre.

2 Débars dans l'aîraire des colonies , tome V ,
pag. 346, et tome Vî^

'Sg. 40 c: 6-. M°. o , Exaineu de la conduiic de Poîverel ,
Sonihonax

:>'
^'

1

/



I p<*1«(lt'

'>> I

j

/"'

t%
¥

^f.-

or)4)
ception de îa subvention dans la province de l'Ouest. îl sont

noit, en s'appuyant sur les vrais principes, qu'une assembl

coloniale elle = même n'auroit pas le droit démettre des impôt

sur-tout lorsqu'ils avoieni pour objet les esportations qui int

rassoient si essentiellement le commerce de la métropole
;

en concluoit bien plus positivement que la commission inte.

mcdiaire, qui n'avoit que des pouvoirs administratifs eî pass]

gars , avoit bien moins encore un pareil droit. Inutiicm^j

Sontkonax lui représenta Turgcnce des besoJFxS. Polverel cspé]

trouver de quoi faire face à tout dans une sage économie ,

dans le versement futur des dons patriotiques , dont il avoit o

tenu la promesse par un grand nombre de paroisses de TOuejl

Cette diiticulté fut pour les deux commissaires civils l'obj;

d'une correspondance qui ne fut pas exempte d'aigreurs , et-<l

malgré le dévouement de tous deux à la cause de la liberté

,

jalousie du pouvoir se m.ontra plus d'une fois au milieu «

l'ardeur de l'un pour le triom.phe de la révolution , et de l'att:

cbement de l'autre aux principes du droit public (i).

Les arrêtés de la commission intermédiaire pour îa subvcntîc

furent depuis approuvés par la Convention nationale ,
qui o

donna la perception de cet impôt dans toute la colonie (2

%«=__ -. _» , _______

1 Lettres de Polvcrel à Sonrhonax , «les 14» î*^» ^3 et 27 (décembre I7_,:

et 7 janvier 379.3. Lettre de Delpccl];à Soinhonax , du ^^9 décembre iji}^

Letrre de Southonax à Polvcrel, des 29 octobre, 12,^ i3 , 21 et 29 ni

vembre et 24 décembre. Lettre de Dclpech à Sonthonax , des 2 et o jaj

vier 3793, Débats dans l'aifaire des colonies, tome II, pag. 70 , etc. Voyi

aussi l'adresse de la commission inrermédiaire à Polverel , dans le Mcnitei

ce Saint-Domingue , du 24 décembre ^792, et l'arrêté de Sonthonax, c

19 janvier i7->3, dans celui du 20 janvier.

2 Décret du 6 mars 3793. Débacs dans l'aifaire des Colonies^ tome T*'

F^S- 7y> 'P> ccme VI
,
pa-e jj , et torr.e IX, pr.ge 12^,
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is la noiivreîle en arriva beaucoup trop tard à Saint ^Dooiin-

e. Le refus de Polverel en paralysa la levée ,
même dans^le

)rd,soit parce que son improbation fournit une arme puis-

,tc à la malveillance et à la tiédeur , soit parce qu elle en

idit la perception à peu près impossible dans cette province ,

np6t devant porter sur les denrées (^u'on voituroit de toutes

parties de la colonie, pour être embarc^uées au Cap
,
qui

,it le principal entrepôt du commerce avec la métropole,

ivoi-tement de cette tentative, dont le succès eût^p-a pré-

nir beaucoup de maux ,- en donnant de la force à l'adminis-

.tion , la fit chanceler de plus en plus. Il fournit de nou-

lles armes aux ennemis des commissaires civils, qm crurent

ir entre eux la même division qui régnoit depuis si long-

nps parmi les blancs de la colonie ( i )

.

Les troubles ne tardèrent pas à renaître au Cap ,
après le

part de Polverel et Ailhaud. Us étoicnt suscités par les agi-

eurs pour s'emparer de toute l'autorité , et les crimes ne leur et autres zu

ilîoient rien pour parvenir à leur but. Ces hommes si ardens «^^^^ats au

.and il étoit question d'exciter des mouvemens populaires,

Dient de glace quand il s'agissoit d'aller combattre l'ennemi,

; s'étoient plaints de l'inaction de Blancheîande et deDespaïbès j

; n'avoient cessé de solliciter une sortie générale contre lea

>irs. Le club du Cap ,
qui avoit rouvert ses séances ,

prit de

lins arrêtés pour sortir en masse ( 2). Tout le monde restoit

ms ses foyers, quand il s'agissoit de l'exécution (3). Le. club

?. XXXTV.

Assassinats

'x.^i

m

:K'

1 Lettres de Delpech à Sonthonax , des 2 et 8 janvier 1793.

e Moniteur de Saint-Domingue des 50 octobre et îo novembre 1792k

8 Ibid. i du 24 uovetnbre.

1
0^"
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poHSsa h démence jusqu'à demander à la rnunîcîpaliic.Ia dôti

des cafés, des cabarets et des boutiques, tant que dureroit

guerre contre les Doirs^ La aiuîîîcipaliîé , en cidonnant la cl

lure des lieux publics , n'osa pa-* méirie rcjeier la pëtiiion

ce qui concemoit celle des boutiques. Elle renvoya cette ab^ui

demande a îa commission intermédiaire ( i
y 3 cependant on ;

foui'nissoit pas mêiTie îe nombre d'hommes sunisant pour gar

les postes les plus importans. Les moîionnaires du club osoie

inviter les petits blancs à rester chez eux, sous préîexte que

propriétaires dévoient seuls L:upporter Î'js frais d'une guei

qui avoit pour ob;et la défense de leurs pro^-riéieF. Ces m
tions produisirent uti tel eifei

,
que les habitarts du Cap anrio

cèrent hautement à leurs commasKlans qu'ils abandonneroic

entièrement îe service des postes , si on ne suspendoit pas
;

poursuites dont ils se pLigacient pour îe pai.ment de l&r

loyers. La rounicipaliié et la commission intermédî?jre ëcri

reai ensemble à Sonthonax pour lui demander aussi la C'ôlu

des tribunaux, qu^il se guàà bien de prononcer (2).

Ces misérables déclamateurs , qui ne vculoienî pa"; mardi

contre les nègres armés , trouvoient beau de 'es assassiner qua

ils éiolent prisonniers , et de ccmm.cître des violerces conî

des vieillards incapables de toute résistance. Pvochambcàu av<

envoyé au Gap , dans îe cours de sa campagne , douze prise

niers
,
parmi lesquels se trouvoient deux déserteurs blancs,

qui l'on pouvoit attendre des rcnscignemens our les causes

1 Lettre de la municipalité du C?.p au club, du novembre 1792. M;

rîîccur de Saint Doinir.gue , des 8 novembre et 5 décembre. Annales patri;

tiques de Saint-Domingue, du o iicvembre. i

2 Mouitsur de Saint-Domingue, des 22 novembre et a décembre 17^2»
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^r.'îs moteurs cî^e ce'îe teri'ib'e guerre. So:itKonax , après le $

r interroges , ordoîini de conduire les dor.zc prisonniers à la

e. Tous furent massacrés par un attroupement qui s^etoit

ic ce jou.r-l.ï, soas préltxts de briller un drapeau royaîiaîç

pompons blancs de Saint- Marc, déposé plus de deux ans

Tavant à i'assei'ib'ée du Nord , après la catastrophe de

duit. NI I2 procureur de la communs , Larchevcsqnc-

jasd , si bouiliart lorsqu'il s'agissoi? de fomenîerdes mouve-

5 pvopulaires, ni la municîpAltté, ne firtPt aucune démarclie

empêcher ce crime atroce, ou pour en arrêter les auteurs

s livrer à la vengeance des lois. Sonlhonax^ seul , fit des

ts inutiles pour sauver les prisonniers , et faire punir leurs

sins ( i )

.

ins îe me ne temps une a^-itre division de rAttronpcment

uite par Vernsuiî et Baillio , le mêonc qui avoit imprimé

ts de proscription fniîe au club
,
parcouroit la ville, entroit

les maisons pour y rechercher ceux qui y ctoient inscrits,

jue tous s'cto'.cnt enfuis du Cap aux premiers symplô-

de ce mouvement, et plusieurs allèrent porter d?ns d'autres

îs de la colonie , avec îe ressentiment dont i's ëtoient péré-

des principes de soulèvement , ou ranimer les hiines qui

nençoient déj^à s'y amortir. On ne trouva gucres qu^la

\ià plis que septuagénaire, nommé Massot
,
qui étolî ca-

le de port, et que l'on accusoit d'incivdsme ; on ignore

uel fondement. On s'en empare 5 on le conduiî sur un des

cttres de Sonthonax à ses collègues ^ des 8 novembre et 23 décembre

Moniteur de Sainc-Dorniiigiie du i5 novembre. Lettre de Sonthonax

aire du Cap , du i/j. novembre. Autre à la commission intermédi'iire , da

.die. Débats dans l'affaire dss colonies, toms V, page i65.

^m-^:

^y^
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bâtimens de la station , et des émissaires àa cîub y ordoî

s©n départ pour France (1).
'

Ces attentats des clubs à la sûreté individuelle s'étoient ;

maniffesîés d'une manière alarmante dans d'autres parties (

province du Nord , et parliculièrement au fort Dauphin

Ceux oui venoient de se commettre au Cap étoient bien

criminels. Sontbonax en témoigna la plus vive indignatio:

I. XXXV. , , . j

Proclama- cheiciia à la faire partager a tous les citoyens ,
dans une

tien oe Son- clamation du lendemain, 011 il ordonnoit à la sénécha,

thonax. ^^ poursuivre les coupables , et dont l'énergie lui prc

les éloges de son collègue Polverel. Il y déclare que les

gateurs de l'insurrection des nègres peuvent seuls être intéi,

à prévenir les dépositions de leurs agens ,
par des assas:;

cm jusqu'alors ?io^voient souillé que le camp des hrigl

îl y montre que les fureurs des fiiciieux sent plus redout

que les menées de quelques aristocrates , restes impui

ceux dont la sévérité des organes de la loi a purgé la colon

« Au nom de la patrie , leur dit -il, au nom de vos pr

» intérêts , réunissez - vous autour de la loi
j
que l'expi

» des fonctionnaires publics suspects soit légalement prono

» que les simples citoyens , Its hommes paisibles qui n(

» vent aucun compte au peuple de leurs opinions ,

7> qu ils ne sont revêtus d'aucune m.agislrature
j

que ce'J

' » vivent sous la sauve - garde de la foi publique
;

quej

1 Lettre de Sonthonax à Polverel , du 23 décembre 1792. Monit|

S.int-i:cmingue, du i5 novembre. Débats dans l'affaire des colonies

IV, p?ge 224 et suivantes.

2 Extraie des registres de la comn-iission intermédiaire, du 6 no'

Î71J2.
Moniteur de iuuu-Dorrjngue , ces 7 et 2J.

novembre.

>3 ei
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silretc , leurs propriéiés soient respectées
, je m'immolerai

,

s'il le fâiU, pour les protéger (i). »

Scnthonax ne se contenta pas d'ordonner à la sénéchaussée

1 Cap par cette proclamation de poursuivre les auteurs du

eurtre des douze prisonniers , et des autres excès commis

ns la même fournée 5 il chargea la municipalité de rëinté-

er Massot dans son domicile ; il prescrivit l'exécution rigou-

use de la loi da 9 octobre 1791 , concernant les sociétés

)pulaires , en ordonnant la radiation du tableau civique des

liciers de ces sociétés qui se seroient permis d'apporter obs-

cle à l'exécution d'un acte émané des autorités légales , ou de

ander devant elles des fonctionnaires publics ou des ci-

yens (2).

Telle étoit néanmoins îa considération dont jouisaoient alors

s associations politiques par l'éclat qu'avoient répanda sur

[es les services qu'elles avoient rendus à îa révolution dans

métropole
,
que Sonthonax ne crut pas pouvoir négliger la

inonciation qui lui avoiî été faite par le club et par ïa mu- re sur la Ihtst

cipalité du Cap. Les commissaires civils s'étoient plusieurs ^- pfcscrip-

is opposés d'une manière plus ou moins directe au vœu ma-

festé dans cette liste de proscription. Sonthonax lui-même

oit, déclaré, dans une lettre écrite au club quelque temps au-

Arrêté de la

commission

inrermédiâi"

•^*'^:

1 Proclamation de Sonthonax*, du i5 novembre 1792. Autres de Rochani-

îu et de la commission intermédiaire, dans le Moniteur de SairiC-Domin-

e , du 17 novembre.

2 Proclamation susdite, du ]5 novembre 1792. Voy<;z aussi la lettre de

nthonax au club, du 3i octobre, dans le Moniteur de Saint-Domingue,

16 novembre.

Rapj^on de Garran-Coulon, Tome ÎIL O

:K'

i.
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paravant ,
pour s'efforcer de le ramener , s'il étoit possible

,

l'amour de l'ordre ,_« que jamais aucune puissance humaine i

}» pourroit forcer un commissaiie civil à embarquer sans prem

» un citoyen paisible , sur le seul fondement de la différem

» des opinions (i) ». Pour régulariser en quelque sorte sa d

cision à cet égard , il ordonna ,
par un article particulier ,

qu<

« dans trois jours . . . . les membres de la commission inte

» médiaire , en qualité de représentans provisoires delà colonie

» seioicnt tenus de s'expliquer sur la question de savoir ji /

» fonctionnaires publics inscrits sur une liste de prosciiptl

» publiée sous le nom de la commune du Cap avoient pen

» la eopfiance publique (2). »

C'étoit là sans doute une foiblesse que Polverel eut rais^

de désapprouver , ainsi que la décision qui en fut la suite (:

Sontbonax a cru pouvoir la justifier sur l'embarras de sa p.

sition , et sur l'absence volontaire de presque tous ceux q

éloient inscrits sur la liste (4). Le résultat n'éîoit pas diffici

à prévoir. La commission intermédiaire étoit dominée par ]

six membres du côté ouest que l'assemblée coloniale av<

nommés, et qui tous étoient membres du club; ils voyoit

sur la liste presque tous les hommes du parti contraire ,

notamment plusieurs des députés du côté est de rassembi:

1 Débats dans l'affaire des colonies , tome HT pag. 7 , 8 et i5 , toi

IV ,
pag. 208 , 223 etc. Lettre de Sonthonax à la société des amis de

Convendon nationale , du 3i octobre 1792. Annales patriotiques de Saij

Domin§iî€ ,
par Baillio , du 1 novembre.

î2 Ibld.

3 Lettre de Polverel à Sonthonax , du x{ décembre 1793.

4 Lettre de Sonthonax à l'olverel, du 24. décembre 17^)^.
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loniale. Malgré les arrêtés de cette assemblée et de celle

: Sainl-Marc ,
qui déclaroicnt tous ses membres inviolables

)ur leurs opinions , arrêtés qu'on avoit tant f^it valoir dans

iffaire des quatre-vingt-cinq , dans celle de Borel , et dans

lelques autres , ils déclarèrcni « que les fonctionnaires pu-

blics . . . inscrits sur la lisie avoient efFectivf-ment perdu

ou mérité de perdre la confiance publique
,
par la manière

dont ils avoient rempli , les uns , leurs fonctions miiitaires
,

judiciaires et admiiiisiratives ; les autres , celles de députés

à Vassemblée coloniale^ en y perpétuant sciemment par des

manœuvres combinées les maux de la colonie
,
qu'ils étoient

chargés de défendre (i). »

On n'excepta formellement de cette proscription que le com-

issaiie ordonnateur Pouget , en prononçant une espèce de

rsis contre l'intendint Proisy , et un autre comptable ( Chau.-

ont
) ,

jusqu'à l'apparement de leurs comptes. 11 est remar-

Lable que les accusateurs de Sonthonax
,

qui ont toujours

iversé sur leurs ennemis tout ce que la conduite de leur

opre parti pouvoit offrir d'odieux , n'ont cessé de déclamer

intre la radiation de Pouget , et de la reprocher au commis-

ire civil
,

quoiqu'ils sussent bien qu'elle avoit été proRoncée

ir la commission intermédiaire , que leurs meilleurs amis

rigeoienî alors ( 2 ). Cette commission vota
,

par le même

te , des remercicmens « à la commune du Cap , à raison

de l'énergie qu'elle avoit fait succéder à la folblesse avec

'\m'^

9

1 Arrêté de la commission intermédiaire, du 18 novembre 1792. Ivloni-

ur de Saint-Domingue , du 19 novembre.

2 Mémoire présenté à la Nation par Verneuil contre Sonthonax
,
page 8.

bats dans l'afFaiie des colonies, tome IV ^ page 218 , et tome V, p. 172.

Oa
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» laquelle elle avoit suivi autrefois Timpulsion de cenx qa*(

» détîonçoit si justrmenî comme les aut-rurs des m^

» de Saint-Domingue». Elle invita, su snrpîusj'les c(

roissaires civils à prendre contre les dénonces ¥ toutes les n

» sures quils jugerolent convenahhs , pour les mettre il

"
' » rimpuis^ance de retarder plus long- temps le rétablifsems

» de k traR<^uiliîié générale de la "colonis (')• ^^

Leclub,d©nt l'ambition clierchoîî toujours à êssurcr sa m

f. XXXVII, cKe'p:ir un feint respect pour les lois , après les avoir vioîéj

Dédsionde avoit couvert d'applaudissemens la proclamation de Sontho:]

SoiHhonax. 5,^5. îpg attentats du i4 novembre. Il se transporta en maj

chez ce commissaire civil pour lui protester de sa soummissl

aux lois sur les sociétés popu'aire'>, qu'il avoit rappelées d

sa proclamation. Il lui déc'ara que, loin de' trouver dans

acte, dicté « par Tamour de l'ordre , une atteinte portée

i> son existence, il le regardoit, au contraire, comme le/?.

» ladium de son institutisn ». Mais il invita en même ten

le com.missaire civil, au nom de la patrie en danger, de v»

îoir bien donner suite à la dénonciation faite au nom de

commune du Cap , en lui annonçant des outrages qus

contre - révolutionnaires venoient de faire éprouver à Polve

dans îa ville de Saint- Marc j il dépeignit avec force l'inqu

tude que le séjour des dénoncés dans la colonie ne cessoit

causer au peuple (2).

Soiuîionax
,
qui n'avoit pas attendu Tassassinat des doi

] Extraie des registres de la commission intermédiaire, du 18 ncveir

ïjû2. Moniteur de Saint-Domingue , du 19 novembre.

a ivioniteur de Saint-Domingue, da 19 novembre 1792,
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sonniers pour mal présumer des meneurs du club (i), fat

anrooins touché de sa démarche ; il y connoissoit Quelques

lis palriotes qui étoient prêts à tout sacriHeï au succès de

révolulion ; il crut qu'ils auroient enfin le dessus dans cette

ciéLé,k laquelle il fit le meilleur accueil. « Déjà j leur dit-il,

les ennemis du bien public tiroient avantage de votre silence

pour vous peindre comme des factieux ,
infracteurs d:s lois

y

et violateurs de tous les principes. Voire démarche va les

anéantir j comme votre frère et votre ami
,
j'ai pris votre

dêfinse ; comme magistrat, J2 protégerai vos dro^is ;
ils sont

garantis par la constitution. Ne craignez pas que le délègue

de la nation française y porte jamais atieinte (2). »

La position ou se trouvoit Sonlhonax croit néanmoins si ci-

que ,
qu'il csiiî montrer quelque courage en n'admettant p23

liste de proscription dans sjn entier. Il déclara d'abord que

les simples citoyens ,
qui vivoicnî paisiblement éloignés de

touîe intrigue coatre-révoluiionnaire , ne pouvoicnt être trou-

blés dans Texercice des droits sqciaux y ou poursuivis par les

autorilés ccnstituées ,
que d'après des faits fondés sur des

preuves légales ». Il mit en conséquence sous la sauve-garde

e la loi ceux qui résidoienî dans la province ài Nord, invi-

ant les municipalités k surveiller leur cop.duile. lî dértoaça à^

^olvereî, pour être poursuivis comme criminels de ièse-naîionj

:eux qui fàisoier.t des rassemblemens dans ia province de l'Ouest;

'^•^^:

1 Voyez sa lettre à Polverel j du 4 novembre' 17 ;2.

2 Proclamation de Sonthonax , du 20 novembre 1792. Moniteur de Saint-

Domingue , du 19 novembre. Lettre de Sonthonax au club , du 16 nôvera-

)re. Pièces juitihcatives du ménioirc susdit de Verneuil , u^. 4 5 P'^S* ^7"

Dcbais dans l'adaire des colonies, toms IV
,

pi^.g. 232 « suiy.

O 3

y,^

, ,^

*^^"
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iî rappela rinvioîabilîté dont avoient àâ Jouir pour leiars op

nions les membres de l'assemblée coloniale ; mais il destit

de leurs emplois les fonctionnaires publics inscrits sur la lisl

au€c mjonciion de s*ahsente,r de la colonie^ sous peine d'êt

responsables des troubles que leur présence occasionneroit.

exempta néanmoins de cet ostracisme , à cause de son gra:

âge , le capitaine du port , Massot
,

qui avoit donné sa demi

sion(i).

Une telle condescendance n'étoit pas propre à Intimider 1

factieux. Pas un témoin ne se trouva pour déposer sur l*assi

sinat des douze prisonniers, commis si publiquement au mili<

du jour , ni sur la violation du domicile et de la sûreté d

citoyens (2), Le club eovoya une députation féliciter la con

mission intermédiaire sur le vœu qu^elle svoit porté à Sontbona

Il ne se contenta pas de dire que Tindignation pubiique seii

bioît excuser Tirrégularité de la démarche relative à Massoi

mais , en pas.<:ant sous silence l'assassinat des douze prisonnier;

iî osa ajouter, par la plus vile adalaiion , que « le peuple c

» Cap , exercé depuis trois ans à Vinduigence , ce peuple

» qui ne savait pas répandre le sang , s'éîoit contenté d'en

» barquer un seul des dénoncés, et a^oit empêché même qu

» ne lui fut fait la plus légère injure ». Enfin , comme si

club eut voulu qu'on ne put se méprendre sur les véritablj

auteurs de toutes ces agitations , il vota des remerciemens paj

'HBv s

1 Arrêtés <^es 21 et 22 novembre 1792. Moniteur de Sainr-Domingue , d

22 et 2?» novembre. Débats dans raffaire des colonies, tome II, pag. 3

2 Débars dans l'afTaire des colonies, tome Iî, pag. 2o5 er285, tome II'

pag, 204, et tome V', pag. 171. Lettre de Sonthonax à Folverel , du -

décembre i7v;.2.

i
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•aller, à ceux des quatte-vingt-cinq qui se troiivoicnt dan3

'commission intermédiaire ,
c'est-à-dire, à presque tous lc3

ancs que l'assemblée coloniale y ayoit envoyés ;
il les leur vota

,^cialement pour ces actes que l'Assemblée constituante avo:t

justement improuvés en 1790. ,

« Grâces vous soient rendues, y dit - il , à vous sur- tout

qui, dans une carrière honorable, confirmez la haute idée

que la partie saine de la colonie a C0nçue de vous lorsque

,

abandonnant vos femmes, vos enfans ,
vos fortunes, vou.

osâtes franchir les mers ,
pour défendre nos intérêts ,

trahis

par une partie de. ces hommes aujourd'hui dénoncés
,
et lors-

que naauères encore , bravant les poignards des aristocrates,

vous souteniez le grand caractère de représentans du peu«

pie (»). »

Cet acte audacieux ne fut pas le seul qui dissipa les
^^ -j^^^xYiiI.

spérances que Sonihonax avoit conçues sur le triomphe des Lecl-bveat

rais amis de !a révolution dans le club. Il ne fut bientôt plus ^^^
possible de se dissimuler que le but ceux qui le dirigeoient

^^^^

toit de s'emparer de touies les places , et de tous les pouvoirs

ur les ruines de l'autorité nationale (2). A peine le commissaire

;ivil avoit- il prononcé sur la liste de proscription de îa corri-

nune du Cap ,
qu'on proposa au club « de s-intéresser pour

,

> faire avoir à M. Monnier la place de capitaine de port, qui

, se trouvoit vacante par la démission de M. Massot ». La

1 Moniteur de Saint-Domingue , du 21 novembre. Mémoire de Larche-

fcsqiie-Thibaud , adressé à la Convention nationale , a'*, a des pièces jura.

ficatives.

[
- îi Lct:r« de Sonthonax à Mvcrel , d«s 4 ec a8 novembre i^^^a.

' ,,04

^0-^
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motion ne fut rejetée que parce qu'un autre membre annor
que Santo-Domingo

, qui n'avoit d'autre titre à l'estime de
société populaire que d'avoir conduit en France les quatr
vingt-cinq sur le Léopard (i), s'étoit présenté pour avoir cet

place
, et quïL était même probable qu'il étoït nommé (:

Cette annonce fut reçue avec les plus vifs appîaudissemens
, s

Santo-Doixsingo s'étant trouvé dans ce temps-là présent à Vir

des séances de la commission intermédiaire
, v reçut raccueii

plus-âatteurj il fut reçu membre du club par acclamati'

contre les réglemens (3).

Cette annonce étoit sans doute une ruse politique imapin<
pour forcer la main au gouverneur Rocliambeau. Il ne crut pj
néanmoins que le vœu du club fut une loi pour luij il nomnj
Sautet a la place de capitaine du port. Ce choix causa la pli;

grande fermentation au club ; on prétendit que Sautet n'avo
pas un domicile suffisant dans la colonie. Verneuil

, qui 1

depuis dénoncé comme Glrondm (4), demanda que les place
vacantes fussent annoncées dans les papiers publics pour êtr

rni^ca au concours
, et que les autorités auxquelles la nomina

tioû en « apparîeîîoit fussent invitées à fixer Us choix sur le

» personnes qui leur seraient présentées par la commune
Le club eniin fit une adresse à Rochambeau, dans laquelle \

proposa
, a,i nom du peuple , Santo-Domingo , avec deux au

1 Voyez ci- dessus le chapitre V de la première partie, $$. 20 et 29.

2 Moniteur de Saint-Domingue, du 23 novembre 1792.

3 Moniteur de Sdnr-Domingue, des 17 e: 18 novembre 1792. Voye
aussi le mémoire pour \^% citoyens Verneuil, BaiUio jeune^ etc.

, page
3 et 4*

4- Mémoire pour les citoyens Verneuil, BailHo jeune, etc., page 3.

"
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sujets. « Li socîéîé des air/is de la Convention naûonaîe,,

rent les pé-ilionnakes , volis dcclare , avec cette franchise

çne d'elle et de v-ous ,
que U peuple ender réclame contre

itte nomination. Su voix s est La entendre, et sans doute

ne trouvera pas opposé â jes vœux celui qu'il a vu avec

ansport élevé à l'honneur de le ccjîimander . . . Le peuple

me nous sommes les organes , vous propose trois sajcîs qui

i sont égalemen!: chers par lears talens et par leur pairio-

;xe ;
que votri choix tombe sur l'un d'eux. . . . Vaus

îviendrez sur une nomination illégale , iiid cause un vrai

.^contentement (i). »

ochambeau eut la fermeté de' rejeter ces réclamations.

honax assure même qu'il ne dissimula pas aux commis-

;s du club , qu'il regardait , avec toate la France ,
Smto-

nîngo comme un très- mauvais citoyen (3). Santo^Domingo

mêms justifia de plus en plus cette opinion , en contri-

it , dansla stiite , à livrer une partie de la CQÎonie au roi

-iglevcrre
, qu il sert aui'ourd'htû sous son ancienne déno-

aiion d:^ baron de Santa - Domingo (3). On ne doit pas

plus ouL-Ii.:r de dire que ces hommes, si démesurément

•iotes lorsqu'il s'agissoit d'obtenir des places, ne daignèrent

même s'occuper dans leurs discussions àô la grande révolution

§. XXX-IX'.

Ferineiécle

et de Rob'

quin.

Moniteur de Saint-Domingue, des 26 novembre et 1 décembre 1792,

loire présenté à la Nation par Verifieuil contre ^ontîaonax ^pag. i3

{.' YoyQi aussi la-ictri'^ dï BaTUio'jccure-à-Rochambsaiu , du 27 nôVefflT-

, à la suite du Mémoire pour les citoyens Verneuil^ Baillio jeuiis , etc.

lales patriotiques de. Sainç-Donaingue , du 2.6 novembre.

Lettre de Sonthonax à Pelvercl , du 20 novembre 1792. Méa';oirs susdit

Verneuilj page i.f- ;.;•, C

Almanach royal de S.iint-Domingu.', pour 2796 , p. 00,

"%»-^^-

-^1
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qui s*étoit faîte dans la métropole par la fondation de la

publique. Pas une adresse de félicitation ne fut proposée

Gonvention nationale, dont ils se disoient les amis. Or

trouve pas un mot dans le journal dus séances du club , d

par le Moniteur , sur les résultats heureux que Tespècei

maine devoit tirer de ce nouvel ordre de choses. Quel

bons citoyens, sur - tout le premier vice - pre'sident du c

Robquin, commandant du second bataillon de l'Aisne, et Thoi

de couleur , Castaing , voulurent vainement donner une n

leure direction à l'esprit public. Vingt jours après ce 19 c

bre , que le club assimiloit sans cesse aux glorieuses joufi

du 14 juillet et du lO août dans la métropole , Robquin s'il

élevé contre cette avidité , qui faisoit dénoncer et poursu

tous ceux qui étcient dans les places
,
pour les obtenir

j

Baiilio n'en mit pas moins dans ses Annales, prétendues
j

triotiques , un article injurieux au major du régiment du C

d'Assas
, qui , après avoir trop long-temps servi Tesprit fact

de la commune sous l'Assemblée coloniale , faisoit enfin u

de sa popularité et de l'autorité que lui donnoit sa place
|

prévenir les scènes sanglantes que les agitateurs vouloient

cesse susciter, et qui seplaignoit fortement du refus des cito^

à faire leur service. Robquin réclama inutilement contre

raiomnies. Le club passa à l'ordre du jour sur cette discussi

et les dénonciations contre tous les fonctionnaires publics y
rent de plus en plus accueillies (2).

- '
. Il

1 Moniteur de Saint-Domingue , du 1 1 novembre ^jp , V^%^ 4.

eolone o, alinéa 2. Voyez aussi ceux du 26' octobre, et des 1 et 24|

vembre.
j

2 Moniteur de Saint-Domjngue , des zS octobre, i, 8, 14 et 19 nor!

fere iji)2. , etc. ;
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J. XL.

n nouveau sujet d'alaimes vint bientôt troubler ces ambî- D^noncîa-

,. Somhona. et Rochan^bcauvouloient l'exécution de la loi tien au dub

^ avril. Ils voaloient que les hommes de couleur fussent
^^ ^^^J^^

is , comme les blancs , aux fonctions publiques. Ce n etott

le* compte de ceuxqui s'étoient faits les directeurs de la

lution au Cap. Les hommes de couleur y étolent en mi-

té ,
comme dans toutes ou presque toutes les vi les .!e la

nie. Ils ne furent appelés qu'à une seule place dcu.. la

relie municipalité qui fut nommée à cette époque. Quoique

ommissinn imermédiaire en renfermât plusieurs d'un talent

ngué, tels que PincKinat , ce furent toujours des blancs qui

nt nommes présidens à toutes les quinzaines de 1792 (1).

lambeau nomma quelques hommes de couleur, officiers des

pes de ligne. On prétendit qu'il y avo't été engagé par son

étaire Leborgne (2) , et dès -lors h perte de ce dernier pa-

avoir été résolue. H ne pouvoit pas manquer d'être en bat'e

haine du parti qui dominoit dans le club. Il a^^oit déjà par-

les travaux de Roume ,
qui lui rend dans ses mémoires le

Dignage le plus honorable , et qui l'avoit recommandé à la

/eHe "commission civile, dont il devint aussi îs secrétaire

it d'être ce^ui de Rochambeau (3). On répandit alors

;le public qu'il vendoit les places. Cette imputation, qu'on

•%^-<^

^^-^'

Voyez les procès-verbaux de la commission intermédiaire ,
le Mémoire

a cause des troubles et des désastres de Saint-Domingue, page 07 ,

Moniteur de Saint-Domingue, des novembre 1792.

Discours de Laveaux au club , dans le Moniteur de Saint-Domingue ,

'.9 novembre.

Rapport de Roume sur sa misîion
,
pag. 44, Lettre du même au miniscrç-

imurine, du 11 juillet.

C>^'

•»'•
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îv'àppuyoit d'aucune preuve , et même d'aucuns particulari

fut propagée d'une manière plas ou moins couverte dàn;

feuille publique de Baillio
, qu'il inliialoit AnriQ-ttspatrïoùqh

et dans \t^ séances du club, par Flanet de Vieuz- Bourg.

homme, qci venoit de quitter Tîle de la Tortue après a'

teut faii pôur y susciter àt% troubles (i), signala son adn

sien à la société populaire du" Cap, par une dénonciation co

le citoyen Labatut (2j , le principal propriétaire de cette île

y représenta comme un aristocrate on ne peut plus dâncrer

Cet estirrable cultivateur
,
qui , lors ds l insurrection des nèj

dans les montagnes du Port - de- Paix , fournit seul un asyle

colons de ee quartier
,
qui n'épargna lien pour leur procii

les secours dent ils avoient sesoin , et tous les soins de la
}

touchante lium.anité 3 qui, depuis, a su conservera la R«!

blique Tile de la Tortue , en la préoervant des orages dj

révolutionna laquelle il n'a cessé de faire les plus grands sa

Éces (3;). C'i-ioit ausù Fianet de Vie'jx - Bourg, qui avoit

nonce la Romiinat^cn de Sauiet à la place de capitaine du p.

et qui ne ce:sa d'âgitirr le c'ub de m:tions incendiaires. Il

la p^îrhdie de donner du poids aux caloionies qui circule

contre Lcborgne , en faisane, dans une adresse, de viole

déclamations contre la préiendue corruption des sécrétais

sans rien spécifier à cet ég:irdj.et quand plusieurs de ccui

la commiLsicn cu'ile vinrent se plaiadre avec Leborgne de.

1 Lettre de Sonrhonas au maire du Cap, ca 26 novembre \":)'2.,

2- îvlonircur de Saint Domingue , da ic r.cvembre i':'Ç)2. Lettre de Fl

de-Vieux-Bourg dans les Annales pstrio:i:]ues de Saint - Domingue , c

Dovembre.

3 Lettre du dépucé à l'assemblée coloniale, Gaudia , à ladite Rassemblée

19 mars 17^2. Voyez aussi ci-dcsscus le chapitre V , 5. XXIX.

m

-^
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ilalions calôrrmeuscs , il crat pouvoir se défendre en di-

qu'il n'ayoit nommé personne ,
qu indépendamment des

lovés de la comîîns^ion civile , il existoit au Cap plus de

aante secrétaires sur qui eî>e pouvoit porter , tels que les

!oyés de la commission intermédiaire, ceux de la munici-

é , de l'administration et de .divers bur;^aux. Lcborgne , in-

é, eut l'extrêoie imprudence de dire, à la tribune même du

« qu'il poursuivroic l'auîear de l'adresse par tous les

oyens que les lois pourroient lui procurer, et que s'il n'en

lenoit pas justice , son bras seul lui en donnerait vea-

^<nce-». On ne se contenta pas de prononcer sa radiation

ibleau du club
,
pour cette expression emportée , sans vou-

même entendre sa juslificaùon ; mais Fianet décUra que

lisGue Leborgne vouloit le poursuivre comme calomnia-

ir, il le poursuivroit comme duelliste ». Il proposa au club

.ertifîer le propos qui venoit d'échipper à Leborgne,, et

les membres du club lui donnèrent cet étrange certificat

,

ippel nominal, en ie mettant soas la protection de la so-*

iborgne s'étoit effecli/ement pourvu à la sénécbaussee du ^ ^^.^"^

,
qui rendit un décret d'ajouînement personnel contre son Déclaration

nciateur. Fre-:que tous les membres du club , sur îa motion cmirageuse

)any, déclarèrent alors avouer l'ouvrage de Fianet de Vieux-

•g , « et ee placer sous le coup de toutes les poursuites et

cîamations qu'il pourroit faire naître ». l's signèrent cette

Moniteur de Saint-Domingue j des 27 et 29 i^overnbre 1792. MémoiA'e

até à la Nation par Verneuil , p. 14 et k1 Mémoire pour les citoyens

îuil, Baiilio jeune , etc., p^ 4- Lettre cîe Sonthonax à Polverel et Aiihaud ,

3 novembre.'^ Annales patriotiques de Saint Domingue^ des 24 et 27

bbre.

J^aveaux.

•^.^

.m-Mf^'
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nouvelle déclaration (i)', maïs le colonel Laveaux , Rob<

et quelques autres patriotes déterminèrent enfin le club à

venir sur son arrêté de radiation relatif à Leborgne j on

nagea, dans cette société même, une sorte de réconciliatioH c

Fianet et lui , en observrant que la délicatesse connue

Leborgne le mettoii même à Tabri du soupçon de corrupi

Le colonel Laveaux ,
qui venoit d'être nommé commandai

la province du Nord, saisit coarageusenaent cette occasion
j

justiHcr Leborgne sur ses principes relatifs aux hommes

couleur. « Si c'est un crime , dit - il
,

je partage ce crime
î

» norable. Je déclare que je solliciterai pour un citoyerii

» devant de couleur la deuxième place vacante dans

]i deuxième régiment de dragons ; je déclare de plus , au i|

y> de mes anciens camarades , admirateurs de Tégalite , ;!

» comme moi, des lois, qu'ils applaudiront , et verront i

» plaisir leur nouvel officier Croyez, ajouta- 1- il, t

» existe encore des conspiratears qui cherclieut à anéanti

h volonté nationale, à détruire la loi du 4 avril. Les malheuri

» le plus saint àcs dogmes , celui de Tégalité entre les hom

7> libres, est Tobjet de leur haine. Ces infâmes! scus l'as^

» dant de la fraternité , ils espèrent d'inspirer à nos fi

» d'armes leur diabolique préjugé (a).» Fianet de Vi^

Bourg , à qui Sonthonax avoit fait refuser , dès avant la ra

tîon de Lcfborgne , un passeport
,
qu'il demandoit pour rctouj

aguer Tiie de la Tortue , après son adresse Calomnieuse co

'•(ti

'M:

1 Annales pacriotiques de Saint-Domingue, du 29 novembre 1792.

3 Annales patriotitjuss susdites , ibid. Moniceur de Saint-Domingue

3C) et 3o novembre. Mémoire susdir de Verneuii, page i4»

-f
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it (i), fut inculpé d'avoir participé aui troubles qui eu-

:eu quelques jours après au Cap , et LeBorgne eut la ge-

lé de prendre sa défense (2). Il passa bientôt dans les

Unis , 011 il ne cessa pas d'être un artisan de troubles et

chie (3).

le espèce de réconciliation n'éto't qu'apparente, et tout

çoit une explosion prochaine. Sonthonax n'attendoit qu'une

on pour fermer le club , et en envoyer en France les prin-

f meneurs. Voici comme il écrivoit sur ce point à ses

ues , deux ou trois jours après la réconciliaton ménagée

Flanet et Leborgne. « Le club donne chaque jour des

les scandaleuses, qui font gémir les bons citoyens. Il est

s cesse agité par les ambitieux sans état qui briguent

ces les places, et à qui les calomnies, les proscriptions,

menaces , les violences , rien ne coûte pour écarter ceux

ils veulent dépouiller. Cette horde de factieux est dirigée

)n tour par des meneurs cachés , dont les vues sont plus

ninelles encore , et qui nourrissent en secret z^;^e haine en'

imêe contre la France , et Vespoir de s'en rendre tôt ou

d indépendans. Tous ces prétendus patriotes détestent

dialement la loi, du 4 avril , et ne s'en cachent pas. Ils

retiennent ainsi l'animosité , la défiance , l'inquiétude , et

t ce qui met obstacle à la réunion des partis et au réta-

^»f^^

îttrc de Sonthonax au maire du Cap, du 26 novembre 1792, Anna-

riotiques de Saint-Domingue, du 27 novembre.

:ttre dudit Flanet dans les Annales patriotiques de Saint-DoraingUe ,

iécembre 17^,2.

ntrc de Chancheaulme , datée de Tfcntpn le j5 août 17^^ , à ma-

Picqué , sa sœur , à Bordeaujc.

0^'
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» bîiésemcnt de la paix. Je crois , mes cKers collègues

» nous ne ferons pas mal de prévenir , à Tégârd de que

» uns d'entre eui , la vengeance n^tioRale
,
qu'ils attirerc

» ou tard sur leur tête , et d'épargner
,
par leur expii,

» les maux dont leur rage orgueilleuje menace la c<

» lilîe ne sera jamais tranquille tant que ces hommes
j

» la haine et la vengeance dévorent
, y auront queîqu

)> Suence (i). »

Le club, de son côté, avoit fait tout ce qu'il avoît pi

•.o,,rc^„rv- Scie^er les troupes venues de France. Inoependamment c
pour souici cj. o o t •

I

le ré^itiîcnî: Cours qu'il leur avait procurés, et de ses plaintes répétées •

du Cap. l'administratioîa des vivres et des hôpitaux militaires (s

avoit reçu toutes les dénonciaiions que lùs soldats pot

contre leurs oiiiciers , et les avoit appuyées (3). II parvin

du moins à gagner le régiment du Cap , si recommandab]

sa bisivoure , mais malheureusement destiné à être l'insîr

des vues coupables des agitateurs, après avoir été celui d

civisme de ses officiers.

Les trois commissaires civils, avant de se séparer, a

rendu une procJamation pour ordonner dans la colonie î'<

•lion des lois de l'Assemblée nationale sur l'avancement mii

Ils y uédarèrent que la moitié des sous-lieutenances va

dans les régimens seroit parta.gée également entre les

nalîGna!es venues delà métropole, et les citoyens ou :

'•«I

M'

t
1 Lettre de Ssnthonax à Polverel et Ailhaud, du 3o novsmbre 17;

2 Voyez ci-dessus le $. XXVIÎ.

2 Voyez les Moniteurs des 1 , =4 ^^ •''O novembre et 1 décembre

les àir.alts patricti<^ues de Saint-Domingue j du 24 novenibre.

Cl
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oy^ns de la colonie
,
qui av^oicnt fait un service contîftu pour

defenôe , depuis le prcinicr septembre 1791 , sans disiinctim

clviiSt'S (1). C'est en C)nsé^uc?'cc de celte proclamation ijue

nthonax et Rochar.ibcau avoicnt doîiiié des sous-iieutenaîîces

m des régi.nens à trois hommes de couleur
,
qui y furent

JUS sans diiHcuté » malgré ks intrigues des agitateurs du

ip (2). Ils voulurent disposer de la même manière d'une qua-

èaie sous-li^utenance qui étoit également vacante dans h. ré-

tnenl du Cap. Les factieux nrîirent alors tout en usage pour

ulever ce régiment ,
qiû annonça une volonté bien décidée

ne recevoir aucun ofHcier ds couleur. Ce refus étoit d'au-

it plus extraor;iinaire , q le le régiment du Cap avoit été com-

mdé jusqu' Jors par des officiers dévoués au gouvernement
,

[\, pour s'attacher les hommes de couleur , avoient afîecté

puis long - lempj de ne pas paroître partager les préjugés

s colons contre eux : rrais on avoit tout employé ponr les

duire. Peu après la révolution du 10 août, les hommes de

(ulcur de la méiropole avoient annoncé dans une pétition à

assemblée nationale qu'ils aîîoient se former en compagnies

inches pour marcher aux frontières. L'Assemblée nationale , en

>pUudissantàIeur zèle, les avoit renvoyé au pouvoir exér,utif (3^.

n avoit persuadé , dit Sonihonax j,
aux soldats du Cap que

assemblée nationale avoit voulu par Ik exclure les hommes de

>uleur des troupes de ligne. On avoit même, ajoule-t-il , sup--

ose un décret qui prononçoit cette exclusion, et la commune

i Débats dans l'affaire des colonies, tome V, page i85 ec suiv. Procla-

lati' 11 des commissairss civils, du 11 occobr^ ^^J^'

2 Débacs susdits
;

pag. ï ,0 et 192.

3 Extrait du procès-verbal de l'assemblée nationale, du 7 septembre 1792.

:orrespoi-idauce de J. Raimond avec ses itères de Saiûs-Doajiiigue ,
û"*. a3

,

îg. 1 14 et i i5.

Rapp^ d« Garran Coulon. Tome IIL P

«^^^5

ihH»'
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d'à Cap devoit, à l'imiiation du cîub , se rassembler pour énn

un vœa conforme aa prétendu décret (i) j enfin comaie d

-sas, qui vcnoit d'être nommé colonel du régiment du Cap,

rcissoiî dispesé à soutenir i'autorité nationale et à maint

la discipline dans le régiment , on mit aussi tout en usage
j

inspirer de la méfiance contre cet ancien favori de Tassem

coloniale et des habitans du Cap (3). SontKonax assure en>

«jue dans le même temps on faisoit circuler des copies d

fameuse lettre de Cougnac-Mion à l'assemblée coloniale
,

aîtribuoit aux commissaires civils la mission secrète de pron

cer rafFranchissement général , et qu'on rappeloit les insir

lions que Daugy avait glissées sur le même objet lorsj

leur inRaîîation (3). Toutes ces manœuvres avoient aehj

d'ouvrir les yeux à Sonilionax sur le foyer des agitations

désoloient cette ville. Il défendit provisoirem.ent toute efpèct

rassemblement, même ceux de la commune^ et des amis dt,

Lonvmtion nationale
^ en annonçant qu'il alloit informer « coi

» les auteurs, fauteurs et distributeurs du faux décret conc

» nant les ciroyens de couleur )>. Il invita en même temps t

les amis de la France, citoyens et soldats, à se réunir aut

de lui, contre « une faction coupable
^ proscritepar VAssi

y> hlée nationale^ n'ayant de patriotisme que le masqi

» et qui , ennemie de l'cgaliîé et sur-tout de la loi di

J) avril vouloit achever la perte de la colonie ( 4 ). »

1 Débats susdits, pag, 190 et 208. Relation des cvénemens qui se S

passés au Cap les 1,2, 3 , etc. décembre 17^.2. Proclamation de Sonthon

du 3o noveiiibre. Moniteur de Saint-Domingue, du 1 décembre.

2 Moniteur de Saint-Domingue , du 11 novembre 1792.

3 Débats dans l'affaire, des colonies , tome V, pag. 190 et 191.

4 Proclgmation de SonrhonaX; du 3o novembre ^yp. Ménioire prése
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A\ même temps Sonthonax chargea le commandant diiHoid,

-eaux , de faire lire aux troupes sa proclamation , et de prcn-
^^^.^^

leur serment d'cbiir à la loi du 4 avril. Toutes celles de la Soa refus de

iropole, qui se trouvoient au Cap, prêtèrent le serment sans recevoir des

îcullé. Les officiera du régiment du Cap le prêtèrent aussi
j

officiers de

^ . ,t ^ 11. j t '^ ^ couleur.

S les Sous- officiers et la plupart des soldats s y retuserent
,

déclarant qu'ils ne vouloient pas être commandés par les

limes de couleur et qu'ils n'en recevroient aucun pour offi-

r, si on leur en donnoit j et quand le commandant du Nord,

/eaux , essaya de les ramener par ses représentations , en

r rappelant les lois qui déclaroient coupables du crime de

ite-traKison ceux qui désobéiroient aux ordres des commis-

:es civils , ils persistèrent dans leur refus , en déclarant « qu*au

surplus ils se soumettroicnt tous à la loi , à l'exception de

:elle du 4 avril ». Une partie seulement annonça qu'avant de

décider elle vouloit voir le parti que prendroient les gre-

liers du régiment , alors en campagne (2).

Tous ces faits sont constatés par un procès-verbal dressé

r Leborgne, alors commissaire-auditeur des guerres , en pré*

'^i

^Mr^^Q '

.^-«*"

1 Nation pat Vsrneuil ,
pag. 17 et 18. Autre pour Verneuil , Baillio

ne , ttc. ,
page 5. Moniteur de Saint-Domingue , du 1 décembre suiv,

crc de Sonthonax au procureur de la commune , dudic jour. Autre à

/erel, du 24. décembre. Débats dans l'affaire des colonies, tome IV >

;. 236ef suiv. 5 tome V ,
pag. 191 et 192. Relation des événemens qui se

,t passés au Cap , les 1 , 2, etc. décembre 1792,

t Procès-verbal de Leborgne du 1 décembre 1792,Débats dans PafFaîre

; colonies, tome V
,

pag. 2o3, 204, 2o5 et suiv. Circulaire de Son-

)nax aux sociétés des amis de la constitution. Relation des événemens qui

sont pass'îs au Cap, les 1,2, etc. décembre 1792, Rapport de Laveaux ,

i décembre.

»^
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sence du général Laveanx , de deux adjuclans généraux de

niée, d.e l'adjudant-major eî 4^ secrétaire de la place, oui

y ont appposé I-ur signature. L'exactitude ncn a pas été co

îée dans les débats . eu cette afFaire a été long-ten-ps dise

Un rapport, fait le mêcne jour par le général Laveaux au c

niissaire civil , et appuyé de plusieurs déclarations , ajoute e

livement eue les soldats du Cap. prétendlreat qu'il y avo

décret contraire ^ qu'ils s'échappèrent en toutes sortes dé' ^^

va-îs propos, et que les citoyens qui les environnoicnt se m^

à crier, bravo
, régiment du Cap , et applaudirent par des

quemens de mains (1). On doit néanmoins. observer au<

accusateurs de Poîverel et Sonthonax ont soutenu que-^«

allégation d'un décret contraire à celai du 4 avril n'avor

mais eu lieu, et que Sonthonax en avoiî artiHcieusement

panda le bruit pour calomnier ses adversaires (2).

Pour faire respecter son refus , le régiment du Cap se

f. XLiv. sembla en armes dans ses casernes (3 . Il régnoit une or

Mcsurespri- fermentation dans la ville. Dans ces circonstances , Sonth
SCS pour les j ,. . , j o . -, , .

/ 1 ._ se détermina a ordonner 1 embarquem.ent du régiment , s'il

sisîoit dans sa désobéissance. Verneuil a prétendu, dans les

1 Rapport de Laveaux , des 3o novembre et 1 décembre 1792. Rel.

àcs, événemens qui se sonr passés au Cap, les 1 , 2, 3 , etc., décembre ij

par Sonchonax. Débats dans l'affaire des colonies, tome IV
, pag. 240 ^ toir

pag. 202, 2o3 et 208. Adresse des citoyens de couleur à la Conver

nationale, du 2 février 1793.

2 Débats susdits , tome V
,
pag. Mémoire présenté à la Nation ,)

Verneuil, page 5.

3 Extrait des registres de la commission intermédiaire, du 1 décembre'!

Moniteur de Saint-Domingue, du 6 décembre.
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, cjiie celic mesure s'ctendoit aussi au légiracnt de

ilsh ( j
) j mais rien r/appuie cette allégation. Par une pro-

lation du iTiême jour, le commissaire civil mit à la disposition

crencral toutes les troupes patriotiques de la ville du Cap ,

:-à-(iiic, les divers corps de la garde nationale , enjoignit au

mandant général L?xhaise et à tous les commandans des

illons de lui obéir ponctuel^ernmt. Le lendemain , les troupes

ligne faren^ de neuve, u rassemblées au Champ - de - Mars,

honax enjoignit de plus au commandant Laveaux de réu-

a^jx troupes de ligne trois cents hommes de gardes natio-

s, pris, moitié daps les bataillons blancs, et moitié dans ce-

ies hommes de couleur. Les blancs ne Vy rendirent point,

CGt certain qu'au lieu des cent cinquante hommes deman-

au bataillon de couleur , le crrps s'y porta eo entier
;

; L:; veaux et Sonthonax assurent- que hs hommes de cou-

se réduisirçn?àcent cinquante j sur les ordres qui leur furent

lés , à rinstaot même (2).

înihcnax se rendit alors au Champ-de-Mars avec tout Te'tat-

)r pour faire un dernier effort sur les soldats du régiment

2ap; ils parurent d'abord ébranlés par ses exhortations, et

out par la déclaration de leur major, Robqiiin , qui annonça

1 donneroit sa déinission , si le régiment pereistoit dans sa

I]ion. Mais des mal-intentionnés les excitoient toujours. Les

'\»r^:

IM

)sbats dans l'afri'àre des colonies, tome IV
j,
pag. 24? et 24I ; tome Vj

194 et suiv. Relation susdite des événeraens qui se sont passés au Cap?

oire présenté à la Nation, par Verneuil , p. 29.

R^elation siisd. des événemens qui se sont passés au Cap. Déclaration àz

aux , du 8 décembre 179^. Débats susd. , tome IV , page 240 et suivantes y

^» P' ^9i> -09 et 210. Lettre de Lachaise, dans le Moniteur de Sftint-

ingue, du 14 décembre,

P 3
^
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compagnies demandèrent un déhi pour consuîlcr ceîîe des

r.adiers
, qui étoit au camp Clérisse. Sonthonax y consenlil

l'on donna Tordre aux troupes de rentrer dans leur quai

Mais dansle même instant, des personnes s^écrièrent en mon
lin nègre qui passoit chargé d'un sac , tirei dessus , tiiei le.

soldats poursuivirent \z nègre en le mettant en joue. Lav

donna l'ordre de l'arrêter , en défendant de tirer dessus. Le r

se sauva , en laissant son sac sur la place. Il se trouva pie

carîouches, quoique les hommes de couleur eussent dit que

toit un sac de biscuit qu'*on leur apporîoit (i).

Sonthonax paroîi croire que ce nègre avoît été apposté

\t% agitateurs des blancs pour engager une action. Il fj

cette opinion sur la facilité avec laquelle on le laissa éva^

eiretraitedes niaîgré Fimporiance* qu'on paroissoit mettre à cet incident:

hommes de Q^qj ç^^>\\ ^^ sq{|. ^ ^ peine le3 troupes étoient- elles ren
couleur au „ ,•

, , , , , t i i t ^
TT A r-

'^^^ quartier, que la ffeneraîe oat. Les blancs du Cap

avec quelques matelots descendus à terre con\rae au 19

toiore
, prendre des fusils et des pièces de canon à Tarsena

frère du journaliste Gatercau assure dans une déclaration

que les canonniers avoient été soulevés par Binsse , si cél

% XLV.

ïngagemen'-,

1 Relation susdite des événemens qui se sont passés aa Cap. Débats si

toa-î. IV, p. 244, et suiv -, tom. V , pag, 196 et 2!0. Déclaration de Lave

du 8 déceirrbre 1792. Mémoire présenté à la. Nation par Vcrncuil
,

pa;

i(^ , et 3o, Mémoire pour les citoyens Vërneuiî, Baillio jeune, etc. pas

' 2 Relation susdite des événemens qui se îonr passés au Cap. Débats ,i

et. page 216.

3 Déclaration (iu îi décembre j 79?. Voyez aussi d'autres déclarant

interrogatoires de la même date ou des jours suivaiis, dans les Débat:

dits, tome V, pag, 2] 7 ensuivantes. Mémoire présenté à la Nation par

seuil 3 page 3o»

Ml
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>ort-aa-Prince pir ses relations avec Praîoîo et sa Laine ponr

hommes de couleur. Le général Laveaux et le commandant

la earde nationale , Lacliaise , coururent au-devant de l'at-

pement
,
qui se poaoit au quartier des hommes de couleur

r les désarmer. lis firent de vains efF rts pour l'arrêter ;
lî

"ut de même du commissaire civil, qui vint avec des offi-

s municipaux et une partie de l'état-major , lire une pro-

lation à l'attroupement pour rengager à se séparer. Au

d'obéir, il se joignit au régiment du Cap, et vint atta-^

r les hommes de couleur, sur lesquels il tira plusieurs dé-

ges de canons charges à mitraille , et des coups de fusil ,

gré tous les efforts de leur commandant , d'Assas , et du

imissaiie civil. Le général Laveaux assure que l'un des con-

teurs de l'attroupement , Gervais, prit la proclamation , et,

îs l'avoir lue , s'écria d'un ton très-ironique : Vive la na-

; , et marchons toujours. Le but des rebelles , avoué dans les

Jts , étoit de s'emparer du commissaire civil, et de l'em»

]uei' pour France (i). Les hommes de couleur, ainsi atta-

s, tirèrent à leur tour. Cinq à six personnes , dit-on , furent

:sde part et d'autre , et une douzaine ^
plus ou moins griè-

lenl blessées ,
parmi lesquelles se trouva le colonel d'Assas

,

se mit courageusement entre son régiment et les hommes

couleur pour les arrêter. Cet accident , et l'es exhortalioLS'

quelques officiers, firent enfin cesser le feu de ce côté- là».

s deux autres colonnes ,
précédées chacune d'une pîèce de

">iWr^;

' Débats susdits , tome IV
,

pag. 229 et suiv. ,
et tome V y pag.

:re d'Ailhaud au ministre de h marine , du -o décembre 1792. Mémoire,-

r servir à l'imtrucrion de l'affaire des colonies, ec à Texamen de la con-

e de Leborgne. N*^. 2 des pièces justificatives du mémoire présenté, à U

ion par Verneuil, pag. 35 ec 36o

F 4
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canon, vinrent prendre en flanc les hommes ^c codeur,
se retirèrent alors en bon ofdre hors de îa ville

, a.i dosî!
h Fossette

,
o;l il y a.oiî deux pièces de canon , d nt'ils s

parèrent. Ils le cjuittèrent au bout de <juelc|ues heures, cr
kissmt qu'un pait nombre d'hommes pour le garder /et
tînuèrent leur ronle j»^<^u'au village dit le Ham du La pquii domine cette vile. Ils s> campè.ent, après s'être e'mf,
du parc d'artillerie qui ,^y trouvo^t (). Cette position J
très- importants

, p.,ce qu'elle dominoit toute la ville , et q^
îa liv^rant ^xxy. nègres, ils auroient en quelque sorte été
maîires du Cap.

On a sure dans 'es débats , et plusieurs mémoires parîîcu
semblent c.nfîrmer que Sorthorax, effrayé deT.b.n.^on oui
trou^ouenqueîques.rte alors, se transporta à îa municipali.éi
^uM y déclara qu'il lui remetioit tous ses pouvoirs, en la prj

d^employerioute son influence pour le rétablissemept de l'or

Verneuil ajûufe même que Laveaux et le commissaire civil
îérent se cacher àk, qu1Is virent le feu (2). Sonthon.x att
au contiaire

, en citant pîuseurs témoins
, qu'il courut \ts

grai^ds risques en s'effoçant d'empêcher les hostilités
5
que

iîcier municipal, Joyeuse, fut bicssé à ses côtés
3
que c

alors seulement qu'il ^e reiira avec d'Assa.
,
qui avoit aus.i

blessé, et qu'en invitant la raunicipaliié à interposer sc^ b

1 Relarion susdite des évéaemcns qui se sont passés au Cap. Débars
dits, tome IV, p. 256 er suiv. 3 tome V, pag r 7 et 211. Déc'arario:
Laveaux,du8 décembre >7>^a. M DÙeur de Saint Doniing»e du ,5 décera
Mémoire présenté à la Narion contre Sor.thonax

,
par Verneuil

, p. u; et

2 Mémoire susdit de Verneuil
,

pag. 2. , 22 , 3o et 3i. Débats
\

l'affaire des colonies, tome IV, pag, aJi et suiv., et 269.
'

lH*!f'''
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:cs pour prévenir de ptus grands maux , il ne parla jamaif

lui renie tre ses pouvoir^ (i). Il existe sur ses registres des

«es de lettres qui s.mbîert établir ce dernier point. Il n y

k que démesures de conciliation et ds paix (2). H y rétracte

ileniertl*ordre d'embarquement contre le régimenî da Cap ,

avoit , dit il , enfin '«béi a ses ordres
( ). On peut ajouter que

:omar;ssion intermédiaire ,
qui fat , à la vérité, renouvelée

paiûe après cet événement , dit aussi, dans une adresse aux

nrtçmtns de la mésroiole ,
que le feu de rarliUerie avoit été

activement dir gé dsns cette circonstance sur Sonibonax
,
qm

oit bravé tous les dangers. Enfin le même fait setrouve répété

^s u-e lettre de François Raimond , menbre de cette commis-

,n , à son frère, dans tin n.émoire de Leborgne , et dans an

ire de Tex-député Deiaval , très-peu favorable à ScntKonax (4).

i Relation officielle susdite, par Sontkonax. Débets Hans l'ai^^iire das go-

lies , tome IV , page 2.54 , 26;', , 26.; , 285 ; tome V , pag. 211 et 212.

ttres de Sonthonax i Polverel, du 8 décembre 1792. Déclaration de La-

aux , :bi '.

2 Lettres de Sonthonax au maire du Cap , du 27 novembre. Autre au

lire et au procureur de la commune du Cap , du 1 décembre. Autre à

ïchambeau , du ")0 novembre. Autre à la municipalité et à la commission

termédiaire , du 2 décembre. Autres au maire , des 2 et 4 décembre. Autre

Saget , commandant la garde nationale du Haut-du Cap ,
du 3 décembre.

3 Lettre susdite de Sonthonax au maire du Cap , dss 2 et 4 décemdre 1792.

utrc à Cambis, du 2 décembre.

4 La commission intermédiaire aux administrateurs de département, dir

janvier 1793. IN.iémoire de J Raimond sur les causes des troubles et

e» désastres de Saint-Domingue ,
p^'ge ,8. Débats susd. , tome V, pag. 290.

iiîtoriqiie (par Deiaval ). Mémoire pour servir à rimtruciion de VcMnc

es colonies et à l'examen de la conduite du citoyen P. Jh. Lebovenc.

agc 10.

'^^Jiq
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^p*''



lïp"

; /^,0^'

^^JA^-
'f^

•«t

¥
';.«:,

,^5

( ^34 )

Quant au général Laveaux , dont la bravoure bien connue
îe moindre mérite militaire , toute sa conduite répond asse
une aussi méprisable calomme

, qui p.ut donner la mesure
îa croyance gu^cn doit à h même imputation

, en ce qui c(
cerne SonthoEax.

LfbarqL ^^
"'' '''''^"" ^^ ""^"^ ^'^^ ^^' H-' ^^-^ î^ommes de couî.

mène des ^"'""^ ^^'^' ^^^' première retraite à ia Fossette , la mumcl|
c.efs des Ihé envoya une députation an gouvernement , od Sorithonax
i^cneux. Laveau:: s'éioient retirés auprès de Rochambeaa makde

, pc
les mviter d'alî.r à la Fossette ordonner aux hommes de co
leur de revenir da.s leurs casernes , sous la promesse que ]

blancs attroupés rentreroient sur-le-champ dans le bon ordr
Sonthonax ne crut pas devoir compromettre une seconde fc

son autorité par cette démarche
; mais il fit deux réquisition!

l'une, pour enjoindre aux blancs de rentrer chez eux et cl

reconduire à Farsenal les canons qu'ils en avoient enlevés
l'autre

, pour ordonner aux hommes de couleur de revenir e

ville
,
en ren-etîant les deux canons qu'ils avoient pris à :

rossette. Laveaux se chargea de porter ces réquisitions au
deux partis

, avec un petit cortège formé de quelques officie)

municipaux, de quelques hommes de couleur, et de plu
sieurs militaires. Verncuiî

, qui ëtoit à la tête de Fatîronpe!
ment des blancs, comme il s'en glorifie dans les débats (,)!
déclara que lui et sa troupe ne se retlreroient qu'après qui
les hommes de couleur auroient mis bas les armes et remre
roient ainsi en ville. ÏI s'écria, dit-on ensuite, avec les prij
cipaux de sa troupe, qu'il falloir: marcher contre les homme]

3 Débat, susdit-s tome IV
,

pag. 33o. Lettre de Sc^thona." à 5ager, dtf3
^eccmDrt; 1792. Autre à Pinchinat, du _j décm:bre.
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couleur pour tes exterminer tous , et pendre Laveaui comme

mulâtre. Quant aux hommes de couleur ,
qui étoient en-

re alors au poste de la Fossette , ib protestèrent qu'ils se

jmetlroient à îa rcquîsîtion du commissaire civil ,
pourvu

c les blases en fissent autant de leur cûté; et pour preuve

sincéiiié , ils remirent à un détachement des dragons d'Or-

tns y
qui accompagnoit Laveaux à quelque dislance ,

les deux

èces de canon qu'ils avoient prises à la Fossette. La^eaux

tourna faire une nouvelle tentative auprès des blancs,

i persistèrent dans leur refus, en proférant de nouvelles

snaccs contre les hommes de couleur et des injures contre

iveaux. Cest alors que les hommes de couleur allèrent Garn-

ir au Haut-du-Cap, od ils s'emparèrent du parc d'artil-

rie (i).

Les négociations continuèrent les deux jours suivans, quoi-

le les factieux fissent tous leurs efforts pour renouveler l'en-

igement avecles hommes de couleur. Ils travaillèrent encore

s^équipîges de la station pour les engager à se joindre à eux.

e commandant , Cambis , assure « quicn pavillon national,

txtraordinairement établi au poste de VardUerie, avoit

pour but d'appeler les marins de la rade à venir partager

en armes les mouvemens de la ville, et se ranger parmi

ceux qui s'éîoient emparés de ce poste
;
qu'on poussa même

l'invitation jusqu'à menacer les matelots, que si
,

dans une

demi-heure , les marins r/étoient pas à terre ,
h canon du

poste aglrolt contn Us hâcimens ». Le gros temps et les

: 1 Rclanon susdire des événemens qui se sont passés au Cap. Débats susdits,,

omeV, png. 197 , 198 , , ^k^^ et 214. Déclarariou de Laveaux ,
du 8 d<^-

xmbre 1792. Lettre d^ Sonthonax à Sage: , dus 3 décembre.

'^1

"N^r^-
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esLofiations de Cambls empêchèrent la plupart des matd
de céder à ces soggesticns. Plusieurs d'entr'euî

, qui étoicn

terre
, continuèrent d'y faire tranquillement le service de h

l>ord. Un très-petit nombre seulement se joignit le 3 aux factie

et parcourut la ville avec eux , en menaçant ceux qui re

seroient de s'unir à eux; mais une pluie violente dissip;a 1

nouvel attroupement; et le plus grand nombre des kabitans
;

Cap
,

las de tant de troubles , abandonna Us agitateurs à ed

îïïêmes (i). La nuit du 4 au 5 , Sonthonax fit arrêter les ori
A.

cipaux d'entr'eux , Verneuiî , Gervais , Fournier et Bailîlo . ç
EFoîent été constamment à la tète de Fattrouperaent. Peu '

jours après
, il les fit partir pour France avec ceux des solde;

é^ Cap quis'ëtoient ie plus formellement opposés aux mesnr|

prises pour rexécution de la loi du 4 avril. C'est le gouve|

seur Rochatpbeau qui exéciUa lui-même cette opération sa

éprouver aucune opposition (2),

Les hommes de couleur consentirent alors à retourner «

1 lettres de Cambis au ministre de la marine, des 3 et 5 décemb
1792. Mémoire présenté à la Nation contre Sonthonax

, par Verneuiî
,
pa|

21. Lettre de Sonthonax à Cambis, des 1 et 2 décembre. Autre à Ailbaui
«lu 8 décembre. Débats dans l'afFaijîe des colonies , tome IV, pag. 285.

2 Arrêté de Sonthonax, du 8 décembre 1792, pour la déportation d(

soldats du Cap. Moniteur de Saint-Domingue , dudit jour. Déclaration de U
Teaux,dud!r jour. Lettre de Sonthonax à la municipalité de Nantes, du
décembre. Autre à Poîverel , dudit jour. Débats dans l'afFaire des co'loniesj

tome IV
, pag. 298 et suiv. Relation des évéaemens qui se sont passés al

Cap, Débats susdits, tome V, pag. 198, 199, 200, 214 et 2i5. Mémoir
présenté à la Nation par Verneuiî, pag. 22, 28, 24, 26 et 26. Lettre dj
Rochambeau, du 10 janvier 1792, clans la lettre de Julien Raimond au cij

tcyen D, 5ur l'état des divers partis dans la colonie, page 17 et 18.
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c. L*iin des membres de la commission interméd-aîre , ce

me Pinclîinat qui avoit préside la confédéi;ation de la Groix-

î-Bouquets , et qv:i )ouissoit toujours da pîtis grand crédit

is son parti , fut celui qui les y engagea , en allant les re-

[îdre au H.iut-da-Cap. Sonthonax et Rochambeau crurent

roir donner à leur rentre'e un appareil solemnel , pour ré-

:er î'injuftice qu'on leur avoit fait éprouver. Ils allèrent au-
^

/ant d'eux, suivis de la commîssionîntermédiaire_, de la ma-

ipalité , et d'un grand nombre de citoyens sans armes (i).

itoit à peu près ain-îi que Roume s'étoit conduit quelques

is auparavant , lors de leur rentrée au Porî-ao-Prince. Mais

; appareil ,
que les commissaires civils regardolent comme

hommac^e rendu à l'égalité et une reconnoissance éclatante

i droits des hommes de couleur ,
présentoit aussi l'image

n triomphe sur les blancs , dont Telfet devoit être de per-

:aer leur éloi^nement , en constatant leurs îorîs et en les

niliant.

La municipalité du Cap et la commission intermédiaire sol- 5. XLVllL

itèrent aiors la erace des quatre chefs de la révolte , que
i^i^ar^îse^

° '

, , , ,

* mentde Lac-

ithonax avoit fait embarquer. La municipalité sur- tout Se cheTesçnic=.

rchevesque-Thibaud prétendirent qu'ils n'avoient été entrai- Thibaut tt

i que par un excès de patriotisme (a). SoHthonas parut autres»

bord balancer ; mais il persista dans sa résolution , et fut

'^,

'\»r<^

M

Psclacion susdite. Débats susdits, tome IV
,
pag, 293 , tome V, page

t. Moniteur de Saint-Domingue, du 5^ décembre 1792.

i Extrait des registres de la commission intermédiaire des 3 , 4 > 6 et 7

:em'ore 1792, Mémoire présenté à la Nation par Verneuil , page aj. Autrî

ir les citoyens Verncuil, Eaiilio jeune
,
page i3. Extrait des regiîtrri; dt

commission intcrmédiairs, d:i 6 décembre Â792 j ibid;. cage 3i,

;>^'

^•^f
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approuvé en cela par son collègue Polvcreî (1). Les comrn

saires de rassemblée coloniale en France ont aussi depuis
j

leur parti j et tandis qu'ils étoient forcés de convenir c

Sontlionax fit bien d'ordo?mer la déportation des soldats

refiisètent le serment (2) , ils soutinrent que ces quatre homrr

qui les y avoient excilés
,

qui dirigèrent même une révc

pour les soutenir , étoient les mei leurs patriotes du Cap.

étoit trop manifefte que ces agitateurs n^avoient d'autre

triotisme que refpiît de faction, i*amour du pouvoir, la ha;

pour l'autorité nationale , et l'empreinte la plus profonde
'

préjugés coloniaux. Sontlionax s'apperçut bientôt qu'il en é

de même des deux membres de la commission intermédiaij

Daugy et Rabotcau
,
qui avoient éié les ennemis les plus e

portés de la révolution et àz^ hommes de couleur dans

deux assemblées coloniales (3). Il porta k même jugement!

ce Larchevesque-Thibaud, au patriotisme duquel il avoit

Jong-teraps sur parole (4). Roume
,

qui trop souvent vo]

les hommes comme il les desiroit plus que comme ils cioie

en avoit eu la même opinion , et il avoit "eu la grand

*«*«

I Lettre de Polverel à Sonthonax , du ii décembre 1792. Lettre^de!

thonax à la commission intermédiaire, du 6 décembre. Débats dans l'afl

des colonies, tome V
, pag. 3oi et suivantes, 009 et suiv.

ù. Réflexions de Page sur la déportation des citoyens Verncuil , Baillio,

page 5.

3 Débats dans l'affaire des colonies, tome V j p.ige 221. Voyez aus^

Moniteur de Saint-Lomingiie , etc.

4 Moniteur de Saint Domingue , des 7 novembre 1792 et 10 janvier 1^

Pièces justificatives du mémoire adressé â la Convention nationale par

chevesqne-Thibaud j n(", 4» ?"»• ^^ et i3. Débats susdits , rdme ÎV
, ;

34y et sui .
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le de se donner tous les torîs dans une discussipn qu'il

t eue avec lui (i). Larchevesque-Thibaud éioit présenté

me le patriote par excellence par le parti qui dominoit au

depuis rembarquement de Blanckelande. On avoit tenu

séance extraordinaire au club pour lui décerner une cou-

;e civique. On y proposa de nommer son second fils Chéri
y

om de la commune , & si on ne lui éleva pas une statue
^

; qu'il ne con^renoit pas d'en élever aux grands hommes

iDt leur vie (2). Les commivssaires civils Favoient nommé

)nnateur de la marine , en l'autorisant à conserver en môme
ps la place de procureur de la comm.une , à laquelle ii

>it d'être réélu îors du renouvellefnent de la manicipa ité

nois de novem.bre. Sa conduite antérieure durant tout le

s de la révolution, sa participalion aux cahiers aristocra-*

es de la province du Nord , sa retraite de rAssemblés

liîuante lors de îa déclaration des droits, la part très-dis-

lée qu'il prît dans les projets d'indépendance de l'assem.

-

de Saint-Marc , ses liaisons avec le club Massiac et le

droit de l'Assemblée constituante en 1791 , les émeuîes

ne cessa de susciter l'année suivante dans la ville du CaD ,

qu'il y fut procureur de la commune , mettent à portée

précier cet étrange enthousiasme (3). Dès le commencement

Mémoire justificatif de L.irchevesqiie-Thibaud
,
pag. Extrait dadit mc-

: justificatif , pag. 3 et 4* Rapport de Roume sur sa mïjsion pag. 12.

es dans l'affaire des colonies , toms IV
,
pag. 36o et suiv.

Vloniteur de Saint-Domingue, du 20 novembre 1792. Mémoire justifî-

deLarchevesque-Txhibaud
,
page 28. Extrait dudit mémoire justificatif,

). Lettre de Sonthor.ax à Larchevesque-Thibaud , du 5 décembre. Voyez
les nuniéros 6 et i3 des pièces justificatives dudit Mémoire.

'oyez le chap. V de la seconde partie-, §J. X , XXXV et XXXVIII. Voyex

^ f-

;>^''
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mr combiner ensemble *des mouvemens populaires dans ces

îux villes (i). Il étoit au reste si peu difficile en patriotisme,

]C, malgré la part <ju'il avoit prise , au mois de mars précc-

int, au soulèvement causé par la lettre de Rouvraî , et quoi-

l'il n'ignorât pas que cet homme avoit arboré le pavillon

me dans son camp, et que c'étoit lui qui, en prédisant la

ntre-révolution , avoit annoncé que cinq ceîit mllU Aile-

inds jetceroient par les fenêtres la canaille législative
^

.rchevesque-Tliibaud avoit déclaré aux commissaires civils,

*entre tous les agens du pouvoir exécutif dont la colonie

oit si fort à se plaindre , Roiivrai étoit peut être celui au-

el il se fierait le plus (2). Sonthonax le lit aussi déporter

;c Daugy et Raboteau. Daugy est , dit-on , mort prisonnier

Espagne. Raboteali , après avoir été en Angleterre , où il

dissimula. pas ses vœux pour que son pays passât sous le

.g de cette puissance (3) , est allé dans les Etats-Unis , ou

l'est .ligué , comme on devoit s'y attendre, avec les enne-

s de la République française. Larchevesque-Thibaud , Ver-

ni , Gervais, Fournier et Eaillio parvinrent en France, oii

obtinrent leur liberté par \ts soins des commissaires de l'as-

nblée coloniale ,, Page et Brulley. On verra dans la suite qu^el

•eux usage ils en firent tous , en se joignant à ces commis-

Voyez les §5. XVII ec XVIIÎ du chao. suivant.

Lerirc de Larchevesqus-Thibaud aux Commissaires civils ^ du 2.1 ocro-

1702.

Lettre de P. J. E.... ( Raboteau ) à madame P. J. P.aboccau , à Saint- Marc,
:c de Gibraltar ^ le 29 mars 1793. Débats dans l'affaire des colonies,

le V , pag. 220 et 236. Déclaration d'Albert du 8- décembre 3792.

ez aussi les Affiches américaines du 20 janvier 17^3, et le chapitre VII

esso'js.

Happorc ^ar Garran-Coulon, Tome III,- Q

'^1

^^r^^;

m
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saireS pour poursuivre avec le plifc grand acharnement

,

tribunal révolutionnaire , tous ceux qui avoient eu le malhe

de défendre les droits des hommes de couleur , ou de co

damner quelques-uns des torts des assemblées coloniales,

firent périr sur Técà^faud Brissol , Barnave , Milscent , G

mouard, comme Elanchelande. Ils traduisirent au même trit

nal Boisrorsd , Roume , Saint-Léger, Raimond , Leborgne

iDeaucoup d autres ,
qu'ils firent long- temps détenir dans 1

fers j ils ne cessèrent d'attiser les haines contre lés hommes

couleur et les nègres > en trompant^ la mère-patrie sut la

tuadcn des colonies. Ceux d'entr eux qui ont été les accu;

îctirs de Polverel et Sonthonax , ont constamment témoigné d;

les débats PemporLement le plus extrême contre tout ce qui n*é!

pas blanc. On ne doit pas laisser ignorer au surplus que L

chevesque-Thibaud a prétendu dans les débats que Sonthoj

avoit profité de son embarquement pour s'emparer de son ;

genterie , et quand Tex- commissaire civil indigné Ta som

d'en fournir la preuve et de comprendre foriuellcment ce

inculpation dans les chefs d'accusaûon intentés contre lui,

n'a pns osé le faire, il est convenu qu'il n'avoit aaci

preuve (j).

5. XLiX. La correjponaance de Sonthonax avec Polverel prouve qu

Etat de la prèî s'être débarrassé de ces agitateu|p , il ne crut plus av

ville du Cap.
^,,-^^ j^ craindre pour \z maintien de l'ordre public dans!

ville du O-p et dans toutes fts parties de la provincî du Noi,

dont fbs hommes libres étoient encore les maîtres. Il reçut

I Débats dans riiraiie tki coio:iîcs , tome H, page 2i8, et toanc ]

^ag. 341 et 342.

IIM'
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îicitatîons de la commission intermédiaire
;,
qui a^^oit été eft

irtic renouvelée, sur les mcsares qu^il avolt prises pour purger

: Cap des ennemis de la îibené (i), La tranquillité partit régner

aclque temps , comme cela arrive presque toujours après les

'andes crises, parce que tous les partis ' ont"* besoin de rc-,

cndre haleine , et qu'il faut sur-tout du temps à celui qui a

é vaincu pour renouer ses trames , et mettre d'autres direc-

urs à la place de ceux que la mort , la détention ou la fuite

it mis hors de combat. Mais le triomiphe impolitique des

)mmes de couleur avoit ranime dans îe cc-eur de presque tous

s blancs leurs anciennes préventions contre cette classe

bommes , et la peine même que Sonthonax avoit eue à vaincre

ur av^oit appris combien il seroit facile de lui rcsisîer avec

cccs , s'ils n'ëtoicnt plus divisés entre eux. Les plus ardens

ubistes croyoient avoir à se plaindre de lui comme les roya-

;tes les plus prononcés. Ces deux factions formoiest îa grande

ajorité de ceux qui , se mêlant au Cap des affaires politiques,

rigcoient nécessairem.ent par là Topinion publique {2). Il leur

t d'autant plus facile de se rapprocher ,
que plusieurs des

volutioanaires les plus emportés n'avoient pris le masque de

démagogie que pour satisfaire leur ambition ou des pas-

'\^r^.

1 Lettres de Sonthonax à !a commission intermédiaire, des 5 , 7 et it

•cembra ij-p. Autre du même à Polverel , du 22 décembre. Extrait des

gistres de la commission intermédiaire, des 9, 10 ec u janvier , ij
^

j. et 25 février 1793. Adresse de ladite commii;sion intermédiaire, du

)
janvier. Débats dans l'affaire des colonies, tom.-. V, page 209 et siùv.

oyez, aussi les adresses à Sonthona.v , du Terrier Rou^e, de la Pctitc-Hi-

crc-de-rArtibonite et des Gcnaïvcs , des 17 janvier, 7 ec 11 mars, U

loaiieur de Saint-Domingue, du 3o décembre l'/j'^, etc.

at Lettre de Binet à Sonthonax , du =3 mars 1793.

*"••
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t]<ms bien 'plus honteuses. Aussi redevinrent- ils dans la suîl

ides royalistes sans pudeur , comme Tavoient été les 8

auprès du côté droit de l'Assemblée constituante , comn:

î'avoîcnt encore été les commissaires de l'assemblée colonia

en France ^ toute cette année là jusqu^au lo août. La mun

cipalité du Cap ,
qui avoit une si grande in:fluence sur cet

ville , venoit dletre renouvelée dans le sens des agitateur

Deux ofHciers municipaux furent seuls embarqués avec le pr<

cureur de la commune , Larcbevesque-Tliibaud (i). Elle i

tout ce qu^'elie put pour sauver les déportés , auxquels el

donna les attestations les plus favorables (2). Lavergne, ci

remplaça Larclievesque-Thibaud , avoit les mêmes principe

L^un àes aides-de-camp de Rochambeau assure que c'éîoi

-chez lui que s'étoit tramée la dernière émeute (2>). C'étcl

le beau - frère de Delaire que Sonthonax avoit fait arrêt(j

avec Daugy et Raboteau , et qui n*éckappa à la déportatici

qu^cn se retirant dans les Etats-Unis. Lavergne
,
qui avoit aus

d'abord séduit Sonthonax par l'exagéralion du patriotisme (4)

-obtint presque la même popularité que son prédécesseur
,
quo:

qu'il mît plus de réserve dans sa conduite administrative. Lf

factieux du Cap savoient d'ailleurs que des orages se formoiei

*•«!

'I''l-,1|

1 Dcbats clans l'affaire des colonies , tvimie IV
, pag. 27D cr 3.}.o, ^'oy{

aussi le Mémoire iustifîcatif de Larchevesque - Thibaud
,
pag. lO et 11.

2 Monicenr de Saint-Domingue, des 10 janvier î^^rî^etc. Mémoire 1

pièces justificatives de Larchevesque - Tlîii)aud
, p. 5o et suiv.

3 Déclaration de Pénant, du Débats dans l'affaire des ce

ionies , tome V, pag. 221.

4 Letire de Scnclionax â Larcjievesque-Thibaud , du i3 novembre 179^

Bébats -susdits, toiiîe IV, pag, 3io er 3ji j tome V, page 71,



lans rOucst et dans le Sud contre Polverel. lîs correspan-

ioieni: avec les agitateurs du Port-^au-Prince (i). Ils n'atten-

ioient qu'un signal de leur part pour se montrer aussi au

::ap (2).

Sonthonax , après avoir tâché de regagner îa confiance des ^ ^

lancs du Cap par une nouvelle proclamation , 011 il repoussoit campagncï^

'inculpation qu^on répétoit sans cesse contre les commissaires et succès de

îviiî de vouloir rafFranchîssement général des noirs , crut pou-
o. -

^ ^
trelesaegres»

oir enfin reprendre la poursuite de la guerre contre les nègres,

ui avoit été presque entièrement abandonnée durant les dissens-

ions civiles. II ne négligea rien de ce qu'il jugea propre à la

ousser avec |vigueur. Rochambeau éloit reparti pour la Mar-

nique (3) , et son éloignement de Saint-Domingue pendant le

;ste de l'administration de Polverel et de Sontlionax n'a pas

mpêché leurs accusateurs' de le dénoncer^omme un. de leurs

Dmplices ( 4 )• H en avoit effectivement partagé les opinions

l coopéré à leurs travaux, sur-tout à ceux de Sontbonax ( 5),

1 Lescre ae Sontbonax à Laveaux ^ des 9 et i5 msrs 1793. Autre du:

smc à la commission iareïraédiaire , du 23 mais •, yoyez aussi le chapi-

: suivant , 5. XVIIL

2 Lettre de Lavergne à. Sonthonax ,. du- 27 mars 1792. Autre de Boisrond-

• mênie, du 27 février. Autre de Castair.g et Gerbi"er au même, du 7
ars, Afttro de Boucher au même , du 10 mars. Mémoire de Julien Raimond

5

r les causes des troubles et des desastres de Saint-Domingue^ page 53 çi

ilvantes.

.^'Proclamations de Rochambeau , des 5 décembre 1792 ,. et- 10 jan-vies?- 1

\)Z, Moniteur de Saint-Domingue , du 12 janvier. Affiches américaines-

1 3 janvier. Lettre de Sonchonax à Rochambeau \ du 1 jaiivier»

4 DébaK dans l'affaire des colonies , tome I
,
page '606.

•'> Proclamation de Rochambeau , du lo janvier 1793. Moniteur de Saks^

iomifigue, du 11 janvier.

«•^^SÏ
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Polvereî lui reproche beaucoup son inactivité dans la gaerr

contre les nègres (1) 3 mais Rocliambeau se plaignit d'avoir et

entravé dans toutes ses opératior>5 par les colons qui damlnoiec

au Cap , et Qu'il appeloit , non sans raison , Us aristocrate

colons , malgré leur aff:;ctation de patrioiisrae (2).

Quoique ie gouvernement provisoire eût passé après le dépai

de Rocliambeau au couiinandant de l'Ouest , Delassalle , à titi

d'anciennelë j comuie ce dernier restoit auprès de Polverel , 1

dirsclion des forces du Nord se trouva dévolue au commandar

de Id province 3 Laveauv, qui mit la plus grande célérité dan

les prépiratiiS d'iiae expédition générale. Il attaqua , à la fin d

janvier 1793,1^5 insurgés par trois colonnes à-r?.-fois j les tro

attaques eurent îe plus grand 3uccès. Une première colonne, qi|

se dirigeaàl'ouesî du Csp , « nettoya dans une semaine les mori

» îagnes du Limbi^t de la Soufrière , balaya la plaine jus|ui

» la vue du ïùïi de la Tannerie , et s'empara de tous les cam|i

» que les nègrei avoient formés vers la mer ou dans les moi

» tagnes ». Ils ne firent presqu'auçune résistance, jusqu'au cam

à^ la Tannerie» qni étoit b quartier général de Jean- François

et si avantageusement situé qu'ils le regardoient comme iix

prenable ; Laveaux l'attaqua en personne avec la colonne du nord

et îe prit d'assaut après deux heu^res de combat. Il se rend

ensuite matire des postes voisins, qui pouvoient l'inquiéfcr, ej

qui mi:ent en sa possession une grande étendue de pays. Bias]

sou
i
qui commandoit alors dans cette partie , fut obligé di

s'enfuir cbez les Espagnols. On prétend que Jean- Françoisj

1 Lettre de Polverel à, Qelassalle x ^^s 3o Décembre 1792 , et 1.0 jaavi

7^j' »

^ Yo^eila lyttrç de F,oçh.amb8au. à Santb-onax , da janvier >7'jà..

M!
0'



...^

( M 7

,nt U division avec lui étoit alow po«ss& à ÎVxtrême ,
refusa

. lu! <1on„cr des secours ; maie il fat Un - ^.ême battu par lo

ôrama-.-.c!ant de la troisième colonne .
Neuilly

,
qui reprit le

oar.du Dondon, et to.sl-» postes des mont.gnes le long ds

.Grande -Rivière, sur la fco.lière espagnole (.). Beaucoup de

ègres vinrent à cette occasion se soumettre au vainqueur avec

>urs femmes et leurs enfans. Il ne restoit plus aux insurges de

ostes important que ceux de Valière , du Port-Français et du

Îrand-Bouean; encore le premier des trois avoit-il été pr,s sur

ui ; mais l'armie deUveaux, qui avoit perdu fort pea de monde

ans les combats , en perdoit beaucoup parla fatigue et l'mtem-

•érie da climat.

Cette dernière cause avoît dqa fait périr une grande partie

[es troupes venues de France. Les colons ,
qui ont accusé Son-

honax , coaviennent que le climat en avoit alors rrioissonné les

leuT tiers (2) , et ces forces étoient presque les seules que te

, Aarc«= nWJosophique au commissaire civil,, parle c.rc ''"Dottloa ,

. Haye, poj. 33 et suiv. Lettre de Sonthor... à la municipalité d.C.p ,

te Je al janvier .y,X Autres i Polverel. des .3 janvier et 4 février.

Kutte à Neuilly, da.4 l-vier. Autre à Layeaux il- 18 mai. Autres de

l'otdonnareur roujet à Sontbfnax , des .8 janvier « 6 février. Moniteur de

S>int- DQiningne ,
des 19 « -^3 1-""' « 7 «'"«• '"«"= " '^°"

rcrel à Keuilly, du 2 février..

2 Lettre de Leborgne au ministre delà marine, du 2 septembre 1-3*.

Lettre de Sonthonax à Polverel , du 21 novembre. Lettre de Dehure ^ P-^ge ,

<!u 5 octobre. Mémoire présenté à la Nation par Verneuil contre Sontba.

nax p?-. 2^ ce 16. Réflexions sur ics colonies par Page ,
n^. 5 ,

pi§. 23

et suiv. Débats dans l'affaire des colonies, tome VI, p£g._. 37^- Be^^^n^c ^.

«itoycii Creusé Pascal , son collègue ,
page 28»

tn^^H,

1^1

f-^'

*..«*
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général eiit à sa disposkion.-Les blancs ne vouloient po'nl son
d\i Cap, et la plupart des hommes de couleur témoignoie

beaucoup de répugnance à se battre contre les nègres. Sonthon;

ayoit invité les citoyens de bonne volonté à s'inscrire pour cet

expédition. Il avoit tâché d'inspirer de Tenthoiisiasme aux h.

bilans du Cap, en faisant cette invitation dans la même proc'

mationod il avoit annoncé rétablissement de la République ; il

déclara infâmes et indignes du droit de citoyen français cz\

qui, après s'être fait inscrire , reuiseroient de marcher; ma
iî n'avoit prononcé aucune peine contre ceux qui ne s'inscr:

roient pas.. Quatorze personnes seulement se présentèrent (i

Sonthoiiax, et l'armée elle-même, réitérère^it plusieurs fo

ces instances dans îe Éem.ps même des victoires de Laveau:
Tout fut inutile , et ce général se trouva abandonné à ses propre

forces (2),

1 Brociamation de Sonthonax , du 00 décembre 1792. Procès-verbal é

l'audireur Leborgne, du 2 janvier 1793. Annales Patriotiques de Saint-Dc

mingue, du 3i décembre 1792. Moniteur de Saint-Doniingus ,; des 3i dé

cembre 1^92 et 4 janvier 1793. N". XI des pièces iustifîcarives du Mémok
adressé à la Convention nationale par Larcheverque - Thibaud, pag. 35 e

suiv. Débacs dans l'affaire des colonies , tome VI, p. ^59 et sm'v.

2 i.zs citoyens composant l'armée da général Laveaux ^ aux citoyens d?

Cnp
, dans le Monite-ur de Saint Domingue , du co janvier 1793. Antrespièce

dans 'C4-Iui du 22 janvier. iVouvcmens de l'armée du Cap , dans celui du 2.'

janvier ; voyez aussi celui du 2 mai. Lettre de Lavcaux à la commissioi;

intermédiaire, du 7 avril, dans le Moniteur dudit jour. Proclamaîion. de ,h

commission intermédiaire, du 2 mai, dùms ie Moniteur dudit jour. Le:trt

de Sontbonax à la municipalité dti Cap, des 22 et 24 janvier 1793. Autr«

du même aux bouchers du Cap, du 24 janvier. Voyez aussi la proclamatioc

àc Rochambeau
, du 5 décembre 2792, dans îe Moniteur de Saint-Doaiia-

|uc, eç les Annales patrioriqncs de Saini-Doraingue , du 6 dcwînbrc»

.4
llitf"'



nthonar venoil alors de partir ponr rejoindre son collègue

la pioviace de l'Ouest. La manicipalité , durant son ab-

;, refusa à Laveaux tout ce qu'il demanda. On travailla les

»es pour les empêcher de continuer leur marche. Laveaux

onc obligé d niterrompre le cours de ses victoires , et de

mer à la défensive. Quelques postes , tel que celui de

re , furent même repris par les nègres
,
qui restèrent les

es de toutes les parties ou les tî ^is colonnes de Laveaux

tient pas pénétré. La culture recommença cependant dans

aine du Cap (i) , et le théâtre des hostilités fut du moins

né de cette ville, qui auroit pu commencer à respérer de

crtes , sam les causes toujours subsistantes de ses dissenlions

ieures.

^i

•>i*^fr^'

.dresse philosophique susdite , pag. 33 et 37. Lettres'' de Bouysson à

oaax , des 4 et 7 mai 1793. Lettre de Lavergnc au même , du 9 mars*

de Gerbier au même , du 7 mars. Autre d'e Boisrond au même , di»

ril. Autre de Laveaux au même , des 7 et 9 mars.

,-**^

:^'

a*"
,M'*^s,\
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CHAPITRE III.

^u premier voyage de Poluerel et Sonthc

dans r Ouest et le Sud^

i. L
--^'APRÈsTarrête des commissaires civils, qui proRonçoî'

£.tat contre- r. ., . • ' i i t

révoluticu- ciistributi%n dans les trpis provinces de la colonie (i) , Po
nairedek et AîHiand partirent da Cap îe 29 octobre sur la fij

iUede Saine- i^ >•' , /^ j j> 1 » -^ » *
t .,^

i,,^
i-^stree, pour se rendre d abord coniomtement dans iC

Vi

Marc. on](

Ils débarquèrent le 2 novembre dans la ville de"Saint-]\

qui est la premièxe de cette province da côté Su Nord (2

durent prévoîf par les événemens qui suivirent immédiat!

'leur arrivée , combien ils éprouveroient d'obstacles dans h
de leur mission.

Depuis le déport de Roume , Tesprît public s*étoit de

en plus détérioré dans cette ville par la coalition ans bo

de couleur avec les agens de l'ancien régime. Les pre

paraissoient y dominer ; c'ctoit Tun d*entre eux , Savary

en étoit toujours msire. D'autres hommes de couleur y
plissoient diverses fonctions publiques ; mais ils ne* maînter

leur crédit qu'en cédant aux vues des contre-révolutioni

1 Proclamation de la commission civile ^ da, i3 actobre 1792..

i^c ladite commîssîcn , du 18 octobre^

2 Lettre, de Polvercl et Ailhaud. à l'Assemblée nationale , duL 14 non
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,s i6c\Aés ,
qui s'y éloîe.t réfugias da Fort - .. - Prînce et

,,es co«,m™=s de l'ûue.t. On y diaing.o,t tou.our,

,i„ de la marine J.an-Baptis.e Decoigne et l assassn

Joto, Roi de la Grange. Ce dernier bra.oit
,

_

sou, F.

,ion de la manicipalité et de la gr.rde natiorate , 1
auto-a-.e

justice ,
qui ravoit décrété d'accusation pour cet as-

, deux hommes qui avoient \o-aé un rôle si crmunel dan,

.uvemens delà colonie, prévirent bien qu'ut, des prem.ers

des commissaires civils seroit de les faire arrêter pour

voyer en France , comme la loi du 4 -ril la leur près-

it pour les auteurs des troubles ;
iU cherchèrent a m-

.r les haoitans de Saint - Marc ,
en répandant que les

ùs^ires civils vouloient embarquer en même temps «n

^ nombre d'kommes de co.leur et d'autres citoyens ,
don^

' :^-,^ h rrr^u'ation une sorte o-tï

iaiionî avec eus aonnoieat a li.i.fUau
^

ambiance trop bien calculée pour ptoiuire de lefiet v^ •
^^^^,

s commissaires civils essayèrent de diminuer linRuence de co-

de.x contre -révolutionnaires, et de ranimer le patno-

.

. parmi les habitans de Saint-Marc , en leur rendant coLT.pte

némorables évcnemens da.oaoïU, dans une séance eoîem-

. déroute !a commune. On compta trop sur l'enthoususme

cette séance avoitparu produis. Immédiatement après
,
des

II.

e Polvc

Ailhaud

Arrêté de Polverel et Ailhaud , pour l'arrescatiou de Roi de la Gran^a:"

ligne, du 4. novembre 1792.

Lçure de Polverel et AUhaud à ^Assemblée Nationale, d: ^ i
novembre

:. Arrêté sus lit d^s même. , du 4 novembre. Coup d'œil. in:u>arc;al. a-

rDonùngue , par Fr. rolvcrcl iîU, v. 3i>.

\,0ff^^

-*=^^
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citoyens se présentèrent à la municipalité pour former une
d^amis de la Convention Nationale , à Texemple de ce)

s'étoit établie au Cap le mois précédent. Mais un plus
nombre dWoitans , attroupés par Decoigne et Roî
Grange

^ présentèrent une pétition contraire. Les commi
civih à qui les deux demandes furent renvoyées par la ^

cipahté
, et qui sans dcute n'éîôient pas étrangers au projet

foraiaiion du club, ne purent pas méconnoître le droit
voient les citoyens de s'assembler, pourvu qu'ils ne port
aucune atteinte à Tordre social. Mais

,
pour prévenir les ré

dangereux de la fermentaticn qui se manifestcit , ils invi
le^, premiers pétitionnaires, au nom du patriotisme , à susp
îa formation de leur club

, jusqu^à ce que « les opinions

» éclairées et plus rapprochées, leur permissent de s'asse

» sans danger pour la chose publique (i:.»

:
Cette invitation ayant produit son effet , les factieux, en1

par leur triomphe
, se rassemblèrent en très-grand nombi:<

autorisation la nuit et le lendemain matin chez Decoigne. :

rendirent delà
, avec un grand nombre d'hommes armés,

.les commissaires civils
, peur leur déclarer qu'ils ne so

roient rembarquement d'aucun des habitans de Saint-Marc.
delà Grange et Dccoîgne, qui étoient à leur tête , parlèrei

la manière îa plus séditieuse. Les commissaires civils fircE

vains eîTorts pour les rappeler à leurs devoirs ; ils n'obtir

qu'avec peine la séparation de l'attroupement j les fact

établirent même en se retirant des patrouilles nombreu

TT
^1 pécisioa de Polverel et Ailhaud , du 3 novembre 1792. Arrêté s

du 4 novembre. Coup, d'cril impartial sur Saine - Domirgue ^ par Pol
êlï, pag. 32o.

I^fd'"
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Fuiceec der-

nières ma-

{ 253 )

îsentèrent , le reste du jour et la nuit suivante , l'appareil

ucrre dans toute la ville (i).

e étoit leur insolence , <]ue les commissaires ayant appelé

d'eux,par une proclamation tout ce qu'il y avoit de patriotes

mmes soumis à la loi , les factieux, qui s'étoient forme's en

; devant la maison commune, se présentèrent les premiers,

mmes de couleur, qu^on avoit aussi égarés, parurent revenir

lus de sincérité (2) ; ils se réunirent aux- canonniers ,
qui

restés jusqu'alors à leur poste, pour assurer les commissaires

3u'ils étoicnt prêts à mourir pour maintenir leur auto-

î. Ceux-cileurordonncrent alors d'arrêter Decoigne et Roi

Srange ; mais le commandant de la garde nationale leur

i que l'exécution de cet ordre ëtoit impossible (3).

commissaires civils ,
justement Indignés, requirent main-

ux commandans des frégates VÂstrée et la Sémillante ,
nocuvres de

1 , , r\ -i
'!'•..'' A, , / . Roi de la

)ient dans la rade. Quelque celente qu on mit a exécuter
* ^ Grange et

iquisition, Decoigne et Roi de la Grange eurent le temps
D^^oki^e.

'ader. On ne put arrêter qu'un de leurs e'missaires
,

qui

>-->-

—

'— _——_ j

tre de Polverel et Ailhaiid à la municipalité de SainrMarc, du 27

bre 1792. Arrêté susdit de Polverel et Ailhaud, du 4 novembre,

le Tinterrogatioire subi au comité de marine
,
par Ailhaud.

:tre susdite de Polverel et Ailhaud à la municipalité de Saint-Marc

,

lovembre 1792.

lusson asurs dans les Débats, tome IV, page 197, que Dumontellier

dans cette occasion à la te te de ceux qui aidèrent les commissaires

repousser l'attroupement séditieux j mais outre qu'on ne donne point

JVe de cotte assertion , et qu'il n'y eut ^oint d'action entre les deux

i Saint-Marc , il ctoit tout simple que Duixiontellier se rangeât du

jposé au parti dont il avoir toujours été l'ennemi,

rcté susdit , du 4 novembre.

^l

'\t0^-^^

;>^'
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avoît sotfHé le feu de la sédition dans la vllîe . en annc

îiauiemsnt que ces deux lioinmes nt tarderoient pas à y r(

en forcé (i). Cette prédiction ne put pas être léalisée
j

on vit dès le lendemain les nègres des hauteurs de Saint -

se soulever et commettre 'eurs excès ordinaires. Leur inii

tion ne put étie appaisee q.ie par les promesses que le

Chanlatte , commandant des hommes de couleur , de leu

corder un jour franc de travail par chaque semaine (2)

Personne ne douta que ce soulèvement îi'eût été occaî

par Decoigne et Roi de la Grange. On trouva dans les p;

àxi premier les preuves les plus décidées de sa scélérate

de ses vass contre-révolutionnaires. Dans une lettre
,
qui

déjà été interceptée par la municipalité de Jérémie , et p

dans la ca'onie , il invitoit un de ses cn-.îes à faire dt

les blancs de la pénintuîe du sud-ouest f^r les mulc\

peur soumettre ensuite par eux Us nègres rh'Qltês, et rép!

enfin à leur tour les hommes de couleur (^). Dans une'

1 Arrêté susdit , du \ novembre. Lettre de Polverel et 5 Ailhaud. à

iiicipalitc, du ^27 novembre 1792. Coiip-d' œil impartial sur Saine Dom

par Fr. Polverel fils
,
page 02.

a Coup- d'<ril susdit, page 33. Voyez aussi le §. XIII du cîiap. VI ci-d

5> * Vous avez trois classes c: brigands à combattre , qui vont vou

y> celer dans tous les sens, et qui vous auront anéantis si vous n'

5> promptement. D'abord, les brigatids blancs sont les plus à craindre. L

X) les donc iétruir: partes mulâtres,* si vous ne vonle-^ pas hs décrulri.

>} mtmes. Après, avec ceux-ci vous ra:igercz les nègres févoltcs •, vous rét

>» Us lois peu à peu , et vous serez successivementà même de réprim:

2> d'entre les gens de couleur qui seront coupables. Il faut prendre «n

ti c'est à mon avis celai qui nous expose le moins
;

je n'ai point le

» aujourd'hui de voas/iévttlopper mon opinion ; mais vous sencixex qi

mm



( ?J5 )

, écrite peu de jours avant l'arrîvec des commissaîrei?

à Saint-Marc , il se plaignoit des embartjuemens faits paï

u Cap, et il annonçoit le projet de leur résister, « avec

ilques bons enfans bien décidés â donner de grands coups

fusil ZMX premiers aggresaeurs, qiisls qu'ils soient (i) »,

lettre étoit accompagnée d'un écrit , aussi de sa main,

\é Bulletin reçu d'Allemagne ,du hon com , du premier

mbre 1792. Rien ne constate mieux la lage des contre- ré-

fonnaircs et Textrêrae aîrccitc de leurs affreux projets,

• prédisoit la marche triomphante des rois coalisés contre

ancc j on y disoit que « Paris devolt être d'abord réduit

f la famine , que tous les habitans en serolent rassemblés

rase campagne , tous les rêvohuioîmaircs suppliciés ,

•rs maisons à l'instant même livrées au pillage , et les

:ns qui seroient épargn-és' confisqués au profit du roi. On

savoit pas au juste quel étoit le sort que Torî réservoit

X indifférens , ou non révolutionnaires ,* mais on présu-

»it qu'o/2 népargneroit que les femmes et les enfans^

cas d'inégalité de forces , on brûleroît tous les magasins ,

feroit sauter les poudres , et Von mettrait le feu dans Ué

les, parce qu'on paroissoit décidé à préférer des déserts à des

ys peuplés de révoltés ; il n'y auroit même aucun asyle

ar les révolutionnaires; la proscription s"étendroit jusque

r ceux qui s'étoient déjà rendus en pays étranger : il

\l0f4^

possible àz se tirer de la crise affreuse où nous sommes , sans agir vi-

Jrcuscmenc ». (Copie d'une lettre écrite de Saint-Marc le <S décembre

, par J. B. Decoigue , à M. Delopinot. Monitsur de Saint-Domin-

(Ui 28 décembre. )

Arrêts de Polvercl et .A.ilbaud pour la destitution et l'arrestation de

ic la Grange et Dccoigne , du 4 novembre 175^2.

'>- f*'

0*^'
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)

» existolt sur ce point un accord ciitre les cours coalisé
« Ton déclareroit la guerre à toutes les puissances qui
•' cepteroient pas cet accord , ou qui en éluderoient
» cution. »

Ce scélérat n'étoit que trop à portée d'être bien in

Toute sa famille étoit coiJjrerévoIutionRaire 5 sqs frères é
émigrés, comme le prouvent des lettres de" sa sœur de Bord
qù^Ies commissaires civils interceptèrent, et qui étoient àà

mêmes principes (1). Sonthonax , lors de son voyage
rOuest

, instruit du lieu ol\ ces boute-feux s'étoient réft

y envoya la gendarmerie pour les arrêter. Decoigne fut t

se dé£cn\iL Roi de la Grange échappa encore, et se rëfj

la Jamaïque
(2J.

î

Essai d'une Les commissaires civils avoient quitté la viîle de Saint-Î

TdérldoTà
P^^^^i^^^^^^P^è^révasiondeRoi de la Grange et de.Deco

Saint-Marc.
^^^ s'embarquèrent pour le Port-au-Prince, avec le regr

n'avoir pu attacher à la révolution des hommes qu'clh

avoit tires de ravilissement et de Toppression. La munîclp

à qui ils n avoient pas dissimulé leur juste méconîentemer

sa foibîesse ou sa connivence avec les factieux , avcit

touchée de leur départ. Elle s'étoit même réunis avec que

patriotes, pour les engager à I2 suspendre jusqu'au lenden

en leur annonçant que les gardes nationales vicndroient

1 Récépissé de Sonthonr-x , du 29 décembre 1792, avec les quatre lei

jointes , cote S de l'inventaire des ccmmissaircs civils.

2 Arrêté de Polverel et Ailhaud pour l'arrestation de Roi de la Gràl

Decoigne, du 4 novembre 1792. Procès-verbal du commandant de la

^armerie des Verettes , du 22 mars 179"?. Lettre de Sonrhonnx' à Laveauj

a5 mars 1793. Coup-d'c:!! sur Saint-Domingue
,
parFr. polverel , nis,' pas

inanifi

m»
m'
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.nîTestcr leur .soumission à la loi et leur repentir ; mais ils at-

idirent inutilemMit deax jours sur le bâtiment ^ui devoiî les

rter au Pcrt - au - Prince ( i ) . Saint - Marc resta sous Tem-

c des factieux. Decoigne venoit d'y écrire une lettre, pleine

fureur et d'audace , dans laquelle il ne dégaisoit pas même

i plans de conspiration , en se prévalant to-ajours de la fa*

:use lettre de Cougnac - Mion fa). Peu de jours après, ks

mbreux partisans que Decoigne avoit à Saint - Marc firent

jpter par cette ville et les paroisses voisines une nouvelle

ifédération ,
qui ne tendoit évidemment q 'à soustraire tout

territoire à l'autorité nationale, et à y renouveler la guerre

lie. Le plan fut dénoncé aux commissaires civils par les com-

ines du Mirebalais et de TArcahaye ,
quon avoit invitées à

trcr dans la coalition. La municipalité de Saint - Marc ne

ir écrivit pour les en instruire q le le 23 novembre ,
le

idemain du jour où le comiié des confédérés devoit tepiir ses

îmières séances (3). Il paroît même que la municipalité de

rcahaye, qui étoit aussi dominée par les hommes de couleur,

toit pas dans de meilleures dispositions j elle s'étoit prévalue

la dernière insurrection des nègres ,
qui s'ctoit étendue des

luts de Saint -Marc dans le teiritoire de l^Arcahaye ,
pour

Dposer aux habitans de cette paroisse d'entrer dans la confé-

ration , sous prétexte d'en obtenir des secours j
et dans ce

\m•4^

?'
'

I

i Lettre de Polverel et Ailhatid à la municipalité de Saint Marc , des uy

21) novembre 1792. Mémoire présenté à la Nation par Veineuil , page 10.

a Lettre de Decoigne dans les Annales patriotiques , da 27 novembre

tj2. Lettre de Polverel et Ailhaud à la municipalité de Saint-Marc, du

novembre.

il Lettre susdite de Polverel et Ailhaud à la municipalité de Saint-Marc»

\Kapp^ ds Garrafi'Cûuloîi^TomQlH» **

0^'
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I. V.

Dispositions

du Port- au-

Prince pour

les commis-

«aires civils.

( 258 )

temps - là même elle refusa ceux que lui offroît le Port - â

Prince , en lui répondant , contre la vérité
, que l'insurrecti

étoit étouffée. Mais le Port-au-Prince avoit déjà fait pan

une petite armée ,
qui Tappaisa réellement ; et c'est alors se

lement que quelques amis de la métropole, à l'Arcahayi

osèrent dénoncer Tinsurrection aux commissaires civils. P<

verel lança d'abord , à cette occasion, contre le maire Lapoir

et quelques autres hommes de couleur un mandat d'amené

qu'il révoqua ensuite ( i ) , tant il desiroit ménager ces no

veaux citoyens.

La ville du Port - au - Prince étoit dans des dispositions bî

différentes de celles qui régnoient à Saint - Marc. L'esprit i

volutionnaire le plus exalté s'y montroit toujours à découvei

et l'on ne peut guères se dispenser de croire que c'étoit

sentiment réel dans un grv^nd nombre de personnes ; mais

manifestation étoit incontestablement aussi un ressort politiq

employé par une faction d'ennemis de la France pour couv

leurs vues d'indépendance et leur haine contre les hommes

couleur. Il paroît certain que leur but , au Port-au-Prir

comme au Cap , étoit de se servir des commissaires civils pc

déporter tous ceux qui avoisnt été du parti de l'ancien gc

vernement , et d'employer ensuite les moyens d'effervescer

populaire par lesquels on auroit poussé les coramissaîi

civils à cette mesure ,
pour se débarrasser également d'ei

On ne peut guères se refuser à croire que les manœuvres c

gouvernemens étrangers , et sur - tout celles du cabinet brita

nique , n'eussent la plus grande influence sur les agitations
|

I

1 Ibid. Lettres de Polycrel â la Municipalité de l'Arcahaye , des 19

1

aa novembre 1792. l

ni
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;c ville, qui, comme tant d'autres de la colonie , avoit en-

enii des relations qui n'étoient pas simplement commcr^
es avec la Jamaïque. On se rappelle qu'elle y avoit en-

é des dépuiés particuliers quand l'insurrecdon des hommes
ouleur et celle des nègres éclatèrent en 1791. Le gouverneur

la Jamaïque y envoya la frégate le Centurion
, quand lord

;k fît voile pour le Cap. Çi'^ n'a pu rien découvrir sur le véri-

; objet j ou même sur le prétexte de ces négociations. Mais les

lions entre le Port -au Prince et la colonie anglaise ne ces-

ut pas même après la déclaration de guerre avec TAngleterre.

îmbours, fils du précédent maire du Port- au- Prince, et

ité à rAssembîée coloniale, y étoit encore à cette époque (1).

fameux Borel s'y réfugia bientôt après, quoique la guerre

istât alors entre la France et l'Angleterre : il serolt impos-

', sans ces liaisons criminelles, d'expliquer la conduite que
cet homme exagéré

, quand tant de circonstances prouvent

n'étoit pas dépourvu de jugement comme il i'étoit de pa-
isme.

es commissaires civils furent également séduits , et par le

accueil qu'ils reçurent personnellement au Port-au-Prince

ar les démonstrations de patriotisme qu'ils virent dans cette

mune. Poiverel en parla dans les termes les plus avanta-

:, non -seulement dans les proclamations qu'il publia alors
,

aussi dans ^ç:^ lettres à h Convention et à s®n collègue

honax. Tout annonce donc qu'il étoit sincère dans ses té-

^nages (a). D'un autre côté l'enthousiasme pour Poî^erel,

^i^-^^^Q

.-<*

Lettre de Dclaire à Borel, écrite de Charles-Town , le 28 février 1792,
z aussi ci-dessous le $. XLIX.

Débats susdirs, toaic I , page 78 5 tome II
, p. 253 &: 254 , et tome IV

#''*
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semMa général chez tous les habitans da Port - au - Prînce.

pa'-tagèrent tous les sentimens que la révolution du 10 août

la fondation de la République lui avoient fait éprouver j
ils

félicitèrent la Convention nationale dans une adresse énergiqi

dont la métropole auroit avoué les principes ( 1 ).

Les témoignages de leur satisfaction redoublèrent enco.i

lorsqu'on connut au Port - au - Prince le refus qu'avoit

Foïverel d'approuver la sanction donnée par son collègue S

thonax à l'arrêté de la commission intermédiaire sur la subv

tion et les dbtifs qui l'y avoient déterminé (2). II est probj

que les agitateurs de cette commune, charmés de voir dans

acte de Polverel un principe de discorde entre Sontbonas

lui , songèrent à en profiter , en exaltant sa conduite et en

persuadant, par des actes de dévouement, qu'on pouvoit e£

lîvement remplacer plus avantageusement l'impôt de la subv!

tion par les soumissions volontaires des communes de la &

nie. Celle du Port-au-Prince offrit une contribution

million ; la Croix - des - Bouquets offrit un million et de

'plusieurs' autres communes de la province suivirent

exemple, et firent des offres proportionnées à l'étendue de

territoire et aux ressources qui leur restoient encore (

page 198. Lettre de Polverel à la municipalité du Porc-au- Prince ,^<J

novembre 1792. Lettres du même à Sonthonax, des 3 , 10 et \') déce

1792, Autre à Delasalle ,
^des 5 , 6 et 27 décembre , 6 et 3o janvier

1 Adresse du Port au-Prince à la Convention nationale ,
du déc^

1792, Lettre de Delpech à Sonthonax, du 2 janvier ij Ji.

3 Proclamation de Pelverel et Ailliaud , du novembre 1792. Lett

même à Sonthonax , du et décembre. Autres du même à la coni

des Cayes , des 23 et 27 décen-.bre. i

• 3 Débats dans TafiFaire des colonies, tome IX ,
pages i2.[ ,

i39
j

"
ii:
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Cest parmi ces apparences favorables que iPoîvereî et Aîlkaud j. Vî.

ircnt pouvoir aussi se séparer. Poîverel resta au Port-au- Prince , Retonr

Ailiiaud s'embarqua pour la provioce du Sud au milieu de cl'Ailhaud

,, ,, , ^ T ,• . -1 enPrance»
yembrc 1792 j mais au lieu daller a cette destination, il se,

-conduire en France , sans que ses collègues fussent instruits

9 motifs qui Ty faisoient retourner, ni même de sa détermi- #

tion. Ils ne la connurent que par son arrivée à l'Orient, qu'ils

prirent de France près de trois mois après. Il paroit que

commifTaire j doué d'un caractère foible et tim.ide,peu fait

ur les révolutions , fut effrayé des orages qu'il avoit déjà

couvés et de ceux qu'il pré»^oyoit. Des colons qui n'avoient

cune prévention contre lui assurent que durant les mouve-

:ns de la ville du Cap ,
qui occasionnèrent l'em.barquement de

imbefort et des autres agens de l'ancien régime , il se réfugia

p un navire de la rade ( 1 ). On dit même à Sonthonax , dans

1 premier voyage à Saint- Marc, qu'AilKaud avoit été le prin-

>al auteur des derniers troubles de cette commune , et « qu'en

signant les arrêtés de Poîverel , il faisoit dire aux citoyens de

ne pas s'y conform.er (2) » , Rien ne constate d'ailleurs le

idement de cette inculpation -, Ailliaud fut interrogé par le

mité des colonies de la Convention nationale, peu après son

rivée en France. Il y donna pour motif de son départ subit

\^r'^

.-«*<••

;trc de Poîverel à Delassalle , du 6 janvier 1793. Autïc da même à la mir-

ipa^ii^^du Port-au-Prince, du 27 novembre 1792.

i Mémoire de Verncuil, présenté à la Nation , voyez aussi le Coup-d'œir

partial sur Saint Domingue
,

par Fr. Poîverel fils ,
page 3i ,- dans la^

le,

«"lettre de Sonthonax à Polyerel ^ datée de Saim^Marc,, du. 3 mars?

.^'

n"*''
•^^s^i
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l'Insuffisance des pouvoirs de la commission civile, où le d

de destituer les fonctionnaires publics
5,
dont elle n'avoit pu

dispenser de faire u;age , ne lui paroissoit pas assez diseï

ment exprimé : il observa que les commissaires civils avoi

été envoyés à Saint-Domingue pour n=iaint^nir la constitu!

de 1791 î et que la révolution du 10 aoi^t exigeoit pour U

opérations des pouvoirs et des instructions mieux approp

aux circonstances. Il convint au reste qu'il n'avoit point p

venu SCS collègues de son retour en France , avant de s^eml

quer ; mais il prétendit qu^il le leur avoit alors annoncé â

une lettre qui paroît ne leur être jamais parvenue (1).

Le conseil exécutif provisoire, indigné de la pusillanimité

ce commissaire civil, et soupçonnant même que son départ pi

voit avoir çté déterminé par des motifs coupables , lança cor

lui un mandat d^arrêt (2) j mais cette affaire ne paroît pas a\|

eu d'autres suites. Le conseil exécutif provisoire , mieux il

fruit , ne crut pas sans doute qu'un tel homme fdt assez d;

gereux p&uv exiger qu'on s'en occupât plus long-temps. Sa fi

ne fut évidemment qu*ua acte de foiblesse
,
qui dut contrib?

aux malheurs de la colonie en diminuant la considération d

la conlmission civile avoit tant de besoin , et ea la forçant

1 Notes ée l'intsrrogntoire d'Ailhaud au comité des colonies, lettre

Polverel à la municipalité du Port-au-Prince, du décembre 1792. Le!

du même à l'Escale de Véronnc , du 3o décembre. Autre à Sonthonaxj

14 février 1793. Lettre de Sonthonax à Polverel, du lo février. Autre

Dcipech à Sonthonax, du 29 décembre 1793.

Qt Instructions du conseil exécutif provisoire a l*aviso le Papillon , âu

Janvier 1798. Procès-verbaux des commissaires de l'assemblée coloniale, h
et EruUay, du 2 janvier.
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la même à multiplier les mesures extrêmes ; maïs elle ne te-

it à aucune combinaison coupable' contre la Républi(jue.

C'est après s*être assuré, par une attente de plus d*unmoîs, Dcjacmq

'Allhsud ne s'ctoit point rendu dans le Sud (i), et qu'on ne " d'une irf-

oit ce qu'il étoit devenu, que Poîverel se détermina à aller

fin dans celte province , pour y assurer l'exécution de la loi

4 avril, et pouvoir ensuite soumettre les nègres insurgés. Le

ulèvement y avoit fait des progrès bien plus grands que dans

)uest , et les principes d'indépendance s'y montroient plus à

couvert parmi les hommes libres. Poîverel en eut une preuve

)p décisive en se présentant à Jacmel , qui est, pour ainsi dire,

l'entrée de la province. Rien n'avoit pu y déterminer les hs-

aos , même depuis la loi du 4 avril , à souffrir les hommes

couleur sur le pied de l'égalité. Indépendamment du pro-

id ressentiment qu'ils conservoient du blocus et de l'incendie

leur ville, ils avoient été fortement travaillés par ces mem-

:s du coté ouest de l'Assemblée coloniale ,
qui s'étoient ef-

rcés de faire la contre - révolution dans la colonie , en pre«

nt les formes les plus révolutionnaires. On peut en Juger pat

te lettre que le député de JacmeJ , Pitra , écrivit à l'un de ses

lis, et dont les copies furent répandues avec beaucoup de

ofusion avant l'arrivée de Poîverel dans l'Ouest. « L'Assem-

blée coloniale , y est - il dit
,
qui venoit de rendre son décret

sur l'esclavage, qui étoit prête à prononcer son décret sur

les hommes de couleur et nègres libres , après des discussions

très-longues, très- intéressantes ,
quoiqii unanîmemsnt con-

vaincue combien ce décret étoit inconstitutioîinel et parfai-

\^.-^w^

9^''

1 Lettre de Poîverel à la rauniciiiaUtc du Porc-au-Prince , du \G gdécemi-

e 1792.

R 4
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5» ument nul, vît néanmoins que le parti le plus prudent pt

» ne pas aggraver les malheurs de la colonie , étoit de rendre

» déclaration qu'elle a rendue le 27 mai 1792, avec les con

>j dérans qai la précèdent, lisez -la et fese^- la bien atten

» vement.

» Deiix jours après arrive officiellement cet inconcevable t

)» cret , c^r acte aussi impolitique qu inconstitutionnel , m

» enfin émané d'un tribunal supérieur en force , s'il ne Vest

p

» en raisoîi. Il a été promulgué
,
proclamé dans la ville du Ca

» dans les autres villes et camps de la province du Nord , le h

» bien trauquillement. Vous devez bien penser comme ce décrc

» été accueilli à Saint-Marc , où les mulâtres commandent. V<

» savez mieux que moi ce qui s'est passé au Port-au-Prince

» Jérémic , aux Cayes- du -Fond. J'ignore quelle sera la dé

» sion du quartier de Jacmel sur ce décret , s'il y adhérera

» s'il se coxnformera à son exécution. Dans Je poste où mes cçj

X) citoyens m'ont placé
, je leur dois mes conseils et les voîcj

» c'est de s'y conformer jusqu'à des temps plus heureuù\

y> une résistance dans ce moment seroit vaine , et ne fer

» qu'accélérer notre ruine. Mais il est un point duquel , à auc.

y> prix , sous aucune raison quelconque, sans exception, vc

y> ne devez point vous départir, qui est de ne point vous désc

J) mer y de ne point recevoir les mulâtres armés. ...
» Bien des personnes sont persuadées qu'on veut perdre I

» colonies pour opérer la contre -révolution en France 5 et mi

» je dis et j'affirme qu'il n'y a que la prompte réussite i

» la contre - révolution en France qui puisse sauver les a

» lonies ; et je le prouve. Il est bien constant que les princ

y> émigrés et leurs agens,û'un côté, nous font assassiner , incet

» dier dans la colonie j d'un autre coté, l'assemblée nationale
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î aevroît nous secourir , nous aban^^onne en nous appliquant

principes de la constitution. Elle vient de prononcer

yaliié ; elle ne tardera pas à prononcer la liberté , c'est- à-'

'c, à anéantir nos propriétés. // faut donc nécessairement,

ur opérer notre saliSt, notre conservation, <iue les princes

igrés et leurs partisans rentrent en France, pour que les

rsccutions de leurs agens cessent dans le pays, et que Vas-

nhUe nationale soit renversée avant qu'elle prononce la

crté
,
qu elle anéantisse nos propriétés : voilà des ventes

;n amères, mais incontestables, et dans le po5te où mes

icitoycns m'ont placé , mcn devoir est de les leur an-

fieer ( i ) . »

.ns le même temps on faisoît aussi circuler à Jacmel la lettre

c-révolutionnaire que Cougnac-Mion avoit écrite de Londres

c la loi du 4 avril (a).

s bhncs de Jacmeî , trop fidèles à ces invitations ,
étoîent

1 en armes et dans le même état de défensive ,
depuisl

a 4 avril qu'auparavant. Ils s'opposèrent toujours à ce que

Dmmes de couleur pissent aussi venir armés au milieu d'eux,

nues paroisses voisines essayèrent de ramener cette com-

; à la soumission aux lois; mais leur médiation fut inutile,

blancs de Jacmel ne purent être fléchis , et les hommes de

\^-^^

.ectre de Picra à Cotterelle , du 12 juillet 179-?. Débacs dans l'affaltc

alonies , tome VII
,
pag. 2ii et suiv. Lettre de Polverel à Delassalle^

janvier 1793. Autre du même au procureur de la commune de l'Anse

-

u , du 3 janvier.

lettre de Polverel au procureur de la commune de l'Ansc-à-Ycau ,
dvs

Ivier 1793. Voyez aussi ci-dessus le %. V du chapitre II y et les Débats

l'affaire des colonies , tome II, page ï'^S.

.r\^*»'
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couleur de cette paroisse, pour ne pas renouveler îa
|

civile, furent réduits à errer dans les mornes, ou à se
gicr dans les paroisses voisines, jusqu'à l'arrivée de Po
dans la province du Sud (i).

Ce comraissaire ci^ril crut qu'il pourroît enfin appaîsc

^e'^P^lvercl ^T^^
'essentimens

,
et pour y parvenir il fît beaucoup

pour y flire
^'^^age des mesures conciliatrices que de celles d'autorité. L

admectre les de son voyage étoit d'a!!er aux Cayes soumettre les nègr
hommes de surgés de la plaine du Fonds et des Piatons C2). Il ne p
Couleur. ' T î

\ ' i

a jacmel que parce que cette ville se trouvoit sur sa rot

n'avoit avec lui , en y allant
, qu'un déiachement des gard

tionaîes du Grand-Goave. Plafîeurs hommes de couleur de
mel étant venus le prier de les admettre aussi dans son esc

il y consentit, en leur déclarant que , comme il ne pouvoi
les considérer comme un corps particulier' légalement fo

il les mettroit sous les ordres du commandant de la gard(

tîonaîe de Jacmel
, pour les confondre avec les blancs. I

soin en outre de faire retirer d'avec eux Vissière et que
autres hommes de couleur, ou des blancs de leur parti , i

ceux de Jacmel faîsoient des inculpations graves. Tout ce
inutile. Dés que Polverel fat sur le territoire de cette paro

la municipalité, qu'il avoit prévenue de sa marche, en lu:

mandant Z'>^ojr/iV^/iré po^ur lui et pour ceux qui l'accoi

1 Débats dans l'afFairc des colonies , tome II, pag. i35. Voyez au

lettre des hommes de couleur des Cayes de Jacmel à la garde nati

de Jacmel, sans date, et le Coup -d'oeil sur Saint-Domingue, par Ff,

crel iîis
, page 34. .

2 Lettre de Polverel à la municipalité du Port au-Priuce , du i5 d
bre 17^2.

M
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nt , envoya au-devant de lui des dëtacîieniens de gardes

lales , et de gendarmerie, sous prétexte, de lui faire

îur. Polverel mit , comme il l'avoit annoncé , les hommes

oulcur sous les ordres du commandant da détachement,

int dans une grande distance des blancs ceux qu'il garda

lui , en envoyant le surplus dans le fort de Jacmel , (^ni

ir une autre route (i).

j après , îe capitaine général des blancs de Jacmel envoya

e au corîimandant du détachement , de faire retirer hi

hemens étrangers qui ponrroient être avec Polvcrel , en

ivitant à ne pas à'passer les limites de la paraisse , et

agir de même avec les hommes de...*, (*), qui pour-

t escorter le commissaire civil , « attendu que n'ayant reçu

cun ordre à ce sujet, leur arrivée à Jacmel pourroit y trou-

r la tranquillité publique ». Polverel écrivit à la municipa-

e Jacmel une lettre pleine de raison et de douceur, pour

r de la ramener à des senîimens plus amiables. Il y rap-

les mesures qu'il avoit prises pour prévenir tout sujet de

les ; m.ais ii ajouta que « si les hommes de couleur ne

QVoient pas paroître à Jacmel sans compromettre la tran-

'^1*r^^

»^^

rocès'-vetbal du voyage de Polverel à Jacmel , du 8 décembre 179»,

du même à la municipaiicé du Port-au-Prince, du i3 décembre. Lct*

même au procureur de la commune de l'Anse-à Veau, du 2 janvier

Autre du même à Deslandes , du 3 janvier. Autre du même à la miu

lité de Jacmel, des 2 et 8 décembre 1792. Débats dans l'affaire d«

fCS , tome 1 ,' pag. 3i et '62
y tome II, pag, i32 et i34.

Ces points se trouvent dans les pièces originales des blancs de Jacmel

désigner le mot couUur: c'étoit .insi qu'on le faisoit dans beaucoup

is lieux de la colonie avant la loi du 4 ^^ril ,
pour ne pas 4crire ce

idieux.

:>^''

#'*'
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mê..e esprit régnoU malheureusement dans la plus grande Éca.^sur^

de la presqulie du sud-ouest , et sur tout dans les P

, od la guerre civile avoit eu lieu avec le plus d'acliar-

,t entre les blancs et les hommes de coulei>r ,
sous le

:rnement de BUmchelande. Il faut le dire ,
la paroisse de

lion, que dîrigeoit principalement Cadusch ,
qui y éloit

procureur de la commune , étoit presque la seule qui té-

lât son respect pour les lois de la métrepole ,
et un véri-

zèlc poi^r les intérêts de la colonie. Elle seule dans la

nce s'imposa pour les dépenses communes , à une contri-

n considérable , sur les demandes de Polverel ;
elle seule

jra ses habitans marcher contre les nègres qui bloquoicnt

lie des Cayes ; elle seule enHn prépara les opérations préa-

s à réîection des députés à l'assemblée coloniaîe et à l'As-

.:ée nationale (i). L^ P^^^i^^^ ^^ ^^P ' ^ame-Marie ,
ou da

is la pincipale section de cette paroisse ,
qui portoit le

de la Grande- Rivière y tint une conduite bien différente,

déclara formellement qu'elle ne croyoit pas que la colo-

diït envoyer des députés h la Convention nationale
;
qu'eUe

oit cette nomination inuîile ,
parce que ces députés ari ve-

nt trop tard; qu'elle la jugeoit aussi dangereuse et coniraire

intérêt de la colonie , en ce qu'il pourroit s'agiter à la Con-

tion nationale des questions qui compromettroient le sort

la colonie, et que l'esprit de la France , dirîgé par uns

.osophie exaltée, n'éloit pas oénéralem«nt favorable au sys-

tii . —— "

—

'

1792. Autre du même à Delassallc des 27 décembre
,
et 6 janvier 1793.

i^d'œil impartial sur Saint-Domiague ,
par Fr. Polverel fils

,
page Sj.

Lettre de Polverel à Sonthonax, du 11 décembre 1792, etc. Autres dû

ne à Cadusch, des décembre 1792, 2 ec ^i jar.visr 1793.

%wr-^

sry
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U X,

De la com-

mune de Jé-

rémie et de

Thomany,

( 270 )

têmc colonial (1). PI«sîeurâ autres paroisses, telles que Bz
et Jérëmie, furent quatre ou cinq mois sans donner aucaii|
d'existence aux commissaires civils, qui leur envovoiert r
lièrement leurs proclamations et les auires actes généraux c

faisoient pour Tadministration de la colonie. Les troubles
régnoient autour de ces communes

, pouvoient s^ns doute re

la correspondance p!us lente et moins sûre 5 mais clk étoit r

moins assez facile par le voisinage de la mer qui borde te

les paroisî:esde cette presqu'île étroite. On ne peut donc
douter que cette interruption de correspondance n'ait été
lontaire

, et qu'elle n'ait eu pour objet le désir de l'indéf
dance, et sur- tout celui de se soustraire à l'exécution de h
du 4 avril. Aussi la première lettre de la municipalilé de J
mie à PoîvercI, q^ui est du 18 avril 17^3, lui appren
elle le renouvellement de la confédcratioFi de la Grande-/
et de îa guerre civile avec les hommes de couleur qui en'

la suite (2).

L'arrivée de BlancLelande dans le Sud , et les troupes
ligne qu'il avoît envoyées dans tout ce quartier , avoient
seules déterminer le conseil administratif de la Grande-An
et la municipalité de Jétémie à se soumettre à la loi di

avril
,

et à rdâclier hs hommes de couleur détenus sur
tateaux. Mais à peine ce gouverneur se fut il retiré dans
Nord après sa défaite aux Platons

, que la méfiance
, qui i

voit jamais cesoé entre les deux classes d'hommes libres , rj

1 Lettre de Polverel â Sonchonax , du 11 décembre 1792.

2 Lettre de Polverel à la municipalité de Jérémie, du 2 mars 1793. Ai

^u même aux citoyens de couleur. Débats dans l'afFairc des colonies , to

VI, p. 387 et suiv., ec tome VII, ^lag. 6i ec suiv.
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îs dissentions parmi eux. Les blancs, qui étoient les plus

5UX à Jére'mie , comme dans presque tous les chefs-lieux

mmunes , curent l'affectation de n'admettre aucun homme
ileur dans la municipalité, lorsqu'elle fut renouvelée con-

nenc à la loi du 4 avril. Ils voulurent néanmoins exiger

)n des hommes de couleur ddHs la garde nationale : ceux-ci

"usèrent , en se plaignant vivement du mépris qu'on leur

;noit. Avec de telles préventions , le moindre prétexte

t pour faire renaître les hostilités , et les esprits aigris

oient en chercher l'occasion , sur-tout delà part des blancs,

sentoienc les plus forts.

homme de couleur ayant été blessé âla tête , un blanc,

iine rixe , rendit plainte. Mais la municipalité , après

assurée que tous les torts étoient du côté du blanc ,

rhomme de couleur , et le déterniina à accommoder

e moyennnant quelque dédommagement. Peu de temps

un nègre libre , nommé Thoraany , blessa un blanc au

ans une autre rixe. On fît dresser un procès-verbal par un

jicn
,
qui déclara cette blessure dangereuse

, quoiqu'elle

:u aucune suite. La municipalité fit aussitôt emprisonner

my , sans même , dii-on
,
qu'il y eut eu de plainte prëa-

Thomany était l'un des officiers des hommes de couleur,

t aime de ses camarades, La plupart d'entre eux ss

ent en armes à quelque distance de la ville , d'od

voyèrent réclamer Thomany , en menaçant d'user de

ce
,

si on ne le leur rendoit pas. llq demandèrent aussi

admît un d'entre eux dans la municipalité pour défendre

cause. Ils chargèrent de leur lettre des blancs de la

gnc qu'ils avoîent arrêtés sur leurs liîibiîaîions , et à qui

h^rf^^

?.^

:^
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ils rendirent la liberté à cette condition ( 1 ).

_- La municipalité de Jérémie n'eut aucun égard à ces
y» XI»

Renoirrel- niations ; elle fit marcher les blancs et les nègres qu'elle

lement des précédemment armés contre les hommes de couleur j el

hostilités. ^ionna néanmoins par un arrêté, pour mettre les apparen

îa justice de son côté, qu'avant d'attaquer les hommes d<

leur , on leur fcroit une soinmalilîn de se disperser, à pei

de la manière dont le prescrivoit la lui martiale; mais o

gnoit tant de manquer cette occasion de renouveler les

lités que cette formaiité ne fut pas mêrrie remplie. L'c

municipal, à qui on avoit donné cette mission, étoit i

député à Tasseniblée coloniale , nommé Lafuge
,
qui s'éto

jours fait remarquer dans le côté oue?t par sa malveillance

les hom.mes de couleur. Sous prétexte qu'ils étoient arn

grand nombre , et qu'on ne pouvoit pas en approche

risque , il chargea un sous- officier de l'armée des blar

porter la sommation de la municipalité , avec une répon

hommes de couleur , où on leur accordoit huit heures p

décider. Le sous-ofncier , de son côté, voyant l'arm?

jh^mmes de couleur qui levoit son camp pour se rctii

vant celle des blancs , chargea , ou prétendit avoir chai

esclave, de Thabitation oii il étoit alors , de porter le
]

aux hommes de couleur. Tout paroît indiquer qu'ils ne h

rent point , et l'on n'a même d'autre preuve de son env!

les déclarations de Lafuge et du sous-oiïîcier (2^.

1 Mémoire sur le quartier de Jérémie. Débats dans l'affaire des «
tome îî ,

pag. 14^ et i4j » et tome VII
,
pages 76 et 76.

2 Ihid, er Débats dans l'affaire des colonies , tome VII
j
pag. jS <

Quoi
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iiloi qu'il en soit , les hommes de couleur , trop foibles pcJ^ar

[idre l'armée des blancs, se dispersèrent dans les raornes;

; il veut quelques affiir s de postes, et des rencontres par-

Hères, ou plusieurs personnes furent blessées de part et

tre -y on prétend même que les hommes de couleur massa-

cnt d?:s blancs trouves sans défense sur des habitationo. Il

nt constant du moins qu'ils en retinrent plusieurs prisonniers

forme de représailles pour la détention de Thomany. De
' côté les blancs persistèrenî; à ne point relâcher ce détenu

j

'on assure qu'ils gardèrent aussi en prison pour «servir d'otages

femmes et les enfans que les hommes de couleur avoicnt

;és à Jérémie en s'en retirant ( i ). Enfin la municipa-

, sur la demande des officiers de la garde nationale , fît

lestrer les biens de tous les hommes de couleur absens ,

ime mesure de sûreté générale. La qualité des provocateurs

1 séquestration , et ce motif de sûreté générale
,
qui est le

énoncé dans l'arrêté de la municipalité sussent pour réfuter

; ce qu'on a dit pour prérenter la séquestration comme une

ure de justice et d'humanité dans les di'baîs des colonies (2) ,

tout ce qui concerne les troubles de Jérémie a été entiè-

lent déii-uré par les sccusateuts de Polverel et SonthonaY.

. étoîi !e système d'indépendance qui régnoit à cette extré-

é dej'îîe, que îe conseil adminisfratif de la Grande- Anse

)lit de sa propre autor'ré des impôts territoriaux
,
quoiqu'une

mièrc ten;.a>i'-e de cetie espèce eût déjà été condamnée par

[semblée coloniale (3).

Mémoire sur le quartier de Jérémie. Débats susdits , ih'id.

Exrr.iic des registres du corps nvanicipai de Jérémie, du 22 mars 1793.

ajs susdits
;
rome VIT

, pages
'

'1 et 'S )
, 7 ' et 75

Extrait des registres de la commission intermédiaire , du 9 *novembrc

2. Annales patriotiques de Saint Domingue, du 10 novembre.

^aj2portpar Garran-Ci>u,lon. Tomo. III, S

i>

/y
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f. XII. Poîverel persista long- temps à croire qu'il pourroît faire ce

iRtremise jj^j maiixsi déDlorab'es par le seul usage de la raison , en fai

inutile aePol . , , ,.,,., ^ -ri • • • »

,,„,^, sentir aux colons leurs ventabies inlerets. Il rnvita a la concc
7 Ci ci»

les deux cla'.ses d'hommes libres par îcs-molifs les plus prc

à faire sur eux une grande impression j ii montra aux bl.

rabsurditë bien plus encore «que la crimiiia'iié de leur syet

d'indépendance j il ne cessa de dire à tous les co'ons , (^

par l'effet ds leurs* matheureuses querelles , les deux cla

d'hommes libres , « égorgées , détruites Tune par raii

)) laisseroienî aux esclaves îa propriété de l'île ». EnHn il :

voya des commissaires conciliaieurs à Jérémie , et ces ccmi:

saires étoierst des députés de la ville des Caycs, qui, pre;

entièrement bloquée par l'armée des nègres , toujours cari

aux Platons , avoit eu recours à lui dans le temps même

Jacmel lui fermcit ses portes (i). Ses inviîaiions ne furent

.plus écoutées à Jérémie ^ et dans tout le quarlier de la Grai

Anse qu'à Jacmel. Peu de temps auparavant les blancs à

Cayemitte ,
qui fait aussi pariie du territoire de la Gr?.;

Anse , ayant également chassé les hommes de couleur , cl a

leurs nègres contre eux , les hommes de couleur s'adrcsscre

Polverelj qui renvoya leur pédlion à îa commission inlei

- _ diaire. La commJssion ordonna de les réintégrer dans leurs

sessions, et d*y rétablir leurs nègres. La commune de la C

initte arrêîa que îa décision de la commission interm.edidiK

pouvoit pas être exécutée, et qu'elle ne le seroit pas (2),

§. XTII. Poîverel s'étoit cependant rendu aux Cayes , après un c

Victoire de yovape dans la ville du Port-au-Prince ; il avoit déjà rema:

Harty sur les
„

nègres des

plaçons. 3 Débats dans l'alFaire des colonies, tome I, page 35 et 36.

2 Débats susdits j tome î , p.^g. 33 ec 34»

14I
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te dernîèrc ville ç^hW'q étoit fortement frayaîHc'e pat
des contre -révoSiuionnàires, et celui des indépenchns ,

lent formé entre eus une sorte de cealiuon, dont on
cntôt les effets. Mais il comptoit toajours sur le patdo-
ï
ceux (^ui avûicnt paru se prononcer le plus décidé-
fa>/eur de la rév^ohaion. Son but, en aîiant au Cayes,

entreprendre la rédaction des nùgres j il csperoiî e.l

bout pir le courage de quelques troap.-s de ia méiro-
étoient arriv^ées dans la prodnce. Il se fla-toît qu'après
ement les liomm^s foibies

, qui se laissent enuaîner par
•ion^ ou par la crainte des factieux , et. qui fo.aieat
toujours le plus grand hûm'bre , se réuniroient à Tau-
tionale

; que son înLention l3:en prononcée de faire exe-
ns son entier la loi du 4 a^/ril lui assureroii les suf-
îs^ hommes de couIeu.r; que la plupart mê ne des par-
i'ancien régime préfer eroisnt un or.ire de choses , od
eroient leur silreté etîagarantie de l.urs propristés

;
ceux qui éioient décidément factieux on indépendam'
îuvant ainsi isolés

, seroient forcés de se taire , ou fa-
îprimer (1).

Paire tout cela
,

il n'avoit guère à sa disposition qu'un
du d:partemen?: de l'Aube, qui étoit bien loin d'être

^I-t
j
les mi]dl:es l'avoient réiait à 3 ou 400 hommes

j
oient d'excelhns républicains

,
qui aboient à leur tête le

arty, leur lieutenant coîûuel. Dans un pays si nouveau
Lir généi-aî et pour eux , ce petit nombre d'hommes
fameux camp d.:s Piatons

, qui s'étoiî fortifié et
iepîus en plus depuis la dcfaile de Eknchelandc ; il

^^-**^5

^1^^*^

:>-"'

... ,^

ff»"
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chassa îcs nègres de tous les postes voitins en en V

grand nombre , et dispersant le surplus ; il dégaf^ea

plaine importante du Fend
,
qui donne son nom k U v

Cayes , et se rendit maître de tous les environs, sans f

pertes considérables. Monlesquiou-Fezensac
,
qui étoit ve

Desparbès , comme commandant du Sud , av@it quitté se

peu de temps auparavant pour retourner -en France. L
missaires civils en'avoient ordonné la déportation par ce m
Polverel profita de cette circonstance pour récompenseï

en le nommant commandant da Sud par intérim , après ai

agréer cette proposition à la comtaune des Cayes (2).

contenta pas de fournir à ce général tous les moyens qu,

en son pouvoir pour vaincre j il Taccompagna lui-mêi

toutes SCS expéditions pour aiguillonner encore , s'il éîc

sible , son activité , et terminer enHn une guerre dans Iii

z
I

de laquelle il croyoït bien plus voir le salut de la
^

que îa gloire d'un triomphe peu flatteur pour un ami

liberté (3). Indépendamment de son injustice en elle

1 Lettres de Sonrhonax au ministre de la marine, des 14 décen

et 11 février xj)^. Voyez aussi la proclamation de Polverel dan

niceur de Saint-Domingue , du 6 février.

2 Lettre de Polverel aux magisirats du peu-^U , du î§ janvier i

tre du même à Delassalle , des ô, l'-y et 17 janvier. Autre du met
«hambe.ni

,
du 9 janvier. Autre du même à Sonthonax , du \i

Autre du même à Alain
, dudit jour. Ancre du même à 3vlang<

26 janvier. Lettre de Delpech à Sonthonax, du 2 janvier. Coup-

Saint-Domingue
, par Fr. Polverel (ils ,^ pag, 3j et 35.

3 Lettres de Polverel à Lacombe .- du ) février 17 ;3. Autres du

Harty
, à Carlier et aux commissaires de Tiburon , datée des PU

27 février. Autre du même à Delassalle, du 23 décembre J792.

^
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guerre ctoit conduite de la part des Blancs avec îa plus

i cruauté. Polverel convient qu'après la défaite des Platons,.

es camps des nègres ayant été forcés , « leurs femmes ,

s enfans et leurd vieillards avoient été massacrés, leurs

ts piilé"; ou brûlés , un grand nombre des leurs tués dans

Co:vibat£ (ij. »»

triomphe de Harty auroit été bien plus complet, si îej

1
blancs et de couleur eussent concouru au succès de

dition en se rangeant sous les drapeaux d'un général si

de leur confiance. Le plus grand nombre refusa de mar-

[2) j il justifia ainsi de plus en plus les plaintes que Elan»

ide avoit portées contre les Kabitans des Caves.

ic achever d'anéantir rinsurfecîîoii dans le Sud
3 l'asqu'à la

ie Anse , il ne restoit plus guère né.intrioins qu\me expé-^

à faire dans la\ plaine connue , sous le nom de Fond
'le à Vaches

^
p^rce qu'elle est située vis-à-vis Tiie de

>m. Cétoit là que lesnègres s'étoicnt réunis après leur

e dans les Platons. Polverel concertoit avec Harly les

ratifs pour les y attaquer , et les mesures nécessaires pour

concourir les habitans des Cayes à l'expédition
,, quand

ouvclîes les plus alarmantes sur une seconde insurrection

lègres de îa plaine du Cul-de-Sac , et sur àts mouvemens

laires excités au Port-au-Prince, le jetèrent dans la plus

le perplexité. Il crut avec trop de raison qu^iî n'avoit pas

mps à perdre pour les réprimer : il lui ^lUoit pour cela une

:
assez imposante pour le dispenser d'en faire usage. Il

a remplir ce but en se faisant accompagner par les vain-

i-Cttre de Polverel à Dclassdlle , du 27 février 1793.

ucttre de Polverel à Delassallc du 3i janvier i793«

1.1,-
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queurs da bataiiîon de TAube , et il se décida à partir av.
iv.algre le regret qu^il avou de renoncer à une entre-
litureus.menc commencée

, maïs h s.ule annonce de ce
soin ion, c|ui n^eil. pas du être prise sans en calculer les
c.u a h plus grande agitahon aux Cayes el dans les er
Les parol.ses des Cayes et de Torbeck se formèrent en^
blée àr commune permanente, comme eî'es IVoient |
^e temp, av.nl le voyage de Blancliel-mde

, et cette r

avoit^tnrore po'^r bat de se mettre au-dessus de toutes
torités ct-nsiliuées de la colonie (i).

5. XIV. Quels qu'eus ent été Je zèîe de Pokerel, sp conduite i

Mouvc^ens ci Courageuse
, les soins scrupuleux qu'il avoit mis à se reni

conne Pol-
'^'"' ^'' ^'''''^' ^^'''' ^' ^''''''' ^^'«^^^^ prescrites à son au^
comme le prouv.n: sa correspondance, et tous les actes

,

admimslraiion jusqu'à cette époque , rien de tout cela
, pas!

la douceur des formes au'il empîoyoit, en .e contentant s'

d'invuerlà où d'autres auroicnt toujours ordonné (o) , n'avoi
étouffer aux Cayes les progœ. de ccte.put d'indépendan
îourmentoitla colonie

,
et pius parûcuîièrcm.nt la provii

Sud. La viîîe avo^tpo.r maire l'un des p^u:; grands partis

ce système dans la seconde assemblée coloniale , Ver. -
<

cenne Pol

Verel.

2 Vpyez la. même lerrre et le -C oup-d-œil rjr Snint Domingue , ,

Polverel f.h., page 35. Proces.verhal de k con.mune des Cayes , I

et ^;. jnnv^^r 17;% pg. 3 en 4. Lettres de Polverel à Delassalle ^
et ?,c aéce,T.b.-e i7;2, et 27 janvier 17^3. Autre du même à Mang
du 2^ janvier.

2 Voy.z tout son registre de correspondane^
, crmm=ncé le 2 no^

1792, ^r fini h 3 niats 17/. 5 rartictîlièrcmer.t ses lettres à la rnuai*
de Iiburon , du 3o janvier 1793, etc.
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ival
,
qui craillcurs ne pouvoit giicre, plrs que ses collègues ,

donner aux commissaires civils la dissolution de cette assemblée.

s ces indépendans avoient \z même but , celuide se débarrasper

agens de la FiMOce , ou d'anéantir leur autorité comme ils

lient fait pour les premiers commissaires civils j ils em-

oient les mêmes manoeuvres pour y parvenir , celles d'entra-

leurs cpéiatioi s par des mouvemcns populaires , auxquels

ir.oins ils donnaient des motifs ditiérens , suivant les lieux et

ijconstances. Au Cap et au Port-auPrince , ils demandoient

éportation de tous ceux qui svoîent paru attacliés au gou-

jement jils prirent aux Cayes un prétexte tout opposé j et le

:e Délavai
,

qui avoit ëié Ton des membres les plus pro-

:és dz côi.é ouest , alla pourtant de conserve avec eux ( i ),

'erel, ayant destiiué quelques fonctionnaires publics évidem-

it inciviques , et ordonné la déport^iion du greffier de la

chaussée
,
qui avoit toujours continué d'inlilrAer les juge-

is au nom da ror , non -seulement depuis le décret de TA

>

blée nationale ,
qui ordonna la suppression de cette formule

lO août, mais depuis même l'abolilion de la royauté parla,

veniioa nationa'e îors de la fondation de la Républîq.ue

çaise ; toute la ville s'y opposa , en invoquant le droit ée

stance à l'oppression (i). Les piélcndus amis de la révoîu-

!, et les royalistes, se réunirent pour former un club, et

:brèrent leur réconciliation dans des festins publics , auxquels

Discours de Tanguy Latoissière à la commission interraédiairs , du

ïiécembre 1792. ASchss auicricaincs , du 29 décenibrc.

Letuc d; Pclverel à Delassallc , du 3o janvier 17^3. Extrait des registres

la parci.se des Cayec , des 2*1 et 29 janvier 1793. Gazette des Caycs ,

20 et 21 février. AFnches américaines , du 20 mars. Coup-d'ceil impar-

sur Saint-Domingue
,
par Fr, Folverel fils

,
page 35.

S 4
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Polverel ise crut pas pouvoir se dispenser d'assister •
il

persista pas moins dans sa décision , en décUrant qu'il n*

comptable de ses opérations qu'à îa Convention natiocale -,

il fallut toute sa fermeté pour faire exécuter i'embarquemei

greffier coupable : il assure danssa ccrcspondance quelesfact.

des Cayes avoient formé le projet de l'embarquer lui-même:

il est ceriain du moins qu'à peine eut-on connoissance de
dessein de retourner au Port-au-Prince avec les Soo hoir

du batail:on vicforieux, que l'assemblée de la comîKiine goum
projet à ses délibérations -, elle voulut même s'opposer à la

trce du bataillon de l'Aube dans la ville des Cayes. Après a
pris un arrêté pour garantir la liberté individuelle i/f I

chacun des citoyens de la commune , elle interpella le g

mandant du Sud de déclarer si le départ des 3oo hommes
bataillon n'esposoît pas la plaine et l^t montagnes des Cay
devenir la pi./. le des esclaves révoltés. Harty répondit qu'é
forcé d'évacuer le camp à<ts Plalons , et plusieurs autres pos
il ne pourroi: pics garantir la pkine , à moins qu'on ne
fournit en remplacement, pour rester à poste fixe , trois C'

citoyens en état de faire le service d.ts camps, et que c

ce cas là même il ne pourroit se tenir que sur la déf
siv^ (2).

1 Lettre de Polvcreî à Delassalle , du 3i janvier 17 ;3. Coup d'œil
<lic, pag. 35 et 35. Procès- verbal de la coiïjmime des Cayes, des 2Î

et 2(: janvier Adresse de ladite commune à Polverel du 29 janvier.

cision de Polverel
, du 3 mars, contre Esnault , Rollain et Cotche. Me

îeur (le Saim-D. iningue , du 2i^ mars.

^
2 Lettre de Polverel à Delassalle

, des 6 et 3o janvier i7;3. Autre du mi
à la municipalité des Cayes , du 2 février. Procès- verbal de la commune
Cayes, aes ^o et 2y janvier.
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)lvcrel , réduit à se débattre en auelaue sorte a^ec les fac- *5. xv»

c
,* interpella à son tour Harty de déclarer si, avec le ba-

)n de l'Aube , il avci; (issex de forces pour faire , avant

départ j une dernière expédition prompte et décisive ccfJjre

lègres. Harty ayant répondu, que non , Poîvercl se réunit

i pour demander aux Cayes et aux communes voisines

Ic5 renforts et bs secours nécessaires pour faire une telle

didon. Les colons
,
qui savoient bien que le succès de la

édente expédition n'avoit été incomplet que par leur iner-

parurent vouloir la réparer dans un instant d'enthou-

fîC (1} ; mais ces bonnes dispositions changèrent bientôt par

issitude si naturelle aux colons blancs , et sur-tout par les

oeuvrts des malveiiîans. Elles étoient telles, dit Polvereî

,

une de ses lettres coniidentielîes , « qu'il y avoit dans

Lsscmb'ée liiême des deux communes des hommes capables

r faii-e mettre le feu à qiielqaes li..biîations de la plaine
,

ibord ap -es le départ du ba.iaiilon de l'Aube
,
pour altri-

ier au commissaire civil tous les malheuîs qui auroient pu

i résulter (2) )). Tous les renseignemens antérieurs , et la

luite même que tirjrent dans ceîie occasion les hommes

Ds réfugiés aux Caves j ne confiiment que trop des re-

;bes ai désolans j ils peuvent ccrvir à apprécier ceux qu.?

a fait à Manche'ande sur plusieurs incendies qui mar-

.*enî en quvilque sorte les lieux de son passage dans le

m:

^mf

PfOvès-verbal susiir, pag. 10 et xi. Pv.équisiiion de Poivsrel â Harty,

9 janvier ij^J. Ibid.

-etcrss de Polvereî a. Delassalle , ou 3,o janvier i7;;3. Autres du même à la

jcipalité des. Cayes , d:s 2 janvier e: 2. février. Autre du même à Car-

du :»,9 janvier.

>

<l

»f^'
•<*••< %»^



Im^RIV;;

..iH''"'»'!

l

'.'

.-r

:H ';!

«Il

( 0^2.
)

Sud (ij, A peine se mit-on en campagne que les colons

fusèrent de marcher ou se débatidèrent , à l'execptîon de i

de Cavaliioii tt d'un petit nonVore d'autres. La muKicipalité

Caves e;u rirnpadeur de rcAtser ^u gênerai Hatty
,
^m ni

pas de cavalerie , une ordonnance pour porter ses ordresj

Le? réfères
, rendus furieux pair Its cruautés qu'on comme:

contre kurs femmes et leurs enfans , ne se battoient plu

pied f\:rme
;
mais i's se portolent dans les quartiers les

ëio"gnés
, avec la plus grande agilité , en ravageant et in.'

diant tout comme à rordinaire (3). Harly n/avoit pas de fo

su^.sanïes pour \çs poursuivre par -tout. Ses braves sold

épuisés de fatigues, voyant leur nombre diminuer de jeuj

]ovï par î'eflet à\i climat et de îa mauvaise nouiriiure

encore one. par le fer de l'ennemi , se lassèrent enfin d'une gu|

si pérnble et si meurtrière , en £e voyant abandonnés par <

qu'elle devoit le pics intà'csser. Polv-erel retourna seul
^

1 Ouest , après avoir déportél pour f'rance trois des princsf

boute-feux qui avoient sgité la commune àzs Càyes dans

semblr'e permanente M) ; mais son départ acheva de jeter

soldats de l'Wàbe dans Tabattement , et le fruit de leurs

toires fdl presque entièrement perda pour la province

Sud.

1 Voyez ci dessus le cbap. VU de la seconde parne , $. XXX , XXXIII ,

2 Ictrre cle Polverel à DcLival , du i février J7.;,3. Autres du mer;

Delas^alle , des >o er 14 février. Autre du même à Cadusch , du 23 fév

3 Lettre de Polverel à Debs'-alle , du -27 fanvier i7;3. Autres du mt\

îlarry , à Carlier , et aux coa:missai!es de Tibu.ron , du 24 février.

4 Procès verbal de îa commune des Cr.yes , des 28 er o.(^ janvier, pagç

Décision de Foiverei, du 4 mars jj^o. Lettre de Polverel à Delassall

3i janvier.

e
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L'état poUtiquc da Port-au-Prince étoît bîcn change depuis f. xvr.

absence de Polverel (i). Quelque courte qu'elle cdt été , ce l^^ >^î'^iî^ fï

... . , 1 j / . 1. ^^ ^-i muni- '\

9mm!ss.iire civii avoit trop ompte sur les demonsiraiions des- ^î 'alité du

ril public qui s'étcicnt manifestées d.ins cette ville à la non- Porr-au-

e!!e de la révoîiition du lo aoûi : peut-être néanmoins, s^il
tin^-ce, ,

e l'eut pas quiiîée , seroil-il parvenu à y maintenir ropinion !

fnérale dans une bonne direcîioa
,

par un sage mélange de

irmeté et de cette bienvei 'lance qui avoit paru lui gagner

s cœurs de la majeure partie des habitans
,
quand il y rési-

3^it. La municipalité, qui avoit été renouvelée, suivant la loi,

1 mois de novembre 1792, n'étoit pas exempte des préven-

ons trop communes parmi les calons blancs contre tout ce

.li venoit de la mère-patrie ; mais, à la dlifirence de celle du

ap , elle paroissoit lasse des troubles qui avoient causé tant de

aux; et
,
quoique d'après ."les fucestes exemples que lui

'•oient donnés ses devanciers , elle n'eut pas asse'z de caractè/e

3ur risquer se popularité , en résistant directement aux fac-

eux, elle n'auroit vr isembl::bîement pas et 3 éloignée d'a'der

;ux qui les auroicnt combattus aveclaprubabillié du sucGes; msis

:1e fat bientôt dominée par une insùtition qui ne pouvcit .

aères servir que les factieux dans un pays à esclaves.

Depu'S l'arrivée de Polvereî et Ailbaud au Port-au-Prince
,

club de cette ville , fermé lors du voyage de Roume et de

lancheîande , avoi^ été ouvert de nouveau , sous le nom ordi-

lire de société des amis de la Convention naiionale. Poi-

vre! en avoit favorisé le rétablissement dans les mêmes vues •

nî lui avoient fait désirer d'en insîiîuer ua à Saint-Marc 3 et

ttniif!-

mV

:>^
0*'

I Débets dans l'afFaire des colonies , rome VIÎ
,
pag, 2o5 et 206. Coup-

'œil impartial sur Saint-Domingue, par Fr. Pelverel fils, page 3y.

.--*
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de son parti

et
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l'on volt dans sa correspondance avec SonîKonax ou'il d(^5ap
prouva fortement ia clôture de celui du Cap , faite par se
collègue (i). Il s'éîoit toujours persuadé qu'on pouvoiî dirige
au bien ces sortes d'écablissemens. Le club du Portau-Princ
parui d'abord justifier ces préventions favorables

, en montrai
un grand dévouement à la cause de îa révolution. Seul , à <

que Ton croit
,
dans la colonie

, il fit à la Convention naliona:
une adresse qui respiroit le patnotisme le plus ardent

, poi
donner son adhésion aui événen^ens du lo août. Mais Us au

^teurs des troubles précédens n^a voient pas abandonné îeu;i

projets dangereux. Ceux du Port^-aoi Prince et du Cap , À
correspondoient entre eux , sui^oient sans relâche leur pis!

fivori d'établir leur système d'indépendasce coloniale sur
ruine de toutes les autorités dérivées de la métropole.

A la ïéte de ces agitateurs coupables
, on doit mettre le cou

mandant de la garde nationale du Port-au-Prince, le trop h
meux Borel, qui, depuis le eo«r.menceraent de la révolution
nWoii cessé d'être l'un des plus industrieux artisans des troubl.
de îa colonie. Il existe dans les papiers du club Massiac ur
motion écrite de sa main

, qu'il y fit dès la première séanc
Api es y avoir prévu que la révolution française ameneroit biei

tôt raffranrhisseme.^t des esclaves , il y propose Ats mesuri
pour l'empêcher

, et l'on trouve parmi ces mesures celle « i

» rompre avec la métropo^ , à la dernière extrémité, \
y> synparer du gouvernement , et d'armer les noirs et les mû
» lâtres contre les lois de la France (2) ». De fous les quatr{

1 LettL-e de Polvcrei à Scnthonax , du 11 décembre 1792. Lettre à'i

E. (AugusriB Borel )k Larchevesque-Thibaud
, du 12 décembre. Récic t

ce que le citoyen Dclsage a lu et attesta, pag. 4.

2 Motion de M. Borel à la séance du 20 août ijS.j.
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ingt cinq , aucun ne fut depuis plus fidèle à ce système dans

zs deux assernblées coloniales. O:": se rappelle que j .sous îa

lernièrc de ces assemblées , il contribua plue que personne à

îe^petuer la guerre civib entre les blancs et les hommes de

louleur, par ses mesures hobiiles dans les paroisses des Verettes

Il de rArtibonite , au milieu de 1792. On se rappelle encore

es circonstances dans lesquelles il fut arrêté et conduit à Saint-

iîarc par les ordres de Bîanchelande (i). On ne peut j^t.cres

le refuser à croire qu'il ëtoit , des cette époque
,

gagné par

'or de l'étranger, comme l'indiquent tous les actes postérieurs

le ea conduite , uniquement calculés pour augmenter les maux

lé la colonie
,

qu'il abandonna bientôt pQur '$b retirer auprès

lu gouvernement de la Jamaïque (a). Il étoiî revenu au Port-

lu-Prlnce , depuis la dissolution de rassemblée coloniale , avec

""un des membres les plus fougueux du côîé Ouest , nommé
5audry , et ce major-général de la garde soldée du Port-au-

Mnce , Dumonîeîiier , oui avoit témoigné tout autant d'empor-

:ement que lui dans la guerre centre les hommes de couleur,

'lusieurs autres habitans des diverse'^! parties de la province

îonnus par leur dévouement au même parti étoicnt au^si ve-

ms depuis peu s'établir au Port-au-Prince. Te! éioit l'an deg

accusateurs de Polverel et Sonthonax , Sérac, qui av"it tenu

[a plume lors de cetratrocejo^gemer;t du comité du Pelit-Goave,

^ui envoya Ferrand de Baudières à la mort .(3). Ces hommes

ivoient obtenu une grande popularité , en se liguant avec une

aw

.P'

1 Voyez la première partie de ce rapport, chapitre V, 5. XVîI , ec ci-

dessus, chapitre I, §. XL.

2 Voyez ci-dessous le i. XLVTTI. "
)

3 Voyez la première partie du présent rapport, chap. III, §. VîII ^ ec

les Débats dans l'affaire des colonies , rome VII ,
pag. 267 et suiv.

^H,

*^'k«^^M



\...

J

( 2.86
)

fouîe de gens sans aveu 5 dont îa p^cIpart ayojent é'é les com=
pîîces du féroce Pi" loto

, sous ]e nom de ganUs soldées.

D'autres qui a\^oierit servi aux c.mps de la Grande-Saline et

des Verettes
5 sous Dumcnîellleî et Eoreî , s'é-oient embarqués

au Mole av^ec eux pour venir empêcher re?.ccuiion de la loi

du 4 avril au Port-au-Prince. I!s avoient été pris ou di-^persés

lors de l'arrestation de Borel. Us levinrent ensuite dans cette:

vilie en même temps que lui (i)..
'

Les chels de ces lici-nmes dangereux avoient séduit Polverel,

durant sa courte résMende au Port-au-Prince, par leurs feinces dé-

monstrations d'attachement à la révolution. Dans piubieurs de

ses lettres , il parle avec éloge du pAtriotisms de Eorel , de

Dumontcllier, de Senac
^
etc. (2). Les év-cnemens qui suivent

,1

comme ceux qui ont précédé
, prouvent combien ils mériioîentl

peu cette opinion hororable. Le parti arquel ils «enoient avoiî

voulu faire maintenir le club du Port au-Prince , lors de Par-i

rivée de i^lanchelahde et Roume , sous ptéte^îte qu'il n'étoiti

composé que de propriétaires (3). A ^eiî.e Pol.^erel eut il

quitté celte ville
,

qu'ils voulurent y établir un cîub pariîcu-

lier
, sous le nom de petits blancs. La municipalité , et sur-

tout le pr®cureur de îa commune Aliin , s'y ©ppoîèrent avec

succès
j et firent avorter ce germe de discorde (4)

• mais lis

î Voyez ci-dessus le ?. XL du chap. I , et la siîire du Mémoire historique

des dernières révolutions de l'Ouesi
,
par les commissaires des citoyens de

couleur
,
page 19.

2 Lettres diverses de Polyerel à Delassalle et à Sonthonax , etc.

3 Voyez ci-de:sus le i. XLI du chap. 1.

4 Déclaration d'Alain, du 17 avril 179,3. Débats dans TafFaire des colo-

nies, tome VÎI, pag. Lettre de Polverel à Alain, du 3o décembre 17/2.
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des factieux n*en fuient pas moins accomplies , et peut-

même avec plus de succès. Le club du Port-au Prince ,

li par leurs soins de gens sans aveu , squs ce nom de

f blancs , fut bicniôt un instrument à leur dévotion
,

qui

i loi à toute la commune , et prépara le renouvellement

scènes de sang ciui avoient tant de fois souillé les rues

ort-au Prince. On peut juger des vues de ceux qui les

îoient
j
par les lettres confidL*atielies qu'ils écrivoient à leurs

spondans du Cap. II en existe une, adressée au procureur

commune de cette viile par Borel lui-même
,
peu après

tic des priions de Saint-Marc. Il se contente d'y annoncer

va accepter la place de commandant général de la garda

nale à'i Port-au-Prince
,
que les hommes de couleur Pont

sous leur sauve-garie , et qu'ils paroissent bien décidés à

nir le nouveau régime. Il la termine par ces motè ,
qui ,

sa plume , sont très-expressifs : J'espère que nous n'avons

° que pour mieux sauter (1).

tte phrase est au surplus expliquée par trois lettres pos-

ires de ses partisans. Li première est encore adressée au
Ç. XVI lî.

Correspon-
ireur de la commune du Cap par Pun des arnss deHorel . Bac- 1" ._ i p

dëputé à l'assemblée coloniale. On y voit qu'il avoit fait dry se d'Au-

ce qu'il avoit pu pour exciter une émeute à l'aide du club, gustin Borel

!ue Polverel et Ailhaud furent arrivés au Port-au-Prince. ^.^''^ es iac^

^ nciuxaaLap.

:y y rend d'abord compte de son voyage du Cap dans
/

dernière viile
j

p'-iis il ajoute : « Deux jours après
,

je

: suis m.;s en mouvement vcur mettre nctre cluh en actl-

é, ce qui déplut d'abord, tant à M. le maire
, qui indi-

en- j-'"

:>-

ettre de Borel â Larchcvesque-Tliibaud , du 11 acûc 1792.^

»i0^rr^^
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rarns^e , îes ennemis klen connus du bien public, âeè nou-

velles lois, trembleront et serviront â'examplc au reste de 11

;G(loivie , et surtout aux provinces, qui ont monùé de là

bi>.>le£se, et. par cela même compromis la colonie dans leur

•<ilnte insurrection. La coniaïie de M. Sonthonax et àt

W Rochunbeau auprès de M. Santo-Doinhigo a pro-

©ndément surpris , et on peut dire indigné îa commune de

;ct;e ville , sur tout ce qui i*a suivi. On voit avec peina

[ue M. Sonthonax a't pu suspendre le club. M. Poiverel à

uutemcnt désapprouve cette démarche, et a dit qu'il neil

ivoil pas le droit. Si le cluh eut montré de l'énergie ^ eût

•econnu ses droits ,
gui sonl ceux de la souveraineté d'un

Huple actuellement républicain, îor? de l'embarquement dil

/ieux Massot , et de la proclamation à cet égard , cette

lernière affaire n'âuroit pas eu lieu. »

vnMn la lettre se termine par ce post-scrlptum ,
qui prouvé

plus en plus le ccilce't des Tactieux du Cap et du Port-au-

ice : « M. Borel vous Fait mille am-iucs , ainsi qu'à

Il^^, Lavergne , Chotard , Eabot^au , Vaûgy
,
(de) La-

'j.l ei tonîe- ses co^.no?^sa^ces. 11 voUs piîe avec msîance,

linsi que C'^s messieurs , de lui écrire par toutes les occcî^

ions, H de U tenir exactsm' nt informé des mouiemens du

^only oui Int-'-esse^H ceux d'ici ^ et hèau oup M. Borel ^ à

duse d^ sa place. le vous serai obligé dé faire de ma part

iille aminés â M. Chotarâ , ai^que^ i\:Urai le plaisir d'écâre,

vecdéiailî, par 'a première occasion, et de lui faire part

k mes projets , et de ceux des .bonnes tétés républi^

aines (\). "ft

m \\,\

'U^

^'•i ."•"

Lettre q'A. B. à f^!.' ^^- dcccmbre 1792 , cote B U ds l'inve»-

dcs DÏèccs de Polverel et Sonihon^x,

Rap.de Garan-Coitlon^ Tome III.
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f. X^X. Les faits n*éloIent que trop d'accord avec ces iadîcalK

Moiivemcns Les agitateurs de TOuest correspondoient si bien avec c

contre les ^^ ^oïd, quc, malgré Tapparenle bienveillance qu'on tcmeigi
hommes de ' t. ' o

, m. j n td •

couleur. aux hommes de couleur dans la ville du Ji'ort-au-l'rince
,

ks y faisoit attaquer dans des mouvemens populaiies , le me

jour (1) où l'on se baîtoit au Cap pour les exclure des gra

militaires. Le 2 décembre 1792, qui éioit un dimanche,
j

sieurs de ces nègres esclaves , connus sous le nom à^Afrïcai

eue le Port-au-Prince avoit armés contre les confédérés d

Croix-des-Bouquets , s'étant atlroupés dans les rues et sur

places publiques, attaquèrent , avec des bâtons et des cordes
^

dronnées, plusieurs hommes de couleur, qui neleur avoient

même donné de prétexte pour ces mallraitemens. Ils les p(

suivirent long-temps avec ces cris horribles : Coupe\ cou, tu

tiiei ; il faut que vous finissiez ûujourd'hui ,
messieurs]

muldms. Un homme de couleur, Louis Pasquier, dit Bonhom

ayant voulu leur faire des représentations , les nègres appelé

leur capitaine, aussi esclave, noram.é Ctiy^OT^z?!, qui s'étoiî

tingué par son emportement contre les hommes de coù

dans -la gnerre de la Croix-des-Bouqueîs. Il vint avec une r

timde d'autres noirs tomber sur Pasquier, ils lui prirent son sa!

après l'avoir jeté par terre et excédé de coups. Il n'échr

que par le secouis de deux soloats d'Artois et de Prove

Le lendemain, J. B. Barra, autre homme de couleur, fut

traité de la même manière, et désarmé par Cayeman, qnj

poursuivit , avec d'autres esclaves ,
jusqu'au corps-de-gardc|

il se réfugia. On assure que Cayeman déclara que c'eJc,

1 Coup-a^œil sur Saint-Domingue, par Fr. Polverel fils, page r>. I

de Cambis au [minisire delà marine, du 16. décembre î"^^-
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mssieiirs quî lui avoient ordonné de désarmer aînsî les

ïres (r). Durant le même temps, un oiEcier de îa garde
lale disoit, sur la place de îa maison commune

, qu'il

t arracher les épaulettes aux officiers des hommes de cou-
que tous les autres s'incorporeroient alors dans îa garde

lale,. et qu'il y avoit un coup de tête h faire
,
qui Ti^g^t

mcore fait (2).

'n- seulement les autorités constituées du Port-au-Prince xx,
rirent aucune mesure pour réprimer ces attentat3 5 mais Le club et

micipalité, dominée par les f-ictieux , s'opposa à ce qu'on ^^ municipa-

mrsuivît les autem-s. Pol'/ereî
,
qui se trouvoit alors mo-

^^^^ '^^^ P^^°^^-

mément dans cette ville en retenant de Jacmeî, avoit fait
,,y,,

;r Cayeman
, qu'il dénonça au commissaire du pouvoir exé-

La municipalité feignit de croire qu'on poursulFcit ce
îour les excès qu'il avoiî commis précédemment durant îa
e contre les hommes de couleur

j e.U écrivit à Polverel
a punition pourroit exciter de grands troubles, Poîverel,
avoir rappelé à la municipalité la véritable cause de l'ai-
ion de Cayeman

, eut néanmoins la condescendance de
ntir au sursis de îa procédure ; il déclara même qu'il s'en
Ttoit à la municipalité sur l'arrestation de deux autres es-

'

:, Pincliina et Fontaine
, qui, comme lui, avoient ixi à la

geut les au-

ttre dçPolvcrel dla m.nicipaîW du Port-au Pri„„ „ du z4 décem-

f'
J^" T *' '""'^ ""«"'"

'
^'^ " '''=='^°«

' « de Casi:.ir
r, Mane Barra, louis Tellier

, Papallier , Ran^bat et Tessicr , d.
embre. Débats da.s l-.ffaire d« colpnies

, tome Vil
, jag. .«6 „

Zl
^3°'

'''^^'"'' ^""î'"''''^" '" S.ii"M3!=miugue
, par Br. Polvarel

^claration de Jacques Doyou jeune, et de Tessier, du 3 dé.-embr: t",>..

,**'

ipK*'
t^'^y^K

i\\
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îètè âes Africains (^ans cetts circonstance. Mais il ne fît

mettre Cayeman en liberté , et il repiésema fortemeni

municipaUlé tous les inconve'hiens de cette mollesse po

blaHCS eux-mêmes. «Suisse ou AFi-icain , lui dit -il, to

95 clave qui frappa ou qui menace un homme libre me /

"^W^\exau cible ; si de pareils délits sont impunis , les ha

» Se Saint-Domingue ont tort de crier contre les phiîanthi

» et de dire que la colonie a besoin d'esclaves. Elle m

» plus en avoir , si la sévérité des chàtimtns ne Us

» tient dans le respect et la soumission qu'ils doivei

» hommes libres (i)». Ces sages observations curent

d'effet que, quelques jours après, le club du Port- au

-

fit une adresse à Pclvereî pour demander la relaxation de

man (*), dont il exaltoit beaucoup les services rendi

blancs. On étoit d'ailleurs tellement accoutumé dans cett<

à ne voir dans les lois qu'un manteau pour couvrir les
jj

des factieux , et à pervertir les institutions les plus saj

qu'en suivant l'exemple odieux que Page avoit donné

TAssemblée coloniale contre les nègres (2) , le club de

subsidiairement que , dans cette aifdire seule , le comm

civil ordonnât la publicité de la procédure, en vertu dej

luuicipaliré du Port aLi-Princc à Polverel , du d<

Polverel, du ]/[. décembre. Débacs dans l'aifaire

1 Lettre de la mi

1792. Réponse de

lonies , tome VII ^ pag, 212 et 21 3. Coup d'œil impartial sur Sain:-

§ue
,

par Fr. Polverel fils
,
page 33.

* Cette adresse est du \6 janvier 1793, et non du 14 dccenibr^

^'•oiïime le dit Sonthonax dans les débars, tome VII, page 2i3.

a Voyez la seconde partie du présent rapport , chapitre V , 5. XI
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quî rai avoient ct^ délégués, et qu*il autorisât les accusés.

r des défenseurs ofFioieux (i).

mauvais succès de l'émeute que les factieux du Gap y

it excitée au comtneMemenl de décembre , fit changer de
^^^^^.^.^^^.^^

es à ceux du Port-au-Prince. Ils seirtirent qu'il falloit j^ Port- au-

tre à-d'autres temps Texercice de leur vengeance cantre les Pnaceàc=lk

les de couleur-, pour s'occuper de leur propre salut j mais <l^I«cm:L

essentîmenî contre cette classe d'kommes ; et la méfiance

is extrême con^tre la métropole ,
perçoient jusques dans les- .l^J^Q

ostensibles que h ville du Port-au-Prince concçrtoit

Polverel. On a déjà vu qu'il s'étoi-t adressé à elle pour ra-

r celle de Jaemel à des principes de justice et de soumis

aux loi^. La municipalité du Port - au - Prince parut se

f à cet honorable ministère. Dans une lettre pleine d'àf-

>n , elle fit sentir avec beaucoup de force aux blancs de

îl les motifs politiques qui dévoient les engager à se re-

lier enfin avec les hommes de couleur, et les suites fu-

;^qur pourroient résulter pour toute la colonie de leur

latron. Mais plusieurs passages de cette lettre paroissent

icer que ceux qui l'écrivoient avoient des arrière - pensées^

'en parlant de réconciliation , ils ne songeoient qu'à use

re de-tempoiiiation sur laquelle ils comptoient revenir. lîs"

arloient que des excès commis par leshommes^ de couleurs

ti de- ceux des blancs qui les avoient psécédés. « Nous da-

is faire pour, la paix, y disoient - ils , tous k'S> sacrifices ^^

-eoté celui de la libellé et de nos droits. Il est de gmnds-

mes sans doute : qui^e sait mieux que nous?, qui plus que: ,f^

idressc des amis de la Convention nauonak , du i6 jaayier lyi^a, Dfe

ans- l'iilïiira ds-s colonies.., tome V lia page ,2 1 3.

,>#'*« %,J
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» nous ea a été la victime? mais ii est des circonstances <

» faut se résoudre à les oublier. Ce mot est dur sans do
» nous le sentons comme vous 3 mais si le salut de la col

» l'exige, avons -nous à balancer? Citoyens de Jacmel

,

» avez déjà tout fait pour la patrie , ce dernier sacriiice c

» il vous éire si difficile à faii^ î mais non, vous n'êtes ^
» encore obligés de vous y résoudre définitivement ; il ne

» que garder un ^silence momentané. Le temps viendra
»- ceux qui ont creusé^ l'abyme dans lequel la colonie est \

» bée seront connus et punis ; et ces monstres que vous ;

» dénonces à messieurs les commissaires nationaux civils néci

» peront pas à la vengeance des lois. Mais le vouloir auj.

» d'hui, c'est se mettre dans l'impossibilité de l'obtenir. Songe

» et vous en serez convaincus; voyez l'état dans lequel se trç

» la colonie. La ville du Cap est en proie à toutes les horn
» de la guerre civile, 'Lt^ blancs et les citoyens de couleur

» combattu les uns contre les autres , il y a cinq jours , e

» sang coule peut - être encore dans cette ville malheure

» Nous n'avons donc plas rien à attendre du Nord ; les sec<

» de la France y seront tous ensevelis 5 nous ne devons pîas

» pérer qu'en nous-mêmes : et que ferons -nous sans une ur

>) sincère et intime? Que deviendrions -nous , si nos atd
» étoient soulevés !

» Nous ne croyon.! pas devoir vous en dire davantage:
» forces que la France a fait passer à Saint - Domingue s

» épuisées dans le Nord ; il ne faut plus compter sur de n

î> vea'ix secDurs. Ceux qui restent sont à peine suinsans p^

^ réduire les révoltés, que deviendrons -nous donc si de nd

» veau-x îroub'es agitoisnt encore notre province l c'est aujol

» d'hui entre ^<:o^ mains au est. pour ainsi direj son sort. Agl^.
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;vc' fnidcnce\ maïs ayez toujours devant les yeuï h situa-

ion de la colonie et Vesprlt dominant et effrayant ch ht

France (1 ) ».

>olvrerd ayant demandé k la munîdpalîté du Port-au-Prince

lerprétation de cet étrange passage ds sa lettre ,
elle se re-

sur les craintes ^ne les principes de ïa iTiétropole contre

clavage avoient inspirées à la colonie (2,),-

$. XXIT,

.e vrai sens de cette pluase, et l'explication de tous les sen-
Coalition des

ens manifestés envers les hommes de couleur dans la lettre ^eux partis

ta municipalité, se trouvent bien mieux dans la nouvelle du auPout-aiv-

>mphe que Sonîlionax avoit remporté sur les factieux du Cap. Prince,

tix du Port-au-Prince virent bien qu'ils avoient besoin de

les leurs forces pour résider à Fautorité nationale, qu'il fa-

t ajourner leur haine et réunir tous les partis en un ,
poar

tre pas tous vaincus, les uns après les autres (3). Borcî ,

. venoit de prendre enfin le commandement de la garde na-

nale du Port - au - Prince , eut une conférence avec Hanus de

Tiécourt , maire de la Croix - des - Bouquets ;
ils se promirent

oubli mutuel de leurs haines passées ,
s'embrassèrent pubK-

iment et arrêtèrent un plan de confédération pour les qua-

.i-ri ^'

Lettre de la municipalité du Porc-au-Prince à celle de Jaciiiel , dn i^

embve 17.^?. Débats dans l'affairé des colonies, tome VU ,
pag. 218 et

1 , 2^)6 c suivantes.

! Lettre de Polverel à la municipalité du Port'au-Prinxe , du i5 décem-

17/2. F,éponse de la municipali:*, du décembre. Débats dan&l'ai&ire

t-çolouics , tome II ,
page 244. , et tome VII . pag. 2^3 et suiv.

^'lettre à Sonchonax ., du 19 février et jours suivans , cote Q, n°. i-i

l'i.iventaire des pièces Je Polverel et Sonthonax, Déclaration d'Alain,

17 avril 1792. Débats dans l'aiSùre. des Cclonies,. tome VU, pag. 219,

[si 0.2.3. __
. T 4
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torze paroisses de FOuesî. Dans îe même temps , fa murr

pal té du '( r - aa - Prince demanda la réunion de la garde

lionale de cette ville et des hjmmes de couleur, qui avoi

fat jusqu'a'ors un corps séparé au Pert - au - Prsnce comme
Cap On se prévaîui

,
pour l'opérer, des insultes même a

quelles les homine? de couleur avoient été en butte peu

--parafant ; la réunion eut lieu quelques purs après avec i

grande soîeninité (1). ^ É

f. XXîir. î-c projet de cette coiïfédératîon avoît été conçu d'une r

Projcc de nîere. fort spécieuse. On y avoir donné pour but unique le de
con eaera-

^^ ^^ mettre le sceau a l'indissoluble ffaternité qui dsvoit (
tion prévenu

par Poiverel
^ sormais exister entre tons les hommes libres de ia fcobnie

Deux commissaires de chaque paroisse dévoient se réunir le

janvier 1793, a^our y réitérer, en préseJice de ^ous les

» toyens , le serment ë'aehever, par leurs exemples et par le

» efforts réunis, la paci5c3.tion de routes les parties de rQuej

» Ti^ubli de toutes les divisions et de toutes les opinions, pc

» fdi^e concourir à l'aven'r toutes les volontés à un seul but,

» bonheur de tous les habiîans de la dépendance (ï) ».. M
à ce but ostensible , annoncé dans les papiers pub-'ics, on

avoit joint un autre dent il fallut bien aus-i instruire les mat

1 Extrait des registres de h municiprilirc d'.t Porr au Prince , dû 10 <

cembre 17,.2. C éclaratioa d'Alain, du 17 avril 1793. Débats dans Tafra

des coiox^!cs , rorae VIT, pag. 219 ec 224. Leîcre de Dclpcch à Sonthona'

du 22 décembre 17J2. ^
2 Ieso3îticr5 municipaux chï Port-au-Prince ec de la Croix-^des-Boiiqa!

à to^u's les citoyens de la partie de l'Ouest, du 1 janvier ''/,?> Monire

de Saint Doniingne, du 18 janviero. Di^Sars dans l.'afxaire â^s colonies , tor

yil
, pag. 2ao e-c 221. Gcqp-d'œil sur Saint-Domingue, par Fr^rolYsrd fii

|i3|e 3;^, Letj^re de Polverçi à Dela.ssalle,, du 6 ^anyicr ij'^j^..
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[itcs, en les invitant à envoyer leurs députés à îa confédéra-

II tendoitaLrmtT un c.rps poliii^'ic, ^ui déiîbéreroi* «sur

irgiinisralon d.fimtu^e u igale de toutes Les parties dt

aânnnlstrcLtïon ^ sur IrS secours promis et consacrés au «é-

bliî^serniiU eut er de la tran^ailliié , et sur U nouvel o-dre

? choses que îa Convention n-:'ionale avoit établi enFrcnce^

;puis le mois d'août dernier (i )
»•

a maniûip.lité du. Port - an - Prince se garda bien de faire

de ce projet ds eonfédcraiion à Fol.er 1. Il n'en fut ins-

; par les' papiers publics et par une 1-ttre de U mvn>icipa-

de Saint -Mar-^, que. peu de jo-irs avant ' eiai où la rcu-

i devoi: avoir îicu. I! se hka d'ecoulîVr dan- sa nai.ssance ce-

trcau germe d'indépendance,, de guerre civiie et même der

[re résolution. Il rappela dans une. proclamadon s:-.ge et vi-

reu=e, les lois rendues par les Assen.b!ées natî>na!c-s sur îe^

emblemens en les délibérations poilîqaes. Il y fît observer

-tout Cjue le dernier de^ sujets de .-^éibération annoncés,

ur le nouvel ordre de choses que la Convention naionale

voit étab'i en Franc? , supposeroil la possibilité, ^f peut êtrt-

'int-ntion de déUbêier contre ce nouvel ordre de choses
^

t que U formation seule de ce corps, non - seulement sans

'aveu, mais encore contre le vœu des autorités déléguées p r

î nation , scro^t un aîtent3t manifes:e à la souveraineté de la

tépubl^que française ». En ccnséquence il défendit « à tontes

:oramuncs de rOuest, sous la responsabilité de leurs officiers

nur.icipaux, d'au oriser leurs counmissaires à les représenter

hns aucun corps ou assemblée délibéranle , ou a preudie

_,_^lp::-

;>-"'

Moniteur de Sairt-Dûmiiigue, du 8 février 17^3. Affiches' américaincî,

6 janvier, Dgbats susdits , ibiti.
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e la commission a eues sur cet objet, s^pfl03ent c[u'îl nen fut

is question. i

Les motifs qui avoient diterminc îa coalition de Borel et de «• * •

nécourt n'étaient pas assez pur? pour qu'elle subsistât lon^-
J^^^^^^^^^^^^^^^^^

nps. On a prétendu que ces deux chefs avoient forme réci- ç'j.ae-Sac,

)quenient le projet de se suppiarter , et qu'Hanus de Jiimé-
'
par Jacimhs.

jrt étoit plus acharné- que Bord Ini - même contre les hommes

couleur, depuis qu'ils avoient parit embrassçV la cause de

•évolution dans le Nord et au Port-au-Prince (i). Il est cer-

n du moins que peu de jours après la proclamation de Poivereî ,

IX nouveaux aîtroupeméns de nègres se formèrent dans la

ite paroisse de la Croix - des - Bouquets , et y commirent les

18 grands ravages. On a peu de lumières sur l'origine de ces

ilèvem.ens; mais il paroît qu'ils furent sur -tout excités par

e espèce de nègres - marrons
,
qui , s'étant rassemblés dans .les

«stagnes voisines , sur ks frontières de la partie française ,

rs le commencement du siècle , avoient obtenu ,
dès 176.4? ^a

inrmation de leur établissement par la cour d'£?pagne , et

i , vingt ans après , sous la conduite d'un de leurs chefs

nmé Dokos , dont lis prirent le nom , forcèrent aussi le gou-

cnement fiançais à reconncître leur aiîfancKissement (2).

r

W

.-m^tlli''

Débars dans l'afFrJre des coîonis.s , tome VU , pag. 242 ,. 243 et 244.

tre fie Julien Giiadet a Scnrhoiux , du 24 janvier 1793. Lettre sus-

2 à Soathonax , du 19 février ec jours suivaus , cote Q , n". 14 de l'in-

icaire de Polverel et Sonthonax. Coup-d'œil impartial sur Saint-Domin-

î
,
par Fr. FoU'ercl fils

,
pag. Sp et /{O.

i Note de Pérussel , jointe aux observations de la raunicipaîité du Port-

tPrince, sur la proclamation du 21 mars 1793 ,
page 4. Déclaration d'A-

i, du 17 avril. Débats susdits, tome Vîî,page 226'. Lettre susdite à Soa-

inax , du 19 février et jouis suiviiris.

:>-"'

-.
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Quoique ccg nègres eussent, depuis cette époque, cessé îeu

i)rigandagçs
, ils avoient conservé une grande haÎEe contre 1

Kammes de couleur > qui fa'sant pcesque seuls le eervice de

maréchaussée dans la colonie, avant la révolution ^ étoicnt spéciî

îeraent ckargcs de poursuivre les nègres - marrons. Il est ce:

tain du moins que , dans cette circonstance , les insnro-és dirj

gèrent presciue uniquement leur fureur sur les hommes c

couleur j tandis que , lors de Tinvasion dii Cul - de - sac p:

l'armée du Port - au - Prince , i'amiée d'auparavant ( i
) ; ils r

s'étoient en quelque sorte armés que pour les venger. Trente

trois de leurs habitations furent incendiées, et vingt-sept d'er

tr'eux massacrés par leurs nègres
,

^mais les blancs et leui

ptopiiétés furent, dit-on , épargnés (2).

Les insurgés éîoient secrètement dirigés par un esclave d

Cul-de-Sac
, nom.mé Jacinthe au Hyacinthe ^ qui avoit ioué u

Arrestation j a j > r i

f^e Jurac-
g'^^^'^ "^^^^ ^ans la précédente insurrection : on prétend qu*'

court
,
pur atloit prendre \ts ordres d'Hanus-de-Jumecourl, qui n'opposi

d'abord aux insurgés que de faibles détaehemens d'homme!

de couleur. On remarque en.^n que ces deiHiers furerl

presque tous m.assacrcs dans des embuscades , où l'on as

^sarc qa'ih aboient été conduits à dessein ( 3 ). On cite un

U XXV.

Borçl,

i Vovez c!-ci.rssus le chap. VI de la seconde partie , ç. XLVII.

2 Lettre (de Picqucnard ) ssns dltte ni signacute à Sontîionax, cote Q
Ji". i5 de l'invenraire des pièces de Polverel et lui. Lettre de Julien Gua-

det à Sonthomx, du 2! janvier i-)!^. Autre de Pincilinac au même , dal

yo février Déî.-ts susdits, tome VIT
,

pag. y.3:-> et ^[^. Déclaration àl

Ducoudray neveu
, du ;'o janvier 1790. Coup-d'œil impartial sur Saint-Doi

KMnga-, par Fr Po'verel fr!s
,
pag. 40.

3 Decljrarion susdite de Ducoudray neveu , du 3o janvier l'-çS. Lettn

è& Delpech daiis le Ménioir.- de Julien Raim.>nd sur les troubles de Saint

Pominguc
, pag, 40. Voyez aussi la page ja dudit Méaaoirc;.

0\\\m
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rconslance qui semble donner de la probabilité à ces ConjeC-?

res , toutes atïocea qu'elles soient. Jumecourt et la munici-

ilité de la Croix-des-Boaquets firent des réquisilions de secours

celle du Port-au-Prince j mais ils ne demandèrent qu\m petit

smbre de troupes , et particulièrement cUs hommes ck couLiin

ependant on lit dans un écrit d'un ofucier municipal du Port-

i-Prince ,
qui tenolt bien plus au par. i de Borel qu'à celui de

umecourt, que c'est Eorel lui-même qui croyoit inEicncer les

louv^emens des nègres par ses relations avec JacimKe , et qni

ccasionna parla la perte du convoi dont on parkra bi.'utôî (i).

Jn autre mémoire , dressé pat un homme du même parti
,
assura

ussi que , suivant un bruit général , Jaclnllie a7oit déclaré à

)elasalie que c'étoiri5or^/ qui avait soulevé les noirs ,
a leur

woit die (l'incenâicr (2j.

Quoi qu'il en soit, Borel ,
qui avoit des vues ultérieures ,

dé-

:lara que ks citoyens du Port-au-Prince ne marcheroient qu'en

:orps d'armée de mille à douze cents hommes de toutes cod-

eurs ; il exigea carte blanche pour ses opérations, et que la.

numcipalilé de la Groix-des- Bouquets renonçât à tout droit de

équisition pendant qu'il seroit sur son territoire. Il sortit effec-

ivement du Port-au-Prince à ces conditions, que la Croi^

-

3es-Bouquet3 n'osa pas refuser ; son armée éîoit la plu; consi-

lérable qu'on eut encore vue dans h province. Suivant la mani-

:ipalité du Port-au-Prince , « les deux corps formoienï au mo'ns

o 2,000 hommes , bien unis , bien commandés ,
et qui auroient

1 Note de Pcrussel jointe aax observations de la municipalité du Porr-a'.i-

Prince sur la proclamation de Sonthonax , du 21 mars i7>^. Voyez auirs.i

les Notes sur les troubles de Sainr-Dominsue ,
par Larchevesqiie-Thibaïul ,

|j>ag. 19 et suiv.

s Récit de ce tiue le citoyen Delaage a vu et attçste, page 6.

,r<*W5
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» fait
,
en cas de besoin , îa conquête de îa colonie : on deVi

» voir bientôt U plaine pacifiée , et sur-tout désarmée (i) ^.. (

n'étoient pas îà les vues de Borel j son armée rentra trois joi

après
: el!e nVoit eu presque aucun succès contre les rnsurg<

qui lui prirent même un CGnyoi dans sa retraite en lui Xni

un p^rti de vingt-six kommes préposé à leur garde ; mais Bo
avoit arrêté Jumecourt, et dVùtres anciens chefs du parti c

pompons Uancs, qu'il accusoit de connivence avec les nègi
révoltés : ils s'en empara dans le temps même où ils marclioie
avec lui contre les insurgés. Depuis, aucune des mesures prij

par Polvereî pour éclaircir cQt étrange incident n'a pu ri

produire, par la connivence des autorités constipées du Poi
au -Prince (s). Tcl/c éioit la terreur que Eorel avoit inspir

parmi les Iiabitans de la Croix-des-Bouquets
, qui n'avoient p

oublié les désastres causés par h marclie d'une semblable armi;

dans leur territoire un an auparavant
, que la municipalité

1 Lettre de h municipalité du Port-auPnnce à Polverel , du janvi

. Î793. Voyez, aussi les Notes de Larchevesque-Thibaud sur ies troubles
"

<

Saint - Domiogue, pap-e n.

2 Dédaration d'Alain, du 17 avril 1793. Débats dans l'affaire des col(

iiies, tome VU, pag. 2-5 et 226. Interrogatoire de Pecit-de ViUers , du £

janvier 179^. Lettre de Polverel àDelassallc, des 3i janvier et- février. Aut
de la municipalité du Port-au-Prince. à Polverel, du 29 janvier. Lettre c

Delpechà Sonthonax du ^2 décembre 1792. Interrogatoire de Petic-de-VillerSj

du 2g janvier 1703. Déclaration de Darguinaratz , du 3o janvier. Autr
Ducoudray neveu, Arnaud Mandonville , et du nègre Picrre^Louis , des 3

et 3i janvier et 9 février. Observations de la municipalité du Port-au-Prince
surîa proclamation de Sonchonax ,du-2i janvier. Lettre de Delaire à Bo
rel

,
datée de Charics-Town, du 28 février. Ccup-d'œil impartial sur Sainti

\Bomingue, par Fr. Polverel fils
, page ,<o. Notes sur les troubles de Sa!n

Loraingue
,
par larchevesque-Thibaud

,
pag, 19 et suiv.

m\w
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ita sur -ses prélenias saccès contre les nègres ( i ). ^ .

$. XXVI.

;*est après ce facile triomplie contre les pompons blancs que Du gouver-

action de Borel commença rcxécution des mesures qu'elle "-""^ ^'^^^'

it préparées de longue-main pour se débarrasser des agens

[a mère - patrie. Fidèle au système qu'elle avoit embrassé , de

idrc le masque démocratique pour séduire le peuple ,

ne cessa de faire des déclamations contre ces agens dans le

» du Port-au-Prince ; elle y disoit
,

qu'ayant été nommés

le roi , ils étoient déchus a7ec lui de leurs pouvoirs
,
quoique

n du 11 août 179^ ,
qui les y conSniioit d'une manière si

'

orable pour eux , eût été envoyée oiScIellement dans toute

o'onie (2J.

/lallieureusement l'iiomrae que Polv^ereî avoiî laissé dans li

ivince de TOuest pour y commander n'avoît pas les moyens

isans pour gouverner dans des moraens si difhciles : c'éîoit

même Delasalle qui avoit fait preuve de patriotisme et de

rage au commencement de la révolution , en acceptant le

nmandement de Paris
,

qui lui fut déféré par les électeurs

i de la prise de la Bastille. Nommé commandant de TOuest

is l'expédition qui porta Desparbès et les commissaires civils

înint-Domingue , il étoit devenu gouverneur provisoire de

te la colonie , comme plus ancien maréchal -de-camp, depuis

second départ de Rochambeau pour la Martinique j mais son

H|M»K*'W5l

il '

Voyez le journal intitulé le Rcpublicain , et Affiches amiricaines du 25

fier 1793.

; Dkliratioiî d'Akùn , du 17 avril 1793. Débats susdits, tome VIï
,
page

i et 225. Coap-d'œil imprirtial sur Sainr-Dotningue , par Fr. Polvercl Hls

,

:e oç) et 40. Voyez aussi les Notes sur Saint-Domingue ^ par Larcheves-

;-Thibaud
,

pags 33.

"«lil
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tempéramment Usé par les maladies et îa chaleur àô. cîlinaî

lui hissoit pas les forces nécessaires pour un fardea.i si loi

On disoit aussi de toutes parts (jae, respectant peu \ts bienséai

dans sa manière de vivre , et se familiaiisànt sans cesse i

des personnes d'une réputation plus qu'éc^uivoquè , il a

perdu la considération publique ( i ) : tant l'absence marc

des bonnes moeurs, qui font la gloire' et lé bonheur de la

domestique ,
peut au^si desservir rhomrne public dans Sa carr

politique.

Sonlhonax avoit envoyé l'un de ses secrétaires , Picquen,

avertir Deiasalle du départ de Rockambeau pour la Marlinicj

et rinvîter à prendre l'intérim du gouvernement de la colc

nar<i ec Cad-
j^gg fg^ctieux du Port-au-Prince ne pouvant se venger co

Sonthonax lul-rKeme de rembarquement de leurs correspom

du Cap, s'en prirent à son envoyé. On excita un auroupea

contre Picquenard, dès qu'il arri^'a j on voului le pendre à

lanterne ; il fut du moins dépouillé de ses dépêches , et coh'

à la municipalité ,
q^u , sous prétexte de le soustraire a la fu:

popuhiire , lui fit subir un interrogatoire , et l'envoya en pr

sur la frégate VAstrée , où il fut encore poursuivi par les s

tieux. Quelques hommes de couleur et k capitaine de c

fié?ate, Rudeval, coururent Aqs risques pour avoir voulu prei

i. XXVIL

Arrestation

de Picque-

lieau.

1 Lettre de Julien Guadcc à Sonthonax, du 24 avril i7v^3. Lettre au né

di<! 19 février, cote Q, n". 14 de rinventaire de Polvercl et Soinhc

lettre de Polvcrel à Delassàile , du 24 janvier. Autre du m^rac à Sonrhoij

du .. janvier. Autre de A. B. ( Augustin Borel ) à Larcheverque-Tiiibj

du 12 décembre 1792, cote B 11 de l'inventaire de Polverd et Stvulid

Récit de ce que le citoyen Dclaage a vu et atteste. Lettres de Polve

Delassàile, des i3, 17 et 24 janvier 1793. Autre de Sonthonax au mê|

du ao avril. I

mwm
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éfccse. Le secrétaire de la commission civile , Deîpech , et

ày y nommé depuis député à la Con\rention nationale , oue

thonax avoit envoyés à Poîverel quelques jours auparavant

,

oient , dit- on , échappé au môme sort qu'en ne s'a,rrêtant pas

*ort-au- Prince (i).

. peu près dans le même temps, le club du Port-au- Prince

>nça à la municipalité un journaliste , nommé Catineau. Il

!t épousé une femme de couleur , ce que les blancs appé-

tit se mésallier , et venoii de faire paroitre dans sa feuille

i Relation oj^cielle des év^enemens qui s*étoient passés au

lap > les 1 , 2 , 3 , 4> 5 , 6
, 7 et 8 décembre 1792 , adressée

la Convention nationale parSontbonax ». La municipalité de-

çà à son tour Catineau au commissaire du pouvoir exécutif,

le réquisitoire duquel la sénéchaussée le décréta de prise de

3S. Ce tribunal avoit été nommé par l'assemblée de TOuest ,

qu'elle cassa tous ceux de \^ province , avec le conseil su-

ceur du Port-au Prince. On a dit dans les débats, dans une

e de pamphlets , et dans le rapport même fait snr les dé-

tés de Saint-Domingue d'après leurs mémoires, que ce

rnaliste ne fut arrêté que pour n'avoir pas assez respecté la

ence publique , et parce qu'il avoit outragé la révolution en

parodiant en quelque sorte les actes les plus solemnels. On
: à cette occasion un des numéros de son journal , où , en

dant compte du jugement du dernier roi des Français , il

lace tous les autres rois du même sort j et étendant ses vues

""m'

ir

..^^

«5^

i
I

i

Lettre sans date ni signature , de Picquenard à Sonthonax , écrite de

trée. Débats dans l'affaire des colonies, tome VII
, pag. 233. Lettre sans

aturc, à Sonthonax, des -19 février 1793, etc. Autre de Poîverel à Ru-

U , du 9 février. Autre du même à Picquenard , du zS février.

Kap, de Garraîi'Coulon. Tome IIL V
•«41
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Jusques dans le monde idéal, il dit «qu'on verra bientôt Z

» Ls père guillotiné, Q,t Varchange G^t/^nV/ président de la <

y> vention céleste (i) ". Un tel style n'est assurëmentpas c

que ckoisiront les vrais amis, de la liberté
,
qui saverkt coml

elle doit être investie d'une décence sévère pour obtenir Tarn

et le respect des kommes vertueux. Mais sans examiner

:usqu'à quel point les lois sur la liberté de la presse doi\

tolérer àç^s déclamations que la morale peut condamner , e

cette dernière doit mettre àts bornes à la critique des opini

religieuses introduites chez les différens peuples ; sans exam;

si ces colons, qui ont publié dans îes États-Unis des feuilles

bliques dans le style dégoûtant des Kébert et du père Duchés

peuvent alléguer les scrupules qui siéroient bien aux amis

mœurs , il suivît de dire ici que les articles du journal de

tineau cités pour justifier son arrestation sont postérieui

cette mesure de deux en trois mois : il n'avoit fait , lorsqy

le poursuivit , que îes deux piemiers numéros de son jouri,

qui contiennent seulement la relation ofiicielle d^s événes

du Cap, eî une lettre pariiculière , à laquelle on n'a pu 1

d'objection. Cette relaiion fut donc blL:n la vcriiable cause

son arrestation (2).

Le gouverneur par intérim , Delasa'le , avoit eu la foibt

suscité par ^^ souffrir tous ces attentats ; il avoit formellement consen

Borel contre rarresîalion de Picqnenard
,

qu'il venoit de nommer dans

Delassalle, —.^ — -

1 Débats dans l'arriire des colonies , tome VU, pag. 1?)- et i38. Rap

sur les déportes de Saint-Domingue ,
par Marcel ,

pag. Coup-d'ccil

partial sur Saint-Domingue ,
par Fr. Polverel fîls

,
page 3o.

2 Dcbats susdits , tom. Vil
,
page 2jo et 23 1. Lettre de Polverel à Di

salle, du i3 janvier lyjj.

e. XXV HT.

Soulèvement

iijip'""*'&
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ps-Ià même son aide-de-camp , et l'on assure qu'il avoîl

question de l'embarquer lui-même dans ce mouvement (i).

: tarda pas du m.oins à être personnellement en butte aux

s des factieux, lorcqu^on fat instruit que Poîverel se dis-

it à revenir au Port-au-Prince avec les 3oo hommes du

Iloa de l'Aube j comme il i'avoit annoncé à la commune
Cayes. Delasalle avoit pris le commandement de Vaxmée.

marcha contre ks nègres du Cul-de-Sac nouvellement in-

is ; il en auroit eu le droit, non pas ser.lement comme
erncur de la colonie ^ mais comme simple commansiint de
ovince. Borel refusa néanmoins de marcher sous ses ordr£S3

souffler par ses agens TcspriL d'insubordination et d'indiscî-

dans l'armée
,
presque toute composée dus |);ardes naiio-

soldées ou non solde'es du Port-au-Prince, qui ne vou-
t reconnoître que lui pour commandant

; il se prêta ensuite

ouvement tumultueux des foidats
, qui voulurent absolument

er dans la ville contre les ordres du gouverneur. Peu de
après il fut question d'une seconde sortie. Delasalîe an-

i qiiïl la commanderoît encore, et l'on assure que pour
:nir de nouvelles rivalités

, il eut la condescendance de dire :

serai tantôt le frère cadet , et tan!ùî îe frère aine de l'ami
•re/j lorsqu'il s'agira d'expérience militaire, je comman-
:ai

;
lorsqu'il s'agira de connoissance du pays

, je prendrai
conseils ». On ajoute que Bore! répondit d'an ton fort sec r

n'ai point d'amour propre j on me verra toujours lout

#*

^rf^'^

,^IC'''

:ttre susdite de Picquenard, sans date ni signature ; Débats susdits,
'II, page 233. Lettre de Cambis au ministre de la marine, du 16
)re 17.;:..

V 2
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» sacrifier pour le rélablissennent de Tordre (
i). '»

Borel étoit bien loin d'adopter cette étrange fraternis^lio

il vôuloît absolument se soustraire à Taulorité nationale i

, comme l'armée devoit partir le lendemain , il prétexta une i

ladie pour ne pas se rendre ce jour-là à l'invitation de b inu

cipalité, qui proposoit une conciliation pour prévenir de n.

veaux troubles. On apprit alors qu'il ne vouloit point mare

avec Dclasalle; et lorsque la municipalité se présenta à la ga

nationale rassemblée sur la place , un cri presque unanime

fit entendre : « Nous ne voulons point du général, nous v,

' ^ Ions Bord y.. La municipalilé fit des efforts inutiles p

ramener la subordination. Le procureur de la commune att.

que les aides-de-camp de Borel , et l'un de ses affidés
,
non

Faurcz, parcouroient les rangs pour eiciter les soldats
,
en

nonçant même, que s'ils tenoient ferme, on leur rendroit C

tîian , et d'autres africains qui étoient en prison (2).

^

L'armée alla néanmoins camper Hors de la ville ,
en deman.

•- ^^^^: pour eénéral , au lieu de Delasalle ,
Bouteiller ,

qui l'avoit c

Arrestation Y h
/ i,^^_t • eî déclarant qu'elle rentreroit toute

de Delassalle, mandée précédemment , et aeciarduuvi
. , . .

ce son éra. ^, lendemain au matin, si elle n'avoitdès la nuit même la certi

d'être commandée par Bouteiller et Borel. La municipalité tr

mit cette demande à Delasalle ,
qui eut encore la foibless.

lion.

. Dêc!ara,ioo d'Abin , du 17 avril >7v3. Débat, dans l'affaire d«

„i« , tome Vil ,
page 2.6 et a.7. Coup-d-œil sur Saint-Domingue ,

pj

Polverel fils, p. 39 « '"''•
J

a Déclaratiot, susdite d'Alain, Débats susdits, iUd Lettres de Tclvere

^nniclpali'é du Fort-au-Prince . et i Delassalle .
du 2 fevr.er .^'P-

rrin^ipalité duPott-au-Ptince, du .6 mats ,
malà-ptopos dat.

rexpcdition dix 26 avril»
j

lll^ftiiii^'
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cueillir. Ëorel sortit alors , après avoir rassemblé les Afrî-

is dispersés chez leurs maîtres, sans en prévenir même Ja

licipalilé. Il les fît camper Kors de la ville , sous le comman-

lent d'un homme de couleur, Philibert de Jacmel
, qui lui

t dévoué. Sa campagne ne fut pas plus heureuse que la pré-

înte ; mais comme son principdl objet étoit la maintenue de

pouvoir^oPort-au-Prince, il y rentra quelque temps après,

fît venir les Aliicains
,

qu'il caserna dans la ville, au lieu

es renvoyer chez leurs maîtres
, pour en faire des satellites k

lisposition (i).

^.chsalie , îas du r6;c inconvenant qu'il jouoit au Port-au-

ice , voulut quitter cette ville {2}. La municipalité Tinvita ,

2 requit même d'y rester , en l'engageant à sacrifier ses res-

imens personnels ; elle le déclara responsable des événemens

pourroient suivre son départ, sans prendre d'ailleurs aucune

jre contre Borel. Un attroupement tumultueux se porta alors

; Delasalle pour l'y retenir , et Borel eut l'audacieuse dérision

e consigner au gouvernement , en l^'y faisant garder par des

inelles. Il s'évada néanmoins quelques jours après , et vint

Indre les commissaires civils , qui venoient de se réunir à

t-Marc (3).
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f. XXX. Delpecli et Dafay ,
que Soathonax avoit envoyés quels

Tergiversa- temps auparavant dans le Sad, auprès de Polvcrel, pour

dons de b
^,ç^j^ciiicr avec lui sur les difficultés qui s'étoient élevées ei

umupa lie

particulièr:-ment sur l'iinDÔt de la subvention établi
du Porc -au- ^

>
t ^

• • '
i D

Prince. la commission intermédiaire (i), avoient mieux )uge le ï

au-Prince , lorsqu'ils y avoicRt passé
,
que Poîverei, durant

séjour qu'il v avoit fait. « Comptez , ëciivoient-ils à Sontlion

» que .nalgré tout ce que d t Polveiel , il n'y a pas plus

» vrai patriotisme ici qu'au Cap. Les hubitans du Port-.

» Prince sont républicains , mais c'est pour méconnoître

» mécropoh. Borel y dispose de tout en maître. Il a é

» 40,000 francs, en attendant ses récoltes ordinaires, et

» salle 35 portugaises seulement. îl s'est réuni avee Hanus

SD Jumécourî
,
qui lient tous les ateliers voisins dans sa ma

» et celte réunion a encore été faite contre la France. Si V|

» ne vous dépêchez de purger la colonie des Léopardins\

» vous êtes perdu (2). »

Soit que Polverel eiît été éclairé par les observations de

envoyés de Sontbonax , soit que les faitS*feux- mêmes lui eusi

dessillé les yeux , il ne tarda pas à revenir d'une partie de

préventions en faveur du Port-au-Prince , même avant les d

niers excès commis contre Delasalle. Il demanda inutilement

éclaircissemens à la municipalité : elle se contenta de lui

voyer àts procès-verbaux ou des arrêtés insignifians , ou;

*«'i

1 Voyez ci-dessus \z 5. XXXTII du chap. II.

* On se rappelle qu'on donnoit ce nom dans la colonie aux menil^rc

l'assemblée de Saint-Marc qui s'éroîcnt en:.barqués sur U Lcopcrd^zii

partisans.

2 Lettre-: de Deîpecli à Sonthonax , des 29 et 3o décembre i-jy:--.
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rcKoit à (ont pallier. Elle ne trouva point un reproche à

• à Eorel , et les insurrections qui avoient deux fois repoussé

Quverneur Delasalle du commandement de l'armée , dévoient

attribuées à Binsse jeune , et à quc^ues officiers ou sol-

de la garde nationale soldée. Quant à elle , « e le n'avoît

oint voulu obliger Delasalîe à se faire remplacer par un autre

lef militaire , mais scuisment lui manifester le vœu de la

arde nationale y d'être commsndée par le citoyen Bouteil-

)î ». Enfin elle n'avoit point instruit Polv^erel de tous

événemens, parce qu'il n'enUetenoit point de corrcspon-

:e directe avec elle j mais seulement avec le procureur de

omraune (i).

•es derniers outrages que Borel fît essuyer au gouverneur

asalle peu de temps après, convainquirent douloureusement

/erel
,
qu'on ne pouvoit plus rétablir le calme que par le

loiement de la force publique. Il est à croire que la mis- ^j
^^

de Delpech et de Dufay , qui allèrent le jomdre dans

Sud
, au commencement de 1793 , avoiî peur but d'en con-

:er les mesures entre les deux commissaires civils
, plus

Dre que de terminer les difncultés qui s'étoient é\ç.véts entre

sur la subvention ou sur d'autres, objets. Dès îe commen-

lent de février , Sontbonax , en annonçant à Polverel sa pro-

ir.e jonction , le félicitoit d'avoir enfin ouvert les yeux sur

roâlition à^s deux partis au Port-au-Prince (2). On voit

imoins
, dans la correspondance de Polverel, qu'il envoya

Iqiie temps après au Port-au-Prince beaucoup de fusils qu'on

^ff^M

ç, xxxr.

Projet de

réunion de*^

commissaires

,Jfkà^"

"i^'

***'

Arrccé de la municipalité du Port-au-Prince ^ du 26 avril (ou plutôt

lettre de Sonthonax à Polverel, du \ féviier i7g3.

V 4
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lui avoit demandés plus d'un mois avant son départ (i). Q
qu'il en soit , la nécessité du ra.pprochement des deux ce

missaires civils dût être plus vivement sentie par Poîvex

quand le soulèvement qui se manifesta dans la ville des Caye;

la première annonce du départ du bataillon de FAube , le fon

renoncer au projet de s'en faire accompagner dans l'Oue;

5. XXXII. I^^ quelque manière qu^ait été combiné le plan de réur

Vaines ten- des commissaires civils , Sontkonax s'empressa de l^'exécut

tatives pour en se rendant dans l'Ouest avec le peu de forces dont il.

leur opposer
j^jgpQser. Les factieux du Porî-au- Prince, qui soupçonnoient p

une assem-
, , , . ^ . >-, • ^

,,, , bablement ses vues, avoient tait tout ce qu lis avoient pu pour

.

niale. empêclier , en lui donnant de l'embarras autour de lui. lîsavoi

envoyé urie députation des soldats d'Artois fraterniser avec

troupes du Cap , sous prétexte de porter à ce commissaire

vil une pétition de la part de leurs camarades. Rochambeau

Sonthonax , de qui ils n*avoient point obtenu d'autorisation p

cette mission , les fît emprisonner dès leur arrivée , et Delasa

à qui l'on s'en prit de cette arrestation au Port- au-Prince
j

la foiblesse de s'en plaindre à Sonthonax (2).

La commune du Port-au-Prince recourut peu de temps aj

•éin

1 Lettre de la municipalité du Port-au-Prince à Polverel , des 8 ei

février 1793. Lettre de Polverel à Harty et à la municipalité du Port

Prince, des 10 et i3 février. Lettre de Sonthonax à lp«lverel du 10 fév]

Autre de Polverel à Sonthonax, du 14 ^^^'^^'^* i-cttrc du même à Delà i s;

du 2 février.

2 Lettre de Sonthonax au ministre de la marine, du 11 février ij

Autre de Delassalle à Sonthonax, du 11 janvier. Autre de Sonthon;

Delassallc, du 12 janvier i7g3._Autre de Delaire à Borel , datée de Clw'

Town le 28 février.
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; mesure bien plus piopre à embarrasser les commisiaires

. Elle ne leur avoit pas envoyé , non plus que la plupart des

s communes de TOuest, les notions qu'ils avoient deman-

pour fixer le nombre des électeurs et des députés de la

nce(i). D'après les principes d indépendance qui la diri-

nt , elle voulut faire cette fixation de son chef ;
et l'on assure

dès le commencement de janvier , elle devoit nommer ses

eurs et ses députés à l'assemblée coloniale (c). Cette dernière

nation l'occupoit beaucoup plus que celle des députés à la

rention nationale , dont sans doute elle n'étoit pas empressée

•connoîlre ain.i l'autorité sur les colonies ( 3 ).
Elle aban-

,a néanmoins ensuite ce projet pour celui de la Fédération

outes les paroisses de l'Ouest, et ce fut seulement après

hé vigoureux de Polverel contre cette réunion ,
qu elle

at à l'idée de procéder à la nomination de ces députés
,
tant

: l'assemblée coloniale que pour la Convention. Elle adressa

arrêté pour cet objet à toutes les communes, en les mvi-

à imiter son exemple. Elle y annonçoit que rassemblée

torale alloit se réunir incessamment . et que ses députes a

emblée coloniale seroient à Léogane le lO mars. Polverel

,alança pas à s'opposer encore à ce rassemblement. îl ren-

#

«^rf!^5

l#^'

Lettre de Polverel à la municipalité de l'ArCahaye ,
du 19 novembre

,. Autre du même à la municipalité du Mirebalais, du 20 janvier lycp.

•e du même à if municipalité de la Petite-Rivière de l'Artibomce
,
du

anvier. Autre du même à Cadusch , dudit jour. Autre du même a la

licipalité du Cap Dame-Marie , du 7 février.

B Lettre de Delpech à Sonthonax , du 3o décembre 1792.

[voyez la Lettre du 7 ^vrier 179^, rapportée dans le Mémoire de Jnîica

inond sur les causes des troubles de Saiiit-D ingue, pag. 56 et JJ,

'i^
**'

>^1
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dit une proclamation qui ordonnoit à îa municipalité de !

gane de dissoudre toute réunion de soi-disant députés, co,

attroupement séditieux. Cette proclamation fut exécutée
, p

que h majoriié des Kabitans de Léogane avoit un esprit
opposé à celui du Port-au-Princei les Hommes de coulei
etoient en très-grand nombre. Le petit nombre de députés
le Port-au-Frince, le Grand et le petit-Goave envoyèrent ;

cette ville
, fut obligé de se retirer en faisant de va

protestations (i).

La municipalité du Cap
,
qui , comme on l'a vu , étoit

Jours dans les mêmes principes que celle du Port-au-Prin
n'avoit pas osé néanmoins prendre sur elle de céder à In
tation que celle-ci lui avoit faite dans son arrêté de convc
tion. Lors de la clôture de la société populaire du Cap,
iin de novembre

, Sonîlionax avoit défendu toutes les assemble
même celles de la commune, par sa proclamation du 3o
vembie

,
centre laquelle la municipalité du Cap avoit inut

ment réclamé plusieurs fois. Elle se contenta donc de mani
ter ses vœux

,
par une adresse à îa commission intermédiai:

<i afin qu'elle fit connoitre à la municipalité les moîifj qui po
» roisRt la porter à s'opposer à la nomJnaticn àt% député
^'^ rassemblée coloniale , si toutefois elle en avoit de va
» blés (2) ». Sonthonax

, à qui la commiêsion intermédiaire r

voya cette adresse, ne vit, dans \t^ provocateurs de ces rasse

i^Lercre de la municipalité du Port-au-Prince à celle du Cap , du 1 m]
1793. Débats dans l'alxaire des colonies, tome IV

, pag. 199 et suiv.
j,

tome V, page 806^ Je Républicain et Affiches américahKs, du 3i mî|
Lettrede Poiverel à DelassaDe , des i3 et 17 janvier.

2 Extrait des registres de la municipalité du Cap , du 6 mars 1^7

Debars susdits , tome ^^
a?.e jo-

9"

iWil
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ens ,
que « des agitateurs justement suspects ,àd,x\s les cîr-

nstances actuelles, d^avoir des vues ambitieuses et contraires

bien public ». Il réitéra les défenses contenues dans sa

.amation du 3o noverr.bre « en enjoignant aux officiers

anicipaux du Cap d^être plus circonspects à Tavenir
;^

de se

nir dans les bornes de leurs fonctions et dans l'obéissance

le aux lois et à ses ordres ». Il moiiva cet arrêté sur Imexé-

m de celui que Polverel et lui avoient renda pour ob-

des éclaircissemens nécessaires , avant de faire procéder

nominations des électeurs et des députés de chaque pro-

z. Il ajouta « qu^il étoit de la sagesse des cocmùssaires ci-

ls de s'ab3tenir à'-ùne niesure précipitée ,
qu'ils étoient

ndcs jusqu'à présent à regirder comme contraire au vœa

jnéi-alj que les semences de divisions qui fomentoient en-

)re dans la colonie , les mouvemens irréguliers qui se ma-

festoient dans plusieurs quartiers, les inquiétudes, les agi-

tions que perpétuoit une faction toujours active et toujours

mgcrcuse, ne semblolent pas indiquer le moment des as-

:mblées populaires
,
qui ne dévoient se former qu'au milieu

z tordre et de ia paix
j
qu ïine assemblée coloniale naissant

u scindes orages, pourroit se composer d'élémens très-vi-

ieux »
;
qu'enfin les commissaires civils, dans leur prochaine

îion , s'occuperoient pavticuiicrement de recueillir le vœu

a colonie sur 'cet objet , ou d'y suppléer, s'ils ne pouvolent:

eziididïr (0-

onlhcnax étoit déjà dans rOuest
,
quand il rendit cette or-

Ordoîinance à.z Sonchohax da i5 ni.^rs 179?). Débats susdits
,
tome V ,

^îio cr 3ii. Voyez aussi h procLimation de Polvercl, da 11 janvier

{. XXXIIL

Etnt de Sc-

Marc , lors

de l'arrivée

tle Sontho-

iiax.

^Jl^^
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donnance. Il éioh parti du Cap à la fin de février 1795, a

avoir confié à la oommission intermédiaire et au géne'raî

veaux la police de cette ville
, parce <|u il voyoit bien (ju

pouvou pas compter sur îa municipalité. Il arriva à Saint-I

îe 4 du mois de mars. Il s^ étoit fait accompagner d^m mei
de cette commission intermédiaire , Pincliinat (j) , qui avoit
jours conservé la plus grande influence sur les hommes de,
leur depuis qu'il avoit présidé la confédération de la Croix-,

Bouquets, à qui ils dévoient les concordats. Mais il n'eut
même besoin de faire usage de ce crédit pour rattacher les

bitans de Saint-Marc à l'autorité nationale.

^

Une révolution complète s'étoit faite dans l'opinion de c

ville
, depuis les nouvelles qu'on y avoît reçues des excès c

mis contre les hommesdc couleur au Cap, au Port au-Prin

à Jacmcl et dans d'autres communes de l'Ouest. Chanîatte

jeune
,
sur-tout, qui avoit eu l'imprudence de provoquer la c

nière confédération, comme olïicier m.unicipal , entre Sa
Marc et les communes voisines, après le passage de Polv
dans cette ville

, employa toute son activité et le crédit doi

jouîssoit parmi ses compatriotes , à les rattac her à la Républi
et à ses agens dans la colonie. Poivcrel lui-même avoit félic

de cet heureux cliangeraent îa municipalité, dès la fin de 17921
Sonihonax y reçut l'accueil le plas propre à l.i faire oublier'

torts qu'on avoit eus envers son collègue. Les citoyens de c(

M^i ^nscKa

1 Affiches américaines, des 10 et ij mars 179.3. Aloniteur de Saint il

siingue , du 9 mars. Voyez aussi celui du 27 février.
'

a Lettre de Polvereî à Delassalle , des 23 et 27 décembre 1792 , et;

janvier 1793. Autre du même à la municipalité de Saint-Marc, desj

décembre 1792 et i3 janvier 1793. Acte solemncl de réunion et de paix ^ du!

décembre 1793 , dans le Moniteur de Saint- Domii^gue , du ii janvier 1793.

fimu*"'
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Irirent de sacrifier leur vie et tout ce qiills avoîent, pour

tue la ville du Port-au-Prince à l'autorité nationale (i).

lonjours extrêmes dans leurs senlimens ,
comme tous les

as de ce brûlant clmat , ils ne hdssoient que trop percer

,

leurs protestations , de profonds ressenlimcns contre les

du Port au-Prince Sonlhonax lui-même, si disposée ne

la révolution qu'en enthousiaste , ne se prémunit peut-

as assez contre rinâaence de Tatmosplière qui Tcnviron-

s qu'il fut arrivé à Salnt-Marc , il prit de nouveaux éclair- f. xxxiv^

.ens sur les troubles du Port-au-Prince , et Von sent bien
^.^^ ^^^^^^^^

d'après le ressentiment des hommes de couleur, qui do-
^^^ ^^^^.^^^^

ent dans celte ville , ils ne purent pas manquer d^être du i^ort-au-

mement défavorables pour elle. Il en fut de même de ceux Pruxce.

Delasalle et quelques autres réfugiés du Port-au-Prince lui

nt donner presque dans le même temps. Il demanda à la

cipalité du Port-au-Prir.ce , et à Borel lui-même ,
de lui

connoître les auteurs des complots qui s'y tramoient (2) -,

d'après leur silence, ii ne balança plus à recourir aux me-

i nécessaires pour en imposer aux factieux. Il déclara, par

proclamation, la garde nationale des quatorze paroisses de

lest en état de réquisition ,
pour être à la disposition du

-

semeur par intérim y « tant pour la défense contre l'en-

:mi extérieur ,
que pour rétablir l'ordre au Port-au-Prince

,

marcher ensuite contre les esclaves révoltés du Cul-de-sac. »

Lettre de Sonthonax à Polverel, du 3 mars lyy^.

Lettre de Sonthonax à Borel , du xi mars ,793- Voyez ci-dessous îe

:LVI. Lettres du même à la municipalité du Port au-Priuce, des c. et

mars ^J)?^'

/''
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n défendit expressément z\n municipalités de s'Immiscer ddn
formation de ces rassembUrfieiis , sous les peines portée?

îïs lois des 22 juin et ij août derniers, relaii'/es aux pouv
des commissaires civils. Il dépeignoit avec beaucoup de foi

dans le préambule de cette procUmatioa, l'état danarckie

se trouvoit la ville du Port-au-Prince, les efforts constans

factieux pour la soustraire , ainsi que touti la colonie ^ aux

de la République ; l'étrange coalition des cliefi des royali

et des indépendans, Jurnéccurt et Bore! , ligués contre

kqrames du 4 avril (*). « C'est si^r-tout dans la ville du P(

.)) au-Prince , disoit-il
, qu'est le siège de la puissance de

» audacieux criminels ; c'est là que domine avec fureur c.

» insolente faction (de rassemblée de Saint-Marc), tant

» fois proscrite par les repiésentans du people français, c<

?) verte encore du sang que ses prétentions insensées ont
!

av répandre , rivale et jainais ennemie de l'ancien goiiver,

» ment ; calomniant sans cesse la révolution et ses plus T{t

yi défenseurs. Toujours d'accord avec les ministres qui ont':

9> le malheur de la France , et constamment soutenue et p
». tégée par tout ce qu'il y avoir dans l'Assemblée conl

TU tuante d'amis ardens du clergé^ de la noblesse ^ct de\

» monarchie : toute leur ambition s'est portée|

" conserver les abuî du régime colonial j ils ont insulté a|

» principes qui dirigeoient la métropole i^oj

» de Ventourage perpétuel d^'une horde de scélérats (la trou

» de Pialoto) stipendiés à Saint-Domingue par les princ

* C'est ainsi qu'on désignoit alors les hommes de couleur par une (i

pression heureuse, qui confondoit, pour ainsi dire, leur existence politic^

svec leur existence naturelle.
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talie ,
pour y perpétuer ranarchie , et y punir ainsi la

ion de ses succès en Europe ; ce sont eux qui ont pro-

,é la sainte institution des clubs , en faisant de celui du

rt-au-Prince une arène odieuse d'injures et de dénoncia-

ns , oà Von provoquait sans cesse la résistance à la loi

Vavilissement des pouvoirs constitués. Ce sont eux qui,

r des enrôlemcjis d'esclaves , ne cessent de provoquer la

ne du système colonial, tandis qu'ils accusent la France

ses délégués de vouloir attenter à sa conservation. »

lonax fînissoit cette proclamation par reprocher aux fac-

iès derniers excès auxquels ils s'étoient portés. H inyi-

es soldats des ci-devant régimens d'Artois et de Provence,

souvent -égares par euîf, à se réunir aux délégués de la

blique. « Qoe vous importe, leur disoit-il avec énergie,

querelle des aristocrates de la peau. Vous n'êtes pas venus

îs la coiOîiie pour venger Vamour-propre des ennem.is' de

yalité, encore moins les prétentions des indépendans contre

mère-pairie »; Il rassuroit au stîrpîus les bons citoyens qui,

long-temps tyrar.nisés par une poignée de factieux , for-

lî encore , au milieu de tant de désordres , la majorité du

lu-Prince ; mais il ne dissimuloit pas son intention d'en-

: k's coupables auteurs de ces mouvemens rendre compte

ur conduite a h Convention nationale (i).

5 hommes de couleur de Saint-Marc et des paroisses qui
M'sure?

rmoient la sénéchaussée furent fidèles à cet appel. Dans pnse,^.,icoa.^ .
séquence par

o -.'L j 1. or • j 1-s hommes
foclamadon de Sonthonax , du 21 mars 179.). Débats dans l aitaue des

. , de couleur^
as , rom? VI

,
page S35 , et tome VII

,
pag. 129 et suiv. ^oyez aussi les

arions de la rniinicipalitc du Port-au-Prince , adresséesà tous les cico/ens

aint - Domingiie , sur ladite proclamation. Lettre de Soinhonax à

ax , du 2,3 mars 1793,
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une adresse, revêtue, dit on , de sept cent cinquante-ur

gnalures , et dont on a attribué la rédaction à Chanîat

jeune (i), ils invitèrent tous leurs frères à se réunir à

pour témoigner , dans cette occasion, à la France et à ses

gués la reconnoissance dont ils étoient pénétrés pour le

fait de la loi du 4 ^.vril y mais ils exprimoient avec ei

plus d'énergie leur kaine contre les agitateurs du Por

Prince
,

qui leur avoient fait tant de mal. « Accourez , dise

y> ils aux autres hommes de couleur, accourez de tous les
f

» de la colonie , citoyens régénérés 5 entourons les orgam

» la loi , et que nos corps tombent mille fois sous \t& <

» de nos misérables ennemis, plutôt que de laisser avil

» instant les lois de la République Déployons

35 notre énergie
\
que nos ennemis tremblent d'effroi ew v

» la courageuse ardeur que nous allons mettre à atterr

» ane'antir cette faction insolente , dont le foyer est aa ,'

» au-Prince
;
yz^ron-f tous de ne -pas revenir que It demie

i

y> soit extermine plus de repos, amis, ylu

» grâce ,- écrasons cette vermine infecte , qui porte la

» îation jusques dans nos mornes les plus reculés. Son

3> que les ennemis extérieurs nous défendent impérieuseme

» composer avec les agitateurs qui sont dans notre seij

» purifions par la m&rt cette terre encore fumant
» crimes (2). » 1

"\-

^%

1 Affiches américaines, du 4 avril 1793.
j

2 Adresse des citoyens de couleur àts quatre paroisses de l'arrondiss!

de Sainc-Marc à tous leurs fières de la colonie , du 1 avril 1792.
dans l'afraire des colonies, ton-.eVII, pag. 179 et suiy, Chronique
caine, du 4 avril 1793.
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an$ le racme temps, un membre de la commission intermcJ'

e
,

qui éioit aussi homme de couleur , éciivoit en France
Sorthonax alloit réduire le Port - au -Pnnce , ou plutôt /«

-an'Crime (i).

ne circons-ance paiticu iéie contribua beaucoup à augmen-
a soif de la vengeance dans le cœur des lioinmes de cou-
de Saint-Marc. On venoit d'y recevoir la nouvelle du
>arquement de ceux de Jérémie. Mais, tel étoit raveuglc-
des colons de toutes les couleuri , c|u on y recourut aussi
mesure extrême d'armer Us esclaves, pour a.oir un plus

\ nombre d hommes
, et qu on en enkva mcmc , dans cette

plusieurs dt;s maisons de leurs rajtres , contre le gré de
Icrniers. Plusieurs d'entre eux se plaignirent à Sonihonax
îtte violation de leur propUté-^ et bien qu'on ait pré-
1

,
dans divers écrits et dans les débats eux-mêmes

, qu'il

connivé à cet enlèvement, il est certain qu'il le fit cesser
ine lettre tsèsfeime, qu'il écrivit à U municipalité de
-Marc, Il lui enjoignit d'empîo; er tou^e l'autorité dont elle
revêtue <c pour rassurer toas Ls cit yens paisibles, et
:e rendre aux maîtres tous les individus qui, depuis les-
•niers jours, avoient été soustraite à leur autorité (2) ».
mnicipaîité se conforma à cette injonction (3j 3 et quoi

:ttre de Boisrond
, dans le Mémoire de J. Raimond sur les causes d^ %

s de Saine Domingue
, page 53.

Ecicion des citoyens de Sainr-Marc et de sa dépendance
, à Sontho=

lu L2 mars ,793. Débars dans l'affaire des colonies, tome Vî pag
suiv.

,
et rome VJ, page 3. Voyez aussi la page 23 du tome VL

df Sonthonax à la municipalité de Saine- Marc, des a.5 et 25 mare
Affiches américaines, du 28 mars. Lettre de Sonthonax à Laveau;^
mars. *

Hd.

•ppon de Garran-Coulon, Tome IIL X
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luleur et de la saisie de leurs biens. « C'est pourtant , dît-eîîe

au nom de cette loi du 4 avril
, que le déiéguë de îa Républ'^iue'

ose allumer le flambeau de la guerre clvïh. A quel titre

Sonthonax ose-t-il affronter îe drait des gens , violer toutes
les lois de Vhonneur, en corrompant le chef par intérim du
pouvoir exécutif (*)? De ^uel droit enfin agit-il dans cette
province, sans son collègue, sans une autorisation qu^il a
ingée lui-même indispensable ? II trompe les gens de cou-
leur

,
en lés provoquant à une guerre dont ils ne connoissent

li^ la cause
,

ni les instigateurs
3 et îe zèle funeste qu'il

îxige d'eux contre îe Port-au-Prince annonce une nouvelle
'perfidie, un attentat à îa loi du 4 avril

, que la France enna
iaura faire retomber Jiur les scélérats qui l'auront pro-
voquée (ij. »

^nfîn la commune des Caycs de Jacmeî, fidèle au système de
férer toujours l'appui des puissances étrangères à la soumis-
î aux lois nationales

, et préparant déjà en quelque sorte des
uses pour pallier un si grand crime , déclare dans divers
sidérans

, « que la position actuelle de îa colonie
, par

i-ite de la proclamation dont il s'agit , est en état de
roubles

^

intérieurs peut -être pires que la guerre qu'elle
uroit à soutenir contre Fennemi exténeur QUI se pré-
ENTEROIT

; que c'est livrer la colonie à cet ennemi ex^

À\^

0in^f^M

On ignore à quoi ce mot faic illusion, à moins. qu'on ne veuille par^
(es mille poitiigaiscs qu'on prcrendoic avoir écé données à Rochambeaa
.sanctionner l'arrêté de la commission intermédiaire sur la subvention»
;z le chapitre précédent, §. XXXIII.

-xtrait des registres de la municipalité des Cayes de Jacracl, du i aviil

. Débats dans l'alFaire des colonies , tome VII , pag. i5o et suiv.

X 3
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» teneur ,
que d'y allumer le flambeau de la guerre civile, soi

n quelque prétexte que ce soit
j
que les bons citoyens, les vra

» républicains ne peuvent , dans aucun cas , être dispens

» dVDéfr aux municipalités; que c'est être rebelle à la loi qi

» de prendre les armes sans réquisition légale et sans ordr

» de SQS chefs , suivant la hiérarcliie des pouvoirs établis p;

» les représentans de la République , etc » . En conséquence el

s'en rapporte entièrement sur les mesures à prendre cont

l'emumi intérieur et extérieur « à h vigilance et à l'energ

» de la municipalité constitutionnelle de la paroisse , à laquel

» tous les citoyens jurent de nouveau La plus passive obéi

» sance. Vivement pénétrés du mépris qu'inspirent à des Fra:

» çais des tyrans et la tyrannie , l'Assemblée déclara en eut

» à la colonie entière ,
que Sonîhonax ayant abusé de ses poi

» voifs , avili la dignité de jon caractère
,
porté la guerre c

» vi e dans la province de TOuest, en violant la loi du â,avri

» qu'il étoit chargé de défendre , ellff le regarde par tous c

M faits déchu de ses pouvoirs , comme coopable d'an crime

)) lèse - nation : à l'effet de quoi elle va le dénoncer à la Co

)) vention nationale; le rendant, aux termes de la loi du :

» juin , responsable sur sa tête des suites de l'effervescence

» des malheurs que sa proclamation pourra occasionner dans

» province de l'Ouest (i)».

Les hommes de couleur, présens à la séance ,
furent forci

d'adhérer à cet arrêté (2). Deux jours auparavant , la ville (

Jacm.ei en avoit pris un autre dans les mêmes principes ; c

1 Extrait des registres de la municipalité des Cayes-de Jacmcl , du 1 a*

1793. Débats dans raffaire des colonies , tome Vil, p. i5y et suiy.
|

s Ibld.
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déclare , à riinirîmîté, « qu'elle regardera comme traître et

ennemi de la colonie, traitera comme r^/ quiconque marcHera

contre le Port - au-Prirtce ( i ) «.
^

Enfin la municipalité de la Cr©îx des - Bouquets , alors do- î'XXXVir*

inëe par l'armée du Port-au-Prince, assura d'un entier dé- Adresse de

1 1 . «11 j 1 j ti la Croix des»
uement la commune de cette ville - dans une lettre ou elle ^ ,' ^ Bouquets à
i écrivit à cette occasion j ePe en adressa une autre , conçue sonthonax»

ns des termes forts y mais respcctueiiTj à Sonîhcnax : elle l'as-

re qu'elle ne connoît les habîlans du Port au -Prince que par

iir zèle pour le maintien àts lois et de la tranquillité publique y

par les secou^rs fraternels qu'elle en reçoit. Flîe ajoute qae,-

[is ces secours , la révolte des nègres seroit générale, et la pro-

nce entièrement perdue. « Nous pensons , lui dit - elle j^

que vous avez été trompé, et que vous vou? empresserez

de rendre justice à des citoyens vertueux , soumis à la loi, et^

qui reconnaîtront toujours dans le d^lôgué de la nation

leur père et leur protecteur. Citoyen commissaire national
i

civil , empressez - vous de venir recevoir Yaffection des ci-

toyens du Port-au-Prince , et vous connoîtrcz par vous-

même qu'i/i" sont le plus ferme appui de la révolution

française. Empressez - vous de venir voir vous-même notre

situation , et vous reconnoîtrez qu'il est Indispensable d'en-

voyer toutes \t% forces de la province pour la réduction des

csclves. , et que le moindre délai peut occasionner les plus

grands maux (2) y.

r
, , »

\ îxtrait des dclibérarions cte la paroisse de JacnTel , du 29 nrars 1793..

trait des pièces déposcesaux archives de la municipalité dir Port-au-Prince^r

îbats dans l'affaire des colonies , tome VT^ ,
p^ige 7 jo.

2 Lettre de la municipalité 'de la Croix-des-Bouquets à la munîcipaltté dcr-

rc-au-Princc , da-tsc du camj? de Sancto le 2S mars 1792 7 dans le Répu^--

X3
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Fort-au Prin

ce.

'"^IIW'

025
)

S. XXXVIII. rr j. , . .

. j
iandis que la municipalité de la Croix- des - Bouquets pro

Adresses * -^ 1 r

contre lui du tesîoit ainsi du dé'/ouement des habitans du Port - au - Princ

club et de la pour ^onthoîîax ^ on imprimoit dans celte ville , les diatribe
commune du i i • i - , i • • ^ ,

• • ^ t

les plus violentes contre lui 'et contre ceux qui avoient dé-

fendu avec îe plus de zèle la cause des hommes de couleur

On y assaroit que Erissot de Warvilîe venoit d'être arrêté ei

France, pour a'/eir voulu établir une dictature (i ). Dans I:

même temps, îe club du Port-au-Prince démentoit bien for

meliemenî ce que la Croix - des - Bouquets venoit de dire pou

la justification de cette ville. Il inviioit
,
par une adresse, le

quatorze paroisses de l'Ouest à se rallier au Port - au - Princ

contre Voppression de SontbonaT, ^or-îr conserver à la métro

pôle les restes de la colonie. îl y annonçoit qu'il préparoii î

série des monstruosités commises par Sonthonax , et que ce re

cueil lumineux veiigcroit le Port-au-Prince de ses calomnies (2)j

Cette pièce, qui fut imprimée en placard, étoit précédée dei

dlv-ers témoignages que R)iverei avoit précédemment rendus ai

patriotisme du Port-au-Prince, de la proclamation même di

Sonîlîonax , et d'une courte adresse du club à ce dernier
, qu

étoit ainsi conçue : « Destructeur de Vharmonie de toute so

. . contemple à loisir par cette lecture rélecliie

blicain er Affiches américaines du 3i mars ; et dans le tome Vil des De-

hars , pag. 140 et suiv. Autre de ladite municipalité à Sonthonax , ibid. p.'

142 et suiv. Lettre d^s commissaires civils à ladite municipalité , du 7 avril

1 Le Républicain et Affiches américaines j des 21 et 3i mars 1793. Voye2J

aussi le numéro du 20 janvier.

2 Extrait dss pièces déposées aux archives des Amis de la Convention na-'

tionale séante au Port-au-prJnce , imprimé par ordre de la société. Débacs,

dans l'affaire des coluniss
^^ tome VII ^ pag. 246 et suiv. ^
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ontemple tes noirceurs ! mais songe à te repentir de ces

utrages , ea apprenant que la distillation de tps calomnies

ombinées a produit dans nos âmes un effet tout contraire ;

ous ferons tae à l'orage dont tu nous menaces. Nous sau-

ons y opposer le calme, le sang- froid et la résistance à tes

ppressioni : la justice de notre cause fera le reste ( i ) ».

j2. commune , assemblée , fit aussi une adresse aux marins

inx soldats armés contre elle ,
pour les désabuser sur les

omnles de Sontboaax. Eile les y invita à venir se convaincre

eux - mêmes « que l'affection des habitans du Port - au-

'rince pour la République étoit sans borne, et (^uils ne sa^^

'oient qu'exécuter aveuglément les lois (2)».

Cependant la municipalité du Port- au- Prince, moins aveu-

e par la passion que le ckib et la commune , essaya de

ijurer l'orage qui la menaçoiî , en adressant aux municipalités

sines une circulaixe pleine des sentimens les plus patriotiques.

e les V interpelle de déclarer si jamais elle a servi le système

eux , révoltant , imaginaire peut - être d'indépendincc , si

: n'a pas toujours été opposée aux contre - révolutionnaires»

2 y proteste que ni la municipalité, ni ses concitoyens n^ont

connu les autorités
'^^

qus jamais ils n'ont cessé de respecter

de ckérir les lois de la mère -pairie. Elle les invite à désa-

;er Sonthonax , à le f^ire consentir à être éclairé par elle et

r les faits (3j. Elle avoit effectivement envoyé auprès de lui

Il-id. Voyez aussi les observacions de la municipalité du Port-au-Prince

,'la proclamation de Sonrhonax , du 21 mars 1793.

•Les citoyens composant la commune du Port- au Prince , "aux citoyens

finiers, Ouïciers , soldats, matelots, etc.

1 La municipalité du Port-au-Prince à la municipalité de du 27 mars

/3. Voyez aussi les observations de la municipalité du Port-au-Prince sue

ptoclamation, de Sonrhonax , du- 21 mars.

,=^:5
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me (îépiitatîon,quî, 3v*c h mission ©stensîMe de lui cîema
des secours contre les nègres du Cul - de - sac , étoit chargé
négocier anprès de lui les moyens de prévenir les hostilités.

rinvitoit à venir s^assurer par lui - même , avec le goicuen
Lasal e

, àts bonnes dispositions da Port - au Prince ( i ).

f. XXXIX. La dcputatîon reçut de Sonthonax un accueil fait pour
Litres de donner des espérance.

; mais les factieux surent rendre to

litcàPoive- '' "'^'"'" ^^ p^cific:.tion inunies (2). ÎI3 profitèrent ha^

tel. ment des semences de dî^^ision qui avoient paru cn^rc les c
mi^saires civils à ^occasion de la sob-ention et dans quek
autres circonstances, pour isoVr Sonthonax de son collègue.

feignirent de croire qu'il étoit venu sans l'aveu , et même coi

îé gré de Polverel dans la province de l'Ouest. L^ comm
des Caye.-de-Jacmel 3 voit fait usige de ce moyen dans
adresse

;
et U municipalité ài Po t - au - Prince

,
qui n'avoit

écrit un mot à Pol/erel sur les mouvemens que Borel a'

excités
, adrersa alors lettres sur lettres à ce commiss:

civil pour IVngager à revenir dan-; son sein ( 3
) , parce

q
n'avoit aucune force armée avec lui. Les deux dernières îeti

sur-tout é;oient extrêmement pres<:antes , et pleines des se;

• men& les plus patriotique? et les plus touclians. Elles en ap]

îoient plutôt à sa seasibilité qu'à sa raison. « Au nom de i

1 Leccre ck la municipalité du Port-au-Prince à Sontîaonax , du 12 tl

379?). Lettre de la même i Polverel , du i.\ mars.

z Déclaration ciAlain , du 17 avril t?,;>5. Débats dans l'affaire des coloflj

tnme V!I
,

pajre 2|.;. Arrêté de la municipalité du Port-au Prince , dans|

AfHchcs américaines
, du 28 mars.

3 Coup-d'ceil impartial sur Saint-Domîngue, par Fr. Polvcrd fils
,
pag|

6t 41.
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emmes , de nos enfins
, y disoit- elle, dit vem dé nos vielU

ards , ne perdez pas on moment j ne nous abandonnez p is

u citoyen Sonthonax » trompé par des ennemis qui paroissent

rrcconcjliables. Nous vous envoyons notre adresse aux pa-

oisses j nous nous flattons igue vous l'approuverez. Nous

ommcs prêts à tous Jes sacrifices que vous jugerez tiéces-

aîrcs pour la paix de la colonie. Depuis long -temps nous

:n faisons , et ceux que le patriotisme et la loi conrmarîdcnt

)aroîtront toujouis légers à nos concitoyens Nous ne

lommes pas coupables : depuis la loi du 4 avril
,
jimais nous

\'avon<; trempé nos mains dans le sang des citoyens de coiiE-

eur. Jamais nous n'avons incendié leurs propriétés ;
et loin

le nous armer contre eux , c'est pour eux aujourd'hui qtie

mous faisons la guerre Songei à nos femmes ^ a nos

tnfans ^ à nos vieillards , à tout un pniple réduit au dises-

voir , et qui vous demande justice. // vous a toujours re-

gardé comme son père
j

qu'il ne soit point trompé dans îa

confiance qu'il vous a témoignée. Nous ne pouvons calculer

les suites -de îa proclamation (de Sonthonax) • • . . ;
mais si

elle étcTt retirée , nous répondrions sur nos têtes de la

tranquillitc publique ( i ) ».

Polverel avoit déjà rejoint Sonthonax à Saint - Marc ,
quand

s lettres lui parvinrent. Dès le milieu de février i794 , i^
Uéiinjonclçs'

,
. deux cam-

i avoit mandé qu'i/ ne savou ou il debarqueroit y,ans
^^^^^^^^^^^-^

Ouest (2), tant il éloit convaincu du mauvais esprit qui vilsàlaiB^^

Marc,

ç, XL»

,4i«fc^''-

1 Lertres de la municipaU'é du Port-au-Prince à Polverel , des i^- , 2701

mars. Coup-d'œil impartial sur Saint-Domingue ,
p^ir Fr. Polverei ins , p. 3 v

2 Lettres de Polverel à Sonthonax , du rj février. Coup-d'cesl i.oipartial sug

iat-Domingue
,
par Fr. Polvsfeî fils

^
page 39,
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régnoit dans la plupart des communes de cefte province.
Vînt à Saint- Marc par mer sur la gabarre la Normande

, p
qu'il craignoit d'être arrêté en allant par terre. Les deux c
missaires civils se donnèrent publiquement les témoignages
l'affeciicn la plus cordia'e : Pcgverel y publia son adhésion
meîle a la proclamatien faÎLe par Sonlbcnsx contre les fact
du Port-au-Prince

,
le 21 mars (1) : des cécIarations*circon6

ciées assurent que
, tandis qu'on clierchoit ainsi à l'attirer

Fort -au -Prince, on y avoit formé le projet de se défaire

lui (2}. Il répondit à la municipalité que son collègue et

pepsoient encore que la majorité des iiabiîans du Port-au-Pri
xnéritoient la bonne opinion qu'il en avoit eue ; « mais , aj

» toit -il, depuis mon départ du Port-au-Prince pour
^ Caves, il s'est commis de grands crimes dans votre viî

» €t Von en a médité de plus grands encore Ce n

î> pas centre la ville du Port-au-Prince que mon collègue et ç

^> avens rassemblé une force armée imposante 3 c'est au centra
i> pour y rétablir la paix

, pour protéger tous les citoyens ai

» de la France et soumis à la loi, \^ . . Si le peuple écoi

» encore votre voix , vous devez *le ramener à son dev
^^ ou l'y maintenir

5 vous devez lui in?pirer le respect qu'il d
» à. la loi et aux délégués de la République française. . . Si

» contraire le peuple ^s\ sourd à votre voix, son indocilité

<iii

%i

1 A?Hches américaines, cia 2 avril 1793. Leurre de Biner à Sonri'.ona
du 23 mars. Coup-d'œil iraparcial susdit , de Fr. Pciverel lils

, page
^îoniteur de Sainr-Domingue, des 3 et 9 avril

'^ Ler:re ces commissaires civils aux maire et officiers municipaux è^fi cÀ
torze paroisses de l'Ouest, du 25 niars ^- f.. Coup d'oeil iirparcial sur Saiiï|

Domingue, par Fr, Folyerel fils, pa-. 3; ec 41. Kiscoriquê (par Ddaval'

Il»«*

P
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îeroit qne trop les mesures que nous avons prises ( i ). »

honax avoit sommé la diputation du Port-au-Prince de pi^positions

iquer les chefs des factieux
,
pour quil les envoyât à hosnlcs à^x

vention nationale (2) j mais la municipalité étoit trop do- Porî-au-mn-

par eux pour adopter celte mesure. Elle parut ignorer les '^^ ^^
^r t i

^

*
missaires ci-

ls coi:p:ibles qui avoient eu li^cu sous ses yeux \
et ce-

_^^^^^

it dans une dernière tentative qu'elle fît auprès de Polve-

particuli'er, elle le pria de lui indiquer les forfaits dont

>it plaint. Elle offroit des éclalrcis semeiis sMn toutj mais

3utoit en finissant: « La conduite que Ton tient à leur

d , réduit les citoyens au désespoir, et nous m pouvons

calculer l:s suites , ni en prévenir les effets. Citoyen ,

s pouvez encore sauver la patrie
;
parlez au nom de la loi

,

'ous nos concitoyens se front gloire de vous obéir. Mais

soyez pas s'jsrpris que des âmes républicaines, et dignes

['être , s'indignent de la calomnie , cherchent à se sous^

re aux actes oppressifs . dont on les menace, et à meri-

Testime de tous les hom.mes ennemis de la tyraimie (3). »

rivant cette lettre, la municipalité elle-même ëtcit. sous

ig d'autant plus oppressif qu'elle n'osoit pas s'en plaindre ,

:el rag<Travoit de plus en plus, comme on le verra bien-

.ui seul et ses agens dictoient des lois aux autorités cons-

0trd0^'^

,J^é^

:trs djPo'verci à la municiprJité du Port-au-Prince, datée de TArcahaye

,

ivril 17^3. Dcbacs dajas l'allaire des colonies , toiP-e VII, pag. 164 et

)yez aussi la lettre de Delassalle à Borel , du 29 mars 179^> >
^^-''''^ 1^

.•urde Saint-Domingue, du 17 avril , et la note du 5. XLVIII ci-dessous»

îttre de la raunicipalicé du Port-an-Prince , du 4 avril 179^. Débr=.;s

affaire des colcnics, toiUw Vilj pag. i65 et 166»

„,«*•-"• <.,.
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îhuées da Port- au^Prînce et à toufe sa popubtîon (i).

Dan'î ces circonstances , i' étoit trop ma'^îfeste que J'ap

de 'a force piiblî^uepouvoît seul soumettre les factieux. Les
missairfscîvil> virent qu'il n'y avoît plus de temps à perdre.
forces étoientpeuconsidérabUs

: Sonihonax n'avoit amené du
avec lai qu'un dëlachement de cent cinquante hommes de tr

de ligne. La ville de Saint-Marc et ses environs hur av

fourni une petite armée presque entièrement formée d'iio

de couleur. Le général Bauvaîs , toujours fidèle à la Républ
tn amenoit quelques autres du coté du Sud. Les uns et les^j

se montoient à environ douze cents hommes. Enfin \z% cGt

saires civih avoient à leurs ordres le vaisseau VAmerlcd
lequel Sonthonax étoit venu du Cnp à Saint-Marc, deus

gâtes, la Fine et VJstrée, et la gabarre la Normande
\

tran-rporta une partie de Tarmée des hommes de couleur!

qu'à l'Arcahaye (2). La ville du Port-au Prince avoît certi

ment des forces plus considérables , et par conséquent bien

redoutables
, si ceux qui les dirigeoient eursent eu auJaii

talens et d^ courage qu'ils avoient de présomption et d'em
tement. Depuis un mois ils avoîent fiit travailler les m
avec beaucorp de constance à réparer les forîs de celte v

dont la vaste cnce'nte présentoît un extérieur imposant , <

î D?cbratinn d'AIaîn
, du 77 avril i-^çl. Débats susdits, tome VII J

249 et 25o. Interrogatoire de Gabriel' Pelé aine ^ du 17 avril 17^3. ,1
ih\d , pag. 28") et 2S4.

î- Extrait d;s .registres ds la fflunidpaîifé du Porr-au-Priace ,- dans le

fiches américaines, du 28 mars ^j<^'^. Débats dans l'afFahre des coloaies

,

JX
,

pnge p?. Coup d'œil impartial sur Saint-Domingue, par Fr. Pol
fils , pag /yj.

«mI

l^^llpiuo»»



ce et négocia-

cions.

3 fortifications n'en %ent pas r(^gulières. Les remparts

:
garnis d'une nombreuse artillerie du côté de la terra

côlé de la mer , et l'oa assure même qu'il y avoit des

,oar chauffer les boulets (i). Enfin , le général Delasalle,

>mmandoit les forces de terre, devenoit de jour en jour

imide et plus incertain dans ses résolutions (2).

laré tant de motifs pulssans pour presser leurs opérations , 5. XLIT,

mmi^saires civils se bornèrent, durant plusieurs jours, à Blocus du

îr la ville. Ils espéroient parvenir .a la soumettre par iC

'ppareil de la force militaire ,
qu'ils ne vouloienl faire

éelkment qu'à la dernière extrémité. Mais les événemens

l'oient eu lieu dans d'autres occasions au Port-au-Pnncs

ivoient appris combien ils avoient à redouter les séduc-

par lesquelles les factieux savoient gagner les trcupea

lales et les équipages des bâtimens , en prenant le masque

patriotisme exagéré. Dans ce temps-là mÔms ,
trois dra-

d'Oiléans étant allés au Port-au-Princs , y reçurent le meil-

accueil et les protestations du plus pur civisme de la

de tous les habitans j ils sortirent, dit-on, de la ville,

riant vivent les hahïtans du Port-au-Prince , et en pro-

int de détromper l'armée (3). Les commissaires civils ne

:nt donc pas devoir laisser subsister les communications in-

.uelles entre la ville et Farmée. Mais dès que les bâtimens

it dans la rade et embossés vis-à-vis le port , ils envoyèrent ,

Dncert avec le gouverneur Delasalle , un parlementaire por-

fJmz

Débats susdits, tome VII
,

page 11. Extrait abrégé du joiirnal , à bord

imérica j tenu par Tiolan.

Lettre de Sonthonax à Dclassalle, du 20 avril 1793.

Débats dans l'afFaire des coloaics , tome VII
,
page l'jcj.

^mtiÀtlf''"'
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ter îeurs. propositions à h rr^anicLDailté, à qui Ih accorc
même trois jours pour se décide^ Ils y detr.an ioient 1"

ducîion de leur armée dans la ville , la reddidon des for
le de'sarmement des habitans (1), ^
La municipalité du Port-au-Prince

, toujours flottante
ses devoirs et la volonté des factieux , n'admit ni ne
ces propositions; mais

, pour gagner du temps , elle envoy:
nouvelle dépuration renouveler de vagues protestations d
vouement à i'autorité nationale. Elle se plaignit d'une ma
assez obscure de ce que la proclamation de Scnthcnax

, (

mars 1793, qui mettoiî en réquisition permanente toute
gardes nationales de l'Ouest

, paralysoit les moyens qu'elle a

pu avoir pour létablir' l'ordre, en défendant aux municipaiit.:

s'immiscer dans la formation des rassemblemens qu'ordonn!
îe gouverneur. « Pouvez-vous donc , ajoutoft-eîle , nous su]

» ser intéressés à perpétuer îe désordre et l'anarchie? nous
» en conjurons

, faites cesser nos maux , ne nous regardez

» comme d^s ennemis; mais faites pour nous ce ''oue la

» commande en faveur d^s accusés : dues-720us quels sont

» crimes, et nous vous donnerons Us rcnselgnemens que ^

» pouvei ^'^sirer. Ivkis. si vous persistez dans votre siknce

». vous ne retlreipas un acte qid paralyse la troupe de U^

» qui nous été les moyens de maintenir l'orbe, \t qui J
)) paroît attentatoire aux droits des munlcipalités , lois i

)> blies par la constitution, est-ce nous qui serons resp

» sables des désastres qui vont fondre sur la colonie? Citoyc
M d'un seul mot vous pouvez nous sauver tous- mais si 1

1 Lettre des commhsiires civils à h municipalité du Port-au-Prince,
4 avril 17^3.

1P
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ule victime Innocenle est immolée, qu'aurez-vous à répondre

votre conscience, à la France, à l'univers entier qui.fts

sseront de vous le reproclier (i). »

:s commissaires civils détruisirent ces prétextes de révolte
,

inscrivant dans leur réponse à la municipalité les dispo-

:is des décrets qui défendoient aux corps administratifs d'in-

;rlir la disposition des forces mises en marche par les dis-

Lions du pouvoir exécutif ou de ses délégués (2) j et comme

voient particulièrement le droit de réquisition sur la forc2

;e
,
par les divers décrets relatifs à lears pouvoirs (3) ;

ils

tèrcnt ces mots, qa'on a voulu transformer en acle arbi-

e (4) ,
quoiqu'ils ne fusseiTt que l'expression d'un pouvois:

irae. « Voila la loi, citoyens , celle à laquelle vous contre--

mei journellement , et dont nous rétablissons l'exécution ,

t quand elle n'exisîer.oit pas cette loi ,
croiriez - vous

3Uvoir opposer Vefet de votre réquisition aux volontés des

élèguès de la République ? vous que la loi nous permet de

esûtuer et dissoudre I Nous vous prévenons que celte ré-

onse est la dernière communication que nous aurqp.s avec

ous
,

jusqu'à ce que la ville du Port-au-Prince soit parfaite^

lent rentrée dans le devoir (5). »

Lercre de la municipalité du Port-au-Prince aux commissaires civils , àa

Til 3793. Débats dans l'affaire des colonies, tome VU, pag. 167

58.

-Articles LV et LVÎ du titre lîl , du décret de juillet 1791 sur les rap<^

s du pouvoii" municipal et de Tautoricé militaire.

iDécrets des 28 mars, 22 juin et 17 août 1792.

: 'Débats susdits , tome VIÎ
,
page 169.

Lettre des commissaires civils à la municipaîicî du Port-au Prin:c, d-J.

rril I7j3 , à bord de IVi'/jeVica. Déb^ics susdits, ibid.

ri

H'* tl

,44:lfe-''-?

{ ff'



m

.y^i

i

... ^.^^,t>

$. xLiîi. ( 336 )

négod^rion.. .

"^«"'c^païile du Port-au-Prince
, de pîiis en plus subjag.

• pa'r les factieux
, parut croire que sa résistance é{oit sufFxsamm

jusîific^e par s^s démarches précédentes. Elle fil publier sa c
respondance a^ec les commissaires civils, en tê.^e d\m arré
où, pour jeter sur eux tous les torts, elle déclaroit « qge
» fermentation J^ro/rnaturelle aux itoyens du Por^-au.Prim
5) fatigués du défaut d'u-g.nisation dans les pouvoirs , Infructu,

» sèment sol/icitée depuis long- temps
; c^nzpïès hs démarcl

» Qu'elle a faites, elle ne peut plus répondre des événemei

» que ses moyens deviennent ïmpuïssans pour maintenir l\

» dre ,. et calmer l'effervescence imséparable de Vindigmnïon i

» doit exciter dans tous les cœurs la calomnie dont on

'

» veut pas qu'ils repoussent les traits; qu'enfin elle rend r

» ponsab'es les citoyens commissaires nationaux civils de to

» Us troubles et malheurs auxquels donneront infailiiblemt

» lieu leur silence sur ïts prétendus forfaits dont ils accus»,

» ces citoyens
,
et les extrémités auxquelles ils paraissent vc

» loir se porter contre la ville (i). »

Deux jours après , les négociant du Port-au-Prince firent u
adresse aux commis-^aires civils , où ils les inculpoient bien pi

qu'i!:^ n'annonçcient des dirpositmns à se soumettre. Ils ;

p'aignoient de l'embargo mis sur les bâlimens delà rade, .

FordTe qui leur avoit été donné de se retirer derrière ij

• vaisseaux de guerre
, du prétendu refus fait par les commij

saires civils d'enterdre la justification du Port au- Prince
, |

d'expliquer à cette ville Us sujets de plaine qu'ils avoie;

contre q^Aq, Ils Us rendoient responsables des ravages comm

uwti»

i Exrrair des regiscres de la municipalité du Porc-au-Prlnce , du 6 av.,

27c^3. Débarb dans i'iiFaire des colonies, tome VII, page 170 et 171.

dai
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ns la campagne , par les nègres révoltés , durant des îioslî-

és qui perdoient la colonie , sous prétexte de venger la

'ance d'injures quelle n\ivou pas reçues. Enfin, pour se

charger de toute responsabilité cnv^ers leurs commettans , ils

nonçoient que leur adresse seroit envoyée à toutes les places

commerce de la République (i).

Les commissaires civils avoient répondu
,

qu'après avoir

uisé toutes les voies de douceur et de persuasion , ils avoient

refuser d'entrer en ncgociation avec les révoltés
;

qu'ils

roient néanmoins toujours prêts à ouvrir les bras aux ci-

i^ens égarés qui rentreroient dans le devoir \ mais qu'il faUoît

lout prix que Ii loi et la souveraineté nationale fussent res-

ciées , et qu'elles le seroient (2), Ils avoient laissé écouler,

n pas seulement les trois jours qu'ils avoient donnés à la

inicjpalité du Port-au-Prince pour se décider, mais iine

naine entière, depuis le 5 avril
,
)onr de leur arrivée de-

3t cette ville. La municipalité
,
qui n'osoit encore ni résis-

aux factieux , ni faire entièrement cause commune avec

t , leur envoya une députation le 10
, pour obtenir un der-

r délai. Ils le lui accordèrent. Leur réponse étoil toute aussi

dérée qu'elle pouvoit l'être dans de telles circonstances.

L'espoir des bons citoyens, y disoient- ils , ne sera pas

;rompé ; ce que n'ont pu faire d'insolentes menaces , sera,

le produit de votre soumission. Nous vous donnons toute

la journée de demain pour fd-ire rentrer dans Tordre ceux

Adresse des ncgocians du Port-au Prince aux commissaires civils , dif

vril 1792. Débats susdits, tome VII
,
pag. 172 et suiv. , 283 et 284.

Lettre des commissaires civils aux négocians du Port-au-Prince , du 9

lu 1793.

flapp, de Garran Coulon. Tome ÎIL Y

.-.ii»i::;-'

|p»^^
>»"•""
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» qui sont égarés j mats si demain , avant six heures du soi

» le général n'a pas votre réponse , et si vendredi matin not

» armée n'est pas à six heures dans les murs , nous ne répo

» dons plus des événsmens , et toulss n^s mesures sero

» sévèrement exécutées (i). »

Cette nouvelle condescendance fut inutile. Les commissair
$, XLlV.

Canonnade civils ne reçarent pas même de réponse -le ii. Il est constî

«soumission que, ce jour-là, l'imprimeur de la municipalité achcvoit , f

de la ville. cgg ordres, l'édition d'un nouvel écrit contre eux , et qt

en remit plusieurs exemplaires à un of&cier municipal po

les distribuer parmi Us citoyens (2). Les commissaires civ

déterminèrent le gouverneur Delasalle
,

qui paroissoit toujoi

indécis (3) , à commencer les hostilités. Ils étolent instruits q

les blancs de Jacmel marchoient au secours du Port-au-Princ

avec une troupe d'esclaves qu'ils avoient armés 5 et les fore

du général Beauvais
,
qui gardoient le poste de Bizoton , n'étoic

pas assez grandes pour leur résister (4). L'attaque commença
j

lendemain par le feu de Y^mérica et des deux frégates
,

ql

•,,.

"T

1 Lettre des commissaires civils à la municipalité du Port-au-Prince, du
j

avril 1793. Débars dans l'affaire des colonies, tome VII, page 260.

2 Observations de la municipa.ité du Porc au-Prince à cous les citoye.

de la partie française de Saine - Domingue , sur la proclamation des cofi

missaires civils (avec les noces manuscrites de Pérussel. ) Déclaration de l'ir

prirr.eur , J. B, Michel, du i5 avril 1793.

3 Lettres des commissaires civils à Dslassalle , àes 6 , 8
, 9 , 10 et ij

avril 1793. Lettre de Polverel à la mtlnicipalité du Port-au-Prince , do l

décem.bfe 1792.

4 Lectre des commissaires civils à Delassalle, du lo avril 1793. Aucresd]

mêmes à Beauvais et à Desfourneaux, dudic jour. Autres à Beauvais fit

Trugucc, du 12 av^il..

w
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eht sur la vilîe. Les trois premiers coups furent sans bôU-
et îe Port-au-Prinee répondit au dernier psr une décharge
raie des forts. La canonnade dura plusiet-rs heures. Plu-
•s personnes furent tuées d^ part et d'autre; mais la ville

;<it le plus de dommage, quoiqu'on assure qa^'eîle tira à
ns rouges sur les vaisseaux (i). Les commissaires civils

lyèrcnt néanmoins un parlementaire , avant de faire avan-
des forces de terre sous les murs de la ville ^ pour don-
l assaut. La municipalité anfionça alors sa soumisiion : mais
étoit l'audace des fdciienx et la confusion qui régnoit

la ville, que le feu d^s forts reprit aussitôt. Enfin les

nissâires civils ayant déclaré le i3, que si l'armée n'étoît

«çue à six heures du soir , la ville seroit attaquée tout-

-fois par mer et par terre, le conseil de la commune
>ia ces cordilions. Delassalle fut introduit le même jouc

sofï armée ,' et sdh entrée n'éprouva aucunes difEcul-

H*iii:îi
'*«!

ctrait abrégé du journal à bord du vaisseau de la République VAmé-^
;nu par Tiolan. Lettre de Lefcbvre du 16 avril 17/'), dans le Moni-
Saint -Domiague, du 21 avril. Débats dans l'affaire des colonies,

'Il
, page 1 1 , etc.

ocès-verbaux de la municipalité du Port-au Prince , des 12 et iS
7.p. Débats dans l'affaire des colonies, tome VII, pag ii51 et suiv.

siiiv. Coi.p - d'ccil impartial sur Saint Domingue
,
par Fr. Polvcrel

ge /p. Rédt de ce que h citoyen Ddaage a vu et at'este
,

page j.
ides commissaires civils au commmdant des troupes de ligne, au corn-
X du Port-au-Prince et à la municipalité, du 1.') avril 17,^:^. Lettres

nmissïiites civils au géuéral Lavcaaz et a André Rigaud, du î|
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II faut îe dire : un grand nombre d'habîtans du Port-

a

Prince n avoient eu d'autre tort dans cette malheureuse affa^

%, XLV.

Etat inté-

"ce": qûë"dVne pas oser résister à la faction de Borel ,
ou d'à.

raBt ces évé- balancé entre leurs devoirs et les sophismes dont les facbe

-nemens. jgg environnoient. U éloit bien facile à ceux-ci de les circon^

nir, d'après leurs préjugés contre les hommes de couleur,

les préventions qui circaîoîent depuis si long-temps contre

commissaires civils. Il faudroit avoir bien peu profité à la 1

rible école des révolutions ,
poar n'avoir pas remarqué ce

bien les hommes les plus impartiaux ,
ceux qui cherchent

plus sincèrement le bien , ont peine à se défendre des prév'

lions politiques qui les entourent, combien par conséquent

multitude , sans caractère , est facile à égarer. Vu k déplofî

constitution de la nature humaine , la dure loi de la néces

n'en exige pas moins sans doute que la force publique
|

employée dans bien dés cas contre ceux qui se laissent a!

dominer , et même qu'on s'empresse d'en déployer prom]

ment un appareil considérable , afin d'être dispensé d en f

un autre usage. On ne doit pas alors accuser des maux ca

par ces mesures rigoureuses ceux qui y ont recours, 1

ceux qui en rendent Tusage nécessaire.

Une déclaration du procureur de la commune Alain ,
et

procès-verbaux de la municipalité du Port-au-Prince constaj

que , dès avant la marche des commissaires civils sur cette vi|

elle n'avoit pas cessé d'être sous le glaive des factieux
|

quoiqu'on puisse soupçonner qu on a cherché à lui prép

des excuses dans ces actes , comme ils ont eu des faits pul

pour objet , comme \h ont été dressés en quelque sorte 1

les yeux des factieux , sur-tout les procès-verbaux de la mj

cipalité , ils méritent généralement de la confiance. On ne

r
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dillcurs rien qui en contrarie les points les plus importans,

ms diveises déclarations qui ont élé faites ensiuiie par des

irticulicrs, dotit plusieurs étoient loin d'avoir des disposi-

ons favorables à la municipalité. Il est donc nécessaire d'en-

er dans quelques détails à ce sujet , et de revenir sur ce qui
|

.

passoit dans l'intérieur du Port-au-Princs ,
pour se faire une

ste idée de la situation de cette malheureuse ville durant la

monnade et quelques jours auparavant.

L'homme étrange qui la dominoit , Borel , avoit écrit à Son- f. XLVT.

.onax, peu après l'arrivée de ce dernier à Saint-Marc, pour
^J^^^^^"'

'•^*«"'^^

j demander un con >é , sous prétexte d'aller rétablir sa santé

ors de la colonie. H avoit eu la bassesse d'y combler le

ommissaire civil de protestations. Il avoit fait la même de»
^^^^^.

.ande à Polverel (i). Il eût été à désirer, pour le repos de «W

i colonie , et du Port-au-Prince en particulier ,
qu'elle edt été

ccueillie. Les commissaires civils ne crurent pas sans doute

u'il leur fût permis de témoigner tast d'indulgence à ce mé-

hant homme. On ne sait pas quelle fut leur réponse ,
^ct

lême s'ils lui en firent une. Il existe bien une lettre très-

évère ,
que Sonthonax lui écrivît de Saint-Marc ,

deux jours
.^.tr,^'

près , mais qui paroît étrangère à la précédente. *< Le Port-

au-Prince, y eft il dit , sert de repaire à un grand nombre

. de brigands de toutes couleurs -, je compte sur vous pour

m'indiquer à mon arrivée ceux que je ne connois pas encore.

Si vous éces étranger aux complots dont je dois rechercher

les auteurs , le moment est favorable pour détruire la très-

î mauvaise réputation que vous avez en France (2). m
^^^^^

1 Lettre de Borel à Sonthonax , du 9 mars 1793.

j. Lettre de Sonthonax à BoccT, du n mars J793.
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Qnoi qolî en soit , Eorcî resta au Port-au-Prînee
, pour i

nir U ville en révolte ouverte contre les commissaires civi

îl répandit qu'ils n'ctoient venus dans l'Ouest que pour ei

birquer ]e maire Eorgel'a, îe procureur de la commune Mal
et lui. lî annonça hautem.ert l'intenlicn de résister , et d
manda même qu'on [ît rentrer îes gardes nationales qui défe

c^.oient contre les noirs la Croix-des-Bouguets, sans rien prof
ser pour îes remplacer (.). Dés-lors iî ne parut plus quV
îouré de ses aides-da camp , des canonniers de la troupe
Praloto, et d'une foule d'étrangers qui , depnis l'incendie ^

Port-au-Prince
j ne resplroient que le sang et le pillage. T

est même le bouleversement d'idées que produisent les disse

lions civiles, que l'un de ses principaux agens ëto't un liomri

de couleur nommé Philibert
, qui ccmmandoit îes Arricain<; e

levés k leurs maîtres pour hs enrôler. C'est avec ces sateliit

qu'il siégeoît constamment à îa municipalité, à laquelle il di(

toit ses lois. Le procureur de la commune , Alain , assure qi

lorsqu'il revint de sa députation auprès des commissaires civi

à Saint-Marc
, Borel l'accusa hautement d'avoir concerté cet

démarche avec le pouvoir exécutif, pour sacrifier k pzup
et kî

; que Borel parvint ainsi à exciter une émeute , où Mai
courut les plus grands risques. Ces violences continuèrent ]

kndemain
,

et Borel fît alors de ton chef notifier
, par Fliili

bert, au général Ricard, commandant du Port-au-Prince, lordri
de s'embarquer, en lui disant qi^l éwit le peuple ^ \t qy\
fùlloit ohdr. On ne s'occupa même pas de motiver cet ordre

i

et Ricard
,
qui s'étolî particulièrement distingué à la prise di

1 Déchranon d'Alain
,
du i; avril i^^3. D^^b.rs dans l'affaire des colo-

yik:, tome VU, pag, 248 er c!49.

r
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TBasûle, où il commandoit la compagnie de l'arbalète (1),

I paroît avoir eu d'autre tort que d'avoic quelquefois partagé

foibles^e du gouverneur Delasalle (2). Alain assure qu'il

»uîut encore s'opposer à cet acte de violence -,
qu'il fut me-

cé de la mort, traîné par son écharpe , et maltraité par

usieurs des agens de Borel , en présence de ce dernier; qu'il

: dut son salut qu'au courage du maire et de quelques ofSciers

imicipaux
,

qui se mirent entre les assassins et lui
;

qu'il re-

,nnut parmi eux Auguste B ,rel et plusieurs officiers de la

rde soldée , dont il donne le nom (3).

La municipalité, craignant sans doute pour elle-même, se

>rna à improuver ce qoi s'étoit p^s'sé ;
mais les deux Borel

d'autres factieux se transpcrtèrenî de nouveau .dans son sein,

us prétexte de faire reconnoîire le citoyen Zik ,
comman-

int de la place , au lieu de Ricard. Alain et la municîpaliié

rent encore accablés d'outrages et de menaces , sur tout par

lilibert. La partie du public présente à la séance approuvoit

us ces excès. Zik , de qui l'on ne devoiî pas attendre à&s

sposilions bien pacifiques , fut pourtant celui qui vint k bout

rétablir un^ espèce d'or Ire , en fiisint naître une discussion

r sa promotion au commandement (4).

Tous ces excès avoient précédé la marche de l'armée sur le

3rt-au-Prince. Ils redoublèrent à cette nouvelle. Quelques

Sciers municipaux , tels que l'homme de couleur , Chanlaîte

1 Procès- verbaux des électeurs de Paris, en 1789, tomel, page 3.

aletrres de Polverel à Delassallc , des 6 et i3 janvier et 9 février 1793.

3 Déclaration d'Alain. Débats susdits, tqme VII, pag. 2^3, 2.5 1 et aSa.

4 Débats susdits, pasc 282.
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père , parurent désirer qu'on reçut les commissaires civils

,

se bornant à leur faire des représentations sur l'entrée de Tarm
dans la ville , si l'on y trouvoit des inconténiens. Lç procure

de la commune , Alain , dit que ce fut l'objet d'un réquisiloi

de sa part. La troupe de Borel
,
qui entroit aux séances

, q
prenoit part aux délibérations

, y fit arrêter qn aucun cor^

armé étranger n\ntreroit dans la ville. Alain fut à cette occ
sion chassé de U manicipaiité

, poursuivi par les factieux,

obligé de chercher un asyle dans la ibaisoa du maire Borgel]

1^0,% choses furent poussées au point qu'il se sauva quelqu

jours après , avec le nouveau commandant de la place , Zik , i

camp du gouverneur Delasalle qui assiégeoit la ville (1).

Enfin , les factieux
,
pour mieux assurer leur domination si

permanente la municipalité, et prévenir par TexasDéralion des esprits l'eff
^c acommu- ^gj conseils des hommes sages, recoururent à la mesure extrii

vagante de convoquer la commune et de la mettre en état d'aj

semblée permanente
, quand la ville étoit sur le point d'être attJi

qaée par l'armée qui éloit à ses portes-. L'un des accusateur

de Polverel et Sonthonax , ce même Sénac
,
qui îenoit la plum

dans le comité du Petit Goave , lorsqu'il envoya Feirand à
Baudières ù la mon (2) , présidoit cette assemblée de commune!

Cétoit si bien le club sous un autre nom
,
que les délibération|

furent portées sur le même registre , et c'est alors qu'on forçl

les négocians du Port-au-Prince à faire aux commissaires civil

l'adresse offensante, dont on a rendu compte (3).

î. XLVir.

Assemblée

île.

1 Déclaration d'Alain, du;i7 avril 1793. Proccs-verba! de la municipaliK

du 12 avril. Débats susdits , iiiJ. , pag. 252 et 255.

î Voyez ci-dessus le tome I , chapitre III , 5, VU! , p. 111.

3 Débats dans l'affaire à'i^ c©îoni(rs, fomw Vlï ,
pag-. .-258 cr 259. Lcîtm
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crainte des excès que les factieux pouvoient commettre,

canonnade faite par les bâtimens le i'3 avril , firent sentir

à la municipalité et à tous ceux i^ui ne paitageoient pas

reurs de Borel la nécessité de se prononcer. La munici-

accepta les propositions (^ui lui furent faites par un dernier

nentaire que leur envoya le gouverneur Delasaîle, de con-

ivec les commissaires civils (1) 5 mais tandis que ,
pour

rer rentrée de l'armée , elle s'occupoit de quelques me-

propres à remettre k calme parmi les citoyens qui avoient

L aux armes et garni les postes, Borel prit la parole et dé-

dans un très -long discours « que îes citoyens vouloienfc

fir à la loi 5 mais qu'ils répugnoient de recevoir des per-

mes donc les projets étoient connus j^ar les écrits publies

Saint-Marc (a). »

•5 personnes étoient les commissaires civils , et lorsque

léputés de la municipalité , en exécution de son arrêté ,

irent aller au devant du gouverneur , on refusa de les

r passer en vertu d'une consigne de Borel, et on fit

dispositions pour repousser le général Deïasalle ,
qui se

mla à la portée du canon. Le procès - verbal de la

cipalUé de ce jour - là constate c^u'une foule d'm-

ius
,

qui lui parurent être canonniers , marins et étran-

municipalité du Port-au-rrince aux commissaires civils , du 6 avril

Débats susdits, ibii.
,
page 168. Lettre des commissaires civils à De-

e , diî 8 avril.

lébats susdits , ibid. ,
pag. 171 , 283 , 323 et 324.

.'rocès - verbal de la municipalité du 12 avril 1793. Débats hu.f

^4.

«jfjSjîW'lllvii
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5. XlVîII.

Fuite de Bo-

rd à Jacmel

et à la Jamaï-

que.

( 34^ )

S^rs (1) , vinrent se plainJre de ce qu'elle n'avo'lt pas faî
rcquisuion aux troupes d. I:gne et.aax cadenciers, et <

la torcerent a la faire. Une citoyenne inconraie vint égal^
déclarer qu'elle àoit envoyée «^.. /.. a.oy...., po^ i;

» ^a municipalité à ne pas amener le pavillon
, ayant lui

» s ensevelir sous les ruines de la ville (2). »

La même violence régnoit dans toute la ville. Lorsqu.
assiegeans interrompirent leur feu dans la soirée de ce n
pur

,
les gardes nationales du poste du Dragon empêchèrer

canonniers de ce pos^.e
, d'après les ordres de la municipa

de^^cominucr à tirer (3) ; m.Js des canonniers de U troupe S(

vinrent \,. y forcer. Le féroce Borel ne vouîoit que pc.
les choses aux dernières extrémités sans s'inquiéter des n
Au lieu de veiller à U défense de la ville

, puisqu'il vonîoH
^se battit, lî n'abandonna la municipalité qu'un instant pour

surer de l'exécution de ses ordres sur la continuation des h
Il tes. Il coucha ./..;:,- la salle des séances ordinaires su:
n^atelas, avec Philibert

, Bimseaîné, et plusieurs autres de
aides-de-camp. Sur ce qu'on vint lui annoncer que la g
r^itionaîe dem^ndoit à faire la paix , il donna ordre d'ari
CCS agitateurs, contre lesquels il proféra beaucoup de mena
Le commandant des Africains, Philibert, ajouta que « s'iU
» percevoit que le parti qui fermentoit l'emportât , il a

» cinq cents personnes avec lai prêtes à le suivre; qu'il

1 Voyez ci-dessus le ch.ipkre lîl de la seconde partis , 5, XLVII, p. 3!

2 Procès- verbal de la muxnicipalicé , du 12 avril jj^. Débats /W.!
256 et 256.

3 Ibid.

Pjm«n
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Iroît de lavîlîe avec eux , se portero't ca?is les mornes , et o.l

ponrroTt
;
qu'il îur.rolt et inc ndieroit par-tout ou IIpasse-

£)//(•)*'• Boreî lui-mcme , dit-on , avoiî me-race les négo-

,s d: tirer à boulets ror.gcs sur leur navires avant qie les

;mis aires civils les eussent fat mettre derrière les vats:;ea;;.T

l'État , et de briller leurs magasins dans la ville {-2). On ne

l guère se refuser à croire que ce projet atroce n'entîât

; les vues de Borel ,
quand on songe qu'on lui avoiî, icî-=

ê, dès Tann'^'e d'auparavant , le dessein d'incendier le Port-aa-

ice , lorsqu'il fat arrêlé par G/imouard en venant du Mole (3).

.u ra'lieu de la confusîan prod'^He par une conduite si étra^^

jenî féroce , ïe nombre des partisans de Borel dimlnuoit d'un

nent à l'autre ; celui des f5:mîs de 1a ^-x'xx s'augmentoît de

;ce'jx qui avo'ent quelque chose à perdre , et les comm's='

es civils ne négligèrent rien de ce qui pouvoit hâter le dé-

>ppement de ces bcureuses dispositions. Le commandant de

'ace et les troupes de ligne
,
qui avoient aussi reçu d'euT des

es ores'îanteî ( 4 ) » Vouloient se soumettre à Tautorlté na-

ale ; les l-io;nmes de couleur émettoient le même vœu ;
ceux

membres de la municipalité qui étoienî décidément du parti

?oreî, s'étoient retirés. Tandis que les autres s'occupoient des

...^ii'ca

Procès- verbal de la municipalité , du 1 3 avril 179''). Débars su'.dîrs ,

e VIÎ
,
pag. 261 ec 2^.2. Lettte des commissaires civils à Delassalle , du

Lettre susdire des commissaires civils à Delassalle , du 3 aTtil.

Voyez ci- dessus le cliap. î , 5. XL.

Lettre des commissaires civils au commandant des troupes de ligne du

:-au-Prir.ce , da i2 avril \^<^^ Autre au commandant du Port-au-Prince,

lit jour.

,»,-' '
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moyens d'effectiî^r rentrée des coramissaires civils , les fac

Mrenî un dernier effort pour conserver leur empire : coi

par le tambour-major de li garde nationale , Montaucic

sabre nud à la main , ils se présentèrent à la municipalité

la désarmer et Tempêclier de se sauver en fermant les p

Encouragée par les nombreuses défections du parti de E

elle le requit de ]ui donner un piqiaet de gardes nationale?

la protéger j ii re'pondit «qu'elle n'en avoit pas besoin, et

sufîisoit de deux grenadiers ,
qu'il plaça à la porte. Elle e

alors la même réquisition au commandant des troupes de 1

et celle-ci fut exécutée. Mais tandis qu'elle étoit retir

comité Eecret pour délibérer sur de nouvelles dépêche

commissaires civils, et sur diverses députations de la
i

nationale, qui demandoient la paix, Borel vint er.core Tins

et lui déclarer qu'elle seroit sacrifiée îa première. (i).

Ces outrages furent les derniers. La municipalité n'en

pas moins dans ce comité secret les mesures qui furent

cutées ce jour-là même pour l'intreduction des commis;

civils et de l'armée. On assure que les ciioyens qui s'é

armés pour se réunir à la municipalité furent obligés d'ac

chèrement la fuite de Borel , en lui donnant 66,000 livi

or , et 2 à 3oo,ooo livres en lettres de change ( 3 ). Le p

verbal de îa m.unicipalite' du Port-au-Prince ne dit rien de

circonstance ; rmais on en verra bientôt les plus fortes it

lions. Tout paroît annoncer que Borel , accablé de de|

liv'. ;:/
1 Ibcd. Coup-d'œil inpartial sur Saint-Domingue, par Fr. Polverc

page 43.

a Débats dans l'aiFaire des colonies, tome VII , pag. 8i et 232. Voycij

la lettre des commissaires civils à Delassallc , du 8 avril 179Î j W ce

mêmes à la municipalité de Léogane , du 17 avril.

S'
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onsid^rolr les troubles de S.ir.t-Doml.gue <l«e co^me on

; de .péculalion po.r rétablir sa fortune ,
ou du n.oms pour

ébarraser de ses créanciers , et ,ail étoit à ven«e au p!«

,a, On voit dans une lettre du gouverneur De.asa.le ,
.m-

,ie dans les papiers publics ( .
) -

qu'en de.,andant au. corn,

aires civils un congé pour passer aux États-l^n.s .1 avo.t

« de lear livrer cent cinquante agitateurs ,
s'ils vouloicnt lu.

)Vder on sursis pour payer ses deites (*).
,

Juoi qu'il en eoit, Borel se réfugia d'abord à Jacmel
,
avec

Iques - uns de ses ofùciers , et une troupe d'Africams So,

il ne s'y trouvât pas suffisamment en sârete ,
so.t quil eut

vues ultérieures pour le parti qu'il servoit ,
il passa de

„cl à la Jan,aiq..e , bien que la déclaration de guerre contre

ngleterre fût alors publiée dans la colonie (2). Tel fat 1 asyle

lettre de A. N. Dehssalle à la municipalité da Port-au-PLince du .9

„ .70Î, dans 1= Moniteur de Saint-Domingne , du 7 avril .793- Voyez

d la 'Suite du Mémoire historique s.r les troubles de l'Ouest er du Sud
,

les commissaires des citoyens de couleur, page rç .t le 5. XLVI cUdçssus.

^ „ Voici le moment , y dit Delassalle , où le citoyen Bord peut deproyet

son civisme en nous faisan, passer la liste de ctn.' cl.q.^ame c^ncxeun .

oM m: ofiu d'cn.oyer à la co^mUsion nationale . lorsqu'il tne pr.o.t

par « lettre du 3 mars d'appuyer auprès d.ciroyen Polrerel sa demande

d'un congS tour la nouvelle Angleterre , et d'an sunis pour le paumem

Je »s dcncs. il me dit alors que la majeure partie de ces êtres dangereux ,

oui ne manifestoient leur patriotisme que par l'amour de lanarcn.e et

leur haine pour le pouvoir exécutif, conservateur des lois, etoit alors

au camp de Baugé (formé contre les nègres du Cul-de-Sac.) Ceu.-lasont

rentrés , etc. " ^ „ i-

=. Proccs.verbal de la municipalité , du .3 avril .793- D=to= ^"'''" '

id. pag. 260 et suiv. Coup-d'œil impartial sur Saint-Domingue
,_

pat rr.

lolverel fils, page 4-- l-«<«^ J" commissaires civils à la mun.cpalue de

iainr-Marc , et à André Rigaud, du ^ avril >793. Autre à la comm.ss.on

rermédiaire , du 29 avril-

ll'lii
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5. Xllx.

Relarions

( 35.
)

de ce f^cneus, dont îe préienda palnotîs^ic a tint été ei
par les dcur assemblées coloniales

, et par îes accu^-aîeurs:
co:nmisS2ire. ci.ils. îl esL éga'^ment remarquabîe qu^ ce fu.
les principaux fonctionnaires publics de Jacmel qui :Iâi foiî
rent un bâtiment pour cette destination, et quM kar prd
bientôt des secours de la part de cette colonisé- anglaise (i}.

Sonilionaz assure dans les débats que dans rassemGfëe gé

.^ p
'"^^ ^^ ^- commune da Port-au-Princ; oi'fît circuler une let

VriJ^^: ^"'"^'^ ^' '' ''P^'"^' ^' ^' Jamsi^.e, Kingston
, dans laadi

cc:re colonie °" eicuoit hs colons a se defend:e contre les commissai
iugiaisc. civils, en leur- promettant de prociisins secours. Il ajoute q

cette lettre devoit s? trouver dins hs papiers de Polvere
qui n'étcient pas encore inventoriés. Senac

,
gui présidait

commune durant cette grande crise, déclare au contraire qt
n'a eu aucune connoissance de cette lettre (2)5 et on ne
peint effectivement trouvée dans la partie dts p3.piers <

Pûlvercl
,
oui a été remise a la commission des colonies

; Taut:
partie a été prise par un ba.iment anglais lorsqu'on Tenvoyo
en France ( 3 .

^
11^ est cer:ain du moins que la ville du Port-au-Prince, comm

pIusieuL-s autres de la colonie , n'avoit pas cessé d'avoir de

rt-IatioES plus ou moins incimes avec ia Jaraai\.ue
, depuis qu

lord Effinghanj y avoit envoyé un bâtiment à son invitition (4)j

1 Débats dans l'affaire des colon-es, tome MI, page 267 et 277 j tom'
\m, page :.8i. Voyez aussi 1^. dsux '. s'jivaas. Coup-d'oîil sur Saiilt^

L>oinin§ue, par Fr. Polverel fils, pa.. ^2 e: 4^.

2 Débats dans l'affaire des colonisa, tom; V[I
,
pag. 253 et 2.5g,

3 Débats susdits, ton^e ir
,

paa.

4 Voyez ci-dessas le chapurs 111,$, XVII de h ssco.ade parti;, J. XXlt

IIHO
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S: da précèdent m:ace du Port-au-Prince,, Lerernbours

,

voit été député à la ssconde assemblée coloniale
, y étoit

:c fors du blocus:, àc' cette ville, ou peu auparavant, et il

spondoit avec'-- les agitateurs qui avoïent voulu soulever

lonie contre les Commissaires civils : c'est ce que Ton
ians une lettre qui fut écrite de Cliarles-Town à Borel pat

l'entre eux, et qui fut interceptée par îss commissaires

: «J'ai bien reçu, 'y est- il dit, une lettre de Lerem-
1rs fils , de la Jamaïque j mais je partois dans 'ce temps-

,
et je n'ai pas pu lui répondre v?;Yt" ^'. Si Lèrembours

re écrit à son fils y... . . . comme il y a bien des océa-

ns pour la Jaraaïqôîld
, je lui écrirai aussi (j).»

Il de jours après les commissaires civils interceptèrent awssî

étires de Borel lui-même, et de l'un de "ses plus intimes

i (2) ,Anne Birisse
-,

qui venoient de la Jamaïque. Celle

Drel est adressée à la municipalité de JacmeL II y annonce

.c capitaine qui dcvoît le conduire à la Jamaïque , suivant

inventions faites avec îe commandant de la garde natio-

et la municipalité de Jacmel, voulut se détourner de sa

:, sous prétexte de passer par la colonie danoise de Saint-

nas; que craignant d'être livré parce capitaine aux commis-
s civils

, il le força d'aller en droiture à la Jamaïque „

aussi laletrre de W. CoUaw, ds Londres, à Th. Collaw au Havre,
octobre 1791 , et la lettre de Leiiud à l'abbé Ouvière , du 2 ;uil«

ettre de Delaire à Bord, du 28 février 1793. Voyez aussi le procès-

de remise de ladite lettre , aux commissaires civils par le capi-

delà goélette la le 8 avril.

'rocès-verbal de remise de lettre faite aux commissaires civils , par I2

ine de la goélette la
, venant du Cap, du 8 sivrfi 1793,

"•«"^W* 'I IMJ
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et d'y déclarer qu'il étoit parti de Culja , et tîor

Saint - Domingue
j

que , malgré ce mensonge officieux

Mtiment fut confisqué , parce que rexpédition ne se ti

pas conforme à la déclaration
;

qu'er.fin Borel fat oblig

faire protester deux lettres-de-change considérables qu^ii

sur M, Lendo ,
parce que le négociant qui les avoit t

a/oît écrit au banquier anglais « qu'elles avoient été

» chées par la. violence , ou par toute autre consîdér

» qui de voit faire rougir ceux au profit de qui elles av

» été tirées ». Cet aveu de Borel lui-même confirme, co

on le voit , les bruits qui ont été répandus sur la manière

il fit payer aux habitans du Portrau-Princc sa retraite hoj

cette ville (i).
:;i

£ j^
Il est remarquable que , malgré la déclaration de guc

Lettres de ct les mensonges qui avoient opéré la saisie du bâtiment, 1

Borel et qi ges complices ne furent point traités comme prisonniei

Binssc a la
g,jgj.pg p^j \q^ Anglais ; il reçut même un accueil disti

municipalité
. .

1 , , du gouverneur , qui leur accorda a tous un passe- port,
ce Jacmei

,

^ ^

cr;. îc leur retira, à la vérité, peu de temps après, mais seulei

lorsque Tincident des lettres- de-change eut acquis de la pt

cité ,
parce qu'il y avoit à la Jamaïque quelques agens

parti gouvernementaire de la colonie , qui poursuivoient <

de Borel , suivant la conduite que les émigrés ont touj

ténue les uns envers les antres dans les pays qui leur ont i

de refuge. On peut juger ,
par les passages suivans de la h

de Borel , s'il n'étoit pas comme eux disposé à livrer la col

2 Lettre de Borel à la manicipalité et à la garde nationale de Jaç*

du 27 avril. Débats dans i'alFairc des colonies , tome VII ,
pag. 2

suivantes.

é
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i rÀnglètôrte. « Surs d^ la loyauté dû peuple dhgtdïs
, ^â

» ne pouvoit refuser protection â d^s réfugies ,
nous propo-^

> sâmes au capiiaine (du bâûment) de faire ingéiiucmeîit

, connoître, à fenirée dans ce port, l^ motif de notre fuites

> et la nécessité où nous avions été de profiter d'ml bâtimeilt

» français pour noas tendre dahs lUe. Le capitaine de h goë*

» lette persista. . » . . J'^ii i^^^ ^^ général de VUe j
le jour même

> de notre arrivée. J'en ^f éfe' accueilli avec quelque dls^

, tlnctlon. Il m'a même ,
j-ose dire , témoigné quelque défi--

) rence , doîit beaucoup de Français ne jouissent pas. Je lui

) ai parié de notre position , et il paroît que les Anglais

» ont des principes conservateurs pour les colonies fran^

i ^aises , dont 'le sort entraînerait le sort des colonies an^

» glaises. On donne comme nouvelle tré (^positive que les

) Anglais veulent envahir les colonies françaises / que Ves^

a cadre anglaise est dans ce moment â Jacmel ,
la Martl-^

» nique et les îles-du-vcnt ,• que , dans le plus href délai ^

) les forces iidvales d'Angleterre se présenteront devant nos

» ports (^). Je vous ai souvent parlé de vos moyens de résis^

.,.^11';,^

,à*fc::-
'

mmtf\tW''

* Ces huit dernières lignes , ainsi soulignées ^ sont biffées par un traii

Ws roriginal-, mais comme l'encre de ^la bilFare écoie beaucoup moins

Foncée , les huit lignes sont aujouidliui très -lisibles* Sontîionax observe à

:ctte occasion que , suivant le -post-scrlptum même de cette lettre ,
elle fuc

remise par le porteur au gouverneur, qui la renvoya à Bore! après en

avoir pris connbissance , et qui sans doute effaça ce passage, afin qu'on ne

fût pas instruit à Saint-Domingue des préparatifs de l'Angleterre. Les huic

lignes ne sont pas d'ailleurs les plus criminelles de la lettre. Il est encore

Vrai qu'elle n'est pas écrite de la itiain de Borel ; mais les aecusateurs ai

Pclverel et Sonthonax
,
qui en ont fait la remarque ,

n'ont pas nié que la

Signature , et une ligne qui la précède , ne fussent de son écriture ,
qui esg

ttcs-reconnoissable. Voyez les Débats, tome VII, page 272 j
fftc.

Rapfon de Garran-Cçulon, Tome IIÏ> ^

4^-
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» tance contre vos ennemis intérieurs : ne les ménagez pas

M ces mbyens , en attendant que vous puissiez vous procure

» d'autres moyens plus décisifs ; car vous n'avez de ealu

» que dans votre énergie et votre courage (1). »

Ce qui suit est tiré àxx post-scriptum , ou Borel rend compt

de la manière dont il a été desservi par des habitans de Saint

Domingue , du parti gouvernementaire. « Toutes nos relatior

» ont donc cessé avec M. le gouverneur , et je suis rédu:

» au seul témoignage de ma conscience
, jusqu'à ce que l'op;

» nion publique , bien- éclairée , me venge de 'tant de perse

» cutions. Je suis donc dans l'impuissance de vous et]

» d'AUCUNE UTILITÉ ici. Cependant j'ai écrit à M. le gou

» verneur
j
je lui ai rendu compte de ma vie publique et d

» ma vie privée , et il m'a répondu une lettre fort honnête;

» qui ne se ressent en rien des premières expressions qui Tal

» voient déterminé a retracter l'accueil honorable qu'il m'avo:

» fait. Je vous engage toujours à vous défendre j les affaire

35 changeront de j\ue , et votre résistance ne sera p«

7> vaine (2). »

Dans le même temps , un des compagnons de Eoreï , Ann

BInsse, écrivciî aussi ds la Jamaïque à l'une de ses amies

« J'ose espérer que , sous un mois ou six semaines , la tran

» quilîilé sera au Port-au-Prince , ainsi que dans toute la co^

» .lohie. Les moyens que Von prend ^ et Us forces qui y sa

» ront ^ nous ramèneront le calme, puniront \ç.s scélérats, e

» feront rentrer Us nouveaux frères (les homm.es de couleur!

I Lertre susdite de Borel, du 27 avril. Débats susd. , tome Vil, pa|

267 ec suivantes. \

a Pos^-scnptpim de 1^ lettre susdite. Débats susdits, ibid. , page 271,

il»
m\ti^

w
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dans r^tat d*ou ils n'auroient jamais du sortir. Soyez assurée

|ue si je n'étois siîr de cette nouvelle , je ne voas la don-

lerois pas. Le détail ne sera pas long ». C'est dans la

me lettre que Binsse avoue la crainte qu*curent Borel et

d'êire livrés par le bâtiment qui les conduisoit, â une /'ré-

ftf fninçaise y ou d'être pris par des bâtimens de la Répu^

jue ; et la menace qu'ils firent en conséquence « au capi-

taine , îe pi-to'et sous Ja gorge
,
que , s'ils étoient pris

[par des bààmena de la République) , ils lui bru. croient la

îerv'elle , aiusi que s'il ne les menoit pas à la Jamaïque (i). »

L'admission àzs commissaires civis et de î'armée qui les ac- ç. LI.

npagnoit , s'éprouva plus de ditBcultes , après îe départ de Contribution

rel ; rien ne prouve que plusieurs maisons aient été pùlées ,
'"^P^^^e au

* .... r
' Porcau-Prin-

quc cette armée fut introduite , comme on le leur a re-
^-e et dépor-

(clîé ( 2 ). Ils traitèrent d'alikurs l.i ville en quelque sorte tadous.

pays conquis , en lui impo&ant une contribution d^ 4'^o,oJO fr.

ir payer les frais de rexpédition faiie contre elie. On n'en

mpta que ceux des habitais qui étoieiit venus se réunir aux

nmissaires civils ; mais ii paioît ctriain qu'un tiers au plus

celte somme fut tée îement payé ( 3 ). La garde natio-

e fut réorganisée , et la compagnie des canonniers entiè«

.,^iNiii:u

««ï»'!'''"'

Lettre à madame Adam , datée de Kingston, du 27 avril 1792. Voyez

orne V des Débats, pag. i5, 18 et suiv. , et le tome VII
,
page 276.

Adresse des citoyens du Port-au-Prince, prisonniers à bord du Saint-^

ioré , à la municipalité du Cap ; dans les Débats , tome VU
,

page 072

uiv.

Proclamation des commissaires civils, du 24. avril 1793. Débars dans

'air-iî des colonies , tome V
,

page 34.7 ; tome VI
, p. 64 , et tome IX ,

: 160. Lettre cLqs commissaires civils à Laveaux , du ac) avril 1793.

Z a
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rement licenciée ( i ). Des mesures encore plus rîgoureus

furent exercées contre les personnes. Une très - grande , ui

infiniment trop grande quantité d'iiabitans furent arrêtés, C

peut en juger par la déclaration que fait SontKonax dai

les débats, qu'il en mit plus de cinq cents en liberté, da

peu de jours (2). On trouve effectivement de gros câhie

contenant la liste des personnes arrêtées , où des pages ei

îîères ne contiennent que Tindication de celles qui ont é

mises en liberté 5 beaucoup furent néanmoins embarquées po

être déportées en France. Deux des accusateurs des commi

Êaires civils , Senac , président de rassemblée de la commun(

et Cîausson ,
plusieurs autres membres du club

,
quarante soldî

du Quarante-huitième régimeut, ci-devant d'Artois, qui avoie

montré durant le siège le plus de fureur contre Polverel et So

thonax furent de ce nombre avec beaucoup des gardes soldé

du Port-au-Prince (.3). Une adresse des déportés en porte la t

lité à environ deux cent cinquante (4)» Les commissaires civ

n'étoient guères entourés alors que des hommes de cculeu

ou des bUuCs de leur paru, comme ils avoient été circonven

au mois d'octobre précédent par les partisans de rassemblée

%

r >iiitiit««'

1 Proclamation des commissaires civils , du 21 avril 17.^3. Moniteur i

Saint-Domingue, du ^-.9 avril. ^1

'^ 2 Débats susdits , tome VII ,
pag. 344 ^^ suiv'.

3 Débars susdits, tome HI
, pag. i33 et suiv. j tome ÏV

,
pag. 2i5

390-5 tome VII, pag. 184 et suiv. , 229, 284, 344 ^^ suiv. , 358 et sit

Coup-d'<iil impartial sur Saint-Domingue , par Fr. Polverel fils
,

pag. 43'

et 44* Décision des commissaires civils, du 12 mai 1793.
|

4 Adresse des citoyens du Port-au-Prince
,

prisonniers à bord du Sai\

Honoré , à la m'iiiicipalité du Cap , tome VII des Débats
,

page 372
|

suivantes.

- PPMigytfp'T
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iînt-Marc. Il est donc impoqsibîe que dans ce grard nombre

; déportations , ils n'aient pas commis pladeurs injustices, qui

oient malheureusement inévitables dans des circonstances si

itraordinaires, et dans Texaltation que la révolution donnoit

315 à presque tous ceux qui avoient embrassé sa canse (i),

m sent bien au surplus que !a commission des colonies n'a pu.

ire entrer dans l'immense travail dont elle étoit cbargée Texa-

en de chaque déportation en particulier, et que , dans beaucoup

: cas, elle n'auroit pas eu les élémens nécessaires pour cela»

le a vu néanmoins avec peine -que le procureur de la com-

une,' Alain, auquel on ne pouvoit guère reprocher que de la

iblesse, et à qui Sonthonax même avoit donné des éloges peu de

mps auparavant (3)^ avoit été compris dans cette mesure générale.

es commissaires civils, qui l'avoient fait arrêter, purent être

terminés à sa déportation par la craints qu'on ne considé-

t comme le prix de sa liberté sa déclaration qui est toute

leur décharge'. Mais les lois de la justice sont supérieures à

ute considéraîioîi , et l'on ne peut se dispenser de regret-

r que les commissaires civils, entraînés par le torrent de la'

volution , aigris d'ailleurs par la résistance , et trop accou-

;més à des exemples de rigueur bien plus grands de îa part

s colons blancs contre les hommes de couleur , n'aient pas

scz réHéchi dans quelle déplorable situation ils. plaçoient une

uUitude de citoyens, en les envoyant , à dix-huit cents lieues

i chez eux ,
présenter leur justiEcation à la Convention natio-

ile , occupée de si grands intérêts
j

quelle désolation ils répan-

îient dans leurs familles, corsibien d'ennemis même ils faisoient

.«fitP"
'•"*'"

1 Débats susdits, w<m Vil, pag. 357 ec suiV.

» l.ctrre de Sonthonax à Alain ^ au. 20 mars 1793.

z s
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ainsi , sans y penser , à ?a métropole et à ses âge

Peut- être néanmoins étoit-il difficile de mieux faire dans

circonstances cridques cù ils se trouvoient. li est certain, et

événemens qui s'étoient passés au Port-au-Prince le prouvi

assez, que beaucoup de ces déportés étoient des boute-feux liv

au parti de Borel et de l'étranger , également ennemis de

révolution qu'ils feignoient d'embrasser avec emportement,

de la métropole qu'il dénigrolent sans cesse II est trop v

que le tem,ps des ré/olations , mê.ne de celles qui conduire

à la iib^rté
,
n'est pas i'épo:|ue où l'on jouit le mi^ux de ^

bierfaits
j et î'e péce bumnine doit s'eslimer heureuse quand

mesures qu'elles entraînent ne sont qu'aveugles et sévères, s.

être barbares et sanguinaires. L'histoire ne nous a pas transD

une seule de ces crises, qui n'ait entraîné Je bannissement .

l'arrestation d'un gr^ând nombre d'hommes. Malgré. Theurei

situation des Etats-Unis pour opérer sans grandes secousses u

révolution qui nous paroît si pare dans le lointain d'où ne
la voyons ; malgré la douceur des mœurs nationales, et U
d'institutions favorab'es à l'huma ité , il est certain que c

comtés entiers o-t vu une grande partie de leurs habita

désarmés
, bannis ou arrêtés comme loyalistes. Rien n'indiq

d'ailieurs dans les actes les plus secrets des comraissair

civils, qu'ils se soient déterminés par des scntimens perso

neL de haine et de cupidité. Les tristes usages de la guerrt

auxquels l'imperfection de la police laisse encore usurper

nom de Inis
, les auroient autorisés à instituer des tribunal

mili'aires
,
qui pardonnant bien rarement aux vaincus. Ils avoiei

devant les yeux 'es com nissions prévôiaîes que l'assemblée c«

loniaîe avoit établies dans toutes les paroisses delà colonie. Il

se détournèrent de ces institutions barbares, et ne firent jug^

personne dans Ja colonie
, parce qu'ils n'y auroient pu trouve

IJIIIWW

^..1

.
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e tribunaux împavlhux, parce que tous d'ailleurs étoicnt en-

Dre organisés sviwwt les anciennes formes , si contraires aux

remières notions de la justice criminelle ;
enfin ils étoient for-

lellement autorisés, par les décrets qui régloient leurs pou-

oirs, à faire C2s déportations, en envoyant à la métropole les

»olifs de leurs arrêtés et les pièces justificatives (i). Les la^

unes qui se trouvent dans les papiers des commissaires civils

'ont pas permis à là comn^ission des colonies de s'assurer

i cette condition a toujours été fidèkment remplie. 11 est à

roire que la difficulté des communicaticns avec la métro-

oie, et probab'ement même les circonstances pénibles où ils

e trouvèrent, circonstances qui cliangeoient leur position près-

<ue à chaque moment, et qui n'avoient pu être prévues par

2s lois relatives à leurs pouvoirs , ne kur laissèrent pas îou-

ours le temps et les moyens de remplir un devoir si impor-

int.

Les commissaires civils adoptèrent à la même époque une

utre mesure dont ils firent un grand usag^î dans la suite ,
celle

•autoriser plusieurs colons qui leur paroîssoient dangereux pour plusieurs co-

r i. *
^ . ions dans i.es

i tnnquilliié de la colonie, à passer dans les litaîs -Unis,
£,^^5 uuis,

DUS lobligalion de ne point rentrer à Saint-Domingue jusqu'à

a paix. Ils obligèrert même des citoyens à prendre ce parti ,

;n leur laissant pour alternative la déporlalion {2). Céioient de

véritables lettres-de- cachet, des actes rnsnifestement arbitraires;

nais c'étoient aussi àcs adoucissemenE aux mesures plus rigou-

-fî*iniirNi5

$. ltt;

Envoi <le

^ktfi>-'-'

1 Débats dans l'affaire des colonies, tome IV, page 336.

" 2 Débats dans l'affaire des colonies , tome TV
,

pae.e 3-^2
j rome V ,

page

); tome VII, page )U0. Lettre des commissaires civûs à Viilars, du 11 mai

793. Décision des commissaires civils sur Th. Millet et Rii^al
,
du 10 mai.

Ij 4
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Soumissiou

de la provin-

ce 4u Sud,

( 36o )

îccBes qu*iÎ3 aurolent pu employer ; ti dans le bouîeversemei

où tant d'autorités luttantes les unes contre les autres avoier

iras h colonie dès avant leur arrivée • lorsque presque toute

ces autorités elles - mêmes étoient contre - révo-utionnaires o

dévouées à la faction des indépencîans , il leur étoit impossibî

d'éîabiir le règne des lois. Polverel
,
qui avoiî débuté dans se

administration par le plus grand respect pour elles
, qui avoit con

damné presque tous les actes de Sonthonax où il avoit trouv

quelque chose d'arbitraire, fut entraîné par les cireonstances

Snivre son exemple, et souvent même à aller plus loin qu

lui (i). Enfin, s'il s'agl^soît de juger, non les mesures, mai

ceux q'iî en furent \q^^ v'Climes , on ne pourroit se dispense

de dire qu%m grand nombre de ceux qui ont souffert la dé

portation on l'exil dans les Et«ts-Unis, ceux sur- tout qui s'er

sont plaints avec îe p-us de violence , n'ont que trop souven

agi comme s'ils eussent pris à tâche de justifier la rigueur dé-

ployée contre eux
, par l'incivisme de leur conduite et le:

excès coupables auxquels ils se sont livrés hors de la colonie

On en 'verra des preuves bien déplorables dans les dèUx der-

niers chapitres de ce rapport.

La réduction du Port-au-Prince devoit naturellement en-

traîner celle du surplus de l'Ouest et de la petite province du

Sud
, jusqu'à cette pointe isolée que forme la Grande - Anse,

Le grand nombre des hommes de couleur répandus dans cette!

partie de Ua colonie , et de ceux qui avaient embrassé îeui|

cause, y cùmprimoit presque par -tout les colons blancs dé-j

voués 3u para des indépendans , ou \t^ empêcboit du moins des

tenter aucun mouvement. Le parti des liommes de couleur da-

1 Voye? ci.-dc3scys le çh^-^ixjz YI^ I,
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ît dans les villes de Lco^ane , de Saînt - Loms
,
du Petît-

,e, dans les paroisses d'Acqain , de Baynet et dans plasietirs

s. Li vilîe de Léogane , 2 h vérité, cjui suivoit à- peu-près

^acmes principes que cello de Saint-Marc ,
qui

,
jusqn alors

|. été , comme elle , dirigée par les royalistes an pompon

. n'avoit reconnu d abord que d^une manière fort équivo-

IWorité de Poîverel (1). Mais le triomphe que Sonthonax

t eu au Cap, au com^crcemcnt de décembre, en défen^

les droits des hommes de couleur , celui (jue les commis»

s civils venoicnt d'avoir auPorl-au-Prince,eny marchant avec

oient aus^i produit à Lë.gans une espèce de révolution

à Saint - Marc , et rattaché les hommes de couleur a l'au»
me

. nationale .2). Les Caycs-du-Fond, capitale du Sud, eî

.el étoient les deux seules villes de la province od les

es fussent décidément les plus forts ;
mais les Cayes-

.ond, toujours tourmentées par l'insurrection des nègres,

ent besoin de ménager rautorité nationale , afin d'en obtenir

secours nécessaires pour sa défense. Cette vi'.îe avoit d'ail-

s dans son sein, ou dans les environs , le bataillon de l'Aube,

n'éloit pas disposé à favoriser les vues des indépendans

:re la métropole. Li vicîo're , remportée par les commis-

es civils contre les facîieux -du Port-au-Prince ,
acheva d'at-

er leurs partisans dans la capitale du Sud.

a ville de Jacmel éloh bien plus décidée dans sgîi cppo-

,n aux commissaires civils et contre la reconnoissance des

Lettre de Poîverel à la municipalité de Léogane , da janvier 179^.

•e des commissaires civils à ladite municipalité^ du 9 avril

Lettre des comoiissaircs civils à la municipalité de Léogane ,
des 17.

mel

9 aviil 1793.

$. LîV.

Admissiofi

des commis-

saires civils

et des hom"*

mes de cois-*

leur à JaC"

.^àt»-'

.-'il

4*>''
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droits des hommes de couleur. Depuis îe fer.ible incendie

ces derniers y avoient allumé durant la nuit au milieu de

vier 1792 (1), elle n'avoit pas varie dans son élcignem.ent

e-jx
3

elle avoit suivi littéralement les conseils eue son d(

Pitra lui avo't adressés après la loi du 4 avril ; elle n

point quitté les armes
j elle avoit refa^éde recevoir les hor

de couleur armés dans son sein. Polverel, en s'y présentant

les apparences les plus amiables, n'avoit pu vaincre sa i

tance
; et àh qu'elle avoit appris que Sontîionax se dispos

marcher contre îe Port - au - Prince pour y faire resp<

l'autorité nationale contre \zs factieux , elle s'étoit empr<

de faire cause commune avec cette v\\\z : ctYt de Jacme
la commune des Cayes - de- Jacm.el qui , suivant sa dénoir

tion , n'est en quelque sorte qu'un accessoire de Jacmel

,

nèrent le tocsin contre ce commissaire civil dans toute lai

lonie. C'est à Jacmel que Borel se relira avec les Africains;

fbrmoietît son escorte lors de la réduction du Port - au - Vn
C'est Jacmel qui lui fournit les moyens de passer à la Jai

que
,
d'où il écrivit à la munic'paîité et à la garde nationale

j

\ts engager à une vigoureuse ré.istarxe , en leur prome:
l'appui d:: la colonie arglaise (2). I.a lenteur ds ces sec

et l'exemple effrayant de la réduction du Port-au-Prince
permirent pas néanmoins à Jacmel de suivre ces conseils c

gereuj
, et les commissaires ci/ils, qui ne vouîoient faire us

de la force militaire qu'à la dernière extrémité, n'eurent!

raênve besoin d'en déployer l'appareil pour soumettre \c% J

1 Voyez le chap. VII de la seconde parne , f. XÏII.

2 Voyez les ?'. Vlî, VIII, XXVI, XLVIII et L ci <iess-!s. Voyez aUî

îeitre des commissaires civils à la municipalité de Lcogaue , du 17 avri

i

|||||41IIMi*j
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eus. Outre les troupes qui avoicnt fAÎt le blocus du Port-

Piince , et dont une partie du moins étoil nécessaire pour

er celte ville , celles de Léoganc , da Grand- Goave ,
da

: - Goave et de Baynet , offrirent des forces plus cpie sufS-

is avec celles dont les commissaires civils pouvoient dis-

r pour opérer la réduction de Jacmel (i). On n'osa donc

/essayer une lutte dont le résuit it ne pouvoit guères être

eux. Le commandant de la garde nationiîe , Baudouin et

eurs autres chefs du parti des indcpendar.s abandonnèrent

iile pour se retirer aussi k la Jamaîq"e . ou dans les Etats-

. On y licencia les Africains cjuf Bore] y avoit laissés , en les

oyant au Port-au-Prince ; et dès le commencement de mai

lunicipalité de Jacmel , renforcée par de nouveaux adjoints,

y furent admis pour cette circonstance, annorça son entière

nission aux commissaires civils
,

qui s'y rendirent peu de

ps après pour asfurer re:;ccution de la loi du 4 ^^ril. La

: de presque tous les chefs des faclieux leur laissa peu d'actes

ivéïité à exercer. Us n'ordonnèrent li déportation que d'un

t nombre d'kabitans j mais ils renouv^-^llèrent toutes les auto-

constituées. Polverel fib asmre même qu'il fallut changer

Irapeaux de la garde nationale, q^ui portoient encore les em-

les du royalisme (2).

-ettre des commissaires civils à la municipalité de Baynet, des 29

, 2, 5 et 7 mai 17/). Autres des mêm sa la maaicipalité de Jacmel,

î cr 7 mai. Ancres à Dufau , des i5 avnl et 5 ma . Autres aux mn-

alités de Léogane et du Petit Goave , du 7 mai. Autre à celle du Gtand-

ve, du 9 mai. Autres à la municipalité de Léogane, des y , 17 et 19 avril,

Coupd'œil impartial sur Saint Domi^ngMe , par Fr. Polverel , fils
,
pag. 44

its dans l'affaire des colonies, tome VI, pag.'s "o.) et 387, Lettres des

missaircs civils à Dufau , des 2 et 5 mai 17p. Autre des mèmti û la

•Aib*'"'"!
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§. IV.

' Dispositions ^^ ^^ restoit pîiis que îa pointe de la Grande- Anse c

du quartier Jérémie pour compléter îa soumissi n des deux province

iL/uest et du Sud. lout ce quariier avoiî été jusqu'sloj

pleine révolte contre l'autorité naiionale : la loi du 4 av

étcit restée sans eiëcution ; les hommes de couleur y jét

chassés de leurs possessions , Us ordres des commissaires .

et de la commission intermédiaire ne purent les y faire

tégrer; la commune de Jérémie rejsla la médiation de

commissaires de la commune des Cayes
, que Polverel y ;

envoyés, et dans le même temps, au mois de février l'-

eue arma six cents esclaves sous le commiandement de

d entre eux
, Jean ICina , aujourd'hui ofScier au service (

GraiYde- Bretagne
, pour assurer Texpu^sion des hommes de 1

leur; eî!e os.i envoyer rarrêté qui ordonnoit cet armement!
commandant du Sud, Harîy , et c'est îa seule correspond!

qu'elle entretint avec l'autorité nationale. Les commissaires cil

enhardis par les succès qu'ils avoicnt eus au Port-au-Princ

à Jacmel
,
se crurent suffisamment autorisés par tant d'atte:

a déployer Tappareil militaire pour réduire aussi tout ce qua
de la colonie. Folverel défendit rexécution de Farrêté du .

seil-général de îa commune de Jérémie sur l'armement
esclaves

, à peine contre les contrevenans , d'être poursi

comme perturbateurs du repos public et réfractaires aux
de la République, conformément aux lois des ii et 17 ;

3792 : c'est alors seulement que la comimune de Jérémie,
frayée par le sort du Port-au-Prinse

, parut disposée à rec

noiîre l'autorité des commissaires civils : le procureur de

municipalité de Baynet , du 5 mai. Autres à la Mothe- Vidal et à la m
cjpalité de Jacmel

, du 7 mai. Autres aux municipalités de Jacmel et

Grand.Goaye, du p mai. Autre de Polverel à Guyet, du- 18 mai.

1'
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lUne correspondit enfio avec eux j îl leur annonça îa ré-

m et la publication des lois qu'ils lui avoient adressées (i).

rel et Sonlkonax ne doutoient plus de la soumission de

partie de la colonie; ils dévoient, après cette opération

née, retourner dans, le Nord y étouffer les germes de

nîentement qai se montroient encore au Cap ,
exécuter

an qu'ils avoient formé pour faire cesser Imsurrection des

s , et pour donner à la République des forces capables

epousser les ennemis du dehors, en contenant ceux qui

roicnt troubler la paix intérieure. Un nouvel événement

tisit subitement ces espérances. Le général Gaîbaud venoit

iver au Cap avec le titre de gouverneur. Indépendamment

lusieurs mesures qu'exigeoient les ordres du Conseil exé-

provisoire pour la protection d'un convoi considérable des

lens du commerce qu'on rassembloit de toutes les parties

, colonie , on marquoit aux commissaires civils que les mé-

îns se rallioient autour du nouveau gouverneur d'une ma-

i assez alarmante pour exiger leur prompt retour dans cette

I
; ils chargèrent le général Rigaud

,
qui avoit commandé la

le armée de Bizoton dans l'expédition contre le Port-au-

ice. de marcher avec ces forces à Jérémie , et ils reprirent

lite par terre la route du Cap ,
accompagnés du détache-

t de blancs que Sonthonax avoit conduit à Saint-Mirc , et

quelques homrries de couleur qui s'étaient armés pour eux

. cette ville ou à la Croix-des-Bouquets.

Débats daas l'affaire des Goloiiies , tome VI
,
pag, 33; ec suivantes j

tome

pag. 65 et suiv., ,90 ec suiv, no et suiv. Proclamation ds Polverel,

3 mai 1793,

P
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CHAPITRE I V."

D u gouverneur Gaibaud , et de Vincendie.

Cap.

J_^E court séjour de Ga'baud dans la co^on'e a eu des su

si importantes
, que cette partis de Thistoire de la révolui

de la nomi- ^ Sainî-Domingue exige un soin particulier et les plus gra

nation de d îals. C'est dans les temps mêrries oii les commissaires ci;

Gaibaud, d'à- étoient réduits à employer les moyens les plus extrêmes p
preslaioidti

j^ainîenir l'autorité nationale d ns TOuest , Cjue l'arrivée df,

général dans la province du Nord y éiaB'it une nouvelle lii

qui jensa fdire périr la colonie entière d ns les convulsionî

Tagonie. U deveit être faciie de prévoir, pour ceux qui c

noissoient îavéîilable situation de Sainî-DorTiingue
,
que les fo

lions de gouverneur y devenoient au moins inutile^ , tant q

y au oit dans cette colonie des commissaires civils, e; que

conflits inévitables de lenr autorité res^^ective entraveroi-nt s

cesse l'administration générale, sur-tout d'a^:rès les nouve

pouvoirs que les derniers décrets avoient attiibués aux co

missaires civils. Mais la Convention nation le n'avoit pu pot

encore ses yeux sur les colon'es , au milieu des travaux immenj

que la métropole exigeoit d'elle pour la consolidation dej

liberté , et le Conseil exécutif provisoire , en approuvant!

conduite des commissai es ciwis, relativement à Desparbès

,

balança pas à le remplacer. Son choix tomba iur un gêné

qui avoit été l'un des premiers à couvri; de lauriers le berce

de la République (i). Le général Gaibaud
,
qui d'abo d avoit

\

1 Récit succinct et préparatoire de ma condaite au Cap, par Gaibaud. Voj

aussi les journaux du mois d'octobre 1792.

P illltdW

H



( 3(Î7 )

: gouverneur général des îles du Vent (i) pour en assurer

ession à la métropole , obtint ensuite , lorsqu'on renonça

5 expédition, le brevet de gouverneur des îles sous le

c'est-à-dire, de la colonie de Saint-Domingue et dzs

îles qii sont sur ses rivages (2). % .

ît probable que ce sont des planteurs de Saint-Domingue

nnèrent l'indication de ce militaire au ministre de la ma*

on voit, dans ses registres de lettres
,
qu'il correspondoit

luelques uns d'entr'eux , tels que Charrette de la Colif\ière

igny , Tun des chefs des bureaux de la g .erre , et fils, à

l'on croit , de l'cx-député de Saint Domingue à l'Assem-

Dnstituante. Galbaud reçut aussi , lors de sa nomination ,

ttre de Tun des commissaires de l'Assemblée coloniale ,

/•, qui lui recommanda fortement de chercher à gagner

fiance des colons blancs (3 )
, enfin c'est le second de ces

ssaires , Page ,
qui sollicita pour lui auprès du ministre

visions de gouverneur (4) ; niais les lettres que Galbaad

à tous ces co!ons n'annoncent , suivant la copie qu'on

iive dans ses registres
,
que des ssnîimens dignes d'éloges.

)rès sa nomination , il eut un intérêt direct dans la co-

par la mort de sa mère , qui lui laissa une part indivise

.fiHfjiii;::

II'»' il

très deGalbaud àMonge , des 14 janvier , 8 , i5, 20 et 27 février

ivet de Galbaud , Au 6 février 179^». Débats dans l'afïaire des colo-

)me VI°I,page 5o. Lettre de Galbaud à Adet , du 10 féviisr i7.}3,

ctres de Galbaud à BruUey et à Guillermin , da 18 février 1793.

u même à Charrete de la Colinière , du so février. Autre à Taillevis,

tt 2 mars, etc.

[très de Legrand à BruUey , du 27 février 1793. V. aussi la liasse cottée

cuire ^ n^, 4 , ànm les papiers de Page et BruUey.

„^r'
./'
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à\^ec ses fiêres et tcsurs dans plusieurs liabitalions situées !

JDomiRgue (i).

La loi du 4 ^vril 1792 ,
qui reconnut les droits des h

de couleur
,
pottoit expressément dans rarlicle XV , « t

» officiers gcnéraïax et les administrateurs ou ordonnate

» les commissaires civils oui aroicnt été ou seroient r.o

?) pour cette fols seulement ^ et pour le rétabllssenu

y> l'ordre dans les colonies , et partlcullèrenient pour

» cution du présent décret^ ne pourroient être choisis

33 ceux ayant des propriétés dans les cclonies ». D'aj

décret, Galbaud crut devoir prévenir le ministre de la

de l'exclusion que sembloient devoir produire contre

nouvelles posseisioris (2,). Il ne dissimula pas qu'il desîr

cet obstacle fût levé. « Il me semble , dit-il dans une 1

»3 Charrette de la Colinière, que si le conseil cxécutil

» à ma nomination, il pourroit se tirer d'embarras^ en j

» ta?it ma ^âemiinde à la Convention îiationale , pou

» porter le décret qui niexclud. îl pourroit motiver

» mande sur l'inulilité de cette loi , depuis qu'il n'y a
j

» roi inviolable et sacré , et sur la responsabilité du n

» qui doit connoître les agens qu'il emploie* On pourn

» puyer cette demande de î'elTet avantageux que pro

,

» dans les cclonies la cerlilude que les colons ne soi

» écartés par la loi des divers commandemens qu'ils

J) çeoient autrefois avec les Français d'Europe (3). »

1 Lettres de Galbaud au ministre de la marine , du 12 févrîe

Autre àBiulley, du 18 février.

2 Lettre de Galbaud au ministre de la marine, des 12 et 25 fé\

3 Lettres de Galbaud à Charrette de la Colinière , du 20 février i

Mut**»
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I ïie pàroît pas que le ministre de la mnnne ait reponcla 5. îî.

ette demande. Th. Milht dit seulement dans les débats (i) S>is inscruc-

1 • • 1 - • • / 1 • . , ^ tions.
; le ministre la transmit au cornue de marme

,
qui n y fit

nt statuer par la Convention. Il eu fut de même d'une

lamation relative au veto attribué au gouverneur sur les

:s des assemblées coloniales. Quoique le décret du aj aoiU

12 Teût formellement maintenu , Galbaud en demanda la

pression
, sans doute pour se populariser auprès des co-

> (2). Les instructions qu'il reçut du conseil exécutif pro-

)ire lui rappellerent formellement ee droit de sa place
j

s elles n'en subordonnèrent pas moins son autorité à celle

commissaires civi s , et elles crurent sans doute obvier

' là suffisamment aux difficultés qu'on poavoit prévoir entre

nouveau gouverneur et les commissaires civils, sur Téten-

: de leur autorité respective. C'est dans ces vues qu'en lui

pelant l'approbation que le conseil exécutif provisoire avoit

née à la déporiation de son prédécesseur , et des officiers

barques avec lui , elles le prém.unirent contre les menées des

tre-révolutionnaîres
,
qui , n'ayant ni assez d'audace , ni assez

forces pour lever l'étendart de la révolte , tramoient dans

ténèbres la ruine de la colonie. Elles ajoutoient ensuite :

Dépositaire de la force publique , îe général Galbaud n'ou^

Hiera jamais quil est ^ DANS TOUTES les CIRCONS^

Va^^CES , soumis par la loi aux réquisitions des commis-

saires , et qu'il doit faire agir la force lorsqu'il en sera re-

juis , soit pour les protéger , soit pour faire respecter les

ois et la souveraineté nationale. Il est maître des moyens

.rt«tn;:;i

Tome IV, page 43.

Lettre de Galbaud au ministre Monge, du 2,5 février 1793.

Rapp. de Garran-CouUm.Tom^lïi^ A a
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» d'exécution et des dispositions militaires Mais il

» porrra JAMAIS sortir du cercle que Us commissaires

» traceront dans leurs réquisitions (i) ». Eflfîn les insti

tiens, en lui recommandant partîculiè-ement l'exécution d(

î®i du 4- avril , lui renouveloient encore rinjonction d'txéci

ponctuellement Us réquisitions que les commissaires ci

pourraient lui adresser à cet égard,

Galbaud ne fit aucune rccîamatien sur tous ces points. î

sieurs de ses lettres annoncent même l'intention d'exécuter a

f-rmeté la loi du 4 avril. II y déclare qu'il maintiendra se

rement régaliîé républicaine entre tous les hommes libr

quelle que soit leur couleur, sans porter atteinte à l'es»

vage des noirs (2). Dans le petit nombre de personnes c

emmena de France , il prit pour secrétaire un homme de c

leur j nommé Barbault-Royer
, qui mangea toujours avec

ainsi que quelques autres citoyens' d;i 4 avril
,

qiî'il s'aîtc

depuis à Saint-Dom.ingue (3). Il s'étoit embarqué à Brest

la frégate la Concorde , dans les premiers jours d'avril , a

Tordonnateur Masse. Ils arrivèrent au Cap le 7 mai suivant (^

1 Mémoire en forme d'insrrucnons données par le conseil exécutif pi

soire a Gaibaud , sans date.

2 Lettre de Galbaud à Erulley , du iS février 1793. Autre à Char

de la Colinière, du 20 février. Récit succinct et préparatoire de ma conc

au Cap
,
par Galbaud.

3 Lettre de Galbaud à Monge ^ des 12, lij. et i5 janvier 1790. Récit

cinct et préparatoire de ma ccndaKe au cap, par Galbaud. Débats dans l'af

des colonies, tome VIU
,
pag. 91.

4 Débats dans l'aêaire des colonies , tome ^'II, pag. 370. Moniteu

Saint-Domingue., du 7 mai 1793. Récit succir.ct et préparatoire de ma
duite au Cap, par Galbaud. Lettre du même à Monge , du 3 avril.

^
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L'état de cette ville n'étoit rien moins que satièfaisant. La §. în.

mnicipallte , toujours mal disposée pour les agens de la mé- État du Cap

opole comme pour ses principes, mais abiittae par les
^orsdeParti-

, , j . / 1 , vce de Gai-
îrniers evenemens , n avoit oppose, durant quelque temps, , i

je de rinertie et une malveillance sourde, p'utôt qu'une ré-

itance menaçante aux auto.ités établies par les commissaires

vils ( 1 ). Elle élevoit sans cesse des conilits de jurisdiction

>ntre la commission intermédiaire
, qui , depuis la déportation '

: quelques-uns des membres de sa première formation , et le

iomphe de Sonthonax sur les factieux , au mois de dé-

mbre 1792, , alîoiî assez généralement de concert avec lui.

epuis , les partisans des deux factions qui avoiei^.t décliiré la

Jonie
, du moins ceux qui restoient en:o?re au Cap , ép-ale-

ent mécontens des commissaires civils
,

qui les avoient frap-

:es Tune après î'ciutre , avoient abjuré leurs haines pour se

unir, contre eux et 1="$ principes français, à la municipa-

é (2.). Les mouvemens qui se manife.stèrent au Port-au-

'ince , au commencement de 1793 , et la nouvelle de h
talition des rois de l'Europe contre la République naissante,

nimèr nt leurs espérances. lis n'aitendoient plus qu'une occa-

3n pour éclater (3).

Ces symptômes d'agitation .n'avoient pas échappé à Sonthonax
,

rs de son départ pour rOiiest^ il s'efforça den prévenir le

veloppemei^t par la maHière dont il rég'a la police du Cap,

,:^ii;;*i

iijs:;-'

1 Voyez le Ç, XLIX du chapitre II.

2 Lettre dâ Boisrond jeune à Sonthonax, du 27 février 1793.

\ Lettre de Cambis \ Sonthonax , sans date. Proclamation de Sonrh-nax
,

24 février \'ji)\. Moniteur de Saint-Domiugue ^ du 26 février Voycr
5si le î. XLIX du cha^^itre précédejît.

Aa :â
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En aiinonçanî à eetfe vilîs les préparatifs des principales puî's-

sances de TEarope contre la nation française , il invita les Ka*

bitans à sacrifier leurs ressentimens et leur méfiance au salui

commun 5 il engagea les blancs à abjurer leurs préjugés contre

les hommes de couleur ; et ceux - ci
,
qui éioient , disoit - il

agités par trop de susceptihilité , à ne plus se laisser aigri:

par des rapports infidèles , à dénoncer aux autorités constituée:

les mal - intentionnés qui viendroient semer autour d'eux 1;

crainte et les soupçons . « Il confia spécialement durant soi

» absence la sûreté publique à la commission intermédiaÎK

» dans toute l'étendue de la province , ainsi que dans la vilL

» du Cap , à l'effet de quoi , ladite commission intermédiairt:

» pourroît faire toute réquisition nécessaire au citoyen corn-

» mandant , lequel seroit tenu d'y déférer pour tout ce qu

» étoit du service public extérieur. Il chargea le procureur d

» la commune , au îscm de la municipalité , de rendre compt

» tous les deux jours à la commission intermédiaire de î'éta

» de la ville du Cap ». Il soumit les volontaires à pied et

cheval aux ordres directs du commandant de la province , e

à la discipline militaire pour la durée de la guerre. Il autoris

ce commandant à faire , dans l'organisation de ceï corps , le

changemens qu'il jugeroit nécessaires , en respectant néaE

moins îe droit qu'ils avoient d'élire leurs oiîîciers (1 ).

Ces mesures
,
qui paroissent avoir été motivées par les cîil

Delà mu- constances, e:scii:èrent le même mécontentement que toutf

nicipaliré et celles qui avoient été prises jusqu'alors par les agens de 1

du procureur .

delà commu-

ne Lavergne. 1 Proclamation susdite , ds Sonthn-iax , du 2.4 février. Moniteur de Saiaî

Domingue , du 26 féviier. Débats dans l'affaire des colonies , tome Vîj

pag, 33 1 et 532. 1

%. IV.

w
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inétropoîe pour soustraire la colonie à ranarcliie, en concentrat?t

l'autoiité. La municipalité contesta à la commission intermé-

diaire l'exercice de la hante police que la proclamation de

Sonthonax lui avoit attribuée. Le procureur de la commune ,

Lavergne , au lieu de rendre compte à cette commission da

l'état de la ville , comme la proclamation de Sontkonax l'y

assujettissoit , éleva des iacidens sans nombre sur sa compé-

tence. Il demanda la formation d'un corpus cU police, de cin-

quante hommes, qui serait à sa disposition pour veiller à la sû-

reté de la vlile , et cent portugaises par mois pour le payer. La

commission intermédiaire ayant rejeté cette demande, il ferma

contre elle les plaintes les plus amères ;
il lui reprocha dans

une lettre publiée dans les journaux des prétentions contraires

à la bonne harmonie qui doit régner entre les autorités cons-

tituées j il dénonça plusieurs abus de son administration très>-

réoréhensibîes , mais^ sur lesquels il avoit ga^'dé jusqu'alors le

silence , et sur-tout la profusion des rations, qu'on distribuoit

jusqu'au nombre de quatre-vingt mille par jour dans la ville

du C ip j il finit par déclarer à la commission intermédiaire

qu'il ne viendroit plus lui rendre compte de la situation de la

vi!b (i),

Sonthonax, instruit de ces divisions, approuva îe refus de

la commission intermédiaire, tï défendit à la municipalité de

, Proclamacior. de Sonthonax, du.; mars i7.)X Moniteur de Saint- Darnm-

gue du i4 mars. Lettre de Boucher à Sonthonax, des 8 et lo mars.

Autres de Castaing , Dufay ce Gerbier au même , du 7 mars. Autre de La-

vergue au mcme, du ^7 raars. Autre de L. Boisrond jeune au meure
,
^du 27

février. Autres de Lavcr-ac à la commission intermédiaire, des 1 ,
•> ^et 6,

mars. Moniteur de Saiac-Domin.ue , du 6 mars. Voyez aussi celui du 'z^ ia-

'çrLcr. Arrêcc de la commission, du 2 mars»

Aa S
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crésr aucun corp. de police , ou de faire aucune autre înno-
vation avant son retour

5 il déclara que la commission inter-
médiaire

,
et le commandant de la province

, ne dévoient compte
qu'à lui des mouyemens des troupes et de toutes les mesures
qu'ils croiroient convenables de prendre pour la srîreté géné-
rale. Il enjoignit d^^illeurs à cette commission de réformer les
abus que Lavergne avoit dénoncés, et particulièrement défaire
imprimer les états de répartition des fonds de la caisse extraor-
dinaire

3
mais il imprhiiPa la conduite du procureur de la com-

mune, sor^tout la lettre inconvenante qu^il avoit écrite^ à la

commission intermédiaire, et Taffectation qu'il avoit eue de la

Publier dan. les vues manifestes de lui f^^re perdre la con-
^

fiance publique
, et de produire de nouveaux troubles au Cap^

il lui enjoignit en même temps d'être plus circonspect à\
l'avenir (1).

Lavergoe ne dissimula plus alors les mauvaises dispositions
|

qu'il avoit depuis long - temps dans son cœur contre les com-
Biissaires civils. Cétoit, dit- on, che7, lui que s'étoient tenus \ts
conciliabules qui amenèrent la crise des premiers jours de décem-
bre 1792 (2). II avoit été depuis en correspondance avec \z%
fac.'eux du Port-au-Prince lorsqu'ils se disposoienî à résister
aux ^commissaires civils. Il tâ.ha de faire adopter par la muni-
cipalité du Cap leur projet de convocation des assemblées pri-
maires pour a formation d'une assemblée coloniale (3;. Un des

1 Proclamation de SoiKhonax , du 9 mars 1793. Moniteur de Saint-Do-
lîiingue, du 14 mars. Lettre de L. Eoisrond, jeune à Sonthonax , des 12
et 22 marfe.

2 Déclaration de i'aide-de-camp de Rochambeau , Pennanc, page 221 du
tome V des Débats dans l'affaire àt^ colonies.

3 Voyez ci-dessus le 5. XXXTI du chapitre précédent , et la lettre de
L. Boisrond jeune à Sonthonax , du 27 février 1793.

il
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:mbres de la commission intermédiaire assure, dans une de ses

ires à Sonthonax , « que ce procureur de la consmune ne s'oc-

cupoit qu'à faire naître la fermenlalion en ville par les clubs

seciets qu'il lenoit avec Brocas , Aval et autres (membres de

la municipa'ilé) qui faisoient ensemble le métier de Laiche-

sque-Thibaud y Dai:gy et RahoteaiD) ,- que, pour sou-

der les esprits , ils répandoient que Sonthonax et Laveaux

voient passer à la Nouvelle - Angleterre , avec 5cOjOOO livres

l'iîs s'étoient appropriées sur la subvention du quart (
i ). Ce

smbre ajoute, dans des lettres postérieures ,
que Lavergne

Frit à la municipalité d'aller à la Convention natior^ale dér.on-

r Sontlionax j mais que la majorité ài conseil municipal n'ayant

)înt été de cet avi^ , il fît tout ce qu'il put pour exciter une

neute , soit à la maison commune , soit au marché Clugny .

le tandis qu'il assuroit la commission intermédiaire de la plus

;3nde tranquillité dans la ville et de tous ses soins pour îa

alntenir , il disoit au. peuple « que la ville eioit en danger
,

que les droits des citoyens étoicnt méconnus (2))). Ce ma-

istrat turbulent quitta eifectivement la c©lonic ,
lors de Tarres-

ition que* le général Laveaux fit, par l'ordre de Sonthonax, de

uelqucs - uhs des derniers agitateurs du Cap , à - peu - près

ans le même -temps cù les commissaires civils marchoient

iiir'

:.i««ir:îi

1 Letrre de Louis Boisrond jeune , du 27 février 1793. Auue de Cambis

Sonthonax, sans date. Autre de Boucher au même, du o mars. Lettre

in président de la commission interaiédiaire à la municipalité du Cap ,
et

.épouse du maire, dans le Moniteur de Saint-Domingue ^ du 3 avril.

2 Lettres de L. Boisrond jeune à Sonthonax, des 12 mars et 2 avril

Aa 4
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contre le Port-au-Prince. Il partit sans avoir rempli l.s {

mahtes pre crites à to-as les habitans d. h colonie envers le
créanciers

,
et s.ins en avoir prévenu ni Sonthonax , ni la ce

mission intermédiaire
; mais on répandit le br«it c^u^il al

en France dénoncer la conduire de Sonthonax
, et sur - tout

marche contre le Port-au-Prince
, ainsi qu^il Tavoit offert pce^emment a la commune ( 1 ). La umaicipalité du Cap,

feignit aussi d^ignorer son départ et le lieu de sa destinatîc
convint néanmoins qu'elle lui avoit accordé un congé p.
conduire en x^rance sa femme

, dont la santé dépérissoit
(Au lieu d> aller

, La.ergne alla se réunir, dans les Etats -Un
aux réfugiés, qui y soulevoient nos alliés contre le ^ouveri;^
ment français et les principes de notre révolution. Il Ist rem.
quable que, lors du départ de S:mthonax pour rOaest, .

homme lui avoit fait les plus belles promesses pour le ma^
t:en de la tranquillité p-.bJique 5 et que ce commissaire civ
sans doute pour FattacKer à h cause d. gouvernement, avoit
le tort de lui confier Tadministrat-on de rh3bitaiion Ckoiseu
et la gestion générale d.s biens des é:T=igrés dans U ville ,

Cap et dans sa banlicu" f^) Ti on^t-, t., ^ 1 •
*

.r iu..ca. \^_oj. 1, qui, ta 'a colonie sans avo-r ren.
compte de sa geaion

, et la commission intermédiaire Taccu

I ^oyez le journnî des révolutions de Sainr-Dorningue
, par Tanguy-l

.Boi-êis, et les Dcbajs dans l'aifaire des colonies
, toms VII, pa- 366.

^

2 Le:tre du prcsid.nr de h commission inrermédiaire à la municip.Iii
eu Cap, du

. avril. Réponse du n^airc , dudu joar. Moniteur de Sainl
r-omuigue , du 3 avril.

^
3 Ibid. Lettre sans date de Cam^s à SonrhoDax. Autre de L. BoisroJ

leiine au œen.e, da 27 f^yrier jjjS. Autre de Boucher au mêa^e, du J
î^.r$, .

^

ii«»«»'
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.voir emporté des fonds, dont il avoit reçu l'avance pour di-

rses destinations ( 1
;

.

Le commandant de la province du Nord , Laveaux avoit en-

re plus éproavé d'entraves dans ses opérations de la part de

municipalité et du procureur de h commune que la coai-

ssion intermédiaire (2). A son arrivée dans la colonie , il

oit été comblé de prévenances, ainsi que les dragons d'Or- nègres.

;ns qu'il commandoit j on exaltoit par - tout leur patriotisme
,

ns les assemblées des corps populaires et dans les journaux (3j.

n prodigua les mêmes éloges aux commissaires civils peur

oir retenu ces braves gens et un bataillon de TAlsne au

ip , afin de contenir les agens de Tancien régime. M;iis

land après avoir aidé celte ville à s'en débarrasser , dans les

ouvemens du mois d'octobre 17g- , on les vit imperturba-

cment attachés à l'autorité naiionale
5
quand on les vit sévir

ec le même zèle contre les factieux du parti des îndépen-

ins dans les piemiers jours de décembre , on parut ne les

us considérer que comme les satellites d'un despote. Tel

oit le ressentiment qui animoit les habitans du Cap,'etra-

uglement qus leur inspîroient de perfides agitateurs ,
qu'ils

moient mieux voir périr la colonie par Fiasurrecûon des né-

es que d'en devoir la pacification aux agens de la métro-

.,:^ii:ii

«aBBiwgssMOttWttJt'WKWwaMarsBrawirnumi \mtmn îiiWiwmrBMaafltaBJBft

1 Lcrcre susdite du président de la commission inrermédiaire à la muni-

palicé du Cap, du 1 avnl , ce réponse du maire, dadit jour.

a Voyez les lettres de Laveaux à Sonthonax , ec celle de Lavergne au

ême, du 9 mars 1793.

3 Voyez divers numéros du Moniteur de Saint-Domingue et des An-

iles patriotiques , etc. j le Mémoire de la société âcs Amis de la Constita-

ou ndu Cap , page 1

.
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pole et aux troupes de France. La commune et la m.nîcîj
lue du Cap refusèrent au général Laveaiix toute espèce
secours dans la campagne glorieuse que fit sa petite armée
commencement de 1793. l}^, colons ont depuis entrepris
jusiiiîcr ctii^ criminelle Insouciance dans divers écrits qu'ils
publiés pour leur défense (i). H ne fut plus possible à Lave^
^e continuer sa campagne (2). Toutes ses lettres à Sontho,
et aux a-:torïiés constituées de la province du Nord conli.
îient les tableaux les plus déchirans sur le dénuement des tr^^

Pes^qu^ii commandait (3). Ces braves gens cffroient rsh
joins de continuer la campigne et de dégager toute la provii|
du Nord des nègres insurgés , si les citoyens du Cap vouîoi.
se joindre à eui pendant quelques jours. Ils ne demandoient c

deux cents hommes de bonne Volonté (4). La commission'
termédîaire et la municipalité réunies firent des proclamati.
pour inviter les habitans. Elles recoururent même à cette étrar
jesure que le club avoiî demandée quelques mois auparavar
de fermer \^s boucheries et \t^ tribunaux, comme les' lie

puûlics, pendant la sortie générale qu'on projetoit (5). Lez
qu'on montra d'abord se dissipa àh. qu'on fut en campagne,

1 Moniteur de Saint - Domingue , des ^3 janvier , et 2 mars 1798, etc
2 Lettres de Sonchonax à Laveaux. des 6 et ,9 février 1793.
3 Lçttre des commissaires civils à Laveaux, des 16 et 23 avril 17]

Moniteur de Saint-Domingue, des 21 et 26 avril.
'

4 Les citoyens composant l'armée du général Laveaux aux citoyens
]Cap

3 dans le Moniteur de Saint-Domingue du 20 janvier 1793. Voyez ad|

ceux des 22 ^t 20 janvier et 2 mars.

5 Arrêcésdela commission intermédiaire, des 25 et 29 avril 1790. AuD;
de ladite commission, et de la municipalité réunie , du i mai. Monite
de baint-Domingiie

, des 3o avril , 1 et 2 mai.

Xmw^

il
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ux fut obligé de rentrer au Cap le lendemain de celte

lie sortie , soit à cause du refus des habltans de partager

vaux de l'armée , comme il le déclara trois fours après dans

:ance publique de la commission intermédiaire , soit aussi

qu'il étoit prévenu qu'on médiîoit de oonveaiix mouve-

lu Cap contre Tautorilë nationale (i)» Sontiionax venoit de

toriser formellement , en lui confia'^t, àcaise de la guerre

m étoit alors , la haute- po]icc de la vilîe du C.p (2").

?. V.

Coalition

fdes factieux

des deux par-

ris avec la

it montroit les préparatifs de ces mouvemerss aux yeux

oins soupçonneux. Plusieurs agens les plus contrerévo-

laires de l'ancien régime, qui avolent émigré dans hs

Ja'ïs aux premières nouvelles du 10 a.ait, éLoient rêve- municipalité-

Cap , et Ton y vit aursi arriver quelques chefs du parti

ire (3). On diitingooit parmi les premiers Tex - député

^non
,

qui avoiî formé le corps des volontaires du Cap,

ment dévoués à l'ancien régime, et le digne émule des

îajor et des Rouvrai , le baron de. la Vnltltre , niarè-

les camps et armées du roi
,

qui osa se faire annoncée

ette double qualification chez le général Laveairi (4-). On
juoit dans les derniers , Th. Mî'let

,
^m avoit toujours

uvrir une aristocratie très-décidée des formes les plus

niceuc de Sainc-Domingue , des 2 ec 5 mai ij^S,

re de Sonthonax à Laveaux , du ïo mars 1793 , dans le Monireur

Domingue,du rnars. Débats dans raffaire des colonies ,- tome V'î
.,

7 et suivante. Proclamation de Sonthonax, du 2:; avril. Lecere de
et Sonthonax à la commission intermédiaire, duiomaî.

:res de Sonthonax à la commission intermédiaircei' à Laveaux , an

; i7.;3.

:re de Boucher à Sonthonax , du 8 mars 1793. Autre de Lavsaux au

.... Autre de Galbaud aux commissiiircs civils , du;e.> naj.

m^^
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dcraocratiqncs (i). Tous ces hommes
, parfaitement anrs î

excîtoient perpétuellement la municipalité et les habitai

Cap à de nouveaux troubles. Ils mirent tout en usage

soulever les volontaires , en leur persuadant cju^on vo'ulc

exterminer , ils agitoient le peuple des m.archés , en lui

lant sans cesse d'une cantre-révoîution prochaine. Th.

îet fut j, dit-on, arrêté pour l'avoir engagé à la révolte

des harangues violentes qu'il lui fit à la municipalité , d

n'étoit pas membre, au marché Ciugny et sur le bord
]

mer ( 2 ). Oest dans le même temps que les volontai

cheval , oubliant la terrible leçon qu^'ils avoient reçue ci

joLrnée du 14 octobre , lors de rembarquement des o£'

du Cap , voulurent s'organiser de nouveau et se comp;

quoiqu'ils se fussent si bien regardés comme dissous à|

époque
, qu'ils n'avoient fait depuis aucun service

_,
soit di

ville, soit dans la campagne du général Laveaux, et que

ques-uns d'entre eux fussent même entrés dans un corps i

Valérie qu'on avoit formé alors. Laveaux dénonça ce projel

àvoit été annoncé dans les papiers publics à la commlssi(

termédiaîre. Il n'eut pas de peine à lui faire voir comb

rétablissem.ent d'une pareille corpoialion pourroit deven

nestc à la tranquillité publique. Il lui déclara « que , fore

» les circonstances de rester en défense dans la vilîe du

» et ne pouvant et ne voulant pas compromettre la sûreté

» ville aussi importante , il ne pouvoit exécuter aucun^

» opérations militaires qu'il avoit annoncées ». La com.n1

1 Monireui- de Saint-Domingue, dn 17 janvier î7>;3. Voyez le Ç

du chancre IL

2 Lettres cle L. Boisrond jeune à Sonîhonax , du 27 mars ly^^. Ali

fnême au même , sans date. Lettre de Bouclier au même , du 8 inars»

imm^

il
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Tiédiaire défendit en conséquence tout rassemUement quî

oit tendre à la réorgamsaticn du corps des volontaires à

l, et notamment celui qu'ils anonçoient pour le lende-

(i) ; mais les faits postérieurs paroissent supposer que la

anisation se fit secrètement, et la fermentation n'en cou-

pas moins à régner dans h ville. Le commandant de la

»e , Cambis ,
qui s^est toujours distingué dans les troubles

:olonies par la sagesse de s^i conduite et sa modération ,

uoit dans une de ses lettres à Sonthonax ,
après lui avoir

1 compte d'une nouvelle émeute qu'on avoit suscitée contre

lommes de couleur : « Au reste, la tranquillité règne

, ville , sauf que les aristocrates et les Lêopardins se

imiçsent à la municipalité , et par-tout ailleurs aux Léo-

.rdins. Je présume qu'ils méditent un mauvais coup{i).

annonce de la prochaine arrivée de Galbaud renouvela

itôt l'audace des far^tieux. On répandit dans le public que

rénéral étoit chargé d'ordres rigoureux contre les commis- opémiousdc

:s civils ,
qu'il devoit les embarquer et convoquer ensuue

e assemblée coloniale qui faisoif l'espoir des ennemis de la

ropole et du gouvernement républicain (3). Rien ne |proiwe

Galbaud ait pris des mesures pour faire cesser ces bruits

§, VÎT.

Premières

Lettre de Laveaux à la commission intermédiaire , du i3 mars 1793.

•té de ladite commission , dudit jour. Moniteur de Saint - Domnigne ,
du

nars. Débats dans l'afFaire des Colonies, tome VI
,
pages 38o et38i.

Lettre sans date , de Cambis à Sonthonax , cote DP , no. 20 de l'invea-

e des commissaires civils.

Lettre susdite de Cambis à Sonthonax. Récit succinct et préparatoire de

conduite au Cap
,
par Galbaud. Lettre de Mirande , au nom de la garde

ionale du Cap. Coup d'œil impartial, par Fr. Polverel fils
,
png. 3a. Re-

on dcsévtiiemens arrivés à Saint-Domingue, par Picquenard.

...""
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odieux, dont il fut très- certainement instruit (i)- et les pre
actes de sa conduite, c,ui contiennent au moins des irré,
mes, semolent annoncer qull n'étoit pas éloigné d'y donm
poids. Le corjseiî executif provisoire Tavoit chargé de se^
d abord reconnoître par les commissaires civrils

, pour le-squ.
avoit à^. dépêches de la plus grande importance

j on les y
truisoit particulièrement des mesures qu^iîs avoient à pre
relativement à la guerre qui venoit d'être déclarée à TEsp
et a l'Angkterre. On leur y annonçoit aussi la nominatio
secrétaire az la commission civile , Deîpech

, pour coUézu
remplacement d'Aiîhaud (.). Galbaud

, sans attendre le re
des commissaires civils ou les aller joindre au Port-au-Prir
sans les prévenir même de son dessein , .e fit reconnoître
le jour de son débarquement

, par les autorités constituées
siegeoient au Cap. I! a à,^^::\, assuré, sans cependant en do,
de preu.e

,
que ce fut iVvis du général Laveaux, qui i

aior. malade (3) ; celui de rordonnateur Masse
, qui é^oit v

avec lui, er, de la municipalité du Cap
, qu'il consuhasur

oojet
: ma.s û est remarquable quM ne dit rien de la comn

sian intermédiaire
, et que , contre toutes les règles de la 1

rarchie des pouvoirs, ih-e fit d'abord installer à celte mun
paîné, dont le dévouement aux en.emis è^s commissaires
vils étou bien corma

, avant de se présenter à la comm
sion i.terméd-a're

(4).. îl ass.ra d'ailleurs cette commission]

1 Récit succiat et préparatoire susclir.
j

2 Lettre ,^e Galbaud aux commissaires civils, du 26 mai 1793. Proclamât
des commissaires civils, du î3 JL-in.

3 Récit succmct et préparatoire susdit.

4 Ih-^d. Débats dans V^^, des Colonies
, tom. VII

, pag. 870. Monit.
de 5amt.Domingue, des 8 et .0 mai. Circulaire de Galbaud, du .5 iJ

-
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citoyens présens à la séance
,

qu'il ne feroit aucuiie dîstînc-

entrc ceux qui étoient appelés par la loi à jouir du béné-'

de Tégalité j « Que , chargé de l'exécution des lois qui

nissoient la France à la colonie , et la colonie à la France
,

«auroit les faire respecter , comme il fèroit respecter celles

là pourraient être faites dans la colonie ^ lorsqu'un mo-

lent plus tranquille pourroit permettre de s*en occuper.

'émoignant ensuite toute sa vive sollicitude sur les mallieura •

ui afÏÏigeoient la Éolonîe , il donna pour garant du zèle qu'il

mploieroit pour en arrêter le cours 5 ses prirtcipes républi-

ains , son attachement à la R.épublîque française, et l'intérêt

[u'il avoit particuiièrement au bonheur de Saint-Domingue
,

ayant toute sa fortune (1) ». îl prêta serment à la muni-

té , sur son honneur^ d'être fidèle à la République.

-.es premiers actes de son administration ne furent pas pro-

s à inspirer de îa confiance dans la colonie pour la Répu-

ue naissante. Galbaud avoit apporté avec lui une somme de

e cent mille livres en numéraire pour la solde des troupes.

s prétexte de leur faire valoir la bonne volonté de la raé-

3ole , il publia, dans une proclamation, que ces onze cent

le francs coiîtoient plus de deux millions en assignats à la

jublique (2). Cependant ces assignats étoient l'unique gige des

res-de- charge que la colonie ticoit encore alors sur la mé-

>ole pour faire face à toutes les dépenses ; et dans ce

ips - là même Galbaud convoquoit ea assemblée îes négo-

is du Cap pour aviser avec eux aux moyens de fournir aux

oins publics. Il s'agissoit sur-tout de se procurer des den-

ilé:-'^

Moaiceur de Saint-Domingue , des y et 10 mai 1793.

Relation des événemens arrivés à Saint-Domingue
,
par Picquenard.
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fées que les bÉt'.mens neutres reftiscier.t de livrer pour (

lettres- de-c'nange
,
que leur multiplicité avoit absolument discj

ditees (i). Le commerce offrit de donner en paiement le qu;

des marchandises qui se trouvoient dans les magasins , et ce

oû:e parut d'abord satisfaire Us capiîain.es de bâiimens neutrt

nip.is ils accusèrent les negocians d'avoir hk de fausses déc

laiions. Galbaud et l'ordonnateur Mssse ordonnèrent Sc

neutre formalité d'abandonner à ces capita'nis toutes les denn
dss rT?.ga:ins pour un maximum qu'ils axèrent arbitr.

renntrt (2).

Ç. Vîll. L es mesures rigoureuses que les co.T-missaires civils fa«

civils.

;'''*' obligés de prendre dans la suite contre le commerce du C
oonrre lesco-

Icr.s , ajv "pouT rexecuiion des promesses faites aux vaisseaux neutres ce

conm-.issaires tribuèrent plus que tout le reste a le leur aliéner ( 3). Mais

lïiilieu du mécontenîement général que produisoient des mesù

si violentes , il auroitété di^.cî e de prévoir eue ces nécrocians

liguercient dans peu ce jours avec Ga b-.ud contre les comrfl

saires civi's. Il terr.oig^-^oit alors aces dern'erî, dan? sa corrc

pondance , la plus grande confiance et un vif désir de les

arriver prcmptement pour profiter de leur expérience j il
j

loissoit en irén.e t;mps bien éloigré d'avoir des préventic

favorables pour 'e; habitans du Cap. * La f:u'e d'individus <

» m'enîouroient , leur disoit - il dans une de ses premiè

î lerrrs de Galbaud aux -ccrrjinissaires civi":s, du z5 rcai 1793. Récitsucd

et préparatoire de ma conduire aa Cap
,

par le rnernç. Débars susd^

tcm. Vîî, pag. 3So et suiv, ; tom. V!II
,
pag. 2^ Picc^uenard , Ibid.

2 Débats dans l'airaire des Colonies, ro:n. VU. pag. 38_j^, 400 . etc.

3 Récit succi::: et préparatoire de ma conduit: au Cap , par Galba

Relation des cyénemeES arrivés â Siint-Dorr.ingue , par Ficqucaard.

» lettre
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[cttrcs, ne Sauroit m'insjpirer asse^ de. confiance pont me
déterminer à un parti

j
j'ai cependant fait une observatiod

générale , c*est que îa guerre dans ces climats ne peu: sô

poursuivre que par ie concours de leurs habitans : tou§ me
lisent qu'ils sont prêts à me suivre , et néanmoins (quelques

personnes me font craindre leur inconstance îiaturelle. De
;ous côtés on me parle du désir commun de ne plus voir de

listinction entre les hommes libres , quelie que soit leur cou-^

eur , et cependant 7V crois appercevoir la haine s^opposêr à

etie union si de.arable (1). »

Quelques jours après il s'exprimoit d'une façon bien plus

idée sur le compte des colons. « Autant que je puisse

jger, disoit- il, d'après le peu que" J'ai vu, Un existe dans

a colonie aucun, esprit puhlic. Toutes les affections sont

oncentrées dans quelques factions , qui toutes ont pour base

égoïsme , l'orgueil et îa cupidité. Les uns regrettent Vancien

?gime j ils entreroient volontiers dans tous les projets qui

ourroient en
.
amener le retour j Us autres , effravés des

bligatïons qu'ils ont contractées envers le commerce de la

létropole , trouveroient doux de recevoir leurs quittances à

1 faveur des hayonnettes anglaises ou espagnoles. Crux-ci ,

loux de la prépondérance dont jouissoient Izs grands pîan-

:urs , voient d'un œil sec la dévastation des propriétés ;

'.ux - /<2 , et c'est le plus grand nombre
,
frémissent en

mgeajtt que la loi met les citoyens de couleur à lew nit^^eau^,

i reprocherois aussi à quelques uns de ces derniers de trop

uir des bénéfices de la loi, el de persécuter ztnxam
,
jadis

inemis puissans , sont aujourd'hui accablés par le malheur.

wCttre de Galbaud aux commissairgs civils , des 8 et 12 mai.

'Rapportpar Garran- Coulon, Tome IIL B b

'.a
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» Ja milieu de ces passions diverses on cherche vainement

,

s patriotisme et Vesp7it public. Aussi favoue que je ne sa

» à quoi atiîibuer cette sorte 4'enthousiasrae avec lequel c

» est venu hier au secours de la chose publique (
dans lassen

» blée du commerce). Peut-être n avons-nous réussi o^yxt par

» que les demandes de Vmlministration se sont faites en pr

» 'sence du peuplera, Galbaud se plaignit ensuite de manqu-

de tous les moyens de défense , d'argent ,
de munitions, d'h

billemens , et sur^tout d'hommes : « car ,
ajoute -t il

,
je ne f^

» pas entrer en ligne de compte cette tourbe de mauvais c

» \oyens qui n'attendent que le moment de se réunir sous l

» drapeaux espagnols ou anglais (i). . Telle est, disoit

» encore , la position de la colonie ,
que tout est paralysé :

« y jouit d'une telle liberté d'opinions, quun homme a eu Vd

» dace de me dire en face qud n'avoït jamais connu que .

» ordres de son roi. Jugez de la manière dont il parle à<

,, les camps qii'il habiloit : je lui ai fait ôter la place qi

» occupoit dans l'administration ; et si vous étiez ici
,

je

» doaîê pas que vous ne m'accordiez son passage po

» France (*)•»- \ "

>

i Lettre de'Galbaud aux commissaires civils, du 25 mai 1793.

* C'«st dans ceccemôme lettre que Galbaud dit encore : « Je vous reme:

u de la rencontre que vous m'avez procurée d'un bon jacobin dans /a.i

,. rzonne du citoyen Dufay. Les conversations que nous avons eues ensen]

« l'ont mis à mcme de me connoître ;
j'ai pour principe que l'homme i^

« jamais plus fort que quand if se montre tout entier avec de la tranc|

« et de la loyauté .>. - Oa voit que ce n'est pas les commissaires civils qui dj

nent cette épithète à Dufay , en l'adressant à Galbaud , comme le disent les a,

sateurs de Polvcrel et Sonthonax , au tome VII des Débats
, p. 372 :

c'est Galbj

lui-même qui la lui donne en écrivant aux commissaires civils , et il est è^

«iw^

r
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:« dernier, mots font allusion a„. de'porie'. du VoH - au , ,yPrince et de quelques autres oariiV, H, 1 1
''
""

-om.ni«-,;.,- • j,
^ ^"^ '^ '=°'°"'=

. que les Aarre, contre-om^seaues a.o.ent dé,a envoyé. d,<„,, la rade du Cap pour
'"^'--'-

« faire partir avec le prochain convoi. Galbaud ..oitZ
..en éloigné de désapprouver les mesures de Polverel e SonWa. a cet égard. Voici co™„e il s'e.prin^oit d,ns : e dT.ettres préceden,.ent citées: . La ..-anquillité publique (est
• menacée à chaque instant ^ar la pUU pJ,, .jj;? V
sonfFrnr,T<^ ., j •

<>' '''iitrei pour L humanité

il faut les mettre à tprr, ^, • , .

'" >-i. cas,
^mettre a terre

, ce qui rendrait leur sûreté ce.precaue, vu le peu de forces disponibles (,) » ci ut
^ lettres suivantes

, Galbaud disoit encore
, e se 17

antdesdispositions d'une partie des habitans dur ^T
=g'ais ou les Esp^.nols • T Si I-, f ^ -^°" '"

Sud étoient en'éLen p c^ .'7/7" '' ''°""' " ''^

co^ime ,e le crois. la défense de ,a colonie tiCtT '

Ieme«t à celle du Nord alor, .M A T P'mcpa-"^' ^'°" •' deviendroii facile de grossir

nt remarquable que deuxiesprincicau^ rV ^.c
ont ranc déclan.é c„„„e le iacori ? :'""'"'"''"' '™"''

'

™>:ut recevoir d ceu, de Par s , f"'"'
'^'°'''" ''''^''-ae lans, au mois de février ir,^-^ r

:ation dcCoIlot d'Herbois , après les avoir d^
''/^9'. sur la pré-

onale, en faveur du roi /n
^'^^'g^e. ainsi que l'Assemblés

Lecrr. de Galbaud aux coma.is.àù.. civils, du ..mai ,7,3.

Bb a
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*

» rarmée du Nord des troupes (jui sont dans les deux autrci

» parties (i). >»

Enfin , il ajouîoU dans la même lettre : « Un grand nombre

3» dIndividus demandent des passEges pour France sur dca bâ-

» timens qui vont à la Nouvelle Angleterre. Je connois les

» décrets relatifs aux émigrations; je connois les projets des

» traîtres. D'après cela ,
je suis déterminé à les refaser

s» tous : je n*eii accorderai que sur une réquisition de votre

» part (2), »

Toutes les nouvelles que les commissaires civils recevoieni

Sylnômc, de leurs correspondons ne confirmoient que trop ce que

deiio'uveaux Galbaud leur marquoit sur le mauvais esprit qui regnoit alor:

TTouvcmens ^j^^j igs colons blancs du Cap j celles de Laveaux ,
du corn-

*''^'^*
mandant de la marine, Cambis , de divers autres fonction-

naires publics ,
présageoient même de nouvelles émeutes (3)

Quelques membres de la commission intermédiaire déclarèren

qu'on ne pouvoit sauver la ville qu'en embarquant plusieur

- ^
des factieux. L*un de ces membres, Louis Boisrond ,

assuroi

Sonthonax que , si Laveaux continueit à tenir ferme ,
on n

devait pas tarder à avoir la journée du 2 décembre (4). U

autre, qui nétoit pas un homme de couleur comme le pré

codent, écrivoit au même commissaire civil : k Quand revien

» drez-vous ici pour mettre la dernière main à notre tranquilW

« et établir un nouveau séminaire dans la grande chambi

1 Lettre du même aux mêmes , du 25 mai.

a Voïàm

3 Lettre de Cambis à Sonthonax , sans date. Autres de Laveaux aux rox

missaires civils , des * avril 1793.

4 Lettre dudjt Boisrond à Sonthonax , du 27 février 1793,

w»^
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n OU la cale de VAmerica • ... La nomination des députés à

» la Convention nationale n est qae le prétexte d'une insur-

yt rection contre nous et les bons citoyens ; ils n'oseront pas

» embarquer le général Laveaux. Le général Cambis connoit ses

» devoirs, et est ami de Tordre Tout sera bon pour

\ insurger la place ( du marcké ) de Ckigny. // se forme.

» aussi des rasiemblemens de noirs au carénage , et ils sont

» présides /^r des blancs, <|ui ont Tame noire et atroce n.

Hâtez- voas de revenir , si vous voukz sauver la ville (
i ).

ÎI n'est pas étonnant que , dans de telles circonstances , les

commissaires civils se soient en quelque sorte entièrement aban-

donnés aux hommes de couleur : c'étoient, avec les soldats de la

I métropole ,
presque les seuls q'U eussent été fidèles à l'auto-

•rite nationale dans les trois provinces de la colonie. Les uns

et les autres avoient seuls défendu Sonthonax dans Témeute du

mois de décembre dernier 5 eux seuls avoient marché avec les

com.missaires civils pour soumettre les factieux du Port-au-

Prince et de Jacmel. Malheureusement les hommes de couleur

formulent toujours une corporation pariiculièrc dans presque

toutes les communes. Les préjugés qui existoient contre eux

,

depuis leur insurrection , les avoient d'abord empêchés de s'in-

corporer dans la garde nationale. Malgré tant de torts re-

prochés avec trop de fondement à Larchevesque-Thibaui , 00

lui doit la justice de dire qu'il voulut fondre les hommes dt

€ouîeur avec les blancs immédiatement après la publication de

la loi du 4 avril. Roume , craignant d'empiéter sur les attribu-

tions réservées à ses successeurs , ne crut pas pouvoir prendre

1 Lettre de Boucher d Somhonax, iJes 8 et 27 mars i-jc/j.
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sur lui d'autoriser cette opération
, qui probablement auroîl pré.-,

venu de griinds malheurs (1). \

5- XI. La formdtiDn des hommes de couleur en corps particulier

d^corieret
'^"'''"^°'' '^ '''°^^' ^'^^ premiers temps de la seconde Assem-

deHompa- ^j^'^ coloniale. Lors du massacre qu^on £î d'un grand nombre

gnies fraii- ^ entreui
, à la première nouvelle de l'insurrection des nègres ,

Je 24 âout 1791 , cette Assemblée leur donna pour asyie Tégiise'':

à^^ religieuses, qui devint une espèce de caserne pour ceux
de la campagne que rinsurrecticn des nègres força de se ré-
fugier au Cap. Ceux de la vlUe qui liabitoient le quanisr connu i

sous le nom àt petite Guinée formèrent un sixième bataillon'
dans la garde nationale

, qui aveit cinq bataillons de blancs. Mais
des qu'il y avoit des mouvemens contre eux ( comme au 14 aodt

2792 ,
et au commencement de décembre suivant) , ils se réunis-

soient aussi à ces cast:ines de régisse des religieuses (2 j. L'As-
emblée coloniale rendit bien , à l'occasion de ce mouvement
du 14 août, un arrêté pour opérer leur décasernement; mais
cet arrêté fut rapporté

, sur les observations du commandant
de îa g.rde nationale d'Assas (3). Tel ëtoit même Téioignement
du côté Ouest pour les hommes de couleur, que, malgré sa
méfiance du gouvernement, il aima mieux laisser ce sixième
bataillon sous les ordres immédiats du gouverneur

, que de l'as-

similer à la garde nationale blanche, en le mettant, comme les

1 Mém ire ec pièces jastincatives pour Larchevesque-Thibaud
,
page i/^e.i,

et n" XXII des pièces à la suice. RcHcxions sur la déportation du citoyen
Verneuil

,
par Page

, p. 6.

2 Débats dans TafFaire des colonies, tdmeVII, pag. SZ , 5g. 90, etc.

3 Moniteur de Saint-Domingue , du 21 août 1792. Débats dans l'affaicc

des Colonies , tome \'IÎ
, pag. 60.

U\m^
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utrcs bataîllor.s , sous les ordres du commandant d'Assas. La

lêaie assemblée rendit un arrêté pour roiganisation des hommes

e couleur en compagnies franches, dans le surplus de la pro-

ince du Nord, dès le commencement de sa session (i). Les

ommissaires civils, pour diminuer ces divisions dans la ville

tu Cap , soumirent enfin le sixième bataillon au commandant

.c la garde nationale ; ma'S l'isolement même du quartier des

.ommes de couleur, et les préventions respectives des uns et

les autres empêchèrent la fusion des individus dans les divers

-ataillons. Les blancs répugnoient à se mêler avec les hommes.

le couleur , et ceux-ci ,
qui étoient en bien moins grand nombre

lans la ville du Cap et dans presque toutes celles de la co-

onie, se plaignoient qu'on les éloignoit de toutes les places {2).

L'incorporation fut inulilement ordonnée par un arrêté de Son-

honax, rendu le 2 décembre 1792, au milieu de l'émeute qui

;hassa les hommes de couleur de la ville ce jour-îà même (3),

Les accusateurs de ce commissaire civil ont prétendu que son

irrêté fut révoqué par lui deux jours après j
ih n'ont point

prouvé ce fait, que Sonlhonax a nié formellement. On voit même,

dans une proclamation du 3o décembre ,
qu'il ordonna l'exécu-

tion d'un plan d'organisation de la garde nationale que la com-

mission intermédiaire avoit arrêté , et qui n'établissoit aucune

distinction entre les citoyens à raison de leur couleur (4). Mal-

ii^

1 Procès-verbaux de l'assemblée coloniale, du i3 septembre. 1791

.

2 Débacs susdits , tome VI ,
pag. 67 et 53. Mémoire et Pièces justificative»

pour Larchevcsque-Thibaud, pag. 146 ec 147. N- ^^ÎI des pièces [ustifî-

catives.

3 Débats susdits , tome VI ,. pag. ^77 et 878.

4 Ibid. pags 378. Proclamation de Sombonax , du 3o décembre i-f^^^

- Bb 4
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heureusement cette organisation ne put point s'effectuer ;

Cap j à cause de îa tiédeur des blancs pour le service : on «

vit seulement quelques-uns se mêler avec des hommes de co;

leur dans un petit corps de cavalerie que le général Laveai

leva au commencement de 1793 , avant d'entrer en campagne

et qui coniribua beaucoup à ses succès (1)3 mais une nouvel

institution , à laquelle cette apathie des colons blancs pour

service engagea les comi-nissaires civils de donrier uae granc

extension , augmenta bientôt ces divisions. Peu après la chute c

trône j au lOaoïît, plusieurs corps de volontaires se formèrei

dans les départemens pour aller combattre les rois coalisés^

qui envahissoient la France. Julien Raiinond demanda à l'Âsseni

blée nationale, au nom des hommes de couleur de la métrc

pôle , lauiorisation nécessaire pour se réunir en compagniij

franches
,

qui se proposoient aussi de marcher aux frontière!

Sa dem.ande fut accueillie avec bienveillance par TAssembld

nationale
,
qui la rerivoya au Conseil exécutif provisoire (a

Le ministre de la marine , Monge , instruit des terribles ravages

causés par l'irsHnence du climat , ou par d'autres causes parn

les bataillons, de la métropole envoyés dans la colonie , invil

les commissaires civils Polverel eî Sonthonax à y suppléer ps

îa formation de compagnies franches, composées de ces homme

Moniteur de Saint-Domingue dudic jour. Débats dans l'affaire des colonies

tom--; VII
,
page ^d yc siiiv,

1 Moniteur de Saint-Domingue ^ des 7 et i3 janvier 1793. Débats dans l'ai

faiiç des colonies , tome VI
, pag. 38o , 38j et 383. Voyez aussi le ?. XXUI

du chapitre ÎI, ci-dessus.

3 Procè-veibaux de l'Assemblée nationale , du 7 septembre i75?>. Extrai

desdits procçs-verbaux, dans les lettres de J. Raimond à ses frères les homm^
^e couleur, n° s3 . pag, 114 eï ii5. .

|
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couleur, accoutumés au payscil ils étoient ne's -, et cette ins-

ition fut depuis confirmée par un décret de la Convemion

lionale (i).

Sonthonax n'avolt attendu ni le décret ni les invitations da

listre pour adopter les compagnies franches. Dès 4e milieu

décembre 179^, sur la demande de Rochambeau, « il auto-

risa ce gouverneur provisoire à former six compagnies franclies,

de cinquante hoinmes chacune, pris parmi les citoyens de

couleur et nègres libres ». Indépendamment de l'espèce d'au-

•isation donnée à Julien Raimond par la Convention natio-

ie , il motiva cet établissement sur le dépérissement des troupes

mies d'Europe, sur l'indifférence trop constatée de la -pin-

rt des blancs, et la mauvaise volonté de quelques autres; «sur

îa nécessité enfin de se procurer des hommes acclimatés ,

accoutumés à la guerre des esclaves , et propres à les chasser

des retraites où l'attaque générale, lors prochaine, devoit les

repousser « ; il hissa au surplus l'organisntion de ces corn-

gnies et la nomination des officiers au gouvernear , en or-

nnant néanmoins que la moitié des .oiSciers serolt prise parmi

! sous-cfBciers des troupes de ligne (2).

Sonthonax et Folverel autorisèrent depuis des formations sem-

ables dans diverses parties de la colonie. Huit nouvelles com-

gnies franches furent également créées par un conseil de

1 Décret de la Convention nationale , du 5 mars 1793. Débats dans i'af-

rc des colonies j tome V , page 4^.

2 Proclamaxiou de Sonthonax, du j6 décembre 1792. Atoniteur de Saiat-

)mingue, du 17 décembre. Annales patriotiques , da 17 décembre. Affiches

léricaines, du 7 iévrict 1793. Débats dans l'affaire des cobiîies , tome VI,

g. 375 et suiy.

U XIL

Divisîcfls

toujours sa^*

Sistp.nres eî^-

tre les blancs

et les hom-

::wiii;:;)
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guerre tenu chez le gouverneur Galbaud peu après son arriv

Il n'y avoit pas alors une seule voix dans la colocie pour c

tiquer ces formations, dont TAssemblée coloniale avoit mon
Texemple , et que les accusateurs de Polverei et Sonthonax «

depuis condamnées comme des institutions machiavéliques, fai

pour diviser les hommes libres. Les compagnies franches

pondirent généralement au but qu'on s'étoit proposé en

établissant. Celles du Cap , en particulier , s'étoient distingu

dans la campagne quele général La veaux fît au commencem
de décembre 1792 ( 1 )i mais Téloignement et la division

perpétuèrent de plus en plus entre les blancs et les homm.cs

couleur. Les agitateurs surent en profiter pour susciter de n(

veaux troubles dans la ville du Cap, et en préparer de plus gran

Les journaux de la colonie font mention de plusieurs émeutes

on courut aux armes- de part et d'autre, et ou la fermeté 1

général Laveaux put à peine empêcher qu'on en vînt aux mai

Cambis en parie aussi dans une de ses lettres à Sonthonax. <

y voit que ces mouveraens étoient si bien suscités par les fii

veiilans pour troubler la tranquillité publique
, que , dans 1

d'entre eux , ce fut deux blancs qui feignirent de se querel

pour avoir occasion de crier aux armes. Les hommes de couh

y coururent tout de suite j ils s'emparèrent du bac et des canc

de la Fossette j comme au 2 décembre 1792. Le général Lavez

parvint, non sans peine, à leur faire quitter les armes av

qu'iis en eussent fait usage (2). Quelques jours après , lors

1 Lettre de Sonthonax à la municipalité du Porc-de-Paix , du 7 févij

Ï793. Autre à la municipalité du Fort-Dauphin, du 16 février. Autre du mêj

à la municpalité du Porc-de-Paix , du 7 février. Copie d'ordres du génél

Galbaud à la date du 6 juin 1793. ;

a Lettres de Cambis à Sonthonax, sans dare , ccteD. P. de l' inventaire!

\mm">
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ibiinal criminel extraordinaire , établi par Sontîionax sur

iébris de la Prévôté, vint complimenter le général Galbaud

î arrivée , il n'en prévint point les hommes de couleur

ce commissaire y avoit adjoints. Ils allèrent chez Galbaud

éraent (i). Enfin ce général et son aide-de-camp, Coïïs-

;e ; assurent qu'il fit arrêter un blanc qui avoit osé s'em-

• d'une citoyenne de couleur qu'il prétendoit être son es-

, et loi faire estamper [i),

\ étoit l'état des partis dans la ville du Cap ,
quand les 5. xiiî.

nissaircs civils retournèrent dans cette ville plus d'un mois Retour des

l'arrivée de Galbaud, Pleins de confiance dans les services

; avoient rendus à la métropole , en soumet?ant les indé-

.ms du Port-au-Prince et de Jacmel , ils annoncèrent qu'ils

rnt enfin convoquer les Assemblées primaires pour que la

lie pût envoyer ses représenlans à la Convention na.tio-

(3) ; mais ils crurent aussi devoir effrayer les agiiateurs du

,
en . manifestant Tintention de les réprimer sévèrement.

une lettre écrite de Saint-Marc, peu avant leur retour, ^

)m mission intermédiaire , et qui fut publiée dans les pa-

publics, ils lui réitérèrent leurs témoignages d'approbation ,

ils ajoutèrent ; « Continuez , courageux citoyens ^ bientôt la

lonie va être délivrée de cette léthargie affreuse qui ne

commissaires

civils au Cap^

:««)n;:!,

:el et Sonchonax. Débats dans l'affaire des colonies , tome VII ,
pag. 56

'loniteur de Saint-Domingue , du 10 mai 1793»

iidré Conscience à la Convention nationale ,
pag. 20 et 21. Récit suc

-

et préparatoire de ma conduite au Cap, par Galbaud.

ettre de Polverel et Sonthonax à la commission intermédiaire j du xo

7v^2. Moniteur de Saint-Domingue , du 12 mai. ,
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» cesse de la consumer. Sous peu de jours nous allons

» roître au Csp , et nous sommes bien déterminés à dép

» une sévérité que pos principes ont trop long-temps repoi

» Les agitateurs de tous les partis vont être anéantis ^ i

» rfieilleur ordre de choses succédera à ce chaos destru(

» Empêchez que le découragement s'empare des vrais lép

3r caifiS 5 ils triompheront sous peu. Qxlq. les fonctionnaire

» blics qui ont abusé et abusent encore de Tinâuence de

» places pour égarer le peuple , tremblent! leur règn

» £nir [i). »

De leur coté , les hommes de couleur , enivrés des si

qu'ils avoient obtenus dans TOuest et dans le Sud ^ donn

à leur entrée ^appareil d'une sorte de triomphe j elles (

niissaires civils , qui ne ccmptoient plus guères que sur et

gur les troupes venues d^Europe
, qui se persuadoient

sans doute que cet appareil abattroit de plus en plus les

tateurs du Cap , ne surent pas se refuser aux déraonstra

de leur foie. Ils étoient précédés d^une troupe des vainqi

du Port- EU Prince ; les hoimmes, les femmes et les enfanj

couleur du Qd vinrent bien loin au-devant d'eux, en fa

retentir Tair de leurs a-cîaxations. Elles faisoîent un fàc

contracte av-ic le sérieux glacé des bhncî
,
qui prétendent

plusieurs enclaves s^étoient mè es dans \ts rangs des homme

couleur pour augmenter l'escorte des commissaires civils

municipalité :!u Cap , la commission intermédiaire , et Gali

Jui-même, allèrent néanmoins aussi au-devant des commiss;!

civils. Mais on assure que ces derniers prirent une route!

1 Lectre de Poîverel er Sonrhonax à la commission intermédiaire ; (fj

«îais 1793. Monireur de Sainc-D?^rTiiP|ue , du 3 avril.
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éc pour éviter la rencontre de Galbaud, et que, dans une

e pubiique tenue à leur arrivée, ils lui témoignèrent la

grande froideur (i). Us avoient répondu avec cordialité à

remière lettre ,
parce que Julien Kaimond ,

dans qui ils

nt "beaucoup de confiance , l'avoit annoncé à Pinchinat

ae un excellent patriote (2) : mais bientôt les renseignemens

; reçurent' de leurs correspondans du Cap leur donnèrent

idées très - défavorables sur ses principes politiques :
ils

rcnt toute correspondance avec lui quelque temps avant

ai'rivée. Galbaud lui-même avoit retenu jusqu'alors les

cho^s da conseil exécutif aux commissaires civils ,
qui conte-

it des instruciions sur sa réception et sur d'autres objets (3).

Idé^endamment de cette indication et de quelques autres que

fiisient les premières démarches du général Galbaud, plu- Motifs ^e

- - . ,, ' ^^^ éloigne-

rs .déclaraûons faites par des citoyens qui s etoient mon-
^^^^^ ^^^,,^

les amis les plus ardens de la révolution dans la colonie, Galbaud.

itent effectivement qu'il témoignoit tne faveur particulière

Darti qui s'étoit jusqu'alors opposé aux mesures des corn-
>

aires civils ;
qu'il ne cessoit de montrer pour eux et pouc

autorité une opposition marquée , en déclarant qu'il n en-

ioit pas être l'instrument passif de leurs volontés
,
et

Circonstances et faits passés au Cap , depuis l'arrivée de Galbaud en

:ri.iue jusqu'au premier juilkt. Débacs dans l'affaire des colonies
,
rome

[, pag. 1 et 5. Â. Conscience à la Convention nationale ,
pag, 24 et suiv.

ic succinct et préparatoire de ma conduite au Cap.

Lettre de Julien Raimond à Pinchinat, du 10 février 1792. ( ou plutôt

', )•, dans les lettres dudic Raimond à ses frères les hommes de couleur ,

22
,
pag. 112 et ii3. .

Lettre des commissaires civils à Masse, du i3 juin 1793»

,.>!*"
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qw'iî n^ob^lrdît point aveuglément à leurs réqùmtîons
;

César Gaîbaud
, son fière et son aide-de-camp, en manife:

Its mêmes sentiraens
, ne dissimuloit pas davantage son mé

teîitement du nouvei ordre de choses
5 qu^il outrageoit le

|

vernement républicain dans ses discours, en assurant qu'or

pourroit pas rétablir en France; qu'il ne voyoit dans la (

ventîon nationale que des maratlstes , des girondins et

hrissotins
; qu'il reprochoit à tous ces punis de s'être ré

le 10 aoiit en lâches assassins pour verser le sang des Fi
çais

, etc.
; qu'il ne cessoit en£n d'exilter Dumouriez , c

on connoissoit alors la trahison (j).

Des témoignages de cette espèce pouvo'îent sans doute nM
pas exempts de préventions, dans un pays, oii plus qne p
tout ailleurs, les têtes s'enflamment si facilement; et il suffit

lire les déclarations qu'on vient d'indiquer, pour juger .j

ceux qui les ont faites ne s'esprimoienî pas avec la mode
tien que dicte l'austère impartialité. On voit même , dans qu

ques-unes des lettres écrites par Galbâud avant son départ

France
, que s'il s y annonçoit comme un ennemi de c«

qu'on appeloit alors Girondins
, il se prononçoit aussi d'i

manière très décidée pour le parti contraire. Il y félicite

commune de Paris d'avoir rendu justice à l'ex-ministre de
guerre

,
Pache

, en le choisissant pour maire. « Cette électioj

» dii-il, seia un soufflet jpour la faction oui Va culhuté\

Dans une autre lettre , il prétend que le ministre de la guerl

1 Déclarations du capitaine Robquin , du sénéchal du Cap, Vergniaud,,
du lieutenant colonel Dufay , des i5 et 18 juin ij^p. Débats dans l'afFai

des colonies, tome VIÎI
, pag. 29, 3o

, 91 , etc. Relation détaillée c

èvénemens malheureux qui se sont passés au Cap, par les députés de lapa
rie du Nord de Saint-Domingue, pag. 27 et a8.'

mtf>**
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rnonville est son ennemi, Dans une dernière , où il excuse

uboi-diniilion des marins par Tincivisme de leurs officiers , il

prime ainsi: « Encore une îo\^
,
frère et ami , tenez-vous

jr vos o^aides , et soyez assuré qu'il existe plus d'une per-

3nne qui vous sait mauvais gré de porter le bonnet

ouge (i). »

^uoi qu'il en soit , dc-s preuves bien plus positives annoncent

; Gaibaud , dans le temps même où il térr^oigncit la plus
j^J'^h ""^jl,

ade confiance aux commissaires civils, écoutoit la voix de ietec;;:Ta!i-

s ennemis
,
qui lui conscilloient de s'en débarrasser par un guy-la-Bois.

p de mainj qu'il recevoit ces conseils odieux de la part

me de ces déoortis , dont il paroissoit avoir une si mauvaise

îion dans sa correspondance avec Poîverel et Somiionax.

distinguoit parmi eux deux colons
,
qui n'avoîent été que

? célèbres dans les troubles de îa colonie. Le premier étoit

j^mas Millet
j
qui , ayant été l'i^n des plus ardens des quatre-

^t-c'mq , avoit mérité par là d'être admis dans îa seconda

;mblée .coloniale , sans en avoir été nomme membre ; qui n'avoit

îé d'y soutenir les miximss d'indépendance et les autres

îcipes du côîé Ouest , mais qui , tout en affectant les

timens les plus révolutionnaires , s'étoit pourtant opposé à

option , dans la colonie , des décrets de l'A' semblée cons-

ante
,

portant abolition de la noblesse et de îa disiinction

ordres (2). On assure que , dans une autre occasion , il

m

Letcres de Galbaud à Charette de la Colinière , du 20 février 17;^.

re de Taillevis , di.i i mars. Autre à , dudic jour. A, Conscience,

Convention nationale
,

pag. 25, 29 , 3i , ':>.[ , ?>j , /p , 00 , 61
,

etc.

Voyez ci-dessus le chapitre V de la seconde partie , 5. dernier. _J

Mf*»'''
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aroit demandé que les blancs qui se mésaîlieroîent en épousî

des femmes de couleur , fussent tenus de prendre un m

africain (1). Lors de l'arrestation du trop famc-ux Boreî
, {

Grîmouard, au mois de juillet 179S, ii avoit craint d'en p;

tager le sort, parce qu'il en partageoit les principes. 11

réfugia dans les Etais-Unîs.^ Revenu dans la colonie , av

beaucoup d'autres
,
peu^ avant l'arrivée de Galbiud , il

cîoit intimement lié avec les agitateurs ,
qui cherchoient

ssuleveï le Cap contre les commissaires civils. On lui imf

îoit d'avoir cherché personnellement à exciter des émeute

en pérorant le peuple sur le marché Clugny , sur le port

dans la municipalité même , sans en être membre.- Il fut
2|

rêté sur ces motifs, par ordre des commissaires civils, qu

sur sa demande , lui permirent de passer aux Etats-Unis , avj

défense d'y revenir (2) tant que dureroient les troubles 5 mil

il aima mieux rester sur la Sotte pour l'insurger.

Le second de ces deux hommes étoit le fameux Tangu

la-Eoissière , ex-procureur d'une sénéchaussée du Sed, qui av«

abandonné cet état depuis la révolution
,
pour se jeter dans 1

affaires publiques. Il avoit d'abord défendu la cause du gouve

nement , au commencement de la révolution (3). Il se je

î Lettre de J. Raimoncl au citoyen D, . , . sur l'érat des divers par

de la colonie
,
page 7 ^ dans la note.

2 Débats dans l'afraire des colonies, tome VIT, page 35i et . suiv. Lett

de Eoisrond jeune à Sonthonax , du 27 mars 3793. Autre des commissaii

civils a la commission intermédiaire, du 10 mai. Permission accordée à T

Millet par lesdits commissaires, da 7 mai. Lettre de Sonchoiiax ai; même,^

Moniteur de Saint-Domingue, des 17 janvier, 1 avril et 10 mai.

3 Réflexions impartiales d'un, citoyen sur les affaires présentes deSaint-Dc

mingue , par Tanguy la Boissiere,

ensuil

m. ^'

!'
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uîte dar* le J)ariî contraire, et fit, dans îa vlî!e de? Caye?,

journal , od , suivant le petit nombre des numéros qii^on

a vus , les hommes de couleur n'ëtoicnt guèrcs plus mé-

és que dans son adresse de la paroisse de Torbek
, qui

tribua tant à soulever contre eux toute la province (i).

îlque soin qu'il eût d'y flatter les préjugés dts blancs , et

iqu'il ne manquât ni de connoissances, ni de coloris dans

lyle
, cette feuille ne put le faire subsister j il écrivit à

:Hcvesque-Tliibaud pour lui demander une place au Cap,

les moyens d'y faire son journal d'une manière plus fruc-

se (2). Sonthonax crut faire preuve d'impartialité et Tat-

er à la révolution, en le nommant membre di îa com-

ion intermédiaire , au lieu de Tun de ceux qu'il déporta

3 l'afiTàire du 2 décembre 1792 (.3)5 mais, soit par une

de l'instabilité de son caractère , soit , comme il est plus

able
,

qu'il fût gagné par le parti des indépendans et des

fiés qui revinrent à Saint-Domingue lors de la grande criss

prouva la République à l'époque de la trahison de Du-
riez , il abandonna bientôt les fonctions d'administrateur

redevenir journaliste. Il débuta par quelques articles dans

îoniteur de Saint-Domingue , eu, au lieu de cet empor-

at révolutionnaire qu'il avoit montré aux Cayes, il affecta

us grand amour pour la justice et la liberté individuelle

)ndamnant les déportations ordonnées par les commissaires

«58

Mp-

jToycz ci dessus le chap. Vil de la seconde partie , §5, VI , ce XXVL

ettrc de Tanguy la-Soissièrc à Larcheyesque-Thibaud , du 1 norem"

792.

.ettre de Sonthonax à Polverel , du 22 décembre ij<)'i> Autre du loêmc

nguy-Ia-Boissièrc , du 24 décembre.

ï/. de Garran Coulon, Tome lîL Ce

ip
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civils , et la non incorporation des Kommes de couleur (l

Malgré le vague qii règne dans ces premiers écrits
,

on

découvre assez facilement le but de préparer les coIoqs biar

à un système d'indépendance et de contre-révolulion. 11 y I

une espèce d'apologie de la rébellion de la Rkitinic^ue ,

plaignant le sort . des colonies dépendantes des républiques,

la situation de Saint-Domingue, privée de son assemblée .

loniaîe. « Si cet état de nullité , et de nudité politique, y est-il (

» devoit durer encore long-temps ,
je partirois ^our la Tiirqi

» ^on\ mus pour la Manïnlqiu. ^ Comment \0^\, enc

,) une fois. Ils ne sont plus en rébellion ,
et ils ont gagaè

» cela d'être intacts dans toutes leurs propriétés ,
d'avoir i

,> assemblée coloniale; et, ce qui vaut encore mieux pe

,> être, un conseil exécutif. .... Uégaâté est la si

» loi qu'il y ait à Saint- Do mirigue. On diroit qu'avec cell<

,) on peut se passer de tout (^.) L'histoire nj

» prouve qu'il n'y a pas de colonies plus ma-heureuses

» plus servilement régies, que celles qui à^.pendent <V

,, République libre (3) ». Enfin , il se livra à des décîamati

si dangereuses contre la loi du 4 avril, dans un dernier é

intitulé, les Colloques du jardin public, que le procureur

la commune du Cap, Lavergne, ne pi1t se dispenser de

en faire de vifs reproches. « Vous parlez ,
lui dit-i!

,
du

» cret du 4 avril comme d'une loi qui n'est exécutée

1 Moniteur de Saim-Domingue , des 7 , 8 et 23 février, et 19 i,

1793.

3 Tanguy-la-Boissière au citoyen Rédacteur , dans le Moniteur de Saj

. Domingue, du 10 février 1793.

3 Ma dernière au citoyen Rédacteur, dans !e Moniteur de Saint-Doi,

gue , du 16 février 1793.

|i|P<iii*»^
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Saint-Domingue qu'avec l'intention de^ s'y soustraire quand

on le pourra. Vous revenez même si souvent à la charge sur

ce sujets qu'il fait le fond princ'pal de votre colloque. Ce-

pcnJant vous savez bien que Texécution de ce décret a eu

lieu plalôl avec extension qu'avec restriction. Pourquoi d^nc

écrire de> choses qui peuvent troubler la paix u l'union

varmi Les citoyens (i) ? »

Peu de temps après , Tanguy -la - Bolssiêre entreprit de son

= f un nouveau journal, sous le titre de Journal des révolu-

as de la partie français e de Saint Do mlngue. Quoiqu'il

: annoncé dans le prospectus la plus grande modération . quoi-

'il eût même adiCSié son premier numéro aux commissair §

ils , il y attaqua bientôt toutes leurs mesures, sur- tout celles

itre le Port-au-Prince et leurs dép©rtations. Il fit contre eux,

|etle occasion, les diatribes les plus violentes. Ow peut en voir

exemple dans un article de son journal, intitulé : le Cri du

respoir^ qui est rapporté dans les débats , et que les accusateurs

Polverel et Sonthonax y ont mal- à -propos présenté comme une

esse de la commune du 'Cap à la Coavenlion (2). Tanguy^

Boiisière y déclare qu'il désire être mis par les commissaires

ils au nombre des déportés pour aller les dénoncer à la Con-

ilion nationale , et qu'il se constitaera même prisonnier vo-

taire pour cela. Cétoit une indigne fourberie qu'il avoit sans

ne imaginée pour concerter avec Th. Millet les moyens de

dever la flotte contre les commissaires civils . Il se cons»

Lectre du procureur de la comir.aae à Tanguy-la-Boissicre ,
dans k^

niteur de Sainc-Domingue àa 2:') février ^yp'

Débats dans l'aiTaire des colonies, tome VII
,
pag. 383 et suiv. Journal

révolutions de la partie française de Saint- Domingue, du i5 ayrU

)3. Lettre dudk Tanguy aux commissaires civils, du 3i mai.

Ce -3
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îitiià bien volontairement prisonnier sur î'ordrs d'arrestalic

qu'ils décernèrent contre lui j mais au lieu de retourner e

France, quand il en eut la pouvoir aprèî Finc^ndie du Cap,

se mit aux étages des émigrés à Philadelphie, ou il devint le pli

impudent champion du royalisme et de Taristocratie nobiliaire^

qu'il défendit dans le style ordurier d'Hébert ( i ).

Les ordres donnés par les commissaires civils pour metti

au secret ces deux hommes dangereux furent mal observés p
'-y^'" rcspondancc le contre- amiral Sercey , qui commandcit les bâtimens sur le

avec Gai- quels ils étoient détenus (2). Ils se, conrerièrent pour adress*
baud durant

/ / t r-. n 1 j -i • ...

leu d'
^^ gênerai (jalbaud des consens încendiaires qu'il n'écouta qt

îion. trop. Tout cela est prouvé par les pièces originales qui ont é

depuis saisies sur eux dans les Elals - Unis, et envoyées au ce

mité de salut public, La premièie lettre qu'ils adressèrent

Gaîbaud , C5t du 10 m^ii ; clie est conçue en leur nom co.i

mun. Tous denx y réclament leur liberté, malgré la déclaratic

contraire que Tanguy-la Boissière avoit faite si récemment (3

En protestant de leur innocence et de leur patriotisme , ils exe

tent Gaîbaud contre les commissaires civils , et lui annonce!

des communications ultérieures bien plus importantes.

Voici cette lettre :

« Citoyen ,

» Environné des victimes du plus audacieux dejpotlsmè\

"H

1 Voyei ci-dessous le chap, VII.

2 lettre de Sonthonax à Cambis , du 05 avril tj.;!^. tertre de L. Boii

rond jeune à Sonthonax, sans date. Voyez aussi l'écrit intitulé, Au Ri

fuhlicain.

3 Voyei aussi la lettre àt Tanguy à Gaîbaud, du 8 juin 1793.

tilV^tti'i**'*!
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cnteiulez. - vous les cris des vrais patriotes , des vrais

Français , des vrais amis de la République ?

» Les épreintes c#chiran;es des citoyens qui vous tendent les

bràS vous oppressent de toutes parts j vous avez U volonté

de faire le bien , en ai^e-^- vous la pu-ssaiice ?

» La fiction qui a yi'é ia. rui'ie de Siint - Domiague et de la

France triomphera- t- elle sous les yeux de Galhaudl

» Ci'.oyens , le moment presse ; vous tenez en votre main le

sort du co.-nmeice national, envlronnei- vous des vrais amis

de la République , et Sairst- Domingue est sauvé.

1» Noua avons le noble orgueil de nous mettre au premier rang

de ceux -ci. \

» Nous prolsstons en vos mains de notre innocence , et nous

vous donnon-i la parole sacrée de républicains de nous sou-

t mettre nous-mêmes à toute la sévérité des lois, s'il se trouve

quelque accusation légitime contre nous.

» G/donnei noue élargissement , et vous trouverez peut-

êire dans notre expérience quelques remèdes aux maux

de notre pairU, Nous n^ formons qu'ua vœu j celui de lui

être utile { i j » .

Peu de temps après, ces deux détenus, de concert avec la

unicîpalité , firent coiTimuniquer au général Galbaad une 00-

e du testament d'Og-': , avec des notes marginales ,
qui avoicnt

)ur objet de prouver que les hommes de couleur étoient les

stigiteuis de 1 insurrection àfi nègres; piofeieurs aiiires écrits

1 même genre /tels que le récit historique de Gros, procu-

#**•"'
,'»'''

1 Lettre à Galbau^l par Th. Millet et Tanguy-la- Boissière , au 10 mai

'.;>, \o)':z aussi ccllï de Tang'.jy à Galbaud , da 17 mai.

Ce v3
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reur de 11 corîimune de Vaiière (i), et sur -tout îa fameus

lettie de Cougnac - i^lion
,
qui , en invitant les colons à abju

rer de U métropole et à la contre- révolut.#n , avoit eu une i

grande inâaeKce sur la révolte de Jacmeî (s). Une autre letti

sans da e m signature, mais toute entière de la main de Thomê

Millet, quoiqu'il y parle de lui avec éloges, et adressée à Tan

guy , sous le nom du PJpuhUcain. par une autre écriture, ar

ronce que leurs manœuvres n'ëtoient pas sans succès auprès d

Gaibaud, et qu'elles se dirigeoicnt contre les jîommes de cou

leur , de même que contre ks commissaires civils. « Les hon

» nétes gens
,

perte cette lettre
,
qui méprisent les agita.

» leurs , les séditieux, ont appris avec plaisir votre translatior

» Ils espèrent de Vhonneur et du républicanisme du contre

33 amiral Sercey
,

que vous en obtiendrez les égards dus

» vos sentimens purs. Les dames Parent , Couret , etc. vou^

Si félicitent clussi, S.t C. , L. H. et vos amis s'occupent de c

» que vous ave^ droit d'attendre de leur républicaràsme.

» Le testament d' Ogs a été remis avec le me'moire de Le-

» gros (sur l'insurrection des nègres) et d^s notes. Le citoyei

» Galba'.: d est occupé à lire l'ouvrage du courageux Millet

» il en est enchanté ^ et fe crois que vous serez les deux âam-

» beaux qui l'édairerez. Ne négligez pas de lui écrire son-

» vent; il a dit qu'il commençait à lire l'ccrituie d.u ciioyet

» Tanguy (*). Courage, patience j marquez -nous commeni

1 Voyez sur cet ouvrage le chapitre IV de la seconde partie, §. XXÎ, etc.

2 Lettre de Tanguy la-Boissière à Gaibaad , du 8 jnia i7y3. Invitatior

au général Galbaud. Lettre de Th. Millet au même, su ^^ mai. Au Repu

blicain. Voyez ai:rsi la copie du testament d\")gé , avec des notes en marge

dans les papiers de Galbaud.

* Cette écriture esc eucctiyenrent très-mauvaise et fort diÊcile â lire*.

iwf^*
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'

«,., -, Uord « le rrioyen de vous aller voir. Tous vous

vous êtes a bora , e* te "* ^

embrassent tous deux. Adieu. ( 1 )
»•

Tanguy .la- Boissière ne manqua pas de se conformer à ces

. j Tl, Millet II ne cessa d'animer le gênerai Oal- „M«i de

vnat.ons de Tl>. M.Uet. ne e
^^_ ^^^^^^ ,^

ud contre les commissaires civils, par IvS consens y
Boissière.

c •!, „„ ,«„re an't-n V rappelant celui qu il disoil

irtés. Sonthonax assure q«<" y •'if ' ,„„„..
,. „ 11' A„ Çn^ d'écroreet tous les hommes

oir donné à l'assemb'.ee du bud ,
a. c^o g r

. couleur pour sauver la colonie , il témoigna ses regrets

: que cet avia n'a.oit pas été suivi. Les adversaires de Son-

.oL o.t nié l'e.istence de cette piice (.). Mais on tiouve

,ra.i les papiers de Tanguy une adresse- écrite et signée

.r lui , cù on lit effectivement entre autres choses : « H laUoit

sans doute , dans le principe ,
^terminer U caste des mula-

hres puisque c'est d'elle que nous vient ^out le mal
,

puisque

;Ce'" 3ui a commis tous les crimes (3)». Bie..t6t cet

,m,.e incendiaire s'expliqua plus ouvertement sur ce qu on

tendoit du général Galbaud. Il l'invita à s'opposer a la rentrée

s commissaires civils , « qu'il appeloit des' hrissonns^, a rap-

pel r du cordon de l'Ouest le brave régiment du vap
,
qu .1

remplacerolt par des compagnies franches qui gross.ssoient

ici le nombre des conspirateurs, à encourager , sans se com-

promaire, la brave jeunesse du Cap à faire même

descendre , s'il le falloit . les malheureux embarqués (4)
»•

Q

'm

1 Au Républicain.

2 Débats dans l'affaire des colonies , tome Vlîl, p. 92.

3 Adresse dudic T:mguy à ses concicoyens , da 17 juin 1752.

4 Lettre fton sigu6e , trouvée dans les papiers- de Galbaud, cote E,

'. 107, de son inventaire. Voyez aussi deux autres lettres de Tanguy 4,

ilbaud, des 17 et 19 mai i7;3.

Ce 4
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Peu de Jours après
, Tanguy lui adressa î'ecrit suivant:,

croit devoir le rapporter ici en entier, jarce qu'il a eu la p!
grande influence sur les evénemens postérieurs

, en faisant naît
ceu:i qu'il p^édisoit, parce qu'il mon'.Tz d'ailleurs, dans le pi
grand jour, les vrais sentimens da parti coupable dont Tangi
étoit l'o gane

,
et la coa'iiion de ces prétendus pairio:es avec|

agens de î'.ncien régime contre les commissaires civils et 1

Kommes de couleur.

« D.^rnlar conseil au général Galhaud.

^ La crise approche, 1,3 co^i.mlssaires seront ici sous deu
» jours

; rappelez - vous tout ce que ;e leur ai écrit à à
» égard.

» Je connois leur ame
;

\t juj^e de tout ce qu'ils font et vori

y faire avec U juste sonde d'Helvéïias, eue j'ai médise depu^
» rage de àii. ans.

» U neleurr.ste qu'àsub/iguer le Cap , et lotite îa colonie es

» aux fers
;

et tous les nègres révoltés seront soldats libre

y> contre les malheureux bl.ncs , dont les plus à plaindre ne se
yy ront pas ceux qu'on eipnîse , et dont on s'empare âcs pre-

» priéîés.j mais ce sont ceux - là
, femmes , enfans, vieillards

» qui vont rester après le départ du convoi , sur lesquels je

» verse des Lirmes de san^.o

» rous ail- donc de sang -froid les voir se faire un châA
» îeaii fort dz la, maison du gouvernement et des casernrs

» qui les avoisinent, et qui ne sont occupées que par les

» hommes de couleur et 1-s dragons d'Orléans , vraies gardes
» prétoriennes dévouccsà tous \z% caprices tyranaiques de nos,

» Nérons et de nos Tibères. '
^

» DeÎ4 ils foudroieront la ville e£ achèveront ranéanti.semenf

4M<i»*<
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fes blancs. Voyez comme ils publient c!ans leur fetiilîe de

.'Egalité des provocations au metiilre , à l'inceiîdîc et au pil-

lage (*) ; voyez comme Duhy et autres travaillent les esprits

lu Cap, comme on vous y peint déji vous-mêmes : et comme je

îtiis vrai envers tout Is monde ,
je ne vous caclierai pas que

e vou» trouve le tort d'avo'r injurié une corponidon ilLè-

^ale, il est vrai, x^û% composa de Vélite d^s. braves gens

du Cap (**j, où il y en a encore
,
quoi qu'oa vous en ait dit î

d'avoir accablé de reproches, suggérés £ans doute, des

habiians Qt]?i assez frappés des plus terribles malheurs ;
enfin

d'avoir suivi les ccn>eils de (l'ordonnateur) Masse, c^ue Je

vous annonce comme devant se 5e:ter dans le parti des com-

missaires dès qu'ils seront ici , et d'avoir vexé le commerce

du Cap , déjà si ruiné par les circonstances j car les gdins

qu'on lui reproche sont fi'i.s par les échanges. Voy^i déjà

comme en ptévare votre embarquement -^
voyez le rappro-

chement des esclaves insurgés du dehors , li rc/oUe qu'on

fomente au dedins ^ une eni-ée de mulâtres en armes avec

les commissaires ; voyez comme ceux-ci relouhUnt d'in-

solence, comme ils agacent les blancs, et principalement les

hommes de mer, pour exciter quelque grand mouvement,

à la faveur duquel ils consommeront Ix raine du Cap ,
qu'ils

ont jurée depuis h supplice d'Ogj. \l^iQ de pcéjagéi vous

entourent, général, et que vous êtes venu dans un moment

bien critique , et qu'il est fàcheU:; po.ir vou". et pour nous que

vous ne soyez pas bien entouré , et que vous n'a}ez pas p'u3

* C'est le journal de Carneau . dont oa a cî6;a parlé d.ins k- ch^^p. pié-

dent , 5. XMVll , et qui s'imprimou au Port au Pànce.

** Les vo'ontaices jaunes du Cap
,
qui n'avnicnt cesse d'être Ijs a^ïiis a£

Uicien réf^ime. Voyez ci dessus les 55. XXII: et XXVIÎI dvi chap. IL
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» de connoissances locales que vous ne pouvez en avoîr !

» Encore si vous sortiez de la fluctuation où vous balai

» sans cesse rirrésoliuion
, qui paroît une des bases de votre

» racière. Citoyen Galbaud, la résolution d'un parti , la f

» meié du moment, peuvent encore sauver Saint-Domincrue
fc>

» faut que vous fassiei embarquer les auteurs de notre dé.

y> lation. il faut que, nouveau Curtius , Galbaud se jette éi

» le gouffre
,

qu'il envoyé les tyrans à la Convemïon nom
30 iiale

; avec le tableau et les preuves de leurs forfaits conso

» mes, et de ceux qu'ils méditent encore, et qui sont p
» effrayans , s'il est possible.

» li fàut assumer tout sur vous
, pour sauver Saint - Ej

» mîngue. Si vous ave^ la faiblesse de vous laisser emh<\

» quer
^ vous perdez la colonie, vous ne vowi sauvez pas.

» Le moment est venu où il n'y a plus à iransigeij

» ils sont trop criminels ; ils n'ont d'espoi^ que dans le

» audace et dans les rholth
, qu'ils appelleront sur l

7) colons. Général , hâtez-vous de vous entourer de toute ,

y> population blanche du Cap; faites rentrer /^ /^rizi'^ régime.

» du Cap : les f^^rces de terre et de mer sont, par votre br

» vet, à votre disposition; faites donner des ordres au cam

» des blancs de laisser passer tous les révoltés , s'ils lentei

» de le faire
, et de se tenir prêts à les prendre par derrière

» lorsque vous les prendrez par devant 3 car, sans être homm
» de guerre, je sais ce que feront les commissaires, et ce qu

» vous devriez faire : vous opposer à leur entrée au Cap. S

» vous ne le faites , vous tenterez en vain après de les en arracher

« Us appelleront ensuite les révoltés. Alors vous appellerez le

» braves marins et tous les hommes que vous aurez au CapI

» vous marcherez à leur tête , et vous mettrez les révoltés enîrcj

w votre feu et celui des hommes sortis du camp. Ils ne tij:;nnent

iwm'*'

irt
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DÎnt à la guerre en rase campagne j
vous les vaincrez et,

.Ui^erez Saint-Domingue.

Sa ruine ou son salut dépend de votre conduite. Je vous

redis que , si vous ne prenez ce parti , Us commissaires ,

ne fois entrés au Cap ,
demeurent les maîtres du pays

y

's s'en déclareront les chefs suprêmes, après avoir fait

xpulser ou massacrer tous les blancs-, et le général

îalbaud ayant pu empêcher le crime, et ne l'ayant pas

se , en sera respor.sable aux yeux de la colonie ,
de la nauon

t de la postérité : qu il ose. .... ! il en est temps. Il ne

lut pas s'effrayer de leur faction ;
elle n'est qae fae-

\cg: pas un cUoytn honntie n'ose s'en montrer partis a^i;

Is n'ont que des hommes de boue , sur qui l'opinion mo-

ale de leur force cessera d'agir s'ils voient seulement que

•ous osiez leur résister. Proclamez leurs crimes ,
faites - les

imprirtier i
dans trois jours vous n'aurez pas uu imprimeur

L vous.

. Ainsi donc , la cause de la colonie se décide sous deux jours::

;lle est gagnée ou perdue , selon la conduite ferme ,
résolue,

îxe ou timorée et versatile que tiendra le général Galbaud.

, Le sort de Saint-Domingue est entre ses mains. Eh quoi !

Il hésite encore à prendra le seul parti qu'il y ail à prendre!

\l n'aura donc eu de courage que devant Brunswick ,
et il

échouera dc.ant des Somhonax et des Poherell General

Gilbaad , mon langage peut vous déplaire ;
mais je dois vous

parler ainsi. Je veux le salut de mon pays 5
il en attaché à

cet acte vlnl et d'équité. Si vous ne le faîte:^ pas ,
ne^pensez

pas vous en tirer à la Convention nationale, ou même de-

vant queUiue autorité nationale que ce soit ,
en disant :

mais

les commissaires civils etoient si p'iissais, ils avoUnt tant

d'autorité^, et que vouliez - vou's que fit un général contre

'Nr«
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« eax^on vous repondra ..ille fols : ..>// /,, .,,^, ,,^
» ^^/ il mourût (1). »

^

î. XViir. Galbaad suivii en rarfiV #~«c ,-.«„^«*i
T^ .

'^" H^i^ie ces conseils, avan* !?• rp*/--!r

ren..bar,.e. ^-'^'"'f,^'"^
^"'Is, en rendant (.) , co»n,e Ta.goy le lui a,

...eut du M. «^'"^nde, a la citoyenne Parent les presses et !=s caracté

ZA' ^'-'-
T.,

"°'"\ ^1 "'" '"'' '" ^"''" '°"q- -" -a- fut :

re.e par ordre des commissaires civils
, pour avoir imprimé

journa! de Xang.y
( 3 ). La conduite ultérieure de Galbau

prouve 4ue
,

s'il ne suivit pas 1= dernier conseil de ce journalia
des

1 arrivée des co.^n>issai.-es ci,i!s , c'e.t ou'ii ..anqua de ré
Jot;o,,

,
ou ou-ils ne lui en laissèrent pas le tempsA la ve'rrté.les comr^issaires ci.ils ne purent pas ê;re il

finances dans leur déternunaLion envers Galbaud par ces écrit!
qurb ne cnnoisioi.nt pas; mais on y trouve la preuve du fo
d3rr.ent des dénonciations qui leur furent Li;es conire lui

'

qui contribuèrent sans douie teaucoun , avec ce qu'ils connoi
soient des premiers acles de son a J.r.inistration ,'

à ré.'er le
coEGiiiîe.

Il est encore vrai gi'll seioit absolument contraire at
règles de îa justice et de rhair.anûé d^asscoir une condamn
t:on ;udx:aire sur ces indications ii.n:als au n^ilieu dcS crage

D.rn:er conseil au gé..éral G albaud , par Tanguy-la-Boissièrc. Dcba
^ansIafFa.r. des colonies

, tom VII, p. 387 , ec tom Vlll
, p. 0.. Voy.

c^;:utres lettres de Tanguy
, daas ks papiers de G.lbàud , cotés A

fi • 6:^,^63
, 6i, 6.J, f, et 77. Voyez aussi d'autres écri:s anonyme

adresses a Galbaud
, cote K, depuis le n^. ic; jusqu^au n?. 1x2 desdkspa

piers.

^
Lettre de Tanguy d Calbaud , da 17 mai i7c;3. Autre sans date,

ïnenie au mêma.

3 Letire de Galbaud à la conimi:sion ir.rcrmédiûlre . du 2; mai i7(;3.
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tourmentoient U colonie , après îe IcrrlLle exemple de

Il )ariez , il étoit inipossiblc qu'elles ne fissent pas une grande

ircsiîon sur les commissaire?, civils. l's éloient responsables

i République de la conservation de Saint- Dorningiie. La loi

8 novembre 179^, qui , en rappelant les commissaires de?

-du vent, faiso't une honorable exception pour ceux de

it-Domingue , dont elle rcconnoissoit le patriotisme, dé-

•oit que ceux qu'elle envoyoit aux îles-du-i^ent seraient re-

is de tous les pouvoirs ; que les commandans et ofHciers

terre et de mer, « enfin tous les fonctionnaires publics

eur seraient subordonnes ; qu'ils poutroient destituer et

^alre arrêter^ s'il îe falloit, ceux qu'ils jugeroient ne pas

•emplir diji^nement leurs places
,
qui it seroient rendus cou-

îables d'incivisme , et qu'ils pourvoiroient à leur rempîace-

nent dans les formes légales (i). »

^uoiq'Te cette loi ne piriât des commissaires civils de Saint-

mingue que pour autoriser ceux des iîes-du-vent à se reunir

IX gprès l'accomplissement de leur m'ssion , s'i's le jugeo'ent

le , le ministre de la marine ne balança pas à l'adresser à Pol-

el Cl Sonthonax , comme la règle de leurs pouvoirs : aussi

instructions du conseil exécutif, qu'il leur envoya dans îe

me temps, portoient-elles cxpresr.émeEit : « Si vous soupçon^

n.eTi des fonctionnaires publics, civils ou militaires, d'être

dans àz% opinions contraires aux principes de îa France,

destitue\-les ; la République ne fait grâce à aucun de, ses

ennemis (2). »

L Art. V du décret du 8 novembre 1792. Dîbata daas l'afrairc des co-

lies, tome V, p. .\\ et suivantes.

a Pébat* susdits, iiii.
,
page 4^» et 5j, ;:H

lit!;
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Malgré l'eïtrême seVërité de cette règle , on ne peut'

<3ispepser d'en faire r^pplication aux administrateurs dans le

les gouvernemens, et plus particulièrement aux chefs mi

tatres , dans les révolutions eu elle est propre à pré'/enir

bien plus grands maux. C'est elle qui a d cté à tous les pcup
libres

, même après une résolution termipjée , les sermens d';

tachement et de fidélité au nouvel ordre de choses, qu'on

exige des foncrîonnaires publics. Les commissaires civils ne

déterm.inèrent néanmoins qu'avec peine à faire usage de

pouvoir contre Galbaud , et seuîerRcnt après avoir pris

nouveaux éclaircissemens sur son compte. Vs ne balancèrent p
cependant à renvoyer en France son ftèie César, dont \ts op

«ions contre la révolution leur parurent plus prononcées , ,

qu'ils rega^doient comme l'instigateur secret du genérJ. .'

voulurent seulem^ent lui éviter le désagrément d'une destiti

tien 5 mais il s'y refusa avec une fieité c|ui , en elîe-rrêm€

n'est pas digne de b]âiie(i). Ils le destituèrent en conséquen(

pour cause d'inci/isme , et ordonnèrent sa déportaùon <

France (2;.

f. XTX. Un nouveau motif vînt bientôt augmenter les soupçons di

Proclama- commissaires civils contre le gouverneur Galbaud. Le p ésidei

*°
, ,

de la partie espagnole de Saint-Domingue , dom Gaspar c
gnole rela-

^
.

& ' t

tive à Gai-
^^^^^^ola , venoit de publier une proclamation

,
pour en

feaud.

1 Lettre de Galbaud aux commissaires crvi's , du 12 juin 179''. Relatîo

détaillée des cvénem^ns malheureux qui se sont passés au Cap, par les oépa

tés de la partie du Nord de Saint-Domingue , page 29 et 3o. A» Consdenc

à la Convention nationale j page 28 , 2,^ et 32.

2 Lettre des commissaires civils à Galbaud, du i3 juin i7.;3. Relatioj

détaillée susdite
,
page 29, A. Conscience à la Couyencioa nationale

^
page

29 et 3o.

Kli*^'

r



rer, psr les promesses ^es plus séduisantes, les habitans de

partie française , et Uur gouverneur, à »se soumettre à la

ninalion du roi d'Espagne. Cette prociani..-^ contenoit

éloge d^ Galbaud, bi^^" extraordinaire ,
ou bien perfide dans

bouche d'un ennemi (.). « M. le général Galbaud, y est-il

dit, étant une personne caractéri.-ée par ses connoisiances

militaires, sa prudmce et sa polulque , et (jai d'ailleurs,

en raison de sa place , est réputé le père des infortunés

habitans de la malheureuse colonie, devenue le théâtre des

disgrâces et l'effroi de l'humanité j
M. Galbaud ,

fai ant sans

doute usage de ses talens et de ses sublimes connoissanccs,

réfléchira sur sa position critique , et sur le paru U plus

sage et le plus convenable qu'il doit prendre : bien en-

tendu qu'après qu'il aura pris connoissançe de la franchise

avec laquelle nous agissons, il ne pourra point alléguer au-

cun prétexte , ni aucune excuse honnête, pour faire avancer

ses troupes vers nos frontières ; ce qui sera regardé comme

,un moyen hostile, et comme une mauvaise foi de sa parti

i auquel' cas la perte de la colonie sera attribuée à ses dispo-

sitions. Mais nous pensons tout autrement d'une personne

aussi habile que clrcoiispecte , comme l'est M. Galbaud^

qui aime les hommes confiés à son administration {*). ^

X Proelamacion de Don Gaspar de Cassasola, de 7 junio, 1793. Traduaioa

: ladite proclamation. Débats dans l'affaire des colonies, tome VI^, pages

7 ec 88. Lettre des commissaires civils à Galbaud ,
du 16 juin 1793.

* La traduction qu'on vient d'employer esc celle qui s'est trouvée daas

•s papiers de Polverel et Sonthonax , et qu'on a aursi suivie dans les débats.

lais on s'est assuré de sa fidéUcé en la confrontant avec l'original
,

quoi.

ue Th. Millet ait prérendu qu'.//. n'é<oit pas exacte , et qu'il n'avoir vu dans

original qu'ua<î proposition de capitulation. Le passage qu'on Vi^nr de citer

,^i**"

f
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^

Dans Je nr..é.r.û f^nips le général Galbaud œontroît l'oppo!

tion li pUis décidée aux vues des commissaires civils sur

départ d^ la flatte rassem'aiJs dans îa rade du Cap (i).

?. XX. D'après fani de sujets d'inouîétude , et ?es enttaves qu
îxplicanon,avoît annoncé vouloir ineLîre à kurs réquisitions, les concescomrais- . . . .,

' >. ^

sairescivilsct
"''''^^•^'

^^^'^^^^ ^'^^'^^^^^ "^'^ e^p-cation avec lui. Ils sondère..

decegouveri
^ur-tout ses disposit'ons rdaii^remenî à ce dernier objet. 1
lui demandèrent aiirsi si I2 conseil eiécutii" provisoire avoiî é

instruit de sa quaUté de propriétaire dans les colonies, quar

n renvoya à Saint-Domingue. Galbaud leur rcpondi: affirma

tivemenî snr -ce point. lî a légna même sa correspondance ave

le ministre
; mais il ne la produisit point. Il reconnut au sur

plus que l'exciusioTl portée par la loi du 4 avril lui étoit biei

applicable. Il déclara en n^êm? temps, de la manière la p\v

décidée
,
en s'enveloppant des formes les p'us révolutionnaires!

qu'il n'enîcndoit point être VInstrument passif de leurs riquï

. skions. Il les pria en conséquence de faire èxccuttr la lo

du 4 avril en ce qui le concernoit , et de le renvoyer ei

France (2),

Ces h'iz sont constatée par une lettre écrite le lendcmaîr

aux commissaires civils, par Gaîbaud lui-même, dont on î

déjà vu ci- dessus îa partie qui concerne Cé^ar Gaîbaud, sor

frère, et dans laquelle- il ait que son frère ohtira sans diffi*

sur Gaîbaud se trouve dans l'original tour aussi lictéraîemcac que le permet
îa différence des deux laiî-^ues.

1 Procinmarion des commiss.aires civils , du i3 juin 1793. Débars dans;

î'afraire àz^ colonies, rome VII, pages 8 et sulv. .!

2 Proclamniion des commissaires civils, du ?;') juin 17^3. Lettre de Galbaui:

aux mêmes , du 12 juin. R^poase du i3 jui».

cuUk
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'té aux Ordres qui lui seront donnés de retourner en France»

ici comme il s'y exprime ensuite sur ce qui le concerne

sonnellement. « Qiant à moi, citoyens, je vous supplie

le nouveau de me permettre de repasser en France ; je ne
5uis être d'aucune utilité dans la colonie

;
j*aime ma patrie

>ar-dessus tout, parce qu'elle m'a élevé au niveau de tous

nés semblables. Je vous déclare que je ne puis me regarder

^'instrument passif des commissaires civils
, parce que les

îommissaires civils sont des Kommes , et que je risquerois

le me rendre coupable , si je promettois d'obéir aveuglé-

nent à tous les ordres qu'ils pourroient me donner. C'est

insi qu'à Sedan les soldats français obtinrent les suffrages

le la patrie lorsqu'ils se révoltèrent contre l'oppression que
-.afayette vouloit appesantir sur le peuple français , en rete-

lant les commissaires civils en état A'afrestation. Je vous

léclare que j'étois dans leur complot. Cet aveu vous prou-

'cra mon caractère. Je vous supplie donc de m'autoriser à

n'embarquer avec ma femme et mes enfans. La loi vous y
lutoiise

, puisqu'elle défend de donner aucun commande^
nent dans la colonie aux propriétaires. D'après vos doutes,

e regarde comme nul ce que je vous ai dit hier sur la

onversation et ma correspondance ministérielle. Rien ne

eus force à me croire 3 tout vous oblige à faire exécuter

J. Ui. Rendez-moi donc à ma patrie ,- où je puis me joindre

mes frères d'armes pour combattre les ennemis de la H-
»erté y pour laquelle je verserai , s'il le faut

, jusqu'à la

ernière goutte de mon sang. Mais , encore une fois
, je ne

uis être utile à rien dans un pays où la calomnie empois
Dnne jus-^u'à mes pensées (1). »

II!!*.

Lettre susdite de Galbaud , du 12 juin 1793.

^app, de Garran- Coulon, Tome lïl. Dd

#•'"
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Il ëtolt ài^cile q^ue Taigreur ne se mêlât pas dans ces di

eussions , Quand rintérêt public se trouvoit d'accord avec les re

sentimens de Tamour - propre pour condamner la lutte q

Galbaud vouloit renouveler contre le pouvoir des commissaii

civils dans des circonstances cù tout indiquoit la nécessité >

la plus grande union pour sauver la colonie. Ils ne cachère

point, dans leur réponse à Galbaud, Timpression qu'ils avoie

éprouvée. Après lui avoir annoncé la destitution de son frèr»

ils ajoutent : « Quant à vous , citoyen , vous ave\ donné

» mesure de votre patriotisme en déclarant formellement q

» vous ne consentiriez jamais à être Vinstrument passifde n|

» réquisitions. Nous n'établissons pas une nouvelle doctrine
\

» exii'eant de vous l'obéissance qui est due aux délégués de

» République : nous vous rappelons simplement à l'observati

» des principes consùtutionnels qui commandent impérieusem^j

» la soumission du pouvoir militaire à l'autorité civile 3 ne

» vous rappelons à l'exécution des lois des 22 juin , 1 1 et

» août 5 8 novembre 1792, et 5 mai 1793: toutes sont c

» plicatives des pouvoirs et de la compétence des commissair

5) civils. Vous les connoissiez ces lois lorsque vous avez ^

» cepté le gouvernement de Saint - Domiogue. Si vous et

» venu dans Vintention de les fouler aux pieds, il est de not

» devoir d'en empêcher la violation j il est de notre dev<

» d'arrêter , dès sa naissance , toute entreprise attentatoire a

» décrets et aux vues de la convention nationale.

» Dans une de nos proclamations du 2,4 septembre , no|

» avons averti Despàrbès qu'il n'ètoit que l'instrument pass

» des réquisitions des commissaires civils. Cette proclamatK

» a été envoyée à la Convention et au conseil exécutit

j» et Ton n'a pas trouvé que l'assertion lût exagérée»
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» // étolt sans doute réserve au second de Dumourier de
se croire avili en remplissant le vœu de la loi et les ins-
tructions du ministre^

» Dans ces circonstances, vous ne pouvez plus rester à Saint-
Domingue

; vous retournerez en France rendre compte de
votre conduite à la Convention. Elle jugera , dans sa sagesse

,

si vous avez bien ou mal mérité de la Rëpubîique pendant
votre court séjour dans la colonie (j). »

Gaibaud annonça de nouveau sa soumission à cette détermi-
ation dans une autre lettre du même jour, qui contient d'ail-

urs l'expression du plus grand dévouement à la cause de la

bette (a).

Les commissaires civils auroient pu sans doute se contenter

: rindication que Gaibaud leur donnoiî ^ en se prévalant uni-
lement pour le destituer , de sa qualité de propriétaire à
iint-Domingue-, mais le temps des révolutions n'est guère celui
la prudence politique

; et la métropole étoit biea loin de
ur donner Texemnle de ces ménagemens

, qui probablement
auroient pas prévenu les nouveaux tronbles qu^on fomentoit
•s-iors; ils ne dissimulèrent donc pas les reproches que la

mduite de Gaîbaud leur paroissoit mériter, et ils cumulèrent
s diverses causes pour sa destitution. Dans la proclamation
l'ils firent sur cet objet

, ils rappellent , sans Jui en faire un
îme néanmoins, son installation spontanée , l'obstacle résultant

M

«. XXT.
Sa destitu-

tion et son

embarque-

ïiienc.

1 Lettre de Polvercl et Sonthonax â Gaibaud
, du i3 juin 1793. Relation

taillée des évén.mens malheureux qui se sont passés au Cap, par les dé-
tes de la partie du Nord de Saint-Domingue, pag. 3o et 3u
3 Lettre de Gaibaud aux commissaires civils, du i3 juin 1793.

Dd a
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de sa qualUé de proprretaîre dans la co'onie , et îes explications

qui avoicnt eu lieu à cet égard entre eux et lui : ils ajoutent

cnSn les considérations suivantes : « Pressés entre la soiimis-

» sion que nous devons à la loi et notre déférence pour les

» actes émanés du conseil exécutif, nous étions encore dans

» l'indécision sur le parti que nous avions à prendre ,
soit

» ,pour la reconnoissance , soit pour le refus provisoire de

» Galbaud, jusqu'à ce que nous eussions une certitude offi-

» cîdle, soit de Vabrogation de l'article XV de la loi du

» 4 avril , soit de la connoissance qu'avoit le conseil exé-

» cutif des propriétés que Galbaud possédoit dans la colonie

» de Saint-Domingue.

» Galbauda mis fin à notre irrésolution d*une manière fâcheuse;

» il nous a déclaré pir écrit qu'il ne pouvoït se regarder

» rinstrument passif des commissaires civils; qu'il risquerai \

j» de se rendre coupable , s'il promettoit d'obéir aveuglement

n à tous les ordres que nous pourrions lui donner ; il nous a

» priés d'exécuter à son égard la loi qui défend de donner

» aucun commandement dans la colonie aux propriétaires,

» et de l'autoriser à s'embarquer avec sa femme et ses

» enfans.

» Nous sommes forcés d'adliérer au vœu qu'il nous a cx-

» primé, et nous y adhérons sans regret
,

parce que nousj

» n'avons pas eu le temps d'apprécier ses talens militaires ,
nii

» son républicanisme ,
parce que nous ne connoissons de laij

» que la résolution formellement prononcée de ne pas eiéculeij

» les actes émanés de nous 4
que des manœuvres perfides pouf\^

» se faire un parti dans le Nord contre l'autorité que là-

» République nous a confiée pendant que nous étions retenus

?t dans l'Ouest; que le projet formé d'abuser de notre ab-

iiit»«'

n
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» sence pour dégarnir à-la-fols la colonie de toutes nosfarces

» navales , malgré notre opposition et contre le plan qui

» nous ctoit prescrit par le conseil executif; que des mesures

» hostiles ou absurdes , dont l'effet inévitable étoit de produir^

i» la famine et d'anéantir tout crédit public à St-Domingue/^-ar

» le tableau infidèle ou exagéré de l'énormité de nos besoins ^

» et de la nullité de nos ressources. )»

D'après ces considérations , les commissaires civils annuîIeRt

l'eiuegiitrement et la promulgation des commissions de Gal-

baud, de l'ordonnateur Masse et des officiers d'administration

venus avec eux ; ils ordonnent qu'il sera procédé de nouveau

BOUS leurs ordres à l'enregistrement àt% commissions de P/lassc

et des officiers d'administration. Quant à Galbaud , ils déclarent

« qu'il n'a jamais été légalement reçu gouverneur de Saint-

Dominguej qu'il n'a pu être nommé à cette place que parue

» qu'il a laissé ignorer au conseil exécutif qu'il po^sédoit des

I» propriétés à Saint-Domingue , ci ^en tant que de raison, ils

» le destituent pour cause d'uicivisme àt ladite place de gou-

D verneur et de toutes fonctions civiles et militaires , lui dé-

» fendent de s'immiscer dans aucune desdites fonctions ; ils lui

I) ordonnent enfin de se rendre , dans le jour de la notification

» du présent arrêté , à bord de la gabarre de la République la

Normande ,
pour y être consigné et conduit en France et

» aller à la barre de la Convention nationale rendre compte

» de sa conduite , dans le délai d'un mois , à compter du jouï

de son arrivée dans un des porls de France (i). »

1 Proclamatioa des commissaires civils , du i3 juin 1793. Débats dziis

l'aftairc des colonies, tome VII, pag. 8 et suiv -, tome VIII, p. 8 et 41,

Coup d' œil impartial susd. sur Saint-Domingue, par François Poiverel fîls-^

p. 53 et suiv.- Relation détaillée susdite, par les députés de ia partie du KûM
Dd 3
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I. xxiî. ^" accusateurs du Poîv-erel et SonlHoiiax , en leur faisant un

Examen de Crime de la destitution de Galbaud , ont soutenu dans les débats
ta légalité c5e gug ce général n^étoit point sujet à reiclusion àt\2. loi du 4
cette mesure. ^

avril 1792 , parce que , suivant l'art. XV, Texelusion ne devoit

avoir lieu que pour cette fois seulement
, et que Desparbès

avoit été envoyé avant lui à Saint-Domingue pour TexécutioB

de ce décret. Ils ont même reproché avec raison aux commis-

saires civils d'avoir altéré le teste de la loi dans le préambule

de leuL proclamation
, où , en parlant de l'exclusion prononcée

contre les propriétaires , ils n'avoient pas rappelé cette clause

limitative pour cette fois seulement^ que le décret avoit ajoutée.

Mais
, malgré le tort extrêmement grave , s'il est volontaire

, qu'ont

eu les commissaires civils de citer incxactemenr le texte de la loi ,'

on ne peut guères se dispenser d'être d'accord avec eux sur la'

manière dont ils l'ont expliquée. L'article XV du décret porte

que « l'exclusion , résultant des propriétés dans les colonies,

» aura lieu contre les Oi^ciers généraux, administrateurs ou

» ordonnateurs et les commissaires civils qui ont été ou seront

» nommés pour cette fois seulement , f/j^oz^r le rétablissement

y> de l'ordre dans les colonizs ^ et pani<:ulièrement pour Vexé'

» cution du présent- décret )). L'exclusion s'e'tendoit donc bien

à tous ceux qui seroient nommés pour coopérer à la mission

dont les commissaires civils avoient été chargés. Aussia-t-ofl!

déjà vu que Gaibaud l'avoit toujours entendu ainsi , soit ea

' France ,,dans ses lettres au ministre de la marine , soit en Am.é-j

rique , dans sa conversation avec les commissaires civils , et dans!

les lettres qu'il leur écrivit les 12 et 1 3 juin ( 1 ).
'

de Saint-Domingue
,
pag. 3i et 32. A. Conscience à la Convention nationale,

|

pag. 33 et 34.

1 Débats dans l'affaire des colonies, tome VII, pag. 11 et 12, ii5 et
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De la flotte

du Cap et de

(4^3)

Quelque jugement au surplus qu'on puisse porter sut la con-

fite antérieure des commissaires civ.U et de Galbaud
.

celle

,'il tint après sa destitution est on ne peut plus criminelle ,
et

-juctifie que trop la sévérité de leur décision co.itre lu.. U avo.t

i-mèmc en quelque sorte sollicité cette mesure :
en recevant

irrêlé des commissaires civils , il avoit promis par ectit de s y

informer et « de s'embarquer dans le jour à bord de la gabarre

de l'Etat la Normande (i) ». Il avo^t fait la même déclaration

«s de la destitution de son frère (a); tous deux furent loin de

snir leur parole.

Quand Galbaud fut embarqué par ordrî des commissaires

•ivils, il existoît déjà dans la flotte une grande fermentation

,

^

,„i s'étoit communiquée des vaisseaux ^^'^^^^^_ I".t

:Qmmerce. Le noyau de cette flotte avoit eîe forme par la sï.

ion que Girardin y avoit artienée en 1791 i
mais quelques-uns

le ces bâtimens étoient dans la colonie depuis .79° >
'°'t ^ans

e port du Cao , soit dans celui du Port-au-Prince ;
et les ré-

volutions de ces deux viUes,dont le» équipages avoient été les

témoins et souvent les coopérateurs , y avoient répandu les

germes d'une grande insubordination , que plusieurs officiers ne

s'étoicnt guères occupés de faire cesser. Le commandant de la sta-

tion du Cap ,
proprement dite , méritoit une exception :

c'eto.t le

capitaine Cambis.à qui le commandement en chef étoit ecUu pat

droit d'ancienneté, lors de la destitution du vice-amiral G.rard.n,

et de quelques-uns de ses principaux officiers, que les commis-

saires civils déportèrent avec Desparbès (3). Le conseil exécutif

1 Billet de Galbaud, du i3 juin 1793.

2 Lettre de Galbaud aux commissaires civils, du 12 juin 1793.

3 Lettre de Gambis au ministre de la marine, dès 20 et 28 octobre 1792»

Dd 4
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provisoire de h République l'aveit confirmé dans ce commsn.
dément avec le titre de contre - amiral j il étoit digne de cett
raar(jue de confiance par son zèle pour le service, son attache.
méat aux principes de la liberté eî son respect pour les lois. I

avoit donné des preuves de prudence et d^humanité dans les ex,

pcdiâons difficiles, dov.t Grimouard l'avoit chargé pour Saint
Marc et Léogane. Cest sous ses ordres que réqui|iage de L
Galatées^uv^ cnic dernière ville des fVireurs de Romaine ( i

)Sa conduite avoit toujours été depuis dirigée par un patriousnu
sage et éclairé. Sonthonax lui avoit rendu ce témoignage auprèîj
du mioi^Ére Monge, qui Tavoit chargé à son tour d'en marquer sai

satisfaction à ce commandant (2.

Au milieu, des orages politiques qui s'étoient si rapïdemcnfi
succédés à Saint-Domingue, il avoit effectivement fait tout ce|

qu^il avoit pu pour maintenir la discipline et la subordination
sur la flotte

j
et Ton se persuadera sans peine qu'il ne fJîcit

pas être entièrement dépourvu du talent de l'administration pour
les y avoir presque toujours conservées dans des circonstances
si difficiles, jusqu'à la lutte déplorable qui s'éleva entre Gaî-
baud e: les commissaires civils. La marine des colonies avoit
été extrêmement négligée, dans le bouleversement général que la
révolut^ion avoit opéré en France : elle man'c^uoit d'une multi-
tude d'objets nécessaires 3 il étoit dû près de deux ans de solde
aux équipages

, et l'on ne pouvoit pas m.ôme leur donner le

1 Voyez ci-Jesus, tome II , chap. VI , 5. XLII.

2 Lettre du ministre de la marine à Sonthonax , du 2 janvier 179,3. Autre
de Soathonax à Cambis, du i décembre 1792, et du février 179?,. Môni-
teur de Saint-Domingue, du 1.4 février. Voyez aussi cduidu ^.J mars et la

lettre de Boucher à Sonthona:; , du 8 mars.

IMlf»"'"'
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indre à-compte f i ). Lulépendamncnt des dilïîcuUés mulù-

ées qu'apportoil dar.i le service le passage rapide de l'ancien

Ire de choses au nouveau , des causes d'anarchie extrêmement

.ves cxistoient pariiculièrement à Saint-Domingue. Une inac-

n presque absolue et le défaut de communications habituelles

;c la métropole empêchoient d'y remédier par l'esprit public ,

\dis que tous les genres de séduction étoient employés pour

tourner de leur devoir ces marins que le gouvernement avoit

quelque sorte abandonnés à eux - mêmes depuis la révolution »

is leur envoyer les décrets régénérateurs des assemblées natio-

ks^ que la cdlonie avoit presque tous repousses , lors même

'ils ne blessoient pas directement ses préjugés.

C'est ce que Cambis n'avoit cessé de représenter au ml-
^ xxiv.

5tre de la marine , dans sa correspondance. « Soit opinion de Dispositions

la colonie , disoit-il , ou bien faute du gouvernement, ou des marins et

_

,

. ///;•/ ^ de leurs ofti-

bien circonstances, Us décrets nationaux ont ete éloignes.

Ils sembloient être une langue étrangère , recelant des prin-

cipes que la colonie auo'u droit de repousser, de ne pas

adopter , ou de modifier selon sa volonté locale , et cepen-

dant ces mêmes principes , érigés en lois dans k métropole,

avoient détruit ou décrié totalement l'ancien ordre du ser-

vice. Comment alors compter sur des succès, lorsqu'il faut

de l'ensemble et de l'activité (2) Tous les chocs

portent ici un caractère de servage et d'égoïsme. La Ré-

publique est encore un mof j l'ensemble qui opéreroit le

cisrs.

w\

1 Lettre de Cambis au ministre de la marine , des 6 novembre et 10

'cembre 1792.

2 Lettre de Cambis au ministre de la marine, du 9 décembre 1792.
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s sa^uî de ceîte parlîe coloniale , n'eiîsre point. La désorg;

» lion publique laisse lieu à mille prc'îextes pour rallumer l

» guerre des hommes de couleur (i). On ne voit dans la ce

» lonie aucun esprit public hien ordonné \ il s'affoibîit enco]

» par le défaut de fréquentes communications avec la métn
» pôle. Les vrais amis de la patrie sont rares en ce dira;

y> ttbien peu prononcés. Les opinions et les sentimens
» feignent le désir du repos, ou celui de la patrie. Ils cactei

» nn honteux égoïsme, ou un esprit d'opposition , ou une exj

» gératîon turkslente. Comment , dans un tel foyer , la fon
y> ^ de mer résistera-t-elle au désordre? Nombre c

» marins employés sont dans un grand dénuement de tout, i

» dans des embarras contractés sur dês espérances qui n'oh

» point été réalisées (2) La station et sa dure'

» sont contraires au bien du service. On a calcuTé que la st:,

» tion donnoit à Saint-Domingue une force d'un grand poid!

» qui, n^étant pas mise en mouvement par les instructions d

» rectes de la méiio^olt
^ pouvait prêter aide aux divers ii

» tcréts locaux. Dès-lors on a envahi l'opinion de l'homme i

y
et comme tout mouvement local dans lc3 colonies n

)> mer

.r*

» pas toujours été conforme à la volonté légale de la nation

» il est naturel que l'on s'inquiète de leur conciliation futun
» L'homme de mer , trop actif en opinion politique , se m
5> lentit sur ses devoirs. l\ oublie l'emploi de ses bras et d

» ses forces , que la patrie fui demande principalement. L
» part qu'il prend dans les affaires publiques, ragitation qu'.

» en éprouve
, absorbent tout son temps , ses moyens et se

1 Autre du même au même, du 6 janvier 1793.

2 Autre du même au même, du la décembre 1792,

liiiii»*'

-|rt



{4-^7 )

Drces physiques. Alors le service se réduit forcément a la

onservalioia des vaisseaux ; et c'est en vain que l'état compte

ur un résultat plus avantageux à la prospérité nationale,

nalgré les dépenses considérables pour l'amer^er à une sorte

le certitude Depuis sur-tout que ,
par un mouve-

acnt violent et d'abord irrégulier, l'état dçs choses a subi-

ement changé à Saini-Domingus . .... Il en est résulté

les habitudes, il se conservera des souvenirs qui alimen-

tront ici l& défiance et les rixes. Au milieu de ces germes

l'agitation, Tesprit de désordre prendra les formes du ser-

fice, ou les livrées du patriotisme ; il s'exercera, et son

:uccès sera certain fi) Déjà à bord du vaisseau

'Eole, plusieurs refus d'obéissance prononcés ont excité

m mouvement général, sans qu'il, se soit présenté à l'auto-

irité des moyens effectifs de répression ..... D'ailleurs

Umment user de rigueur envers une partie de la force pu-

alique , à ^ui il est dû dix-huit à vingt mois de solde ?

La présence de ce vaisseau entretiendra des espérances con-

traires à l'ordre àss choses actuel, et l'équipage pourroit

s'y trouver conduit par une pente préparée , dont il seroit

difficile d'assigner l'origine et la chaîne (2) Il

existe enfin un a-bus de désertion à Saint-Domingue ,
qui

pourroit avoir les conséquences les plus graves. Il tient aux

instigations, aux magnfiques promesses de plusieurs ha-

bltans. Ici, c'est la sotte vanité de payer des forces pour

sa sûreté locale ; là, des intentions moinsprononcées ; peut-

être ailleurs des vues coupables Les. marins, éga-

I'mI
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» rës de leurs devoirs par séduction d'espérances ou dt /a;
y> sauces destructives

, sont entraînés sur les habitations
,

» sca.bient être un corp, de réserve pour donner aide/
» cours ou coup de main au moment dts troubles i^ui aur.

>^ lieu
,
soit par le cours des choses , soit par la perversité^

» agitateurs
(jj „

?.XXV. Les équipages de quc?qaes vaisseaux de ligne, et oartir
c^crmesdi- lièrement beaucoup d'offi iers de la marine de l'état

,'

étoi,Vers d insu» A J j'
^••«k

>
vlvjj

boranatio.. '"' "^^ dispositions peu favorables au gouvernement. Ce- st

que Ton entrevoit assez c^a^rement dans cet autre passa<>e
;

la correspondance de Cambis , malgré la circonspection'qi
croyoit deyoir y mettre : « Les vaisseaux V£ole et ie Jupiti

» y dit-il, demandent â être relevés. Us sont depuis Ion!

» temps dans la colonie ^ Js ont subi des changemens cod
» dérables dans kurs équipages, de manière que VassortimÀ

^ » n'exLste plus. Ces vaisseaux ne sont point partis av(c
» régime répuUicain

, et leurs notions à cet égard sont <

» imparfaites, ou exagérées Et quoiqu'oR puisse trouver da

y> chacnn des bâîimens de la station beaucoup de patriotisn

» individuel, W est peut-être indispensable qu'on rappelle <

53 France
, pour faire preuve de leurs sentimens , tous les o^

-
-

» cf^/-j fr eV/^i/7^:^e.-j- ^zzi sont ahsens depuis Vétahllssemei
)y de la République, et quon n'en emploie aucun dans 1

» colonie
, sans la certitur^e qu'ils ont donné une marque au

" thmiique de leur soumission au gouvernement répuhlï
j) cain [i). »

1 Autre du même au même, du 9 décembre 1792.

2 Autre du mâr.c aa mhut, du 20 janvier l'jjX
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ifîn, outre les équipages de la marine nationale et du corn-

e , il existoit à Saint-Domingue une espèce de marins bâ-

,

J^^^^^ réfugiés aux colonies, y faiaoient le cabotage ,
sous

om dJ frêr'^es de la côte. Des gens sans aveu de tous les

en formoient la plus grande partie (0- « ^>-^ ë'^' '^''^

Hu, disoit encore Cambis, se trouvent par^tout où iL y

du désordre public. La part qu'ils y prennent est marquée

ar la plus grande violence-, et le marin, naturellement

>n, précieux pour Tétat, et attaché aux principes français^

2vient ,
par son inconstance , sa versatilité et son défaut

2 lumières en politique et en morale . un instrumsnt propre

servir avec fureur le premier coup de main de tous les

artis (2). »
i

lalgré tant de causes d'anarchie , les équipages de la station

Cap résistèrent long-temps aux mauvais exemples et aux

actions des agitateurs de la colonie (3). On a déjà vu que

plus grand nombre refusa de prendre part à l'insurrection

commencement de décembre , malgré toutes les manœuvres

on mit en usage pour les y exciter (4). Mais la désorgani-

on qui régnoit généralement dans la co'onie , et sur-tout

le du surplus de la marine , ne permit pas , comme Cambis

•oue encore avec douleur , de tirer parti des forces respec-

les que la République avoit alors à Saint-Domingue, quand

Autre du même au même , do 5 décembre 179^.

[ Autre du même au même, du 9 décembre 1792.

> Autre du même au même , du 12 janvier \J^?>.

\ Voyez ci-dessus le chapitre II , 5. XLVI , et h lettre de Cambis au mi-

trc de la marine , du 10 décembre.



J

f 43o
)

les ilee-du vent riciamoient inutilement !eur secoun contr,
manoeavres des contre-révolutionnaires (i).

! x-vi ,

^' ''°"'"' ""'""^ provisoire
,
en annonçât la nouvell,

uJvo... ,

^""''' "'" ''^"S^^'"'^ '
^''°iï ordonna de rassembler da

irrégulier 'f
"^'-^ ^'"^ ^^^'^ ^^^^ «^^^^^^ ^^ Commerce

, qui étoient aie

pour quitter
'" t^^-g'^-a^^ ^ombi- dans \ts diverses parties de la colonie, et ^

la c.Io;Je. ^^^ ^^^^^^^^^ en France en deux convois
, qui partiroient à eu

rante purs de distance l'un de Tautre. La direction du pr.
n^^ier convoi avoit été confiée

, par le conseil exécutif, au c:

pitaine Sercey
,
qui reçut aussi à cette occasion le titre c

contre an^iraï
;
mais qui ne p.roît pas avoir conservé la n^êii

impartialité que Cambis dans les troubles de la colonie Lon.
temps en station dans le Sud , il avoit combattu avec les blan,
de cette province contre les bommes de couleur (*). Il éto
diihciie qu'y n'eut pas adopté, ainsi que son équipage, ur
partie des préjugés coloniaux

, que les cruautés à^, bomni(
de couleur y avoient en quelque sorte rendus excusable:
Ceux-ci reprochent à leur tour à ces marins d/avoir commis !e

plus grands c.cès
, àt^ incendies et des pillages affreux dan

cette guerre (2). îl arriva dans la rade du Cap peu avant 1

i^eneral Galbaud
, en y amenant les bâîimens de commerce d

i^L-d et de rOuest (3). Les marins de zts bâtimens et ceux d

.

I Lettre de Cambis au ministre de la marine, du 6 janvier 1793.
* Il avoit exigé jusqu'à une gourds par jour pour chaque homme qu

^a.so:t le service. Voyez le Moniteur de Saint Domingue , du 3o juin 17^

'

et le Journal des Cayes , du 2/ juillet. \_
a Les commissaires réunis de l'Ouest et du Sud à Saint-Marc , aux com^

missau-es civils, du 2 février a 792. Suite du mémoire historique
, des com-

missaires des citoyens de couleur, ttc.

3 Lettre de Sercey au ministre de la marine, du 2 août 1793.

rjlUI-»""
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lotte , accoutumés à rinsubordinitlon par l'anarcliie presque

ainuelie dont ils avoient été les témoins et souvent les

opérateurs dans ces deux province^:, ne pouvolent manqaet

commun'.quer leurs principes de déiorganisation à la rade du

ndépeniamment des autres considérations qui avoient pu

tîver rintcrvaîle des quarante jours prescrit pour le départ

; deux divisions du convoi , le conseil exécutif provisoire

)it senti qu il n'étoit pas convenable de laisser la colonie

s forces maritimes pour proléger ses côtes ,
et le corivoi

)it besoin d'emmener, pour sa défense ,
presque toutes celles

i se trouvoient alors à Saint-Domingue. Le conseil exécutif

lit en conséquence annoncé le prochain envoi à Saint-Do-

ngue de quatre frégates et de cinq flûtes
,
pour y former

is nouvelle station. Cependant la précision de s£S ordres,

|idés sur des motifs si puissans , ne put déterminer la marine

l'état à y obéir. ElU se vit appuyée dans sa résistance par

bâtimenç du commerce , impatiens de partir. Ils alléguoient,

ur justifier leur opposition , l'état de troubles où la colonie

trouvoit , son dénuement de munitions navales , et les frais

mltans d'une prolongation de séjour pour des bâiimens, dont

plupart n'avoient ©btenu leur prompt chargement que par

s sacrifices , dans les circonstances critiques où la guerre pla-

ît le commerce maritime. Des pétitions furent présentées au

néral Galbaud , avant l'arrivée de Polvercl et Sonthonax

,

lur obtenir la permission d'un prompt départ dans une seule

/isîon. Sous prétexte d'y tromper l'attente de la marine an-

lise, mais probablement aussi pour pouvoir se livrer à un

:m.merce frauduleux , on proposa d'aller à la Nouvelle Angle-

iii!.:
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terre
, au lieu de se rendre directement en France (i). Dar

lin conseil tenu cliez ce gouverneur peu de Jours après so

arrivée, on arrêta les trois points suivans : « i®. Ze dèpa)

» for^z/ ^ï^ convoi en masse , ^zi lieu du départ partiel ènom
» ^^,^.f Vïnstruciion du conseil exécutifprovisoire ^ au citoye

» contre-amiral Cambis*, en date du 14 février dernier; 2".
]

» relâche d'une partie du convoi à la Nouvelle Angleterre

»3 3°. îe départ d'un bâtiment de l'ëtat immédiatement apr^

» celui du convoi , afin que îe conseil exécutif provisoire fi

»» ÎF.formé à temps de sa prochaine arrivée
;
4°. que ce prc

» jet de départ seroit soumis à l'examen des citoyens com

» missaires civils, en les prévenant que Turgence du momer
» Kéccssitoit les mesures les plus promptes, ne permettaitpa

» un délai de plus de quinie jours , et en leur observant qu

» les intérêts de la République et de la colonie exigeoieii

» que dans le cas où des circonstances empêcheroient de rece

» voir à temps leur décision , le convoi se trouveroit dan

» l'impossibilité de prolonger son séjour en rade , opinion qu

» se trouve conforme à Vinstruction du conseil exécutifpro

» visoire , en date dti 14 février, adressée au contre-amira

» Sercey, par laquelle il lui est enjoint de partir le plu

» promptement possible (2). »

Ces résolutions aovient été prises sur la proposition de Cam
bis lui-même

,
qui sans doute n'avoit pas cru pouvoir résiste

1 V Adresse des capitaines des navires marchands à Galbaud , du

mai 1793. Débats dans l'afFaire des colonies , tome VII, pag. 38i et 397. 1

2 Conseil d'administration tenu au Cap le 11 mai 1793. Lettre de Gai

baud aux commissaires civils, des 1 1 et s5 mai. Récit succinct et priparatoirv

de ma conduite au Cap, par le n^ême.

I*
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IX vœux réunis de la marine de Tétat et de celle' du com-

erce. L*e5 commissaires civils , à qui ce résultat fut envoyé

i Port-au-Prince , n auroient pas balancé à l'adopter ,
si^ en y

rêtanl le départ total du convoi en masse, on n'eût pas

jnttarié ces mêmes instructions du conseil exécutif, dont on

5 pouvoit se prévaloir que pour presser le départ d'une seule

vision (i). Ils crurent que , dans un objet de cette importance

,

s ne pouvoicnt pas s'écarter des instructions que le conseil

cécutif avoit envoyées si récemment. Ils refusèrent donc leur

>probation au résultat du conseil d'administration 5
mais ils

occupèrent des mesures les plus propres à accélérer le départ

: la première division du convoi (2).

Ce refus ,
qui n'avoit pas peu contribué à augmenter l'éloi-

^^ xxvir.

lement entre Galbaud et eux, mécontenta également tous les ^^^^
iarins. Ils avoient avec eux àzs hommes tres-verses dans 1 art

J^ ^^ ^^^^^^

-s insurrections ,
qui surent profiter habilement de ces mau-

aises dispositions des équipages. C'étoient Thomas Millet

,

•anguy-la-Boissière , et beaucoup d'autres colons, dont les

Dmmissaircs civils avoient ordonné la déportation, et ceux

u'ils envoyèrent dans la rade du Cap , vers la même époque ,.

es provinces de l'Ouest et du Sud. Les accusateurs de Pol-

erel et Sonthonax ont prétendu que ces derniers étoicnî au

ombre de plusieurs ceotaines ; mais un écrit du contre-amiral

ercey , très-peu favorable d'ailleurs aux commissi,ires civils ,

énonce qu'il n'y en avoit que cent trente; savoir, cent sur le

1 Débats dans l'afFaire des colonies, tome VU, page 396. Lettre susdite

z Galbaud, du 25 mai 1793.

2 Lettre des commissaires civils à Sercey , du 24 avril 1793.

Raj>port de Garran-Coulon. Toine III. Ee

h.,;i
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Smnt-Honorè
, et trente sur la Dorade. La pétition àt^ dé-

tenus, rapportée par ces acciasateurs , présente un'résultat
i

peu-près semblable. On a dit aussi dans les débats que ces dé

tenus étoient prives de secours sur les deux bâûmens ou il

avoient été mis
, quoiqu'il y eut des femmes et des septua-

génaires (i). Les accusateurs de Polverel et Sontlionax assuren

même que quelques-uns des détenus ayant été débarqués pa
ordre des chefs , moururent dans le transport à rhôpital di

Cap, et que d'autres furent rejetés de cet asyle, et déposéi

inhumainement so-s le pcrisiile. Ces actes de barbarie ne son

allégués que dans Us débats des colonies, et dans une apolo-

gie de Galbaud, rédigée par Tun de ses aidcs-de-camp (2). £e
supposant qu'il n'y eût aucune exagération , on ne pourroit pa«

ÎC3 reprocher aux commissaires civils, puisque leurs accusa-

teurs eux-mé;ries \zs rapportent à une époque où ils n'étoient pas

encore reiournis au Cap. Galbaud y commandoît sans parta^^^,

On a beau dire que les commissaires civils, en embarquant
les détenus

, Us avoicnî consignés rigoureusement à bord (3).

Vnt telle consigne n'exigeolt pas qu on les laissât sur Us bâ-

îîmens jusqu'à l'agonie, ou qu'après les avoir débarqués on
les rejetât de l'iiospice de l'humanité. Galbaud seul seroit cou-
pable d'avoir repoussé les instances que Sercey dit lui avoir

î Lettre de Sercey au ministre de U marine, du 2 août 1793. Les ci-

toyens du Port âu-Prince
, prisonniers à bord du Saint-Honoré, à la muni-

cipalité du Cap, du 11 mai i7y3. Débats dans l'affaire des colonies, tome
VII

,
page 377.

a Débats dans l'affaire à^^s colonies, tome VII
,
pag. 377 , 379, 386 , 3ya

et 4o4' André Conscience à la Conrencion nationale, pag. 10 et 11.

3 Lettre de Galbaud à Sercey, du 19 mai 1791. Letcre de Sercey à la com-
i^issioa des colonies , du 1 vendémiaire an IV,
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faîtes à cet égard. Sontîionax a attesté dans les débats , « qufi

» les commissaires civils a\roicnt donné Tordre à Sercey de

» distribuer swr le convoi les prisonniers qui étoient trop à

» rëcroit sur tel ou tel vaisseau
;

qu'il avoit l'ordre également

» cU faire rentrer à l'hôpital ceux qui ne pourraient pas sup'

» porter la mer ; qu'on en avoit même fait descendre près d&

» quatorze y avant l^arrivée au Cap des commissaires civïlsj que

S3 depuis leuç arrivée , Sercey , refusant de faire s&n devoit à.

» cet égard , ils furent forcés eux-mêmes de donner des

» ordres (1) ». Enfin il existe dans ks papiers de Galbaud la

minute d'un ordre qu'il donna à Sercey , « pour transférer

» Ta?iguy et Thomas Mil et du Jupiter sur tel autre vaiâ-

» seau qu'il jugeroît le plus convenable pour s'assurer de ces

» deux prisonniers (2) ». Quelque opinion qu'on ait des vrais

motifs de cet ordre , il en résuite bien que Gaibâud se croyoit

suiîsamm.ent autorisé à statuer sur ces objets*

Il est vrai qu'il y avoit parmi les déportés un septuagénaire

et quatre femmes. Mai* ce septuagénaire , le chirurgien Ferté,

étoit l'un des ploa fougueux artisans des troubles du Port-au-

Prince , avant et depuis l'assassinat du colonel Mauduit. C'étoît

lui qui avoit poussé le club aux plus grands excès dans pres-

que toutes les occasions. Les commissaires civils assurent que

les quatre femm?s étoient des furies abominables
,
qui avoient

manqué à tous les devoirs de rkumanité , et à ceux de leur

sexe en particulier, dans les outrages qu'elles commirent suc

le cadavre de \ Mauduit et dans les autres assassinats populaires

qu'on avoit commis au Port-au-Prince : plusieurs indications

> I

^——

—

' " «

1 Débats susdits , tome VIII
,
pag. 106, i33, etc.

S Ordi-e du 21 mai , coté A 69 des papiers de Galbaud.

Ee â
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aui se trouvent dans les papiers de Kcume appuient cette allt

<yation. Enfin toutes ces femmes avoient été dénoncées commi

les artisans les plus dangereux des troubles du Port-au-Prince

par la mumcipaîité de cette ville, qui mérite toute croyance

sur des faits de cette espèce (i).

Il n'est que trop probable néasmoins que beaucoup d'indi-

vidus ont du souffrir de leur détention prolongée sur les Éâti-

mens. Presque toutes les mesures rigoureuses ont ces incon-

véniens , et la privation de la liberté en est seule un bien dé-

plorable , sur-tout quand elle est protoncce par des décisions

arbitraires. Les détenus qui venoient du Port-au-Prince ,
présen-

tèrent des pétitions à la inunicipaliié du Cap et à Galbaud (2;,

qui dût n'y être guères sensible , si Ton en juge par ses lettres

aux commissaires .civils ,
qu'on a déjà rapportées (3).

Ses sentimens, vrais ou feints, furent tout autres, quand il

partagea le sort des détenus. Bientôt il eut les relations les

plus intimes avec eux , comme il en avoit déjà eues avec Tan-

guy-la-Bossière , et Th. Millet. Les commissaires civils crurent

prévenir cet inconvénient en consignant au secret les deux Gal-

1 Débats dans TafFaire des colonies , tome VII
,

pag. 386 . etc. Lettre de

Roums au ministre de la marino, du 11 juillet. Voyez aussi le ?. XXXII du

chapitre VI de la première paitie. Récit de ce que le citoyen Delaage a vu

et attesce ,
page 8.

2 Débats dans l'affaire des colonies , tome VII
,

page 3c^7 et 398. Péti-

tion des citoyens du Port-au-Prince, prisonniers à bord du navii:e le Sr.in:-

Honoré, à la municipalité dû Cap, du 11 mai. Lettres de Lacoste et au-

tres détenus, à Galbaud, indiquées dans la pièce C S.\ de l'inventaire'

de Galbaud. Lettre de la garde soldée du Port-au-Prince, en garnison à

bord du Saint-Honort , ibij,

3 Voyez ci dessus le ?. IX. ,
-

.
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,aua , et la fea.me da gouverneur (i), qui s^étoît rendue sur le

n.ê.e bâtiment que lui avec ses enfans (*). Mais il o eto.t deja

plus temps, et l'on peut douter , avec beaucoup de fondement

Lrès la disposition des équipages et celle da contre - amiral

Sercey lui-même, si l'ordre du secret a jamais été observe.
^^

^^^^^^^^

Les premiers symptômes de la fermentation se manifestèrent, *q^,,J,,,

commeàl'ordinaire, ^-l^ues jours avant la cris. D^ ^d.^.an^

s'élevèrent entre des marins et des hommes de couleur Des
^^^ ^^ ^^^^

Ions blancs , dont la commission des colonies a recueilli divers
^^^^^

mémoires , assurent que les hommes de couleur furent les agrès-

seurs. Cest aussi l'opinion de Cambis. Mais ce commandant ne

conncissoit guèrcs les faits que d'après les relations de ceux qui

l'entouroient. Presane aucun d'entre eux n'éioit impartial, non

plus que les auteurs de tous ces mémoires, et l'on peut au moins

avoir des doutes sur Texactitude de ces assertions ,
maigre leur

nombre , sur - tout si l'on en juge par les ëvénemens posté-

rieurs les mieux connus : les homm.s de codeur ctoieM beau-

coup moins nombreux que les marins , dont pliisleurs milliers

se trouvoient alors dans la rade. Toutes les relations de ceux-ci

1 Ordre des commissaires civils? à Maistral , du 18 juin 1793.

* Ces mêmes accusateurs de PoWerel ec Sonthonax qui ont trouve justi-

fiable la détention des hommes de couleur, enchaînés sur les bateaux de

mort du rort-de-Paix et de Jérémie, se sont beaucoup récriés dans les Dé-

bats contre cette mesure du secret, trop nécessaire en bien des cas
,

et qui

eût probablement sauvé la ville du Cap si elle eût écê .observée ici. xîs onr

encore dit que les commissaires civils avoient aussi consigné aw secret les

deux enfans de Galbaud , âgés de douze à quatorze ans. Mais cette inculpation

n'est fondée que sur une indication de cette espèce ,
qui se trouve ,

dit-on
,
dan^

Icni^inal de l'ordre, mais que l'on avoue y aveir été i^r^rr*?. ,
quand on l'expé-

dia. Voye^-en la copie certifiée par Maistral , et le tome Viil des débats dant

l'aiFaire d?s colonies , p* 9»

Ec 3
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temoignetît le plus grand mépris pour les Sommes de couleur,
qu'ils qualifient toujours de mulâtres dans leurs récits de cet
événement. Quelles qu'aient été les préventions de ceux qui
les ont écrites, tout paroîi y indiquer néanmoins qu'on cher-
choit un prétexte pour attaquer les commissaires civils : ces der-
niers, au contraire, prévoyoient si peu les événemens ultérieurs,

qu'ils ne prirent aucune mesure pour se mettre sur la défen-
sive. Enfin il est reirarquabie que toutes ou presque toutes
\^s querelles eurent lieu avec à&^ o/iiciers de la marine de l'E-

tat ; et Jusqu'à la veille de l'attaque du Cap , rien n'an-
nonce qu'ils en aient porté des plaintes à leurs commandans
et aux commissaires civils. Quant aux assassinats des blancs, aux
brutalités contre les femmes

, que le mémoire de Conscience
reproche aux hommes de couleur dans cette occasion , ils sont
suffisamment démentis par le silence ds tant d'autres écrits sur
la catastrophe du Cap

, qui ont été dressés par les ennemis des
commissaires civils. Une relation d'un témoin occuîairs , dit

même que les marins furent les aggresseurs(i).

Dés que Polvcrel et Sonthonax furent instruits de ces rixes

ils essayèrent d'en prévenir le renouvellement en requérant
Je contre -amiral Cambis de ne laisser descendre les équi-
pages que pour le besoin du service , et de défendre à tous
les capitaines, tant de la marine de l'Etat que de celle du com-
merce

, d'envoyer des canots à terre après sept heures du soir

,

sous peine d'arrestation pour tous les ofîciers qui seroicnt

trouvés à terra après celte heure , et d<; la destitution contre les

capitaines. Les commissaires civils assurent, mais sans en donner

I Relation des événemens arrivés à Saint Domingue . par Picquenard. Débats
^isdirs, tome VII, pag. 14 A. Conscience à 1^ Cohycmioii nacicnale, pag. 3/ ,

¥9 4* ^ 44,

lliim
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preuve, qu'ils défendirent également aux soldats de couîcitr

sortir de leur quartier après la mêaie heure (0- Cette mè-

re de police étoît d'autant plus sage, qu'fe Saint- Dotiiingne-

s jours sont beaucoup plus courts d.ns l'été qu^en France.

le excita néanmoins les murmures des officiers de marme ,

n vinrent s'en plaindre en grand nombre à la commission el-

le. Ils prétendent qu'on les reçut avec une grande hauteur,

.nthonax assure au contraire que les pîaignans parlèrent avec

•aucoup d'arrogance, et que la commission civile se contenta

: les inviter à se modérer et à donner par écrit une péti-

on individuelle. Il est certain du moins que cette pétition

jrant été présentée le lendemain par un très-grand nombre de

tarins , la déknse de rester à terre après sept heures fut

îvoquée (2).

On ne doit pas oublier de dire que rdScicr choisî par ses

amarades pour porter la parole dans cette circonstance ne pou-

oit pas manquer d'être extrêmement odieux aux hommes de

ouleur. Cétoitun enseigne de la Favorite, nommé Rousseau ,

,m avoit faitpariie de la députation envoyée par Blanchelandc

lour réclamer le malheureux Ogé dans la colonie espagnol.

)n lui reproche de s'être exprimé avec beaucoup de mépris sur

es hommes de couleur. Il revint quelques heures après se plaindre

Polverel d'avoir été insulté au café de la nation par plusieurs

l'entre eux , dont un s'emporta, dit-il, jusqu'à lui mettre so«.

Mstolet sur la poitrine. La plainte parut apparemment fondée ,

;t les commissaires civils firent mettre l'agresseur au corps-dc-

1 Débats susdits, tome VII, pag. 54, et tome VIII, page 100.
^

a Récit succinct et préparatoire de ma conduite au Cap. André Cons-

cience à la Convention nationale, page 40. Débats dass i'afFaire des cq»

ionies, tome VIU
,

pag. 9, 10 ettfuiv. , 07 ,
etc.

^
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garde (1). On cherchoit si évidemment un prétexte pour faire

une émeute, que, malgré cette punition, des matelots qui étoieni

dans la ville
, retotfcrnèrent à leur bord soulever les éguipa^^es,

qui descendirent à terre, en menaçant d'exterminer cette rau
exécrable des mulâtres. Ce sont les expressions d'un récit fait

au nom des marins eux-mêmes (2). Les comm.issaires civils, au

contiiire, étoicnt si éloignés de favoriser ces mouvemens , ou
de \^s prévoir même

, qu'ils avoient pris ce jour - là pour don-
ner un repas, à l'occasion de leur retour, non pas aux hommes
de couleur seulement, comme le disent le même écrit et une
relation de Cambis, mais aux citoyens de toutes les couleurs (3),
Plusieurs négocians du Cap y furent invités et y assistèrent.

Ces agitatîf-ns, qui eurent lieu le 19 juin, n'étoient que le

fcor^ r.n..,
P'^^"^^ ^" g^^"^ mouvement que Ton méditoit dans la rade.

sé^
ai etoit trop tard pour rien faire ce jour- là j mais dès le lende-

main 20, la plus grande partie des équipages descendit à terre ,

avec des armes
, au nombre de plusieurs milliers d'IiGm/mes ,

ayant à leur tête les deux frères Galbaad. L'ex- gouverneur avoîl

pris le commandement de 2a marine; il s'étoit fait reconnoître

par to»s les bâtimens dont les équipages s'étoient insurgés avec
leurs of&cicrs contre leur commandant Cambis. En£n il avoit

mis en liberté tous les prisonniers qui y étoient détenus, en
publiant sur la flotte une proclamation contre les commissaires

civils
, GÙ il les représenîoit comme des tyrans dont il falloit

purger îa colonie (4).

f. XXîX.

Descente de

Gaibaiid d'a-

1 Débars dans l'affaire des colonies, tome VIII, page 10, etc.

2 Adresse de l'équipage du Jupiter à la Convention nationale.

3 Ihid. Voyez aussi le Récit succinct et préparatoire de ma conduite au
Gapj par Galbaud.

4 Débars dans l'affaire des colonies , tome VIT
, pag. tcme VIII, page3i.

i)it«>"'
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'eîîe ét.ilîa séciiriié de Pol^erel et Sonihor.ax
,
qu'ils n'avoient

; aucune précaution pour prévenir la descente ;
ils n'en

;nt instruits quen voyant les derniers préparatifs de son exé-

on. Cambis assure qu'il leur avoit écrit peur les en prévenir

kuit heures et demie du matin, mais il paroîi que ce l^iUet

,

t la minute existe effectivement dans ses papiers
,
ne leur

nnt point. Ils prétendent même qu'ils reçureût de lui
,

ce

•-là, une lettre qui annonçoit le- plus grand calme sur U

:e CO. Tout, au contraire, de la parc de Galbaud, étoit si bien

certé avec les ennemis des commissaires civils ,
qu'il ne trouva

une opposition à son débarq'jement , et que l'un des royalistes

plus décidés du Cap , le même Gauvain qui avoit effacé le

1 de la nation du lieu des séances de l'assemblée coloniale

1791 , alla se joindre à lui , avec environ deux cents hommes

cette jeunesse du Cap ,
qui avoit servi avec tant de 2,èle le

:i du gouvernement contre le côté Ouest de l'assemblée

)niale, et défendu Cambe Port huit mois auparavant. Une par-

de cette prétendue garde nationale à cheval
,
qu'on avoit

s le même temps désarmée et dépouillée de son habillement

îe , ce mêine corps que Laveaux avoit empêché ds se réor-

iser après le départ de Sonthonax pour Saint-Marc ,
suivit

nême exemple (2.). Après avoir un instant conféré sur le plan

ïr!

m

onsrances et faits qui se sont passés au Cap depuis l'arrivée de Galbaud..

Conscience à la Convention nationale ,
page 47-

Lettre de Cambis à Sontlionax, du 20 juin 1793. Autre lettre du même

Ministre de la marine , du 28 juin. Lettre de Polvere! et Sonthonax à la

vention nationale , du 10 juillet. Débats susdits , tome VllI pag. oi

6. Pvelation détaillée des cvéïiemens malheureux qui se sont passés au Cap 5

les députés du Nord de Saint-Domingue
,

pag. 4° ^^ 4^^*

Déclaration d'Alexandre , du 5 octobre. Autre de] Riquet-Laforge ,
du

uillec. Débats dans l'afFaire des colonies, tome III,. page 24 j
...tome VH',

l!!!"
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<î'aîtaq«e , Farmee de îa marine ainsi renforcée marcha con!

le gouvernement en deux divisions. La première division, coj

mandée par Gauvain , se dirigea vers îa principale entrée <

gouvernement , tandis que Tautre colonne , sous le comraand

ment de Cé'tar Gaîbaud , alla le prendre par les derrières, >

côté du Champ-de-Mars. Le général Galbaud étoit resté dms
rade avec un corps de réserve pour appuyer les assaillans.

Aux premières nouvelles de la descente y les coromissaii

civils avoient donné Tordre au général LaveauT, détenu chez 1

par la maladie, de leur donner l'état àts forces militaires q
étoient au Cap^ « de mettre sur-le-champ îa ville en état (

» défense .,..., de réprimer tons lés factieux, et d'en

» pêcher toale exportaiion d'effets et àts personnes (i) ». C
n eut le temps de faire aucune disposition. Les hommes <

couleur et quelques pelotons de troupes de ligne qui éîoîe

accourues à la hâte sur la place du gouvernement , s'y rai

gèrent d'eux- mêraes en bataille. Ils se défendirent avec beai

coup de courage , et tuèrent un grand nombre d'assaillans

sur-tout parm.i les volontaires de Gauvain, qui étoient en avan

L'extrême supériorité du nombre de leurs ennemis, qui, outi

leurs fusils , avoient des pièces de campagne , les obligea ne'ai

moins à se retirer jusques dans l'arrière- cour du gouvernement

pag.'fOT, tic. A. Conscience à la Convention nationale
, page ^7. Etat ne

minatif des ennemis de la République. Voyez aussi ci-dessus le J. V.

1 Ordre des commissaires civils à Laveaux , du 20 juin 1793. Extrai

de l'ordre du citoyen E. Laveaux aux citoyens Noël etDambly , dudit jour

certifié par le juge - de- paix et les administrateurs du district de ReHnes

du 8 vendémiaire an 3. Débats susdits , tome VIII
,
pag.*ioo et ici. Rela

tien détaillée des évéuemens malheureux qui se sont passés au Cap ,
par k

députés du Nord de Saint-DomingUe , page 5^.

mil»"'
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talgré leur opiniâlre résistance , ils anroient enfin été for-

;i les assaillans eussent eu plus de valeur ou d'ordre. Un

IV effovt des hommes de couleur, commandés parBelîey,

s député ds Saint-Domingue à la Coii?ention nationale,

quelques troupes de ligne, peut-cire même,, suivant

Aies mémoires, la crainte du feu des matelots qui étoier^t

ss derrières ,
confciaTgnit les volontaires à se retirer à leur

pour se mettre en bataille sur la place du gouvernement.

i ennemis les poursuiviient avec la plus grande impétuo-

et le désordre se mit alors parmi les marias qui entraî-

l't les volontaires dans- leur fuite, (i)

sar Galbaud, qui avoit assailli le gouvernement par le flanc
^^ xxx. ^

3té du Champ-de-Mars , eut un plus mauvais succès en- Pris^ de Ce.

Sen attaque avoit été soutenue dès le commencement sar Galbaud.

beaucoup de vigueur par ceux qui défendoicnt les com-

lires civils de ce côté -, et lorsqu'ils apprirent la fuite de

/ain , ils devinrent les assaillans à leur tour. Bientôt ils forcè-

la troupe de César Galbaud à abandonner le champ de

l!c • ils lui cnhvèrent même un obusier , la seule pièce
.

ampagne qu'il eut avec lui. César Galbaud se porta alors

^ant avec quelques hommes pour la reprendre ; mais ,
aban-

ë par presque tout son monde , il fut lui-même pris pir

ommcs dé couleur
,
qui le conduisirent au gouvernement

lui fdirc aucun mal (2). Sa troupe se relira, comme ceîla

.
,

-I Ml»

Débats susdits, tome VIII, pag. 3i , etc. Relation Jécaillée des évé--

ns malheureux qui se sont passés au Cap, par bs dcpurés du Nord

int-Domingue ,
pag. 4° et ft.

Débats dans l'afFaire des colonies , tome VIII, pag.'i3 et 3i. Relation

léc susdite, par les députés du Nord de Saint - Domingae ,
png. ^i
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de Gauvain

, le long de la mer, où l'ex- gouverneur les i

comme il pur. Les défeaseurs des commissaires civils ctc

en trop peiit nombre pour aller attaoner leurs ennemis, i

nuit arrivoiî dé;^eîîe se passa sans autre événement
quelques coups ds fusil qui furent tirés par les postes ava:

des àtux partis.

f. xxKii ^^^ ^^' peinte du jour du lendemain , 21 juin , la rade vc

Livraison de une nouvelle troupe de m.arins armés qui se joignirent à c

l'arsenal au qui avoient resté la veille sur le bord de la mer. Uex-g
gencial (3al- /^ n i . ,

baud.
verneur Galbaud se mit cette fois à leur tête , et marcha }

l'arsenal
, où sans doute il s'étoit ménagé des intelligesces.

poste étoit ds la plus grande importance , Kîoins encore à a
des munitions qu'il renfermoit que parce qu'il dcminoit

gouvernement et uns grande partie de la ville. Il éîoit ga

par quelques hommes de couleur bisn déterminés à le

fendre. Ils avoient braqué une pièce de campagne sur Tenfil

de la rue pour en empêcher l'approche ; mais le blanc qui

commandoit , leur défendit de tirer, en disant que ceux quî

présentoient étoient des f.ères qui n'en vouloicnt point à ei

mais seul ment aux commissaires civils 5 il s'avança en me
temps vers Galbaud auquel il donna le baiser de paix. Ce

j

néral fut ainsi introduit dans Tintérieur de l'arsenal sans co

férir. Les hommes de couleur furent désarmés (1)3 le p£

1 Déclaration de Charles Hilarion , caporal dzs coirpagnies francb

du 14 juillet 1793. Autre d'Alexandre , tambour de la compagnie Cou

gny , du 5 octobre. Autre ds Julien Pdqurt - Laforge , lieutenant

la compagnie Allemand des troupes fianches , du iS juillet. Débats d
l'âfFaire des colonies, tome Vllî

,
pag. 3i , etc. Relation détaillée des é'.

nemens malheureux qui se sont passés au Cap
,

par des députés du No
de Saint-Domingue, page 44.
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re de ceux qui essayèrent àe se défendre dans cette con-

1 furent tués. On assure que Gauvain crioit qu'il ne

t en épargner aucun. Galbaud, plus humain que lui, or-

1 de les conduire sur les bâtinuns de la rade. La fureur

narins contre eux éioit si grande que plusieurs furent ,

n, massacrés en y arrivant. Les coramandans de la flotte

t obliges de faire mettre les autres aux fers pour les sau-

îs commissaires civils avoient essayé de prévenir de nou-

:s hostilités en adressant aux équipages une proclamation

leur ordonner de se séparer , et de livrer le général Gal-

\'y ils envoyèrent porter cet acte par Polverel fils, Tun de

5 secrétaires , avec une petite escorte commandée par

lanc, lieutenant- colonel des dragons dOrîéans f). Quoique

erel fils se fût annoncé comme parlementaire , il fut arrêté

onduit à bord par l'ordre de Galbaud (2). Les commissaires

[3 ont toujours cru que Leblanc t,
qu'on retint aussi ,

avoit

d'accord avec Galbàud pour lui livrer Polverel fils ( 3 ).

Déclaration de Lapierre , du 12 août 1793. Lettre de Truguec aux

iiissaires civils , sans date , du H ou ^5 juin. Autre de Serccy au

|stre de la marine , du a août. Débats dans l'affaire des colonies ,
tome

,
pages 80 et suiv.

Il ne faut pas confondre ce Leblanc avec celui qui étoic secrétaire de

non en Amérique.

Déclarations sus.iices d'Alexandre , clu 5 octobre 1793. Relation détail-

des événcmens qui se sont passés au Cap ,
par les députés du Nord de

t Domingue ,
pag. 46. Débats susd. , tome VIII, pag. i34 ,

etc. Coup-

il impartial sur Saint-Domingue ,
par Fr. Polverel, fils, pag. 43. Relation

événemens arrivés à Saint-Domingue ,
par Picquenard.

Lettre des commissaires civils à la Convention nationale , du 10 juillet
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î. XXXÎI.

Retraite des

commissaires

civils au

Haut- du

-

Cap«

U XXXIîî.

Pillage et

incendie du

Cap.

( 44o J

La p.Ise de rarsesiaî av^olt facilite à Gal'oaud celle des 1

et de piosieurs postes voisins cjui dominoient toutes les pa
de la ville, et sur-îont le gOLivernemsnt. Cette maisor

bientôt foudroyée de toutes parts par les canons que l'on p(
sur elle. lî falloit néanmoins encore pour pénétrer travers

place d'armes
, gardée par un détachement .d^Kommes de <

leur • ils furent assaillis iout- â-ia-fois et de plusieurs côtés

la troupe des marins
, les vobntaîre:i de Gauvain-, et une tn

c::nsiderable àt garde nationale à cheval 5 le déïachemen
relira sur l'esplanade du gouvernement où il fui rejoint

- de nouvelles troupes de son parti ; 11 se défendît avec la

grande inî:épidué sous les ordres de Chanlatte qui co.mf!

doit à cause de la maladie du général Laveaux ; mais un ci

de quatre
, qui ctoit leur seule pièce d'artillerie , fut démo

parcelle de la masine
, il devint alors toiit-à-fait imposi

de tenir au gouvernement : Chanlatle engagea hs commisse

civils à se retirer à onit heures et demie du matin poui

réfugier au. village voisin , le Haut du Cap , sur l'habita

Breda , où l'on avoit élabli un petit camp pour protège

ville cdnîre l'irruption àç.% ncgres j ils essuyèrent dans '.

retraite le feu des forts dont Galbaud s'étoit emparé (i).

La plupart des habitans du Cap étoient restés neutres c

cette affaire. A l'exception des volontaires à pied et à chei

1793 , etc. Débats dans l'afFaire des Colonies , tome VIII , pag. 33. L
de Polverel à Sonchonax , du , . .juillet 1793.

1 Relation déraillée des événeraens malheureux qui se sont passés auG
par les députés du Nord de Saint Domingue, pag» 48, 49 et 5o. L(

des commissaires civils à la Convention nationale, du lo juillet 1793. Lt

de la citoyenne Vernet à s^ fille , du 1 3 juin (ou plutôt juillet ). Débatte
l'affaire des colonies, tome VIII, pag. 16 et Sa.

1F\
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î se ioiCTnîrent à Galbaud , des hommes de 'couleur et de

elques autres personnes qui vinrent se ranger autour des

émissaires civils, le plus grand nombre des citoyens, cn-

rmis dans une fausse sécurilë , crurent qu'ils ëchapperoient

:e mouvement, comme a tatit d'autres, dont ils avoient été

témoins , en n'embrassant aucun parti. Quelques-uns plus

rayés s'enfuirent dans la campagne avec ce qu'ils avoient

plus précieux, dès qu'ils virent la descente.

Au milieu de tous ces mouvemens , les prisonniers de la

Die ,
qui étoient au nombre de plusieurs centaines , avoient

: mis en liberté. Le plus grand nombre étoient des esclaves

»res qu'on avoit pris dans les combats contre \t% insurgés ,

que l'on soupçonnolt de connivence avec eux. Tous ces

isonniers , après leur délivrance, s'étoient rendus devant le

tivernement oii ils demandèrent des armes aux commissaires

ils , qui d'abord eurent la grandeur d'ame de ne leur cr point

tribuer, mais qui leur firent apporter à manger au gouver-

ment , afin de les contenir (i). Miis après la retraite des

mmissaires civils , il fut impossible de maintenir aucune es-

:c de subordination dans la ville. Le désordre le plus ex-

me se mit dans la troupe indi>iciplinée de Galbaud (
*

}, dont

Débats dans l'affaire des colonies, tome VIII, page 106 et suiv. Ordre

commissaires civils , du ai juin. Lettre de la cicoyeunc Vernet à sa

: , du i3 juin ( ou pluiôc juillet ) 1793.

Une lettre de Cambis au ministre de la marine , après avoir rendu

iipte de la retraite è^t^ commissaires civils au Haut du-Cap , ajoute immé-

cement : « -Tout-à-coup la terreur saisit les attaquans , la déroute, le

lésordre et l'efFroi se marquent par un embarquement précipité. Cepen-

lant l'arsenal tient bon , (:tc% » Galbaud dit à-peu-près la même chose

is le Ricït iuccitict et préparatoire de sa conduite au Cap^ ;fi

m
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pirlie , dit-on , it jeta clans les maisons et les magasins du G

pour les piller. Le surplas se sauva sur la flotte avec la pi

grande précipitaticn (î). De leur côté, les esclaves du Cap, (3

étoient au nombre de vingt ou trente mille
, y compris 1

femmes et les enfans , s'armèrent de tout ce qui leur tcm

sous la main , et cruient qu'ils avoient aussi le droit de recou

à l'usage delà force ,
quand les hommes libres ne connoissoïc

plus entre eux d'autre, loi. Une partie des nègres insurgés 1

plus voisins vint bientôt les rejoindre \ les uns et les autres at

quèrent les blancs , sur-tout ceux qui paroissoient être du pa

de Galbaud. On se battoit dans chaque rue j
et Ton y fusiil

de l'intérieur des maisons , où Ton se cantonnolt de part

d'autre. La viUe offrit alors l'image d'une place prise d'assa

Chaque rue , et
,
pour ainsi dire , chaque maison étoit un tbea

d horreur et de carnage. Enfin , l'incendie et le pillage vinn

ajouter de nouvelles atrocités à ces scènes de sang. Soit qu

milieu de tant de combats , le feu eut été mis d'abord involc

lairement , soit qu'il l'ait été d'une manière préméditée ,
l'i

cendic devint bientôt un moyen de brigandage. Il se manifestoi

tout moment dans de nouveaux endroits , et les brgands

toutes les couleurs profitèrent de la terreur qu'il inspiroit

des facilités qu'il leur donnoit de pénétrer daas des m.aist

abandonnées, pour y prendre les eftets les plus précieux et co

mettre tous les excès dont le sac d'une ville peut doni

l'exemple. Les femmes , les vieillards et les enfans ,
chassés c

maisons par les flammes et par les brigands ,
étoient souv

dévorés par le feu des édifices voisins ,
ou mortellement frap^

par les combatîans. Plusieurs succomboient d'épuisement
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;hant as gagner les bâiimens dz la rade , ou le camp du.

aut du Cap (i).

Galbaud ne fît aucun effort pour prévenir cette affreuse ca- ^'^^^^^^^
Départ ci®

itrophc. Plusieurs mémoires , dont C|ue{(|ue5-uns du moins ont
laflotteetde

i écrits par ses propres partisans , attestent qu'il s'enfuit sur'Galbaud»

flotte , dès que le désordre commença à se mettre dans sa

3upe , et qu'il se Ht même porter dans la mer par des ma-

bts qui avoient de l'eau jusqu'à U ceinture , en criant aux

laloupes de venir le prendre, quoiqu'il fut toujours maître

; l'arsenal et des principa-jx forts de la ville qui restèrent

ns la possession des détachemens qu'il y avoit mis (2). C'est

aie aient alors que ,toucIis des suites k jamais lamentables de son

sprudente et criminelle tentative, il rassembla un conseil de

jer>e qu'il tint avec les contre- amiraux et les capitaines des

Uim.ens de la République et des navires du commerce. On

arrêta « de faire une députatîon aux commissaires civils ,

pour les supplier en faveur desfemmes et des enfuis , et pour

mettre sous leur sauve-garde et celle de la loi les hommes

qui seroient restés à leur défense ». Mais en même temps on

écida de renforcer le poste de l'arsenal sous prétexte d'assurer

. retraite des fe aimes et des enfans , de plus en plus mena-

és par les flammes qui s'étendoie^t jusques vers l'arsenal , de

issembler le plus de comestibles qu'on pourroit pour leur sub-

1 Débats dans l'affkire des colonies , tome VIIT
,

pag. 18 , 19 et Sa , ctc,

lémoire de ce que le ciroyen Dslaage a vu ec atteste.

3 Récit de ce que le citoyen Delaage a vu. A Conscience à la Conven-

ion nationale, page 54. Pnécis historique des évcnemens du Cap, par Duny.

>ébats dans l'aHraire des colonies, tome VIII, pag. 18 et 19. Journal de

'oulain , enseigne sur le Jupiter, *

Rapport de Garran-Coulon.. Tome ÎII, Ff
iii.
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sîstance j de porter à bord les poudres des forts , et de prendre

toutes les mesures pour rtiidre inutiles les cànons qu'on pour-

roit diriger contre les bâtimens de la République et ceux du com-

merce (i).

Le lendemain, Ga^baud essaya enfin de porter du secours à

quelques blancs réfugiés aux casernes
, qui 1-i e;» envoyèrent

demander. Mais le désordre qui s^toii mis dans sa troupe , et

le pillage effréné auquel elle se livroit ne le lui permirent

pas (2). Dans un autre conseil de guerre , tenu le même jour

par Cambis , on re'gla de plus « que les forts de Picokt,

^ Saint-Joseph , et la batterie de rariillerie ^ seroient rendus

» nuls, par la certitude qu*ih alîoient tomber entre les mains

93 des esclaves révt)ltés », On fit couler bas les poudres dont

on ne pouvoit pas faire usage. On décida le départ de la

flotte , d'après la demande des capitaines marchands , et on régla

que les personnes précédemment envoyées sur les vaisseaux

par les commissaires civils pour être déportées en France, con-

tinueroient de suivre la destination que les équipages avoient

déterminée. On arrêta eniin qu'on rameneroit la fiotte en France
,

après l'avoir conduite dans les Élats -Unis pour y déposer les

infortunés qui s'y éloicnt réfugiés de la ville du Cap. Cette

mesure fut exécutée les jours suivans par le départ successif de

presque tous les bâtimens qui étoient dans la rade (3).

'V

%

'y
3. Lettre de Cambis au ministre de la marine , du 28 juin 1793.

2 Conseil de guerre tenu à bord du Jupiter
,

par le gouverneur générai

Galbaud , le sr juin à cinq heures du soir. Débats dans l'affaire des colo-

nies, tome VIII
,
pag. 24 et 33.

3 Ordre donné par Galbaud^ du 23 juin 1793. Conseil de guerre du 22

juin au soir, tenu à bord àm Juvncr^ par le contre -amiral Cambis, Lettrci

TF"
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Les accusateurs de Polvcrel et Sonthonax ,
plusieurs marins, 5. xxxr.

Galbaud et une muUilude de colons ont accuee les commissaires , .^
sur iCS Vrais

civils de tous les maux c[u^a produits la Journée du 21 juin. Les auteurs des

commissaires civils, à leur tour , les ont tous attribués au général malheurs du

Galbaud, aux autres déportés et aux o'ftciers de la flotte aux- ^^1^^"*

quels ils imputent le soulèvement des équipages. Pour repousser

cette dernière inculpation , Galbaud et le? accusateurs de Son-

thonax ont prétendu que ce général avoit été absolument forcé

de se mettre à la tête de Tinsurreciion des marins
,
pour pré-

venir de plus grands maux qui auroient eu lisu si on eût

abandonné les équipages à eux - mêmes ( i ). Sans rechercher ici

s'il est poisible que rinsarrectlon eût entraiaé de plus grands

Rîaux sans la direction de Galbaud que ceux qu'elle a produits

sous sa conduite , le rapprochement àcs circonstances et Texa-

men des pièces déposées dans les archives de la commission

des colonies vont nous mettre à portée de connoîtrc les véri-

tables auteurs des maux de cette journée.

On trouve bien une déclaration
,
qui paroiî avoir été reçue

par les commissaires civils , le 17 juin 3791 , et qui semble

jeter quelques lueurs sur les dispositions de Ga!baud à cette

époque. Joseph Suire , lieutenant au quatre-vingt-quatrième ^

régiment, y déclare, que le générai Galbciud , après avoir reçu

Tordre d'embarquer son frère César, dit au déclarant, le 1 3 juin,

au milieu de beaucoup de plaintes et d'injures contre les com-

;5l!

Imli'

de Cambis aux commissaires civils, du 25 juîn, etc. Débats dans l'affaire

des colonies, tome VllI, pag. 33, 78, 97, isS, 14-2, 143, 1.57, etc.

Lettre de Truguet aux commissaires civils , du 24 ou 20 juin, sans date.

1 A. Conscience à la Convention nationale, pag. 45 et 46. Débats dans

l'affaire des colonies , tome VII.

Ff2
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missaires civils : « Les commissaires ont des amis , moi fen ai
^

y> nos dl^èrens ami? pourroient se trouver en face , les cs-

" prits s'cchaufferoieaî et le sang couleroit ( i ) ». Un autre

citoyen déclare plus positivement encore que Galbaud l'ayant

iflvité à venir le voir sur la Normands , lui dit , « que hs
» commissaires civils n'étoient que des Brissotins,qui ne voit'

y> loient que la liberté générale; , . . qu'après avoir justifié sa

M conduite, après so?i arrivée en France^ il les dénonceroit

» et ne reviendroit dans le colonie que pour les embarquer ,•

» que d'ailleurs les équipages des vaisseaux commençoient à

î) s'ennuyer de tous -ces cmbarqucmens , et c^ne. peut • être ils

95 ne tarderaient pas à manifester leur mécontentement à a
» sujet , et que si lui Gaîbaud avoit cra qu'il seroit embarqué,

» il auroit occasionné une insurrection (2)».

On ne peut guères s'arrêter à de semblables déclarations. 1\

est trop dlâicile de distinguer la vérité d'avec l'erreur , ou

même 4'avec des suggestions coupables dans des témoignages

qui ne portent que sur des discours, et dont la date apparente

n'est constatée que par ceux-là mêmes qui avoient le plus grand

iniérêt à déverser sur leurs adversaires les malheurs du Cap,

Mais îa correspondance que 'îh. Millet et Tanguy - la - Boissière

eurent avec Galbaud ofî're contre les accusateurs àt^ Polverel

et Sonthonax un témoignage bien plus irrécusable dans sa date et

dans son contenu. C'est elle qui nous apprend qu'ils tram.oient

dès - lors le soulèvement de la flotte et celui de la vil'e du Cap

1 Déclaration de Joseph Suire , lieutenant au quatre - vingt-quatrième

régiment, du 17 juin i7y3. Voyez aussi la lettre de la citoyenne Vernet à-

sa fille', du 15 juin (ou plutôt du i3 juillet) 1793.

2 Déclaration de Maucomble, diidit jour.



( 4^S
;

conire les commissaires civils et les hommes de couleur. Si

Galbaiid paroît d'abord passif dans cette correspondarce , on

doit se rappeler qu'au lieu de repousser ces dangereux conseils

^

et d'en avertir les commissaires civils comme il eût dû le faire

il y prêtoit du moins une oreille favorable. On voit dins un

écrit de Tli. Millet, que Tanguy- la-Boissièie et lui dévoient

être les deux flatnheaux qui éclalreroïent ce général; qu'il

avait die qu'il commençoit à lire l'écriture du citoyen Tanguy ;

qu'il étoic occupé à lire l'ouvrage du courageux Mille t
^
qu'il

en étolt enchanté. Tel a été le concert de ces trois hommes

pour soulever les marins
,

qu'ils ne cessèrent pas de fomenter

rinsunect'on sur la flotte après leur départ du Cap jusqu'à leur

déb:irquement dans les Etats - Unis ( i ). On voit encore dans

une lettre, alors adressée à Th. Millet par Galbaud , dans îa

rade de New- York, que ce général paroît n'avoir de con-

fiance que dans ses lumières et celles de Tanguy pour sa défen-

se* « On ne me cache pas , dit - il
,

que les dispositions de

» la marine du commerce sont contre mol. C'est la substance

» de ce que m'a dit le ministre Genêt. Vous jugez combien il

» est intéressant pour moi de m'entourer de vrais patriotes qui

,

» à portée de répandre la lumière sur les événemens de Saint-»

» Domino^ue , et sur- tout sur \z^ crimes innombrables des ccm-

5) missaires ,
peuvent me rendre les plus grands services. Le

» citoyen Tanguy et vous mo. semblez les personnes dont je

» dois sur - tout m'entourer pour me diriger dans le labyrinthe

» tortueux de la chicane , qui voudra tout obscurcir. Vene\

» donc vite à New - York, Réunisse-^ - vous au citoyen Tan-

» guy ; vene\ ensuite me voir ^ et j'ose espérer que votre pré-

IW
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» sence adoueira beaucoup les peines que j'éprouve en ce ma-
'

» ment. ... Si vous étiez auprès de moi , vous me giiideriei

» dajis la. manière de classer les dïfférens papiers qui peu-
y> vent servir de preuve à mes écrits. Cette espèce de travail

^ est si nouveau pour moi <jue fignore comment je m'en ti-

» rerai ( i ) »

.

On doit encore se rappeler que , lors de la descente des

marins
, au 20 juin

, Gauvain se trouva prêt à les recevoir avec

les volontaires da Cap, connus par leur dévouement au parti

arirtocratique de Tancien gouvernement j et qu'une troupe de
ces cavaliers

, qui avoient encore la livrée de Condé , au mois

d'octobre 1792, vint bientôt se réunira eux (3). Il est re-

marquable que ce Gauvain étoit revenu au Cap , avec le baron
de la Valtière

, les dames de Rouvray , Poncignon , et d'aulres

personnes \qs plus dévouées au même parti ( 3 ).

«. XXXVî. Les députés du Nord de Saint-Domingue assurent mêmcdans îa
C esc Gai- relation qu'ils ont publiée sur les désastres du Cap

, que plusieurs
baud et ses / . ,, . ,. , ,

f » 1 r

partisans qui
"^g^^^^^^ S etoient ligues d'avance avec Galbaud , et qu'ils lui

soulevèrent avoient fourni des fonds pour gagner les équipages de la sta,.

la flotte. lion (4). Quoi qu'il en soit de ce dernier fait , nié par les parti-

sans de Galbaud (5) , on ne peut pas douter , d'après une multi-

1 Minute d'une lettre du 10 août 1793, à Th. Millet, dans les papiers
de Galbaud, à la suite de la pièce cotée C. 5.{.

2 A. Conscience à la Convention nationale, page ^j. Pvécit de ce que le

citoyen Laage a vu et atteste. Relation détaillée des événemens malheureux
qui se sont passés au Cap, par les députés de la partie du Nord de Saint-

Domingue
, page 40.

3 Lettre du 9 mai 1793, dans les papiers de Galbaud, cote Q. , n^ z'

4 Relation détaillée susdite
, pag. 35 et 36.

5 A. Conscience à la Convention nationale
, page 38,

1F1
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de d'autres circonstances, que rinsurrection de la flotte et des

Dlontaires du Cap n'ait été préparée de longue main par Gdl-

lad et par quelques- urs de ceux qui étoîent détenus sur les

Uimens. On ne peut pas même «e dispenser de soupçonner que

'anguy-la-Boissière et lui, en prêtant les mains à leur em-

irquement, n'aient eu en vue de se ménager les moyens d'être

lieux à portée de soulever la flotte. C'est Tanguy lui-même qui

voit demandé à être déporté en France pour y aller accuser les

;ommi5saîres civils ; et 'dès qu'il se trouve sur cette flotte qui

levoit pariir incessansment pour la métropole , il ne s'occupe

»lus qu'à donner des conseils dlnsurrecîion au général Galbaud

:ontre ces commissaires, en lui demandant sa liberté, pour pou-

voir être mieux à portée da le diriger. De son côté, Th. Millet

ivoit sollicité auprès des commissaires civils, au coraîa:'encemenfc

ie mai, une autorisation pour passer dans les Etats-Unis (
i ),

^ peine l'a-t-il néanmoins obtenue qu'au lieu d'en faire usage,

il se ligue avec Tangay -la -Boissière ,
pour exciter le général

Ga!baud, durant plus d'un mois , contre Polverel et Sontlionax.

EnHn ce général , en refusant de reconnoîire le droit de réqui -

sition des commissaires civils , comme le portoient ses instruc-

tions
,

profite des difficultés qui s'élèvent h cet égard ,
pour les

inviter à le destituer , d'après sa qualité de propriétaire dans les

colonies , et à le renvoyer en France ; mais dès qu'il est sur la

flotte avec sa Famille, il se snet k la tête d'une insurrection dont

le bat avoué étoit d'embarquer les commissaires (2).! On va

voir qu'il s'en faut de beaucoup qu'il n'ait fait en cela que céder

. i Voyez ci-cicîsus le §. XV,

1 Lettre de la ciroycnae Vcrnct à sa fille, du i3 juin (ou pluiôc luill^r)

.

.
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au Vteu des mann«;
;
que c'est au contraire îui et sts affidés qu

causèrent leur souîèvemenî.

Ce fait étoit si notoire gu'îI forma la base des dëlîbérationî

de la marine elle - même , quand rinsarrection commença à

s*appaiser après rincendie du Cap. Le premier conseil de

guerre que tint alors Cambis s'ouvrît par cc:te dcclaration ;

« Considérant que la force miriiime a été mise en insurrection

7, par h général Galhaud
^
qui s'en est déclaré le chef (i) )>.

Le jour même de l'insurrection
, mais avant qu'elle edt éclaté,

le même Cainbis envoya aux commissaires civils une déclara-
tion qui lui avoit été faite par quatre canonniers de VAmerica

,

et qui paroît prouver que les agitations antérieures de la rade

avoient le général Gilbaud pour objet , et partoient de ceux qui

l'entouroient. II y est dit que deux canonniers de la gabarre la

Normande, sur laquelle Gilbaud étoit déienu , étoient venus
solliciter ceux de VAmerica

, au nom ck ce général, àt former
« une députation

, et qu'ils iroient eux - m.êmes prévenir tous

» les bâtimenî de l'état
, pour descendre à terre , sans prévenir

» même leurs chefs
, pour aller trouver les commissaires

» civils et le général Galhaud à la tête de la députation,

3) sous le prétexte que les commissaires faisoicnt assassiner les

» gens de fescadre (2) ».

Cambis assure qu'il adressa cette déclaration aux commissaires

civils, le 20 juin à huit heures et demie du matin, en ks

1 Conseil de guerre, du a2 juin 1793. Débats dans l'affaire des colonies,

tome VIII, page 142.

2 Déclaration de Griliois, Morie , Lemaistre et Bigot, du 20 juin î7;y3

lettre de Cambis au ministre de la marine, du 2.5 juin. Autre du mênts

§UX commissaires civils , du 20 juin , 4 huit heures et demie du matin.

1F\
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ivitant à prcridre des mesures pour conjnrer l'orage. Son té-

oiv^na^e, rcuni à celui des canonniers de VJmérka, est d'au-

.nt plus décisif qne leur manière de voir ctoit très -différente.

es canonniers de VAménC'i «ftoicnt attaches à la cause des

joimissaires civils , comme on le verra bientôt. Cambis
,
au

jntraire , tout en respectant le caractère dont ils ëtoient re-

îtas, n'avoit pu se dispenser de partager les privenlions des

ficiers de marine (jui éloient auprès de lui. Il leur reproche ,

ms la lettre même dont on vient de parler, beaucoup d'im-

pvuiUnce dans heaiLCOiip iU- personnes qui hs entouroient ,

de n'accorder de protection quuux hommes de couleur et

aux petits huincs , et de céder à leur influence pour les cm-

harquemens qu'ils ordonnolent ( i ) ».

Les preuves les pUn multipliées constatent au surplus que, j.xxxviL

en loin d'avoir é-é entraîné dans une insurrection spontanée Pièces m-

is équipages , Galbaud s'en proclama volontairement le chef, et thentiques

la la prêcher sur tous les bâiimens de la rade , dès le matin du so T^^^^^'^
P^"'^-

in (2). Le procès- verbrj, dresîé ce jour-là même par l'ètat-major

X Jupiter
,
que montoit le contre - amiral Gambie, porte que,

î

tandis que ce commandant s'efforçoit d'appaiser les premiers
~

mouvemens d'insurrection qui s'y manifestoient, touî-à-coup, à

neuf heures du matin, le gméral Galbaudparut dans un canot

parti de la flûte la Normande , faisant route sur le vaisseau.

Le contre - amiral, averti, défend sar -le - champ toute çom-

1 Lettre susdite de Cambis aux commissaires civils.

2 Procès-verbal de Luc Tarbé et autres oEhciers du Saint-Honori ,
du 20

lin 1793. Autre des officiers du Saint-Honoré. Autre de Truguec et a:ities

îîîciers de la Fine. Extrait du journal du navire la Convention nationale , [
ar

-go. Débats susdits , tome VIIÎ
,

pag. /^o et suiy.

^<i
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» municalîon , se porte à rëchelle ou tout réquîpagc appel<»é

» le canot , défend au général Galbaud de moeter à bord
j

53 mais le sentiment eî:prin:ié dans l'entour de Galbaud , sai-

» sissant entièrement l'équipage du Jupiter même , il est appelé

» à bord et y monte , malgré la résistance et l'ordre soutenu du

» contre -amiral de ne point le recevoir, et même de rester dans

y> le canot et de s'en retourner. Galbaud obtient le silence
j

» expose ses motifs ^ ses griefs, ses droits, reprend son titrt

» de gouverneur général, parle aux équipages, en est favorable-

» ment écouté , se prétend en fonction, n^êtrc ni n'avoir pu être

» destitué ni démis , avoir droit de commander aux forces de

» terre , aux bâiimens de la Republique et à ceux du commercej

» s'appuie du brevet qu'il en a reçu du conseil exécutif, er

» donne lecture et exige obéissance à ce titre (>)"• ï^^ordre d«

la descente existe encore en original , signé par Galbaud
,

qu:

continua à donner des ordres au contre-amiral Sercey et à tout<

la flotte les jours suivans (3). Il en est de mêrae de Tordre

pour la mise en liberté des déportés. Un procès- verbal du ca-

pitaine de vaisseau Tarbé constate que c'est Galbaud qui 1(

donna. Les accusateurs de Polverel et Sonihonax en ont fai'

l'aveu (3). Enfin on lit dans un procès - verbal du Jupiter, el

dans plusieurs autres pièces, que Galbaud donna lecture à l'équi-

page d'une proclamation contre les commissaires civils
,
qu'i

» I I i ii ' »—Mi

1 l-rocès-verbal de l'écat.major du Jupiter, an 20 juin 1793. Relation dé

taillée des cvénemens malheureux qui se sont passés au Cap, par les député

de la partie du Nord de Saint-Domingue , pag. Zj , 38 et ?y~).

2 Ordre de Galbaud , gouverneur- général , du 20 juin 179^, cote G T. 1

-de l'inventaire des commissaires civils. Autre du même du 2,0 juin. D4bai

dans l'affaire des colonies , tome VIII, pag, 124 et 12.5.

3 Débats susdits , tome VIII, page 12.

1^



5. XXXVÏÎI.

t avoir envoyée à la presse. Ce général « y déclare les corn-

issaircs civils traîtres à la patrie , défend à tous les corps

institués, tant civils que militaires, de recoRnoîlre leur ati-

riîé, celle du gouverneur général seule devant obtenir obéis-

ace entière , et engage tous les citoyens à se joindre à lui

)ur s'emparer des commissaires civils , les transférer à

>rd d'un bâtiment de la Répuhluiue pour être envoyés en

rance, oii, aussitôt leur arrivée, iîs seroient conduitsàîaCon-

mtion nationale pour rendre compte de leur conduite (i) ».

paroît que la proclamation annoncée dans ce procès- verbal
. . . / . , . . -, opinion ge-

it point imprimée
i
mais la minuîe en existe encore dans les

néraleetavea

ers de Galbaud , entièrement écrite de sa main , avec beau- de Gâlbaud.

)de ratures (2). Une multitude d'auires pièces prouvent que

•aad alla faire une descente semblable sur tous les bâtimensde la

iblique , et qu'il y reçut le mêrne accueil par les équipages ,

xception de celui de VAmerica (3). Dans les premiers mo-

s od Topinion publique n'avoit pas encore été travaillée pat

; foule de pamphlets que les colons déportés par les com-

aires civils pubiièrent contre eux en France et dans les Eîats-

), il paroît que toutes \ç.^ voix se réunissoienî pour accuser

l'Eud de la cat'jstrophe du Cap. On en trouve Taveu dans rn

qu'il préparoit pour sa défense contre les commissaires ci-

let le ministre de France , Genêt
,
qui s'honoroit d'aller de

ert avec eux. Voici le passage le plus remarquable de cet

:, où l'on ne trouve rien qui ne soit dans le même sens.

Procès-verbal de l'érac-major du Jupiter ^ du 20 juin ij >.)?> , etc.

Au Peuple français , cote D. 36 des pièces de l'inveataiie de Galbraul.

Conseil de guerre tsnu à bord du Jupiter y le 2^ juin 1793.
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« Les crimes cis Poîvecel et Sontiionaï, d s leurs agens :

j> jaunes et noirs justificat ma conduite.

» Genêt et les genenns coalisés auec la faction brissoline

» par conséquent avec Polverel et Sonthonax , doivent me t.

» ver coupable
,
parce que j'ai réussi à ne pas tomber dans 1

» mains.

M Les états ' majors de la marine
, guidés par deux con

» amiraux ennemis de la re''/olution
, et cra'gnant la puissance

» parti qui tiiompkoit au Cap et à Philadelphie y ont cnerc

» écli?.pper à Taccusation de complicité , en se ponant e

» mêmes m. s accusateurs,

» Le commerce
,
guidé par Tégoïsme qui lui est si naturel

» calculant Izs, événemens par le profit ou h perte qui en

» suite, crie vengeance contre celui qu'il accuse d'être Tau

»î de ses maux, parce q^ie, dit- il, ce sont ces forcenés de.

» et i\ juin qui ont occasionné l'incendie du Cap.

« Les capitaines du commerce , craignant que leurs comr

» tans ne les rendent responsables de leurs pertes à raison d

» part qu'ils ont prise aux journées des 20 et si juin , croier

» tirer d'embarras en jetant tout sur leurs équipages, gag->

»5 disent -lia, par celui qui a occasionné cette cruelle cai

» trophe.

Les haMtans du Cap
,
gangrenés d'aristocratie , voudroieç

»* venger sur le patriotisme ào.^ mallieurs que leur lâche

» seule occasionnés (1) j>.

;
/'

1 Pièce cotée D de Tinventaire des papiers de Galbaud. V

aussi le commencement de !a îertre de Galbaad à Th. Millet , r2pp(

ci-dessus au f. XXXH'.

IPl
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i. Millet convient de son côté , dans un inémoire manu?-

que durant le retour des commissaires civils daas TOuest il

formé le pr^ jet d'une coalition générale, afin de les obliger à

lir au Cap, od on les embarqueroit pour France
;
que ce

\ fut accueilli par les petits - blancs ou sans- culottes
,

non par les volontaires nationaux
,
parce que les négocians

s agcns de l'ancien régime étoient mécontens des mesures

s par Galbaud pour le paiement des vaisseaux neutres , et

Dn refus de rétablir l'aiicien régime ( i ). C'est seulement

i l'affranchissement des noirs , lorsque cette dernière me-

eut soulevé presque tous les blancs
,
que ceux qui s'étoient

yiés en France et en Amérique se réunirent au parti de Gal-

et des déportés qu'il avoit ii:\is en liberté le 21 ju'n, pour

ser les commissaires civils de la catastrophe du Cap. La

art de ceux qui auroient pu rendre témoignage en leur fa-

étoient restés dans la colonie, où ils s'occupoient plus des

emens qui s'y succédoient sans cesse qu'à répondre aux pam-

ts qu'on imprimoit dans les deux continens.

uoique les commissaires civils, qui ne pouvoient juger des

mens que par ce qu'ils en appercevcient , aient dénoncé le

re - amiral Cambis comme Galbaud lui - même dans les actes

s publièrent depuis à Saint-Domingue, et dans leurs lettres,

il la Convention nationale , soit au ministre de la marine (2)5 T^is à GaL

que dans leur proclamation du 20 juin ils eussent invité les

^ens , matelots et soldats à livrer Vun et Vautre aux mania-

5. XXXîX,

Résisiance

du contre-

amiral Cara-

baud.

Mémoire sans titre, date ni signature, parmi les papiers de Gaibaad.

Conseil de guerre tenu à bord du Jupiter, le aS juin 1793. Lettre des

nissaires civils à la Convention nationale, du lo juillet. Débats daa

,ire des colonies , tonîij Vlîl
, p. 3/.
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taires de la République^ tout annonce que Cambis ^t ce qu'il

t

pour arrêter rinsurrection
j et sa conduite est d'autant plus dif

d'éloges qu'on voit dans sa correspondarxe , comme on Tad
observé, qu'il partageoit les préventioras de ceux quirentouroi

contre les commissaires civils. Peu avant l'arrivée du gém
Galbaud sur le Jupiter, il s'étoit efforcé d'y ramener le caln

en rappelant à l'équipage les dispositions des lois sur l'auto,

des commissaires civils , et l'obéissance provisoire qu'on dev

à leurs actes, sauf le recours à la Convention nationale. Ap
la lecture que Galbaud vint y faire de sa proclamation , le cont

amiral s'efforça encore de ramener l'équipage. Tl déclara a <

» c'étoit envain que Galbaud s'approprioit le titre de gouv

7i ncur général
3 qu'il en avoit donné sa démission j que sa d

» tilation étoit prononcée, en tant que de besoin
, par la p

» cîamation àts commissaires civils
j
que les ordres qu'il p

5) voit donner comme gouverneur tom.boient dans le cas

» conflits ou de doute, et qu'alors la loi du 22 juin (sur

» pouvoirs des commissaires civils ) , manifestée aux équipag

» contenoit les dispositions positives qui rëpondoient à tout.

» lie permettolt pas qu'on ncomiût Galbaud {^i ) tu Ei

Cambis somm.a de nouveau Galbaud de se rembarquer. Il >

donna à l'équipage de l'y contraindre , et ds se refuser à l'c

cutioH des ordres qu'il prétendoit donner comme gouverne

Le procès - verbal ajoute que la discussion se prolongea dans

tumulte , et que le vaisseau se remplit d'étrangers
j

qu'aprè:

lecture de la proclam.ation de Galbaud, les cris répétés de v

la République ! vive Galbaud l se firent entendre
;

q'ie

général consigna dans la chambre du conseil le contre amir

X Procès-verbal de l'étAMnajor du Jupiter , du 20 juin 1793.
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qui on ne permît plus de commanication , et que « dans l'ins-

tant l*ëquip32;e se porta à faire branlebas à bas -bord contre la

vilie par l'ordre de Galbaud . . . L'état- major , après av^oîr

reconnu son devoir dans la même route que le contre - amiral

,

fut forcé , et pour éviter de plus grands mallieurs , celui de

faire tirer sur la ville, de se prêter aux dispositions d'ordre
,

dans la ferme intention d'en arrêter l'effet et de saisir le pre-

mier moment ou cesseroit cet aveuglement sinistre,pour amorâr

des animosités aus^i prononcées et éloigner une guerre civiU

aussi cruelle ( i ). »

Carnbis persista dans ces sentimens , tant qu*îl fut devant la

ille du Cap. Dès que Galbaud fat revenu sur le Jupiter , il

opposa de nouveau aux ordres q^i'il y voulut donner ( 2 ).

<es commissaires civils avoicnt adressé à Cambis, le ^3 juin
,

ne proclamation , dans laquelle ils ordonnoient de transférer

yalbaud à^ bord de VAmerica pour le déporter en France;

1 se mit en devoir d'exécuter cet ordre ; mais il en fut era-

êché pat une nouvelle insurrection que fit sur le Jupiter

la réunion des citoyens des bâtimens de la République , éts

citoyens habitans de Saint-Dominque , et de la majeure partie

de l'équipage du vaisseau 33 j" qui tous déclarèrent prendre

jalbaud soas leur sauve -garde (3). Dans l'impossibilité d'cxé^

1 Procès-verbal ds l'étar-major du Juviur , du 20 juin 17^1. Récit de ce

jUC le citoyen Ddaage a vu et atteste.

2 Lattre de Cambis au ministre de la marine, du 28 juin 1793. Conseil

c guerre tenu sur le Jupiter, le 23 juin. Rapport de Truguec ce S^'andongen
,

iudit jour.

o Conseil de guerre tenu à bord du Jupiter j le 26 juin. Ordre de Cam-
us à Duclos-Guyot, du 23 juin. A. Conscience à la Convention nationale,

âge 65.
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cuter l'ordre d^s commissaires civils > Cambis ayant encore rc«

couvre une ombre d'autorité au moment da départ , fit arrêtci

ea'on conduiroit Galbaud sur le Jupiter en état d'arrestation i

îa Convention nationale. Il prévint les commissaires civils di

cette opposition , en déclarant que l'empire des événemens pou

voit seul Tempêclier d'exécuter leurs ordres sur ce point et su

tous les autres (
i )•

Le contre - amiral Sercey
,

qui niontoît le vaisseau VEole

y fut aussi consigné par Galbaud. Mais tout
,

juscju'à sa moll

Guyoc , ec résistance
,
paroît indiquer qu'il étoit secrètement d'accord ave

de lAme- |^-
^

quoiqu'ils aient eu depuis quelques dissentions durant Icu

navigation aux Écats-Unis. C'est lui qui commanda la flotte du

rant la traversée (2).

Le vaisseau VAmerica ^ le même qni avoit porté les commii

saircs civils lors de leur expédition contre le Poit-au- Prince

fut à peu près le seul des bâtimens de la flotte qui ne prit au

cune part à l'insurrection. Le patriotisme de son équipage r

s*étoit jamais démenti. Voici le témoignage honorable, et presqi

exclusif, que Cambis lui rendoit quelques mois auparavant

« Des trois vaisseaux de ligne YAmerica seul est en mesui

» de rendre service . . . L'esprit qui s'est maintenu jusqu'il

» dans l'équipage , a été celui du -{èle pour la gloire de l

f. XL.

Pv.efus de

Diiclosr

rica , de

Triîguet

.

etc.

I /

X kvthks. du conseil de guerre fséanc à bord du Jupiter, des 2^ et î

juin 1793. Lettre de Cambis à Trtiguer , du sS juin. Copie de ladite le

tre, certifiée par Truguet. Lettre de Cambis aux commissaires civils, du £

juin.

2 Copie de la lettre de Sercey au ministre de la marine ,
par lui certifii

dans ijles papiers de Galbaud. A Conscience à la Convention nationah

page 65.

» patrii

vmi
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patrie. Le Èâpîtèîne Duclos ( Guyot ) , Et son êtat-ma)Oï>

onc maintenu par Uur expèritnce et subordination l'esprit

d'ensemble avec lequel Vtqttipage est parti de France (i)»,

ralbaud, ^iii connoissoit les dispositions de ce vaisseau, n'osa

is même s'y présenter j mais il écrivit aux marins cui le mon-

tent, afin de les engager à concourir « avec ieura frères d'ar-

mes pour détruire l'autorité tyrannique des commissaires

civils ». Le capitaine Duclos ~ Guyot ayailt refusé de re-

•nnoître les ordres de Galbaud , ce général y envoya alors

le ttoape de matelots déclarer que c'étoient les équipages qu5

mraandoient , et non les capitaines. Un moment seulement ,

bâtiment inondé d'étrangers
, parut subjugué par eux. Ducîos-

jyot fut même obligé d'envoyer un détachement à terre lors-

e-l'ordre de îa descente fut donné par le Jupiter \ mais ce

tacheraent , commandé par Boucher , ne tira pas un coup de

il, et chercha m^me à se réunir aux commissaires civils (2)»

Truguet
,
qui commandoit la Fine , méconnut aussi l'auto-

i insurrectionnelle de Galbaud, qui vint à son bord pour sou-

er l'équipage. César Galbaud y lut la proclamation de son

re contre les commissaires civils , et tous les marins y adhé-

înt sur^e-champ , malgré Izs, observations de Truguet
, qui

la, dit -il, convaincu a qu'une machination antérieure B.voit

travaillé les esprits pour les amener à ce but ». Mais il fut

il|f>'

/ iiiW'

Lettre de Caoïbis au ministre de ]a marine , du ao janvier 1792.

Précis de ce qui s'est passé à ma connoissance
, par Duclos -Guyot.

re de Galbaud aux braves marins à(i VAmènea ^ du 20 juin 17^3. Autre
Duclos Guyot au citoyen Galbaud, du 21 juin. Lettre des commissaires
s à l'équipage de VAmerica , etc. A. Conscience à la Convention na*
aie

, pag, 46 et 66.

^app. de Garran-Coulon.Tom^lll, Ce

f
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a'Dandonné de tout son équipage ,
qui suivît Galbaud sut

Jupiter ( 1 ). Enfin le général Montesquiou - Fezensac ,
ex-gouv.

tieur de la province de l'Ouest , et deux autres officiers ,
d

tltués comme lui par Polverel , refusèrent de marcher a^

Galbaud , lorsqu'il vint leur annoncer leur liberté sur la 1

gâte la Surveillante, où ils étoient détenus {2).

Ces honorables exceptions sont les seules qu'on ait rem

quées , en examinant avec le plus grand soin ks pièces re

tives à cette affaire ,
qui rempllroient une douzaine de c

tons (
* ). Leur dépouillement ne permet pas de méconno

Galbaud pour l'auteur de cette désastreuse insurrection (:

C'est long-temps après seulement que Galbaud ,
Tho

f. XLî. Millet , et les autres accusateurs de Polverel et Sonthonax ,

jugemenc
j^^^gj^é de rejeter tout l'odieux de leur insurrection su]

,ur la con-
^^^^^^^^^^-^^ causée dans les équipages par le mécontenten

duite des

commissaires

civils.

général que les mesures rigoureuses des commissaires civil

'
!«•

1 Procès-verbal des événemens du 20 juin 179^ ,
^^^ ^* ^^^g^" ^^

Relation des évènemens arrivés à Saint-Domingue par Picquenard.

2 Récit de ce.quels citoyen Delaage a vu^ et atteste. Voyez aussi la

de Polverel à Delassalle , du 4 février 1793.

* C'est par erreur que j'ai annoncé dans mon Opinion sur Us d,

ciaitons famées contre les agens du Directoire à Sa.nt-Domi.^u. ,
?ron

le 16 prairial an 5, page 6, que Villar.t-Joyeuse avoit été du nombr

marin; qui avoient combattu contre les commissaires civils, dans les

nées des 10 et 21 juin. ViUaret-Joyeuse avoit bien combattu avec les b

contre les hommes de couleur, en se rangeant du cÔté de l'assemole,

loniale durant les troubles-, mais il n'étoit plus dans la co'ome lor

l'incendie du Cap. (Note particulière de l'Auteur du présent rapport.

S Voyez , outre les pièces déjà citées , la lettre de Cambis à Truguet

25 juin 1793 , le procès-verbal des officiers du Saint-Honorê , à^x 20 )Ui

Vexerait du journal d'Ergo, sous les dates des 20, 21, ^3 2G juin.

IF
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ivoîent cîcdte. CeUe fermentation ell^-iîlêmé , et îe îrt^tîvatg

esprit qui régaoit dans tant de bâtimens étoicnt manifestement
encore TeiTet des manœuvres coupables des ennemis de la révo*
lution. Dans un tout autre atmosphère que celui oïl la Hotte se
trouvoit

,
le plu. grand noi^bre d^s Français qui la montoient

ti'auroient vu dans les déportés que des ennemis de la liberté,
aont Ils se seroient félicités de voir la colonie purgée , comme
Galbaud parolssoit le croire en écrivant aux commissaires civils
lorsqu'ils étoient dans l'Ouest. Quelque indulgence que puissent
mériter les erreurs od l'on est entraîné par l'aveuglement de
l'esprit de parti dans les orages des révolutions

, tous hs Hom-
mes

,
de quelque opinion qu'ils soient, doivent se réunir pour

condamner la duplicité et la perfidie qui en est une suite. Ce
lont des outrages à la morale universelle , d'autant plus dignes
ie blâme

,
sur tout dans les -hommes revêtus de fonctions im-

îortantes, que, dans ces terribles circonstances
, les biens , la

iberté individuelle
, la vie et la réputation sont perpétuelle-

ment comproaiis par le fond que l'on peut faire sur leurs assu-
rances.

Les commisiaîres civils se Conduisirent bien différemmeni
invers Galbaud. Celui qui, loin du théâtre àts événeHuens,
;herche à apprécier leur conduite

, peut trouver qu'ils mireht
ie la précipitation dans !e jugement qu'ils en portèrent. Il ne
3eut pas avoir sous les yeux cette multitude d'élémens que le
:oup-d'œi! de l'administrateur doit rapidement ras.emb'er pdut
former son opinion au milieu des révolutions. On en du moins
Forcé de convenir que les commissaires civils ne dissimulèrent
pas à Galbaud celle qu'ils s'étoient formée sur son compte, €t
sa conduite postérieure^ n'a cessé de la justliier.

ilfi^



r

if

(4^8)

I. XLîi:
poîv^rel et Sonthonax conservèrent leur caractère de fran

!^^élZ chise dans quelques relations qu'ils eurent avec Gaîbau

ger son fils durant l'insurrection , et Polverel eut roccasion d'y manifesK

contre C. une élévation dans les sertlmens qu'un vrai patriotisme pe\

Gaibaud.
j^^i expliquer. César Galbaud , frère de rex-gouverncur , .

François Polverel , Êls du commissaire civil ,
avoient été pi

réciproquement dans la journée du 20 juin. L'ex - gouvernci

a prétendu depuis, avec les accusateurs des commissaires civil

que son frère avoit été arrêté en trahison par les hommes (

couleur ,
qu'ils avoient feint de se réunir à lui pour mardi

contre Polverel et Sonthonax (1). Ceux-ci, en déniant ce fai

ont assuré , au contraire ,
que c'étoit Polverel fils qui avoit é

arrêté , contre le droit des gens , lorsqu'il alloit lire une pr

clamation de la commission civile à la troupe armée de Gc

baud. Il paroît que la vérité se rencontre également sur c

deux points du côté des commissaires civils. On trouve pan

les papiers de Galbaud un récit fait par un colon qui l'av<

suivi dans cette journée , et qui montre la plus grande parti

licé contre Polverel et Sonthonax. îl s'y plaint fortement de

qu'eux et le général Delasalîe l'avoient destitué d'une scu

lieutenance dans les gardes soldées d^i Port - au Prince pour d

concussions qu'on lai attribaoit , et de ce qu'ils l'avoient ensui

fait arrêier. Voici ce qu'il y dit de la prise de César Gaîbau

« L'artillerie, c'est-à dire , l'arsenal s'est rendue sana beauco^

» de résistance , sans qu'il soit tiré aucun coup de fusil. L^

» marchoit sans ordre ni commandement. Le frère du gène

» Galbaud s'es[ fait prendre dans une déroute , a resté si

A\
1 Débacs dans l'affaire des colonies, tome VU I ,

page i3. A. Conscie

h, la Convention nationale, page 48.

ir
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avec une pièce de canon , a vu l'ennemi venir ; Us Vonî pris

et amené aux commissaires . • . . Quand on a appns au

général la prise de son frère , il na pas P^^^Sf^^
^^"^ '^"'-

pris (ï) ». Quelques autres mémoires fiits par des partisans

; Gd.baud indiquent la môme chose. Son apologiste. Conscience,

, ici comme dans tout le reste de sa relation, dénaturé les

its jusqu'à les rendre absolument méconnoissabîes (2). Gàîbaud

i-même se borne à dire dans un mémoire justificatif, « qu'on

prétend que ni Polverel fils , ni Leblanc , n ont lu de réqui-

sition des commissaires Que si ceui-ci s'étoient

présentés a/ec le signe de la loi , ii ne sait ce qui seroit

arrivé ; mais qu'à coup sur la vue du ruban tricolore Tauroît

mis dans le plus grand embarras ( 3 ). »

On doit ajouter que , dans le temps même de révénement ,

ant que la réflexion eût pu faire les combinaisons propres à

guiser les faits , Galbaud se contenlait de proposer aux com-

issaires civils Técliange de son frère contre le fils de Polverel,

tis se plaindre d'aucune trahison. « Parmi les pnsor.niers 9

disoit-il, que j'ai fait hier, se trouve le fils du ciloyeti

P:,lverel j mon frère est tombé dans les mtiins de ces âmes

féroces qui pillent et brûlent la ville. L'intérêt du citoy.en-

Polverel est de ravoir son fils ; mon intérêt est de ravoir mon

frère : je vous propose cet échange (4) ». Les commissaires

i P.écit de ce que le citoyen Delaage a vu et atteste , des faits qui se

it passés à Saint-Domingue. Lettres de Polverel et Sonthonax à la Convenu

n nationale, du 10 juillet 1793. Débats susdits, tome Vlir
,
pag. 35»,

ï A. Conscience à la Convention nationale, pag. 4S et 49*

) Récit succinct et préparatoire de ma conduite au Cnp.'

{ Lettre de Galbaad a.ii>: commissaires civils, datée du 21 jyin 1793».

Ge 3^
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civils n'approuvèrent point ce calcul .politique. Polvereî sur-

monta sa sensibilité pour ne se rappeler que de ses devoirs, il

ne se séparam^t de son collègue j tous deux répondirent avec

rindignaiion cÊ gens qui ont a se plaindre d'une action con-

traire auY lois de rhmneur, dont on a droit d'attendre l'cbser-

vation de la part d ses ennemis , même dans les dissenlioni

civile?. « Po'verei fils a été pris et arrêté contre toutes U:

S3 lois ; il itûit en parlementaire , chargé de lire aux hommei

» que vous avez si indignemest égarés le vœu de la comraissioi

33 civile. Votre frère ^ au contraire , a été arrêté et désarmé c

es la. tête de ces mimes hommes .^ dlûgcant sur nous leur troj.

•» aveugl- fureur. Il n'y a aucune coriiparàison à faire entre ce

» deux hommes. Uhonneur de la République ne nous perme

» pas d'accepter cet échange. Il nous en couLe sans doute pou

)) faire taire la voix àt la na^t'ire et du san^' ; mais notre devoi:

» ne scuSre aucune considcraLion.

» Quant k vous ,
qui seul avez causé toutes les horreurs don

» vous VG.: plaignez , tous Us excès qui deshonorent votre îh

» surrectian, vous n'avez sans do-Jte qu'an rrioyen pour les fair

» cesser , c'est de vous rend-e à bord^ de La Noraiancle , et h

» d'y attendre 7ios ordres (i) ». Vainement la commission in

termédinre et les c'toyens de couleur pressèrent Poîverd d'ac

cçpter h propo ition de Galbaud , en lui offr.nt de livrer cer

d'entre eux pour ravoir 5on li;S j i' persista dans son refus (2]

1 F>.i;poii^e ("les couimissaires civiis , du 22 juin. Débars dans l'aiFaire ài

coloines, ror.ia V!il
,

pag. xi.Relarion déraillé^ des événemens malheurei

qui se sont passés au Cap
,

par les députés du Nt»rd de Saint-Domingue

jagc 5.> et To.

a P.elation susdire , pa-;:;. 5S et .>;. Adres'^e de la commissioa intermé

-4iàirç à Pyivcrelj du 23 juin 3 avec la réponse d.e Polvcrei.

IF!
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,

Dans r.mposs!V.lUé d'avilu- des sentimens sî g-înérenx
,
on a

,oulu du moins les rendre haïssables. Ces mêmes colons^ qu.

renvoient si simple de l^ser dans l'esclavage les emmes q«

partageoient leur lit , ainsi que le fruit de leurs hcencxeuses

unions, qui voyoientmaltraiter de sang-froid, mut.ler et dévouer

quelquefois à la mort des êtres qui leur tenoient par desUens s.

sacrées ,
qui peut-être ont commi, eux-mêmes une paroe de ces

cruautés ont'pr^sen.é le refus de Polverel comme celu.d'un père

dénaturé. 11 ne leur appartenoit pas de savo.r que les meilleurs

pères sont généralement les meilleur» citoyens ,
qu on aime sa

patrie comme on aime sa femme et ses enfans, et par cela

înème qu'on les aime beaucoup, que ce sentiment, comme

tous les autres , s'élève jusqu'à l'héroïsme dans Us grandes oc-

casions , et que peut-être l'espèce d'abdication des senumen,

de la nature qu'il inspire momentanément ,
en est en quelque

sorte la meilleure sauve-garde ,
par le respect que U grandeur

du caractère inspire à ceux même qui sont les moms capables

de faire de tels sacrifices. Polverel fils fut mis en Uberle peu

de temps après , dans les Etals-Unis par le minisire de la Ré-

publique. On voit dans la correspondance des commissaires ci-

vils combien une tête si chère occupoit Polverel au milieu

1 r . ^1,; nf» cessèrent de l'agiter à. Saint - Uo-
dc tant dorages qui ne cei>i.ci:ciii «^ 5

mingue (i).

''

Il reste im dernier examen à faire , et c^est le plus pénible de
^^^^^

tous ,
puisqu'il a pour objet de rechercher quels sont les auteurs

^,^^^^^^ ^^.^

de cette horribk catastrophe , l'incendie du Cap. Les deux partis
^^^^ j^p^^.

_ ccndis et <\\1

pillage <iu

m

f. XLITT.

Galbaud

, Lettres de Polverel à Sonthonax , des ii août et 4 novembre 179- Autre cap.

de Sonthona. à Polverel , du 3o août. Autre du même à Genêt, du 9

iuillet. Autre dç PoWerd â Pinchinat^ du il noveiûbre.
' Gg4

»'^ '
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se îasont encore imputée respectivement. Les commissaires cîviî»

ont non-seuîement aîlégaé que c'ëtoit la suite de rinsurrection

de Galbaud
, mais aussi qu'il ayoit directement allumé rincendic

par îe feu de son aniîierie , en tirant sur la ville ^ à bou-
lets rouges, eu même qu'il Tavoit fait mettre par la troupe
qu'il coramandoit ( i ). Ils ont invoqué à l'appui de cette
assertion quelques déclarations faites devant eux , et les lettres

de plubieurs consuls de la République dans les Etats-Unis
, qui

attestent que les matelots de la flotte du Cap y ont vendu
une multitude d'eifeîs provenant du saccagement de cette

ville (2). De leur côté , Galbaud et \ts accusateurs de Polverel
et Sontîionax ont soutenu que \ts commissaires civils, en sor-

tant du Cap , avoient donné
, par eux ou par leurs agens

,.

Tordre d'y mettre îe feu. Ils citent à leur tour des déclarations
qui inculperoient c^s derniers de la manière la plus forte, si

'on y ajoutoit foi. ils invoquent aussi la mise en liberté des
prisonniers de h geole

, que les commissaires civils ont, disent-

ils ordonnée pour amener cette iiorrible crise. Ils prétendent
même que Peîverei et Sonthonax ont eu leur part dans le pro-
duit de cet affreux pillage (3). ^

_
' \~°~~

' — — ~ — ^f,

1 Lettre des commissaires civils à la Convention nationale , du 10 juif-'
let 1793. Autres des mêmes à Neuijly et Montbrun , des 24 et 26 juin, etc.*

Autre de Polverel à Rigaud, du juin. Proclamation contre Galbaud, dj
21 juin i7y3. Débats dans l'aiFaire des colonies, tome VIU

, pag. 25, 75 J
iHo, 154 et 222. Relation détaillée des événemens malheureux qui se sont
passés^au Cap

, par les députés du Nord de Saint Domingue
, pag. 5i et 52.

2 Débats dans l'afïliire des colonies , tome VII
,
page , et tome VIII,

page 354.

3 Procès-verbal fait par les hommes de mer , composant îe convoi sous
les ordres du contre-amiral Sercey, à la Conyentioji Bationale. Débats susdics.^

%Qxm VIIÎ , pag. 53 et suiv. j. 1 33 et i53.

1^



On éprouve quelque soulagement à voîr qu*^ucune de c«

négations n est prouvée ni n:ême accompagnée de présompl.ons

apables de faire impression. Les déclarations produites dans

ette affaire comme dans tant d'autres portent toutes 1
em-

preinte de la partialité dans ceux qui les ont faites
;
elies ont

té la plupart reçues par leurs advrersaires ou par les :iutori-

és oui leur étoient dévouées. On n'y trouve sur-tout aucun fait

ant'soit peu précis contre Galbaud. Rien n'indique qu'd ait

'dit tirer à boulets ronges sur la ville, ni même que la rade

lit fait usage de son artillerie. Un procès verbal de rétat-ma-

or de la flotte constate que ces cfHciers ont constamment em-

péché le feu des vai<seaux ( i) : on a même observé pour Galbaud

iue le quartier de l'arsenal, que son parti n'a cespé d'occuper

•usqn'à son départ du Cap , étoit à peu près le seul qui fiiî resté

intact dans celte malheureuse ville (s). Si l'on ne peut pas oiec

que c'est sa funeste insurrection qui a amené cette affreuse crise ,

on n'a du moins aucun'sujet de lui attribuer directement la

cala:trophe qui la termina.

Les déclarations faites contre les commissaires civils ou les
^;^^^^/^^

agens de la République qui étoient avec eux , ne contiennent j^^me des

guère rien de plus précis , si ce n'est trois propos atroces at- commissaires

j j ^.T ^ T cjvîis et du

tribués aux commissaires civils, au commandant du iNord, i^^-

veaux, et à Dufay , alors commissaire aux frontières, et depuis ^^^^^

député de Saint-Domingue à la Convention nationale. La com-

mission des colonies n'a pas même le droit de justifier Dufay

général La^

1 A. Conscience à la Convention nationale ,
pag. 5<3 et 5g. Conseil de

guerre tenu à bord du Jupiier , le 22 juin. Débars susdits, tome VIÎÎ ,.

P^ge 79.
^

• a Débats dans l'affaire des colonies , tome VUI , p^S"- 25 et 7J*
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sur ce dernier fait, puisqu'elle n'a pas eu celui d'examiner
ri^putation. EV.e n'a pas souffert qu'on le discutât dans les

débats
,
non plus que tous les autres chefs qui pouvoient inté-

resser îa représentation nationale. Elle s'est contentée de réser-
ver aux parties à se pourvoir comme elles le dévoient, ou de
transmettre les dénonciations qui lui ont été adressées aux co-
BMtés chargés d'en recevoii' contre les représenîans du peuple (i).

Bien loin de trouver qu^il y eilt lieu d'inculper Dufay dans
ces allégations

, les comités n'ont pas même cru devoir en faire

aucun rapport à la Convention nationale.

En venant à ce qui concerne les commi?saires civils, on a
prétendu que Poiverel

, après sa retraite au^Hauî-du-Cap , avoit
eu l'atrocité de faire admirer à Sonthonax le spectacle de l'in-

cendie
, en le comparant au feu de l'Opéra (2)^ eî que celui-

ci avoit dit alors que ce jour étoit le plus beau de sa vie
;

mais les auteurs de ces odieuses allégations étoient sur mer lors

de ces prétendus propos. Sonthonax a défié ses adversaires, avec

Imdignation de îa vérité, d'administrer les preuves de ces in-

culpations odieuses. Il n'a récusé aucun témoignage
, pas mêm.e

celui de ses ennemis. « Si j'avois tenu , a-t-il dit , cet abomi-

» nable propos, quels sont les blancs qui m'entouroient qui

» ne m'auroient pas poignardé? Quels sont ceux qui étoient

» en force en ce moment, qui ne m'auroient pas dénoncé à

1 A. Conscience à la Convention nationale, page 54. Defrance au ci-

toyen Greuzé- Pascal
,
pag. 26. Lettre de César Galbaud au général Galbaud,

des 28 c-t 3o août 1798. Débats dans l'affaire des colonies, tome VIII,
pag. 17, 127 et 128.

'

2 A. Conscience à la Convention nationale
,
pag. Circonstances et falt^

passés au Cap , depuis rarriyée de Galbaud
,
page 22,

u

1P\



(475)

. crdonné de repo..s.r=à coups de canons charges a m.-

'T ,e n na é. qui fuyoient 1 .ncendie ( . ) ,
U ex.sU de

raille les m.orlur.es q y

^^Uuude de lettres : .1

- • ' '^
"'^^"'r°\fIt : voU>™es. O. y trouve par-

''"'''
T'aff::": / ncipes .es plus honorables de

,out , et sans ^ï cta.o P P
.^^ .

^^ ^^^ ^^ ^^^^^

,épuMican,s™e,
'l"^<^^i;l^^^^ ^,^ ,,g,es, que rho.n.e

dernier chapitre de ce rapport qael.e e

^

U,é des aute.rs de ces inculpat.ons e -
'"^Z

ternit une réputation que rien nmculpe à ailleurs.

On ignore cou,.ent les prisonniers de
^^^^^^JZ O^S-.

en liberté. Piu.ieurs déclarations assurent qu tls

^^^^^^^^ ,^ _ ,„

li„r^.ee à un ordre émané des comm.ssa.res cw.la, mais ces te
^^.^^^^^^

Z Lt point circonstanciés , et ne fournissent par
^^^^^,^^,„.

mo^gnages ne sont point ci
q .^^^, ^„,s; „ne

n"-guent aucun moyen de les apprécier, yji
„ ,, . , Acou-q^-nid

-fi, „,^ ™r cet objet contre Galbaud (4).

décUrition as=.ei imigmfiante sut cet o
j

, p,Ba. dan. .'affai. de. Colonie, ton,, ^a„ pag.^r
i8.^

^^^^^^^^ ^^^_

2 Circonstances ec faics passes au Cap, aep

sj. Déba:s susdirs , if?/c^.

3 Voyez le 5. XLVl , ^a chapitre VI.
^^^^

4 Lettre de Christophe aux commissaires cmls ,
du i^ )un 7J >

Eîguée , mais certifiée par lui le i aoûu
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^u milieu de;ia confu.ion des deux iournées du .o et du .,

:;;;"" ""P"^'-'^ ^-^ "^ ^^^'-^ n'ac,ui3sent pas leurW„e dune n,.n,ere ou d'une auire. Il pou.oit être "âge et

:;7
'""^'° '= '^' ^"^^•'^^

^ '^ "-= <^= '-tome nationale
,en p.rcssant leur accorder coa,n.e un bienfait ce que le coursdes evenemen, ne pouvoi. p.s „,anoue. de leur donner quel-g.es heures plus tard. Cctoit le n,oyen de provenir le, „cè,eu .Is auro.ent pu se porter en obtenant une délivrance plus

ZT7 "' 'P'^"^'" ' "'"g"; mais on assure ou'ils
.r refusèrent constamment !es armes qu'ils dcn,andoient ;our

ih f
" ^•'

•

*^"^' ^'''^=' ^ ^=- '^ P"' ^" commissairese

j
a leur deh.rance

, on ne sauroit trop louer ,a magna-

filé df
"' '"'"'"

' "' ^'g"^' ^= ' o-onge à la dif.
fi he des c.rconstancesoù ils ae trouvoient. Elle suffiroit seule
P «r éloigner de dessus leur tête le soupçon odieux d'avoir
P o.oque .ncendie et le pillage du Gap, ou d'y avoir parti-

éte pÏ e "'"'k
'" '""''""" "°'^"' <^=^ "^g-^ T- -oient

culper c, les commissaires civils à ceu, qui ont lâché contreeux et la vile du Cap la troupe forcenée des royalistes de
cette commune

. tous les gens sans aveu qui se trouvoient parmi iles marms
,

et ces anarciiistes f.rieux du Porî-au-Prince
, dont Ip.as.eurs sans doute avoient contribué à Hncendie de cette ville ^

au mois de novembre ,79, (.). p,ès d'un an après, lors à^
n^ouvement excité contre les tommes de couleur dans la ville

A
ï Voyez ci-dessus le J. XXXTÎ,

^__ Débats dans l'aiïaire des colonies , tome VIII, page i^.

W
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du Cap. te .7 août ,79. . R.«me avoU craint pour cett.

commune la renoavelle.v.ent de la catastrophe du Pon - a

Prince ( . )• Si l'on se rappelle ce que duo.t CamUis

de ces frères de la côte , et de ces étrangers qui se,.blo,ent

te appelés par l'attrait du pillage dans toutes les part.es de

UcolonieC.): comme les vautours par l'odeur des «davres s,

Ln.ee ce sont des blancs qui ont été les auteurs oe

Ccendi: du Port-an-Prince, et des hommes de couleur de c e-

d Jacmel, on croira que des brigands de tous les par

o„t pu contribuer au désastre du C.p-, ---"";-=.•;;

c Lqui étoient mê'és dans la troupe de Galband on, pu don-

ner l'exemple de cet e.cès. L'un des ho.-nmes que PoWerel et

ner lexcmp
n-ha^e assure que l'incendie

Sonthonax avo.ent faù arrêter ,
D.Uage

,
a q

et le pillage ont commencé du côlé de 1
arsen 1

,
et ce

s ri e de a troupe de Galband est peut-être le seul moyen

; tiquer son étrange retraite après la fuite des commr.s.res

dans la ville 13},.A-^ving-trois hab,tans du Cap qu on ne

dans >_J.^ commissaires c-
neut pas soupçonner da/oir cia ucv

^
Unu-il se réfugièrent dans la partie espagnole de 1 i.c ,

Tp^tTeir:. G.baudLi.m.nele crime de cet in-

cendie (4)-

1 Rapport de Roume sur sa mission ,
page ne

2 Voyez ci dessus le ?. XXV.

jolme de la dkhraàon de îeaa Mer>d«, «us daie. ^oy..

de PolYeiel à Rigaud, du juin.
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pillage de la

troupe de

Galbaud.
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On lit encore dans le récit déjà plusieurs fois cite de Dé-
laage, qu'il a toujours resté à terre, et qu'après la fuite dt
GalDaud hs ennemis ont redescendu de plus belle du liaut
des mornes où iJs s'étoient retirés , et ont commencé à mettra
le feu dans la ville

j mais Delaage y dit aussi auparavant, qu'ayant
instruit Galbaud

,
le ., juin

, de la prise par les nègres du poste
du Bac

,
qui ouvroit Tentrée de la ville aux insurgés de la

plaine, ce général, au lieu d'y envoyer des forces ^e remit
au lendemain

5
qu'après la faite des commissaires civils, « Gaî-

03 baudauroic( été) victorieux s'iU'eutvoaluj. . . . quel»
^ déroute, par des gens exprés, s'est mise dans l'armée de
» Galbaud

5 que tout le monde se sauvoit
j

qu^il a vu lui-

» même que l'on portoiî le général Galbaud dans l'eau /us-
^> qui la ceinture

, en criant aux chaloupes de venir le prendre;
r> que le peuple voyant le général se sauver de la sorte,
» jenoienc leurs fusils et pistolets ; que cette déroute fut si

» bien combinée, ^zz'i/ na pas vu tirer ni venir aucun en^
» nemi de plus d'une heure (,) .. Qael pouvoit être le but
de cette déroute

, ainsi provoquée par nnt partie de ceux-là
mêmes qui marclioient sous les étendards de Galbaud , si ce
n'étoit de se faciliter le pillage du Cap ? Diverses lettres des
consuls de la République dans Us Etats-Unis attestent que les
marms de la flotte y ont vendu au plus vil prix une muHitude
d'effets provenant du sac de cette viile (o^). On voit aus.i , dans
une lettre du contre-amiral Cambis au ministre de la marine,
que des blancs réfugiés dans les casernes ayant réclamé le se-

1 Rédc de ce que le ciroyen Delaage a vu ec atteste. Débats susdits , tome
Vîîl, pag. i8, ^9,90, etc.

2 Débats susdits, tom. VIII
, page i54 , etc.

!•
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cours de Galbaud le i^. juin, ce géaéral redc.ccnait en ville pour

favoriser leur retraite. Mais , ajoute Caa.bis , « les moyens

» manquolent par les obstacles qu'y apportoient régoïsme
,
U

» pillage et le désordre (0 «• L. journal à^X Armricaà.i aussi

que le JupUer ne put pas sortir de la rade aussitôt qu il l au-

roit voulu ,
parce que les marins y étoient fort embarrasses

de leur pillage (2). Une des femmes qui se réfugièrent au camp

Breda auprès des commissaires civils, assure que son esclave,

dont le témoignage mérite confiance par la fidélité qu'il lui

témoigna dans cette circonstance , lui dit « que l'on jetoit des

» grenades pleines d'artifice sur les maisons
;
que les matelots

» hre^ briUoient et tuoicnt tout ce qui tomboit sous leurs mains ,

,) femmes , enfans , blancs , mulàlres, nègres ,
qu^ds se tuoient

» entre eux (3) )). Un marin, <iui faisoit partie de l'équipage

de la Norr^iande , dit que « les déportés ont eux-mêmes ete

y> les premiers a pilier la ville (4) ^. Un procès-verbal de l'aviso

le CerfàM aussi « que l'espoir du pillage étoit pour quelques ma-

y> rins la cause de l'obstination qu'ils mettoient à la continuation

« du désordre ci\ ils avoient été entraînés ,
que les hahuans

» en arrestation avoient continué à exciter, et conimuoient

,, à entretenir (5) )>. D'autres marins ont déclaré que plusieurs

1 Lettre de Cambis au ministre de la marine, du 28 juin 179^.

. Extraie du journal de VA,nénca , tenu par Avoye et Escolas
,
dans Us

papiers de Galbaud , cote G—T. 24.

3 Lettre de la citoyenne Vernet à sa fiUe , du :3 juin (ou plutôt juil-

''4
Déclaration de Normand, faite à Brest , le messidor de Tan a.

5 Procès'Vcrbâl, du bord du Cerf, en rade du Cap.
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é*enEre eux apportoient à bord beaucoup d'effets de îa vilî(

qu'Us se sont partagés • qu'on pilloit sur la âotle les personne:
même qui 6> réfagioient

; que le maître d'équipage de /.;

Surveillante lui dit que le pliage était permis en mer commi
à terre

( 1 ). L^ lieutenant de vaisseau , Emeriau, qui atteste

aussi le désordre et le pillage des matelots , en ajoutant qu'ils

se fusilloient entre eux , fait \^s plus graves reproches à Gal-
baud sur sa conduite. Il dit « q^^il s'étoit réfugié à bord de la

» Normande, après avoir lâchement, pendant Tévénement,
» fui à plusieurs reprises , et saris avoir jamais cherché à di^

» mi?iuer le désordre extrême auquel il avoit entraîné les
» équipages fa], »

«. XIVÏI. ,
^^ ^'^ ^^'^^^''' ^"^ ^^ S'"'''"'^ >

uniquement dirigé par l'esprit

Galbaud ne
^^ vengeance contre les commissaires civils , envoya dans toute

fait rien pour ^^ Province à^s ordres pour les arrêter (3) 5 mais qu'il ne prit
la réprimer, aucune mesure pour sauver le Cap, lorsque les commissaires

civils l'en curent laissé les maîtres, en s^enfuyant à une lieue
de là au camp du Kaut-du^Cap. Il leur étoit alors impossible
de rien faire pour mainieair Tordre dans la viîie, tandis que
la possession de l'arsenal et des forts donnoit à Gaibaud de grands

I Declaradon de Dufïoc
, faire à Brest enmessidor an 2. Autre de Chas-

siron, n-^aîcre charpentier delà Normande . A^ Raimbeau , maître canonnicr
eu Jupiur, ecLetellier, premier pibte de la Normande.

^ Rapport d'Emeriau, fait à Brest le .. niessidor de l'an 2. Voye. aussi

r,r A
^' '""' ^' ^''''^^^" ^' ^" '^'-'^''^'^ ^^ Sonthonax

, Polverel
et A.lhaud, par Page et Brulley, page 34. Débats susdits, tome VIII

,

pag. 8,v> et go.
' '

3 Uctr. de Gdb.ud à NcuUly , con>n..ndant du corda, de PO.e.t, erc^

avantages

Iff
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ivantages , s'il eût ea le courage de se prononcer contre tous

les brigands , sans excepter ceux de son propre parti. Il se con-

tenta d'accueillir sur la flotte les infortunés qui s'y réfugièrent
j

et lorsqu'il offrit aux commissaires civils l'échange de son frère

contre Polverel fils, il leur écrivit aussi pour les prier d'arrêter

« les excès qui se commettoient, et de laisser aux bâtimens la

I» faculté de recevoir à bord les femmes et les enfans, qui ne

I) pouvoient plus traîner , dans cette infortunée colonie , qu'une

» existence douloureuse ( i ) ». C'est alors qu'ils lui firent cette

réponse mémorable : « Chassés par vous de la ville du Cap
,

» forcés d'en sortir par la plus affreuse des trakisons , nous

» n avons plus la puissance physique d'arrêter le désordre.

» Nous recevrons dans le camp qui nous sert de refuge les

» femmes et les enfans que vous voulez avoir sur la flotte.

» Un asyle sûr sera toujours au milieu de nous pour les mal-

» heureux que vous avei faits (2) ». Malgré l'affreux spec-

tacle des maux inouis causés par son imprudente et criminelle

entreprise , la haine contre les cornmissaires civils étoit si bien

le sentiment dominant dans l'ame de Galbaud ,
qu'avant de

quitter la rade du Cap, il dégarnit l'arsenal de toutes les mu-

nitions de guerre et de bouche , en faisant couler bas toutes

celles qu'il ne put emporter (3) , afin de priver la ville et

les cemmissaîres civils de tous moyens de défense
,
quoique

la guerre fût proclamée depuis plusieurs mois , et que le

Cap soit d'une telle importance quand elle a lieu ,
que les

1 Lettre cU Gaîbaud aux commissaires civils , datée du 21 juin.

î2 Réponse des commissaires civils à Galbaud, du 22 juin.

3 Débâts dans l'affaire des colonies , tome VII ,
page tome VIII,

page 167.

• Rapportpar GarrarL'Coulon, Tomt III. Hh
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ordonnances militaiies y fixent a'ors la résidence du gouverneur»

On ne peut guères douter néanmoins que les nègres du Cap

et ceux de la campagne ,
qui vinrent joindre les premiers dans

cette affreuse circonstance , n aient été les principaux agens de

rincendie général et du pillage ; tous les mémoires paroissent

d'accord à cet égard. Que pouvoit-on attendre de plusieurs mil-

liers d'cSclavcs ,
abandonnés à eux-mêmes pour la première fois

,

et qui/n'avoient jamais connu le joug honorable des lois, mais

seulement celui d'une domination tyrannique ,
quand les blancs

et les hommes de couleur leur av oient montré d'aussi horribles

exemples au Port-au-Prince et à Jacmel
j
quand probablement

les brigands mêlés dans la troupe de Galbaud venoient dans cel

instant même de les leur donner de nouveau. Un mémoire trouvé

dans les papiers de G.^lbaud , évidemment dressé pour sa dé-

fetiSe , et oui paroît être de son aide-de-camp, Conscience,

le même qui Ta suivi dans les Etats-Unis , dans le Canada el

en France , dit que les nègres qui incendioient étoient com-

mandés « par un hlanc nouvellement arrivé au pays , nomm(^

y> Cadet (1). »

Quelqu affreuses qu'aient été les circonstances des désastres

du Cap , il paroît certain que la haine et l'esprit de parti s«

îcnt dorme la déplorable satisfaction de les exagérer (2). On «

dit
,
par exemple, dans divers mémoires et dans les débats, qu<

beaucoup de femmes réfugiées aux casernes avoient été massacréû

par ceux qui y tenoient pour les commissaires civils
j
que le:

1 Circonstances et faits passés au Cap depuis l'arrivée de Galbaud ,
pag. 19

cote G. , n*>. 8 de l'inventaire des papiers de Galbaud.

2 Voyez le journal de Cambis , à la date du 14 août 1793,

W\
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jeunes pensionnaires des religieuses de la Providence du Cap

avoicntété violées et ensuite assassinées ; que la citoyenne Coste ,

ai^prenant la mort de son mari qui venoit d'expirer sous le fouet

,

se jeta aux pieds de Sonthonax en lui demandant du pain pour

ses cnfans
j

qu^elle en fut brutalement repoussée ,
et qu elle se

précipita dans la mer avec eux (.). On peut voir dans les débats

avec quelle énergie Sonthonax a repoussé des inculpations aussi

cruelles , combien il a pressé ses adversaires de fournir la preuve

du dernier fait
i
les détails non contestés par lesquels il a réfuté

ce qui concerne les religieuses de la Providence ou leurs pen-

sionnaires (2). Enfin raide-de camp de Galbaud, Conscience, a

répondu à ce reproche, en faisant un crime aux commissaires

civils « d'avoir maintenu un convent de religieuses qui jouis-

» soient d'un revenu considérable (3) ». Ils avoient effective-

ment témoigné précédemment un intérêt particulier à cet éta-

blissement , « parce quil renfcrmoit Pun des dépôts les plus

» chers à la patrie , les enfans des tristes victimes de Pinsurrec-

» tion des nègres (4). »

Il est plus certain encore qu'on ne trouve pasla moindre preuve

de la participation infâme que les accusateurs des commissaires

civils leur ont voulu attribuer dans les profits de cet affreux

1 Débars dans l'affaire <-|es Colonies, tom. VIII, pag. 16, 23, 24,

117, etc. Circonstances et faits passés ati Gap depuis l'arrivée de Galbaud ,

page 26 A. Conscience à la Convention nationale
,
page 63. Suite des notes

S«r le rapport de Diifay
,
par Page et BiuUey

,
page 5i.

2 Débats ibid, et page n 8 et 119.

3 André Conscience à la Convention nationale, sur les derniers événe-

mens de Sninr-Domingue
,
page 7.

4 Lettres de Scnthonax au maire du Cap, du 27 novembre 1792.

Hh a
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pillage
, et dans d'autres concussions moins odieuses sans doute

,

mais toujours extrêmement coupables. On a bien dit que les

commissaires civils étoient gorgés d'or et d'argent
j qu'ils avoient

emmené
, lors de leur dernière sortie du Port au-Prince , soixante-

dii mulets chargés d'or et d'argent
3 que le vaisseau VAmerica avoit

recelé leurs dilapidations , et qu'il en avoit porté le produit

en France 5 mais on n'a pas rapporté le moindre indice à l'appui

de ces allégations odieuses (1). On se rappelle le témoignage,

honorable que le contre-amiral Cambis a rendu au capitaine de
VAmerica (2). L'un des commissaires civils, Polverel, est mort
pea après l'ouverture des débats , des suites d'une maladie qu'il

devoit à ses travaux à Saint-Domingue (3). Sonthonax a déclaré

que dans son lit de [mort il avoit été réduit au plus grand
dénuement, et ce fait ne fut pas alors démenti pas leurs accu-
sateurs (4).

f. L. ^^ ^'^ ^oît pss croire pourtant que les nègres eux-mêmes
Humanité de aient tous été, dans cette circonstance , des brigands et àcs in-
quelques ne- cendiâires. Plusieurs des esclaves du Cap ne firent usage de la

liberté nouvelle qu'ils^ dévoient à ce triste événement
, que

pour sauver les jours de leurs maîtres, et pour \qs aider à

porter les effets les plus précieux qu'ils purent enlever à l'in-

cendie et au pillage , dans l'asyle que le choix ou la nécessité

leur fit prendre, soit au Haut du-Cap , soit dans les bâtimcns

1 Débats susdits, tome I
, p. 271 j tome VIII, pag. 4, 11, 23, i33,

229. Conspiration contre la République
,

par Creuzc Pascal
, p. 32.

2 Voyez ci- dessus le §. XL. '
\

3 Lettre de Polverel à Sonthonax, du 22 décembre 1793, ^

4 Débats dans l'âffctire des colonies ; tomcIV , p. 126.
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de la rade. Plusieurs d'entre eux s'exposèrent, pour remplir

ces devoirs d'humanité , aux plus grands dangers. Quelques-uns

périrent ainsi victimes de leur dévouement. Des patrouilles de

nègres de la campagne s'occupèrent aussi à recueillir le plus de

blancs qu'ils purent pour les conduire avec sâreté près des

commissaires civils au camp Bréda. On vit enfin de pauvres

né^esses ,
qui pouvoient avoir quelque peine à nourrir leurs

propres enfans au milieu de tant de désastres ,
prendre néan-

moins à leur charge des enfans blancs , devenus orpheUns par

la mort ou U fuite de leurs parens (.). Mais ces actes d hu-

manité n'ont que bien foiblement expié les outrages qui Im

furent faits dans ces lamentables journées.

X Lettre de l-olverel et Sonthona. à la Convent.on—" '= ' ^; ;;;;'^

le, ^J.^. Débat, susdits, tome Vm, page 35, 117 et .48. L=t«= de U

citoyenne Vernet à sa fille , du .3 juin (ou plutSt juillet) .793- Su.ta de

l'affaite du Cap ,
par J. M. R. D. R. (de Ragg.s ).

Fm du Chapitre ir delà troisième Partie et du Tome troisième.
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